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Liste des oppositions
(Mise à jour le 22 juillet 2022)

DÉBITEUR DEMANDEUR CAUSE

NBH RACING Henri Alex PANTALL Non-paiement factures de frais de pension

SCUDERIA BLACK STAR Gianluca BIETOLINI Non-paiement factures de frais de pension

Jérôme GUILLET STE ENT. Alain COUETIL Non-paiement factures de frais de pension

Carole TRANCHANT Christophe CHEMINAUD Non-paiement factures de frais de pension

Christophe BURGUET STE ENT Keven BORGEL Non-paiement factures de frais de pension

Thierry DURAND STE ENT. Olivier SAUVAGET Non-paiement factures de frais de pension

Jade Prescillia ANGELINI STE ENT Jean-Marc CAPITTE Non-paiement factures de frais de pension

Fang SUN STE ENT Charles GOURDAIN Non-paiement factures de frais de pension

Bachir YAHYA Benjamin LEGROS Non-paiement factures de frais de pension

Saeed Nasser AL ROMAITHI STE ENT. FRANÇOIS ROHAUT Non-paiement factures de frais de pension

SOUTH KENSINGTON STABLES STE ENT. J. BERTAN DE 
BALANDA

Non-paiement factures de frais de pension

GAAR Racing Nicolas BELLANGER Non-paiement factures de frais de pension

Claude DONDI STE COURSES NANCY-BRABOIS Non paiement location de boxes et utilisation installations

Ildefonso LEON-SOTELO GARCIA Christian DELCHER-SANCHEZ Non-paiement factures de frais de pension

Ildefonso LEON-SOTELO GARCIA Yannick FOUIN Non-paiement factures de frais de pension

Arnaud COUDEVILLAIN Jockey Club Español Extension d’inscription Forfeit-list et suspension agréments – non 
paiement frais de pension

David ELBAZ Fabrice FOUCHER Non-paiement factures de frais de pension

Guy ARMENGOL JADOT Christophe FERLAND Non-paiement factures de frais de pension

Guy ARMENGOL JADOT Hubert de NICOLAY Non-paiement factures de frais de pension

Didier VISSE Anthony CLEMENT Non paiement factures de frais de pension

Bethe KLODAWSKI Fabrice CHAPPET Non paiement factures de frais de pension

ECURIE DES CLOS Fabrice CHAPPET Non paiement factures de frais de pension

Valérie MOTHEU R. MARTENS Non paiement factures de frais de pension

Valérie MOTHEU Eric WIANNY Non paiement factures de frais de pension

Claude ROESCH Jérôme CLAIS Non paiement factures de frais de pension

Timothy CLAYDON Eric DANEL Non paiement factures de frais de pension

David ATAR France Galop Non paiement excédent de réclamation

Eric DRAI Centre d’Entr. Parc du Cheval Non paiement factures de frais de pension

Fabio BROGI Centre d’Entr. Parc du Cheval Non paiement factures de frais de pension

Reynald ELBAZ Alexandre FRACAS Non paiement factures de frais de pension

Marion SCHRUFER Cyril MORINEAU Non paiement factures de frais de pension

Laurent RAULIC Yannick FERTILLET Non paiement factures de frais de pension

Thierry CHERON Jean-Luc PELLETAN Non paiement factures de frais de pension

Beryl Violet CHENNELS Eric LIBAUD Non paiement factures de frais de pension

Elisabeth GANE Fabrice CHAPPET Non paiement factures de frais de pension

Christian MUNICH Ste Courses de DAX Non paiement location de boxes et utilisation installations

ECURIE FABIEN OUAKI Arnaud CHAILLE-CHAILLE Non paiement factures de frais de pension

Jaime CARUANA DE LA HERRAN Luis A. URBANO GRAJALES Non paiement factures de frais de pension

Daniel FOUCAULT Franck FIQUET Non paiement factures de frais de pension
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LISTE DES PERSONNES AGREEES ET 
DES CONTRATS ENREGISTRES 

ASSOCIATIONS
AFGHANY (2018) Dirigeant : M.	Fabrice	 CHAPPET Associéss : 
INFINITY NINE HORSES, M. Charles LECLERC, BEAUREGARD 
BLOODSTOCK, M. Clement TROPRES (27/6) Pour sa carrière de 
courses

AGATHEA (2019) Dirigeant : M.	Pascal	BERAUD Associé : GAB . 
LEENDERS (s) (27/6) Pour sa carrière de courses

CARABISTOUILLE (2020) Dirigeant : ECURIE	PANDORA	RACING 
Associés : ROD . COLLET (s), ECURIE CEHEL (27/6) Pour sa 
carrière de courses

FLEUR DES MARAIS (2019) Dirigeant : M.	Pascal	 BERAUD 
Associé : GAB . LEENDERS (s) (27/6) Pour sa carrière de courses

GUAIPARD (2016) Dirigeant : M. Daniel PENVEN Associés : E. 
LERAY (s), M. Eric LERAY (27/6) Pour sa carrière de courses

GUAMOME (2016) Dirigeant : M.	Alain	 GUINOISEAU Associés : 
M. Laurent COTENCEAU, M. Christian GALISSON (27/6) Pour sa 
carrière de courses

JE GARDE (2019) Dirigeant : Mme	Michele	 JUHEN-CYPRES 
Associés : ARF RACING, M. Davide SATALIA (27/6) Pour sa carrière 
de courses

JERICOACOARA (2019) Dirigeant : ARF RACING Associés : 
M. Davide SATALIA, Mme Michele JUHEN-CYPRES (27/6) Pour sa 
carrière de courses

JEUNE HOMME (2019) Dirigeant : Mme	Michele	JUHEN-CYPRES 
Associé : M. Davide SATALIA (27/6) Pour sa carrière de courses

JEUX INTERDITS (2019) Dirigeant : M.	Jacques	DETRE Associés : 
P&C . PELTIER (s), Mme Isabelle PELTIER (27/6) Pour sa carrière 
de courses

JINTEROGE NONO (2019) Dirigeant : M.	Serge	REMOUE Associé : 
M. Thomas VIEL (27/6) Pour sa carrière de courses

JOLIE KLASS (2019) Dirigeant : Mme	Beatrice	 NICCO Associé : 
M. Davide SATALIA (27/6) Pour sa carrière de courses

MALVARROSA (2019) Dirigeant : M.	Arturo	 SAN	 JOSE	
MAZARIEGOS Associé : FRANKLIN FINANCE S.A. (27/6) Pour sa 
carrière de courses

MILORD DU MESNIL (2019) Dirigeant : M.	Stephane	 DUMONT 
Associéss : M. Florent GAUTREAU, JPH RACING, M. Guillaume 
LUYCKX, M. Jacky MILPIED (27/6) Pour sa carrière de courses

SHOOTING STAR LUZ (2019) Dirigeant : ECURIE	 DE	 LA	
DENTELLE Associés : Mme Anne Sophie BENET, Mme Anne-
Charlotte BOITEAU (27/6) Pour sa carrière de courses

SWISS MONEY (2020) Dirigeant : ECURIE	 DES	 MONNAIES 
Associés : Y. BARBEROT (s), M. Mohammad JOOMUN (27/6) Pour 
sa carrière de courses

THESSALONIKI (2020) Dirigeant : Mlle Anastasia WATTEL 
Associés : M. Christophe RIGAUDEAU, M. Francois-Charles 
TRUFFE (27/6) Pour sa carrière de courses

WORLD UNION (2020) Dirigeant : CH.	 PLISSON	 (s) Associés : 
M. Christophe PLISSON, M. Yoann GUERIN (27/6) Pour sa carrière 
de courses

YOU GOT NORTH (2020) Dirigeant : ECURIE	 BERTRAND	
MILLIERE Associé : M. Cedric MILLIERE (27/6) Pour sa carrière de 
courses

CARLING GIRL (2018) Dirigeant : M.	Vincent	 LE	 ROY Associé : 
M. Julien MERIENNE (28/6) Pour sa carrière de courses

CHAUSSONS ROSES IRE (2019) Dirigeant : Mme	Anne-Marie	
HAYES Associé : M. Frank A. MC NULTY (28/6) Pour sa carrière 
de courses

GROMANTINE (2020) Dirigeant : M. Giuliano LOGGIA Associés : 
Mme Victoria GADBIN, M. Johann BERTHELOT (28/6) Pour sa 
carrière de courses

HAMILTON DESJY (2019) Dirigeant : M.	Jerome	ROYER Associés : 
Mme Catherine BODIN, Mlle Martine BOULLIER (28/6) Pour sa 
carrière de courses

JASMINE DE CORTON (2019) Dirigeant : M.	Dominique	GUYON 
Associé : E. GRALL (s) (28/6) Pour sa carrière de courses

LA BAROCHE (2019) Dirigeant : M.	Thierry	 TAILLEUR Associé : 
M. Thierry POCHE (28/6) Pour sa carrière de courses

NAIROBI NOLIMIT (2018) Dirigeant : M.	Jean-Marie	 CALLIER 
Associé : M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE (28/6) Pour sa carrière de 
courses

POMPANO (2020) Dirigeant : M.	Christophe	 TOULORGE 
Associés : Mlle Elisabeth ALLAIRE, M. Philippe ALLAIRE (28/6) Pour 
sa carrière de courses

QUEEN SAO (2020) Dirigeant : ECURIE	ADES	HAZAN Associé : 
Mlle Karine MORICE (28/6) Pour sa carrière de courses

AZUR D’OROUX (2019) Dirigeant : M.	Pascal	MAGNE Associés : 
M. David GIRAUDEAU, M. Yann LARTIGUE, Mme Laetitia THIEL 
(29/6) Pour sa carrière de courses

FOU DU SEUIL (2015) Dirigeant : Mme Emilie MAROT Associé : 
Mlle Marion BENOIT (29/6) Pour sa carrière de courses

JANNINA (2019) Dirigeant : M. Robin LOSFELD Associé : Mme Heidi 
LOSFELD (29/6) Pour sa carrière de courses

LISTA DES ROCS (2018) Dirigeant : HARAS	DES	ROCS Associé : 
Mlle Brigitte MOURET (29/6) Pour sa carrière de courses

LUCI DEL FARO (2018) Dirigeant : M. Denis GALLET Associé : 
M. Nicolas CAULLERY (29/6) Pour sa carrière de courses

MEHANYDREAM (2017) Dirigeant : C.	 BOUTIN	 (s) Associé : 
M. Rene CHAFFARD (29/6) Pour sa carrière de courses

MONTECATINA (2019) Dirigeant : ECURIE	 HERVE	 GUERIN 
Associé : GAB . LEENDERS (s) (29/6) Pour sa carrière de courses

NOBLE ANGEL GB (2018) Dirigeant : M.	Kevin	 MESSAOUDI 
Associés : M. Daniel DUMOULIN, M. Romain LE GAL (29/6) Pour 
sa carrière de courses

NORWEGIA (2019) Dirigeant : M.	Damien	DUGLAS Associé : RED 
AND WHITE RACING (29/6) Pour sa carrière de courses

TANCREDE (2020) Dirigeant : ECURIE	 HUGO	 ET	 PIERRE	
PILARSKI Associé : ECURIE APYRENE (29/6) Pour sa carrière de 
courses

TWIN BOY (2018) Dirigeant : CH.	 PLISSON	 (s) Associésss : 
M. Philippe DESBOIS, Mme Philippe DESBOIS, Mme Marie-Annick 
JEGU, M. Louis-Rene KAMBRUN-HERVE, M. Christophe PLISSON 
(29/6) Pour sa carrière de courses

IMAGE CHAROLAISE (2018) Dirigeant : Mme	Anne-Marie	BICHET 
Associé : J. MARION (s) (30/6) Pour sa carrière de courses

LA MATHILDE (2019) Dirigeant : M.	Henry	 SALEMME Associé : 
Mlle Cristel MARTINA (30/6) Pour sa carrière de courses

LEIBOVITZ IRE (2020) Dirigeant : INFINITY	 NINE	 HORSES 
Associéss : LE HARAS DES SENS, M. Arthur HOYEAU, Mme Ilse 
SMITS, Mlle Samantha AMAR (30/6) Pour sa carrière de courses

ONESTO IRE (2019) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE S.A. 
Associésss : M. Jean-Etienne DUBOIS, ECURIE HUNTER VALLEY, 
HARAS D’ETREHAM, ECURIE BILLON, M. Fabrice CHAPPET 
(30/6) Pour sa carrière de courses

SAINT HELLIER (2019) Dirigeant : M.	Michel	 NIKITAS Associé : 
ECURIE DU SUD (30/6) Pour sa carrière de courses

AORAKI (2020) Dirigeant : M.	Guillaume	 LUYCKX Associé : LE 
HARAS DE LA GOUSSERIE (1/7) Pour sa carrière de courses

BLACK NIGHT (2013) Dirigeant : M.	Pierre	 SIGAUD Associé : 
M. Bruno SOUCHON (3/7) Pour sa carrière de courses

BLANCHOTS DESSUS (2020) Dirigeant : M.	Michel	 DELAUNAY 
Associés : ECURIE DU SUD, M. Michel MOREY, M. Rocco 
PAGNOTTA (3/7) Pour sa carrière de courses

FALCON DES MOTTES (2019) Dirigeant : M.	Jean-Raymond	
BRETON Associé : M. Frederic DEVAUCHELLE (3/7) Pour sa 
carrière de courses
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KAYRAT IRE (2016) Dirigeant : M.	Marlon	ARCH Associé : M. Alain 
KLODAWSKI (3/7) Pour sa carrière de courses

SPEEDY DATE (2015) Dirigeant : Mlle Marine CARRIE Associés : 
ECURIE JEAN-MICHEL CARRIE, M. David BERRA (3/7) Pour sa 
carrière de courses

BREIZH SKY (2020) Dirigeant : M.	Alain	 JATHIERE Associés : 
L. BAUDRON (s), A&G . BOTTI (s), ECURIE ELAG (4/7) Pour sa 
carrière de courses

DAMSOAH (2020) Dirigeant : M.	Michael	 GENDRON Associé : 
M. Erwan BARICHARD (4/7) Pour sa carrière de courses

ETHAN HUNT (2020) Dirigeant : M.	Jean	Paul	FOLACCI Associé : 
M. Edouard LACAILLE (4/7) Pour sa carrière de courses

GALASINA (2018) Dirigeant : Comte Georges de CERTAINES 
Associésss : TILBURY BLOODSTOCK, M. Simon DEWAVRIN, 
M. Alex FIERZ, M. Maurice de LAGENESTE, M. Pierre LE BORGNE 
(4/7) Pour sa carrière de courses

KALORIZIKI (2020) Dirigeant : M.	Jean	 Paul	 FOLACCI Associé : 
Mme Marie-Christelle LACAILLE (4/7) Pour sa carrière de courses

PLEINE D’ENVIE (2020) Dirigeant : M.	Jean	 Paul	 FOLACCI 
Associé : M. Edouard LACAILLE (4/7) Pour sa carrière de courses

STORM DAY (2020) Dirigeant : M. Andre VIMONT Associé : C. 
BONIN (s) (4/7) Pour sa carrière de courses

DRAGON RED (2019) Dirigeant : M.	Michel	TANGUY Associé : S. 
GOUYETTE (s) (5/7) Pour sa carrière de courses

EMERALD LAKE (2020) Dirigeant : M. Etienne DRION Associés : 
ECURIE LOUIS D’AUR, M. Jean-Jacques RAHIER, L. GADBIN (s) 
(5/7) Pour sa carrière de courses

FAMILY AFFAIR (2019) Dirigeant : ECURIE	 DE	 HAUTE	 LANDE 
Associés : M. Jacques CHARTIER, M. Michel CHARTIER, 
Mme Nathalie Prisca MARTIN (5/7) Pour sa carrière de courses

FIRST DREAM (2019) Dirigeant : M.	Pierre-Yves	 MERIENNE 
Associésss : H. MERIENNE (s), Mlle Laura GOMEZ MIGUEL, 
Mme Christian BARON, M. Christophe DUCHESNE, ECURIE LA 
GRUGERIE (5/7) Pour sa carrière de courses

ISTRILLON (2018) Dirigeant : M.	Emmanuel	 PUNIERE Associé : 
M. Daniel LASSAUSSAYE (5/7) Pour sa carrière de courses

JASMINE DU GOUET (2019) Dirigeant : M.	Thierry	 LEMOINE 
Associé : L. VIEL (s) (5/7) Pour sa carrière de courses

KASTILLE DE BERCE (2020) Dirigeant : M.	Christophe	 BRUN 
Associé : EARL LES GRANDES ALOUETTES (5/7) Pour sa carrière 
de courses

KEASY STORM (2020) Dirigeant : M.	Jean-Luc	DERRE Associé : A. 
LE CLERC (s) (5/7) Pour sa carrière de courses

KOSSOVO (2019) Dirigeant : M.	Erich	 KRAHENBUHL Associé : 
M. Mathieu PITART (5/7) Pour sa carrière de courses

MYLUCKYDAY (2019) Dirigeant : M.	Marc	BRIDOUX Associés : L. 
VIEL (s), EARL HARAS DE L’HOTELLERIE (5/7) Pour sa carrière 
de courses

ONZEMAI (2019) Dirigeant : M.	Danny	 ROSPORT Associés : 
M. Nuri OZDOGAN, M. Andi WYSS (5/7) Pour sa carrière de courses

ZENITH (2019) Dirigeant : M. Alexis ADAMIAN Associé : N. 
CLEMENT (s) (5/7) Pour sa carrière de courses

BANDRA IRE (2018) Dirigeant : Mlle	Camille	 COMMUNIER 
Associés : PEGASUS FARMS LTD, M. Pierre J. FERTILLET (6/7) 
Pour sa carrière de courses

JE SUIS SANS PEUR (2019) Dirigeant : ECURIE	 HARAS	 DES	
BEAUX Associé : J. MARION (s) (6/7) Pour sa carrière de courses

KOURKOUM (2019) Dirigeant : ECURIE	 NOEL	 FORGEARD 
Associéss : Earl TOUCHSTONE, M. Pierre BONNIER, M. Philippe 
STEIN, M. Charles-Henri BONNIER (6/7) Pour sa carrière de 
courses

MONTY (2015) Dirigeant : A.B RACING Associés : ECURIE ADES 
HAZAN, M. Benjamin HOUTA, M. Jeremy HOUTA (6/7) Pour sa 
carrière de courses

MORSAN IRE (2016) Dirigeant : M.	Damien	 DUGLAS Associé : 
RED AND WHITE RACING (6/7) Pour sa carrière de courses

NISRY (2018) Dirigeant : M.	Didier	 BALIOUZE Associés : 
M. Emmanuel RODRIGUES DA COSTA, M. Mathieu PITART (6/7) 
Pour sa carrière de courses

PUMO (2019) Dirigeant : Mme	Doris	 SCHOENHERR Associé : 
Mlle Karine MORICE (6/7) Pour sa carrière de courses

SLAM POET (2019) Dirigeant : M.	J.N.	 TEMAM Associé : 
M. Stephen LAHMI (6/7) Pour sa carrière de courses

TATIHOU (2020) Dirigeant : Mme	Celine	LAUR Associé : M. Julien 
JOUIN (6/7) Pour sa carrière de courses

ALMAGRO IRE (2020) Dirigeant : ECURIE	JML	RACING Associé : 
C&Y . LERNER (s) (7/7) Pour sa carrière de courses

ARABIA IRE (2019) Dirigeant : M. Alessandro MARCONI Associés : 
Mlle Monika KRCOVA, M. BARATTI (s) (7/7) Pour sa carrière de 
courses

DIONY GIRL (2020) Dirigeant : M.	Anthony	 LOPEZ Associés : 
M. Bastien MATRE, D. GUILLEMIN (s) (7/7) Pour sa carrière de 
courses

DIPLOMATIE (2018) Dirigeant : ECURIE	 DE	 THEYSS Associé : 
Mme Laurence LAVENU (7/7) Pour sa carrière de courses

ISCA IRE (2019) Dirigeant : M. Derek BOOCOCK Associé : N. 
CLEMENT (s) (7/7) Pour sa carrière de courses

JUST DREAM (2019) Dirigeant : M. Andre VIMONT Associé : 
Mme Marie SOLIGNAC (7/7) Pour sa carrière de courses

SUAVE STORY IRE (2017) Dirigeant : M.	Peter-Holm	 LASSEN 
Associé : Mme Lulu TOPHOLM (7/7) Pour sa carrière de courses

TOSNY GB (2019) Dirigeant : Mme Diane ANDRE Associés : 
M. Fabien DEHEZ, M. Yannick WATTEZ (7/7) Pour sa carrière de 
courses

WANHEDA (2019) Dirigeant : Mme Fabienne NICOLLE Associés : 
ECURIE APYRENE, M. Simone BROGI (7/7) Pour sa carrière de 
courses

ALBERTINELLI (2019) Dirigeant : ECURIE	DE	PARTAGE	GALOP 
Associés : Mlle Capucine NICOT, M. Pierre-Antoine SALLES (8/7) 
Pour sa carrière de courses

BOBYDARGENT (2016) Dirigeant : M.	Thierry	 MARECHAL 
Associés : M. Pierre GORAL, M. Anthony PINET (8/7) Pour sa 
carrière de courses

BY ALL MEANS IRE (2019) Dirigeant : M.	Giacomo	 ALGRANTI 
Associé : HARAS D’ETREHAM (8/7) Pour sa carrière de courses

BY THE WAY (2017) Dirigeant : M. Boualem MEKKI Associés : 
M. Nunzio RICIGNUOLO, M. Franck GRIMA (8/7) Pour sa carrière 
de courses

DIXAN SENORA (2019) Dirigeant : M. Pierre GORAL Associé : 
M. Thierry MARECHAL (8/7) Pour sa carrière de courses

FILLE DE FUSEE IRE (2019) Dirigeant : G.	HERNON	(s) Associé : 
M. Killian HERNON (8/7) Pour sa carrière de courses

GENERAL DESJY (2017) Dirigeant : ECURIE	 DU	 HARAS	
D’ERABLE Associé : M. Christophe SAINT-YVES (8/7) Pour sa 
carrière de courses

GOLDEN RIVER (2020) Dirigeant : LA	FLECHE	RACING Associéss : 
M. Alexandre DABBOU, Mme Regine FRAISSE, CHAUVIGNY 
GLOBAL EQUINE SASU, M. Alain JACOB (8/7) Pour sa carrière de 
courses

GRACE BERE (2016) Dirigeant : M.	Pierre	 BLOY Associéss : 
M. Gilles BARBARIN, M. Olivier BROCHART, ECURIE GALAXY II, 
M. Maxime MOULIN (8/7) Pour sa carrière de courses

INCREDIBLE PASSION (2019) Dirigeant : Mme	Jocelyne	 PAYET-
DESCOMBES Associés : ECURIE SAPI, M. Quentin MOULIN, 
M. Nicolas PAYSAN (8/7) Jusqu’au 31 décembre 2022

JULY FLOWER (2019) Dirigeant : M.	Hubert	MONIER Associés : 
M. Patrick LISI, M. SEROR (s) (8/7) Pour sa carrière de courses

KENITZA (2020) Dirigeant : M.	Jean-Claude	 SEROUL Associé : 
M. Azeddine SEDRATI (8/7) Pour sa carrière de courses
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KOOL FIRST SPA (2019) Dirigeant : M.	Enrique	 LEON	PENATE 
Associé : Mlle Carla O’HALLORAN (8/7) Pour sa carrière de courses

TIGRETTE (2016) Dirigeant : Mme Daniela AIRALDI Associé : A. 
LEFEUVRE (s) (8/7) Pour sa carrière de courses

AUCTAVIA FIRST (2019) Dirigeant : Mme	Carole	RUBIO Associés : 
ECURIE EQUUS RACING, M. Steeve PUGLIA, M. Maxime GIORGI 
(11/7) Pour sa carrière de courses

BABY BOOMER (2018) Dirigeant : M.	Loic	 JAMET Associésss : 
M. Jean-Louis DEVILLARD, M. Patrick PERREAU, Mme Christine 
GOHIER, M. Remy GROSBOIS, M. Nicolas PAYSAN (11/7) Pour sa 
carrière de courses

CHICA ENERGICA GB (2018) Dirigeant : M.	Didier	 BOUQUIL 
Associés : M. Andre LADEVEZE, M. Eric LEMAITRE (11/7) Pour sa 
carrière de courses

DAME EBOSHI (2018) Dirigeant : Mme Marie MERIENNE Associé : 
M. Julien MERIENNE (11/7) Pour sa carrière de courses

ELLA DONA (2019) Dirigeant : M. Gilles LECA Associé : 
Mlle Christelle COURTADE (11/7) Jusqu’au 31 décembre 2027

GREENWOOD (2020) Dirigeant : M.	Christian	 BLEU Associé : 
Mme Francine BONNET (11/7) Pour sa carrière de courses

JERRY DU PETIT LAC (2019) Dirigeant : Mlle	Christelle	COURTADE 
Associé : M. Joel CASTAING (11/7) Jusqu’au 31 décembre 2028

JUMPER D’OLIVATE (2019) Dirigeant : M.	Emilio	 RUIZ	
COLECHAR Associés : M. Pierre PHILIPPOT, M. Jean-Philippe 
RIVOIRE, Mme Beatrice NICCO (11/7) Pour sa carrière de courses

KADERINI (2019) Dirigeant : Mme Laure GRALL Associéss : 
M. Antoine SEMMER-CESARI, E. GRALL (s), Mme Manon 
SCANDELLA-LACAILLE, M. Xavier LAVABRE (11/7) Pour sa 
carrière de courses

KING D’ OCTOBRE (2020) Dirigeant : M. Serge FRANCOIS 
Associé : Mme Christine CHORIN (11/7) Pour sa carrière de courses

MIXED MIND (2013) Dirigeant : Mme	Amandine	 BAUDRON 
Associé : L. BAUDRON (s) (11/7) Pour sa carrière de courses

MON VIEUX LEON (2018) Dirigeant : B.	 AUDOUIN	 (s) Associé : 
M. Claude LE LAY (11/7) Pour sa carrière de courses

NORQUI DES ROSES (2019) Dirigeant : M.	Quirinus	 LAUMANS 
Associé : M. Norbert LEENDERS (11/7) Pour sa carrière de courses

SEE YOU PINK (2019) Dirigeant : Mme	Guy	 SEROR Associés : 
Mlle Laurence BAUDOUIN, Mme Marie-Gabrielle BOUDOT, 
M. SEROR (s) (11/7) Pour sa carrière de courses

TERANGA (2020) Dirigeant : M.	Philippe	 ARTIGUES Associés : 
M. Christian BLEU, Mme Francine BONNET, M. Lionel LARRIGADE 
(11/7) Pour sa carrière de courses

TY ZUMS (2016) Dirigeant : Mme Daniela AIRALDI Associé : A. 
LEFEUVRE (s) (11/7) Pour sa carrière de courses

CHOCOBELLO (2019) Dirigeant : M.	Julien	 CARAYON Associé : 
Mlle Stephanie PENOT (12/7) Pour sa carrière de courses

FOR VICTORY IRE (2020) Dirigeant : Mme	Rebecca	 HILLEN 
Associés : M. Brendan HOLLAND, FRANKLIN FINANCE S.A. (12/7) 
Pour sa carrière de courses

KAPCHAGAY (2015) Dirigeant : M.	David	 LUMET Associé : 
Mlle Astrid DEGUELDRE (12/7) Pour sa carrière de courses

KATHALINA (2019) Dirigeant : M.	Christian	 BLEU Associés : 
Mme Francine BONNET, M. Jerome LARRIGADE, M. Lionel 
LARRIGADE (12/7) Pour sa carrière de courses

LE LION D’ANJOU (2020) Dirigeant : M.	Alain	 VANDENHOVE 
Associé : L. VIEL (s) (12/7) Pour sa carrière de courses

MAADHELI (2020) Dirigeant : M.	Yves	BAUER Associé : M. Henri-
Alex PANTALL (12/7) Pour sa carrière de courses

MAGIC EAGLES (2020) Dirigeant : MOUSQUETAIRE	
INVESTISSEMENT Associé : MAGNOLIA BLOODSTOCK SC 
(12/7) Pour sa carrière de courses

STRANGER (2017) Dirigeant : M.	Gilbert	PAILLUSSON Associés : 
LEVISSA SARL, M. Nicolas TOURNIER (12/7) Pour sa carrière de 
courses

ATOME GB (2019) Dirigeant : Mlle	Samantha	 AMAR Associéss : 
M. Alexis MORANGE, SAS PIERRE CHERQUI, M. Franck AMAR, 
ECURIE FRANCOIS CORDA (13/7) Pour sa carrière de courses

BOROVSK (2019) Dirigeant : M.	Loic	 FERTILLET Associés : 
M. Gilles MARY, Mme Agathe FOUASSIER (13/7) Pour sa carrière 
de courses

INNUMERABLE (2018) Dirigeant : M.	Franck	DELIBEROS Associé : 
HARAS DE SAINT-VOIR (13/7) Pour sa carrière de courses

JORAH DE LA BRUNIE (2019) Dirigeant : Mlle	Christelle	
COURTADE Associé : M. Frederic LESTRADE (13/7) Jusqu’au 31 
décembre 2028

MISS OWENKA (2020) Dirigeant : ECURIE	 JP	 BONARDEL 
Associés : M. Jean-Pierre GAUVIN, M. Boualem MEKKI, M. Nunzio 
RICIGNUOLO (13/7) Pour sa carrière de courses

REMIX (2019) Dirigeant : M. Georges LABORDE Associés : 
Mme Nathalie COLLIGNON, M. Jean-Luc PELLETAN (13/7) Pour sa 
carrière de courses

THE ROOM (2017) Dirigeant : M.	Damien	 DUGLAS Associés : 
M. Jean-Francois ANTHORE, ECURIE MME MARYVONNE GILLES 
(13/7) Pour sa carrière de courses

TIAGO DE CAJUS (2019) Dirigeant : M.	Patrice	LOZANO Associé : 
Mme Ingrid MONTENEGRO (13/7) Pour sa carrière de courses

CRAPS (2018) Dirigeant : Mme Anja WILDE Associés : M. Thomas 
COLLATZ, M. Armin LUSTIG (15/7) Pour sa carrière de courses

IL DIAVOLO (2019) Dirigeant : ECURIE	MICHAEL	RIZIERI Associé : 
ECURIE THOMAS SIVADIER (15/7) Pour sa carrière de courses

IRISHKAMAYA (2020) Dirigeant : M.	Raymond	 DUPONT-FAHN 
Associé : M. Aslan BEZIROV (15/7) Pour sa carrière de courses

JAFFARD DU SEUIL (2019) Dirigeant : Mme	Marc	 BOUDOT 
Associé : M. SEROR (s) (15/7) Pour sa carrière de courses

MAGIC ELON (2019) Dirigeant : Mlle Marine CARRIE Associés : 
ECURIE JEAN-MICHEL CARRIE, M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE 
(15/7) Pour sa carrière de courses

MY BLUE RIDGE (2018) Dirigeant : ECURIE	THOMAS	SIVADIER 
Associés : ECURIE MICHAEL RIZIERI, D. COTTIN (s) (15/7) Pour sa 
carrière de courses

NOVA SCOTIA (2019) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE S.A. 
Associé : ELEVAGE HARAS DE BOURGEAUVILLE (15/7) Pour sa 
carrière de courses

PROTECTOR (2020) Dirigeant : ECURIE	 MICHAEL	 RIZIERI 
Associés : ECURIE THOMAS SIVADIER, M. Roger Anthony 
SIMMONS (15/7) Pour sa carrière de courses

ROSA KLEB (2018) Dirigeant : ECURIE	 MICHAEL	 RIZIERI 
Associés : D. COTTIN (s), ECURIE THOMAS SIVADIER (15/7) Pour 
sa carrière de courses

BARRAMEDA (2020) Dirigeant : ECURIE	FORET	JAUNE Associé : 
JPH RACING (18/7) Pour sa carrière de courses

BELTISTA GB (2019) Dirigeant : EARL	HARAS	DE	L’HOTELLERIE 
Associé : M. Sebastien DEFONTAINE (18/7) Pour sa carrière de 
courses

BOARDING TIME (2019) Dirigeant : M.	Damien	DUGLAS Associé : 
M. Mathieu PITART (18/7) Pour sa carrière de courses

BRISBANE (2020) Dirigeant : M.	Laurent	DASSAULT Associéss : 
ECURIE DES MONCEAUX, M. David REDVERS, ECURIE ELAG, 
MERIDIAN INTERNATIONAL SARL (18/7) Pour sa carrière de 
courses

JOSHUA MOON (2018) Dirigeant : ECURIE	 EQUUS	 RACING 
Associés : M. Andre BOCQUET, M. Jerome DELAUNAY, SARL 
GROUPE KR (18/7) Pour sa carrière de courses

KING’S CAPRICE (2019) Dirigeant : M.	Luis	 A.	 URBANO	
GRAJALES Associé : Mme Angela Faith SCOTT (18/7) Pour sa 
carrière de courses

LA PINETA (2019) Dirigeant : M.	Didier	 MIQUEL Associés : 
M. Edouard THUEUX, Mme Alyson MIQUEL (18/7) Pour sa carrière 
de courses
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MAMAMOUCHI (2020) Dirigeant : M.	Nicolas	 SALTIEL Associé : 
FREE MAN RACING (18/7) Pour sa carrière de courses

MARVELOUS CAPRICE (2019) Dirigeant : M.	Luis	 A.	 URBANO	
GRAJALES Associés : M. Giles BUTLIN, Mme Angela Faith SCOTT 
(18/7) Pour sa carrière de courses

MILLE DREAMS (2020) Dirigeant : M. Antoine GILIBERT 
Associéss : M. Fabrice CHAPPET, ECURIE MICHAEL RIZIERI, 
ECURIE THOMAS SIVADIER, Mme Francoise DUPUIS (18/7) Pour 
sa carrière de courses

NOT SO SILLY (2018) Dirigeant : M. Gilles BERNARD Associés : 
M. Rodolphe ARGENTI, M. Gerard BEN LASSIN, M. Pierre 
BONNEFOY (18/7) Pour sa carrière de courses

PONTY (2020) Dirigeant : ECURIE	HUGO	ET	PIERRE	PILARSKI 
Associés : M. Marco SAVIOZZI, M. Davy BONILLA (18/7) Pour sa 
carrière de courses

SHALROMY (2020) Dirigeant : SL	 FAMILY	 RACING Associéss : 
Mme Jennifer BIANCO, M. Filippo EZRI, M. Rolland CAPOZZI, 
Mme Michele BLANC (18/7) Pour sa carrière de courses

STEP MORNING (2018) Dirigeant : Mme Gerard BEILVERT 
Associé : M. Vincent BEILVERT (18/7) Pour sa carrière de courses

VAL DE GRACE (2019) Dirigeant : M.	Frederic	 DEZZUTTO 
Associés : M. Olivier BOULANT, M. David WINDRIF, Mlle Emmanuelle 
PRUVOST (18/7) Pour sa carrière de courses

ADHAMIY (2020) Dirigeant : Mme	Marie-Alice	BELCOU Associés : 
M. Jose GAVILAN, Mme Rana KHADDAM (19/7) Pour sa carrière de 
courses

BONUSDARGENT (2012) Dirigeant : M.	Raymond	DUPONT-FAHN 
Associé : M. Aslan BEZIROV (19/7) Pour sa carrière de courses

I’M A BELIEVER (2020) Dirigeant : M. Antoine GILIBERT Associés : 
M. Fabrice CHAPPET, ECURIE THOMAS SIVADIER, ECURIE 
MICHAEL RIZIERI (19/7) Pour sa carrière de courses

INHARMONY (2018) Dirigeant : M.	Xavier	 LIBBRECHT Associé : 
M. Fabien LAGARDE (19/7) Pour sa carrière de courses

MANIAAC (2020) Dirigeant : M.	Alban	 de	MIEULLE Associé : D. 
GUILLEMIN (s) (19/7) Pour sa carrière de courses

N. par MISS STORMA (2019) Dirigeant : M.	Raymond	DUPONT-
FAHN Associé : M. Aslan BEZIROV (19/7) Pour sa carrière de 
courses

SAINTE ODILE (2019) Dirigeant : M.	Noman	OZGULER Associé : 
ECURIE LUSO HORSE (19/7) Pour sa carrière de courses

ACCLAM (2018) Dirigeant : M.	Jean-Philippe	 ZAOUI Associés : 
M. Bertrand MILLIERE, M. Cedric MILLIERE, M. Nunzio 
RICIGNUOLO (20/7) Pour sa carrière de courses

ALASKA MOUSE IRE (2020) Dirigeant : LE	 HARAS	 DE	 LA	
GOUSSERIE Associé : FRANKLIN FINANCE S.A. (20/7) Pour sa 
carrière de courses

BOIS FLOTTEE (2016) Dirigeant : M.	Jean	 HARDY Associé : W. 
MENUET (s) (20/7) Pour sa carrière de courses

GALOP CHOP (2018) Dirigeant : M.	Alexandre	 DUBREUIL 
Associé : M. Nicolas CHABOT (20/7) Pour sa carrière de courses

HAARICIA (2020) Dirigeant : M. Alessandro MARCONI Associés : 
M. BARATTI (s), M. Hubert HONORE (20/7) Pour sa carrière de 
courses

JOE DE TEILLEE (2018) Dirigeant : ECURIE	 ANJOU	 PASSION 
Associés : J. MARION (s), M. Patrick LEPEU (20/7) Pour sa carrière 
de courses

KENZYDANCER (2017) Dirigeant : Mlle Isabelle ESSIG Associés : 
M. Franck FORESI, M. Jacques FORESI (20/7) Pour sa carrière de 
courses

OKER BANE (2017) Dirigeant : M.	Valery	 DEMORY Associé : 
Mme Agathe FOUASSIER (20/7) Pour sa carrière de courses

TRAVIS (2019) Dirigeant : Mlle Giada MENATO Associé : SAS 
PIERRE CHERQUI (20/7) Pour sa carrière de courses

TRINITE (2019) Dirigeant : M.	Emmanuel	 de	 WARESQUIEL 
Associé : Mme B. de la MOTTE SAINT-PIERR (20/7) Pour sa carrière 
de courses

WILD BURGONDE (2019) Dirigeant : Mme	Nathalie	 LEFEVRE 
Associé : M. Francois DEBARNOT (20/7) Pour sa carrière de 
courses

ANA MARTINA (2019) Dirigeant : Mme	Dominique	 BURELLER 
Associé : M. Kevin COMMUNIER (21/7) Pour sa carrière de courses

GATSBYLA (2020) Dirigeant : M.	Jacques	 PIASCO Associés : 
M. Philippe ARTIGUES, M. Christophe ESCUDER (21/7) Pour sa 
carrière de courses

HARLEM WORLD IRE (2020) Dirigeant : HARAS	 D’ETREHAM 
Associé : HARAS VOLTAIRE (21/7) Pour sa carrière de courses

SEA THE LADY (2020) Dirigeant : AVATARA S.A. Associé : HARAS 
D’ETREHAM (21/7) Pour sa carrière de courses

FAWKES (2019) Dirigeant : ECURIE	HARAS	DE	SAINT	VINCENT 
Associés : M. Simone BROGI, Mme Cecile RIBERA (22/7) Pour sa 
carrière de courses

KADERINI (2019) Dirigeant : Mme Laure GRALL Associésss : 
M. Antoine SEMMER-CESARI, Mme Marthe CESARI, Mme Manon 
SCANDELLA-LACAILLE, M. Xavier LAVABRE, E. GRALL (s) (22/7) 
Pour sa carrière de courses

MOULIN DES PRES (2019) Dirigeant : Comte Guillaume de 
SAINT-SEINE Associés : M. Jean-Charles HAIMET, H. MERIENNE 
(s), M. Daniel VERMOT (22/7) Pour sa carrière de courses

RISKY GIRL (2019) Dirigeant : HARAS	 DES	 OCTETS Associé : 
Mme Estelle CHEVALIER (22/7) Pour sa carrière de courses

SHALROMY (2020) Dirigeant : SL	FAMILY	RACING Associésss : 
M. Filippo EZRI, M. Frederic BIANCO, M. Rolland CAPOZZI, 
Mme Jennifer BIANCO, Mme Michele BLANC (22/7) Pour sa carrière 
de courses

LOCATIONS
Nom en caractère gras = Locataire dirigeant

BADASS (2019) Locataires : M.	Christophe	PAUTIER, M. Patrick 
DAUGUET Bailleur : HARAS DE MONTAIGU (27/6) Pour sa carrière 
de courses

ILAND’S (2018) Locataire : Mme	Sindy	 MARSCH Bailleur : Earl 
DETOUILLON RAPHAEL FREDER (27/6) Pour sa carrière de 
courses

IMPREVU DES BORDES (2018) Locataires : ECURIE	 B.A.G., A. 
BOISBRUNET (s) Bailleurs : M. A. ADELINE DE BOISBRUNET, 
ECURIE B.A.G. (27/6) Pour sa carrière de courses

INENI (2019) Locatairessss : M.	Pascal	 MANO, M. Patrick 
KLEIWER, M. Sergio RAFFAELLO, M. Herve PALACIOS, 
M. Anthony MARTINEZ, D. MORISSON (s) Bailleurs : M. Laurent 
DASSAULT, ECURIE B. WEILL, M. Daniel-Yves TREVES (27/6) 
Pour sa carrière de courses

IRISH BRUERE (2018) Locataires : M. Damien BELLANGER, J. 
MARION (s), N. BELLANGER (s) Bailleur : M. Damien BELLANGER 
(27/6) Pour sa carrière de courses

JAZZ COLLONGES (2019) Locataire : M. Fabien LAGARDE 
Bailleur : Gaec DELORME FRERES (27/6) Pour sa carrière de 
courses

MACHETE (2019) Locataire : M.	Fabrice	 CHAPPET Bailleur : 
M. Rashit SHAYKHUTDINOV (27/6) Pour sa carrière de courses

PAOLO (2016) Locataires : Mme	Beatrice	 NICCO, M. Davide 
SATALIA, Mme Maria Cristina PANSINI Bailleurs : Mme Beatrice 
NICCO, M. Davide SATALIA, Mme Maria Cristina PANSINI (27/6) 
Pour sa carrière de courses

TAKE IT EASY (2019) Locataire : M.	Guillaume	 HEURTAULT 
Bailleur : Mlle Aurelie OZOUF (27/6) Pour sa carrière de courses

ZILLI ROCKS (2017) Locataire : C.	 BOUTIN	 (s) Bailleurs : 
M. Jacques LISCIA, BOUTIN (s) (27/6) Pour sa carrière de courses



–––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––    

BO 2022/15 - plat/obstacle IX

BELLE DE BEAUZELLE (2018) Locataires : J.	ORTET	(s), M. Serge 
CAZAUX, M. Philippe DAYOT Bailleur : M. Jimmy MARTHOU (28/6) 
Pour sa carrière de courses

BLACKCOCO (2018) Locataire : M.	Thierry	 POCHE Bailleur : 
M. Christian PRESSE (28/6) Pour sa carrière de courses

DEAR WEAVER (2020) Locataires : M.	Herve	 BALDASSARI, 
M. Philippe LEBLANC, M. Herve THIROUX Bailleur : M. Herve 
THIROUX (28/6) Pour sa carrière de courses

DEMON OF FIRE (2019) Locataire : M. Aurelien BORE Bailleur : 
M. JF. REINALDO-LAMOTTE (28/6) Pour sa carrière de courses

GUIDO IRE (2019) Locataire : Mlle	Charley	LAUFFER Bailleur : LE 
THENNEY (28/6) Pour sa carrière de courses

JADYSSE (2019) Locataire : Mlle	Lina	SEURIN Bailleur : M. Serge 
DUCHENE (28/6) Pour sa carrière de courses

JESTIME (2019) Locataires : M.	Dominique	 CLAYEUX, E. 
CLAYEUX (s), M. Thomas CLAYEUX Bailleurs : M. Emmanuel 
CLAYEUX, M. Thomas CLAYEUX (28/6) Pour sa carrière de courses

JONQUE BLEUE (2019) Locatairessss : Mme	Michel	 ROVEL, 
M. Xavier HUMBERT, Mme Camille BEAUNEZ, Mme Annie BEAUNEZ, 
M. Dominique DUPERRET, M. Gilles DUPERRET Bailleursss : 
M. Xavier HUMBERT, Mme Michel ROVEL, Mme Camille BEAUNEZ, 
Mme Annie BEAUNEZ, M. Pierre-Yves RIMA (28/6) Pour sa carrière 
de courses

JUANTO SPORT (2019) Locataire : B.	 LEFEVRE	 (s) Bailleur : 
ECURIE SPORT (28/6) Pour sa carrière de courses

PIC DE NORE (2019) Locatairesss : M.	Philippe	BOISGONTIER, 
M. Francois CAZAUX, M. Jean-Pierre DAIREAUX, M. Gilles 
LORENZI, Mme Laurence TERRASSIN Bailleur : M. Francois 
CAZAUX (28/6) Pour sa carrière de courses

PUTRA DE CHAMPCOUR (2017) Locataire : M.	Thierry	 POCHE 
Bailleur : M. Claude FOUCHET (28/6) Pour sa carrière de courses

SAINTE CLENI (2017) Locataires : J.	ORTET	(s), M. Serge CAZAUX, 
M. Philippe DAYOT Bailleur : SCEA DE LA METAIRIE (28/6) Pour sa 
carrière de courses

SPIRIT CUTTER (2020) Locataire : RED	 AND	 WHITE	 RACING 
Bailleur : M. Jean COUPEZ (28/6) Pour sa carrière de courses

VERY NICE DREAM (2019) Locataires : M.	Patrice	NICOLET, Y. 
FOUIN (s), M. Alban de MIEULLE Bailleurs : M. Patrice NICOLET, 
M. Yannick FOUIN, M. Alban de MIEULLE (28/6) Jusqu’au 30 juin 
2026

YOU LOOK SO FINE (2020) Locataires : LE	 HARAS	 DE	 LA	
GOUSSERIE, M. Hugues ROUSSEAU Bailleurs : M. Kamel 
CHEHBOUB, M. Hugues ROUSSEAU (28/6) Pour sa carrière de 
courses

YVETTE (2019) Locataire : Mme Laetitia MILLET Bailleurs : ECURIE 
BERTRAND MILLIERE, M. Cedric MILLIERE (28/6) Pour sa carrière 
de courses

BALADOR (2019) Locataire : ECURIES	DE	LA	ROUSSIERE	SARL 
Bailleurs : M. Jean-Paul DESHAYES, Mme Marie-Odile DESHAYES 
(29/6) Pour sa carrière de courses

BELLA LORILLIERE (2018) Locataire : M. Laurent POSTIC Bailleur : 
M. Nicolas JAULNEAU (29/6) Pour sa carrière de courses

DISCRETA (2020) Locataire : Mme Montserrat BOADA Bailleur : 
M. Roger BRUGEL (29/6) Pour sa carrière de courses

DRAGON BOY (2018) Locataires : Mlle	Cecile	 POUPARD, S. 
GOUYETTE (s) Bailleurs : M. Michel TANGUY, M. Stephane 
GOUYETTE (29/6) Pour sa carrière de courses

HISBANN (2020) Locatairessss : M.	Bernard	JEFFROY, Mme Sylvie 
COLLIN, Mme Geraldine COUDERT, M. Philippe DESBOIS, 
Mme Sylviane JEFFROY, M. Jean-Marc LE GOFF Bailleurssss : 
M. Bernard JEFFROY, M. Jean-Marc LE GOFF, Mme Sylvie COLLIN, 
Mme Geraldine COUDERT, Mme Sylviane JEFFROY, Mme Yveline 
MIGNON (29/6) Pour sa carrière de courses

INCLINATION (2020) Locataires : M.	Bernard	GIRAUDON, M. Eric 
CHEVRIER, D&P . PROD’HOMME (s) Bailleurs : M. Bernard 
GIRAUDON, Mme Marion MAZOYER, Mme Caroline PROD’HOMME 
(29/6) Pour sa carrière de courses

JACINTHE NOIRE (2019) Locataire : Mme	Agathe	 FOUASSIER 
Bailleur : M. Laurent JAMAULT (29/6) Pour sa carrière de courses

JESSY DU MESNIL (2019) Locataires : Mme	Florence	LEVESQUE, 
COUETIL ELEVAGE Bailleur : M. Jean Pierre AUMONT (29/6) Pour 
sa carrière de courses

BENIGNE (2018) Locataire : M.	Patrick	 LERAY Bailleur : 
M. Guillaume LECOMTE (30/6) Pour sa carrière de courses

FULL OF SYS (2018) Locataire : M.	Stephane	 SEIGNOUX 
Bailleurs : Mme Eugene MASSON, Mme Valerie SEIGNOUX (30/6) 
Pour sa carrière de courses

ITSLIKETHAT (2018) Locataires : ECURIE	MCMILLAN, Mme Pierre 
de LA GUILLONNIERE, A. LEFEUVRE (s) Bailleurs : ECURIE 
MCMILLAN, HARAS DE LA ROUSSELIERE SCEA (30/6) Pour sa 
carrière de courses

VRAIMENT BELLE (2015) Locataire : M.	Xavier-Louis	LE	STANG 
Bailleur : Mme Odile LERAT (30/6) Pour sa carrière de courses

CALIFORNIE (2019) Locataire : Mlle	Lina	SEURIN Bailleur : ECURIE 
JEAN-MICHEL CARRIE (1/7) Pour sa carrière de courses

D’ESPELETTE (2019) Locataire : M.	Xavier-Louis	 LE	 STANG 
Bailleur : M. Vincent JOUET (1/7) Pour sa carrière de courses

GENIE SLATE (2016) Locataires : M.	Sylvain	 DORY, M. Denis 
MICHEL Bailleur : M. Denis MICHEL (1/7) Pour sa carrière de 
courses

GOOD DES LANDES (2018) Locatairessss : Mme	B.	 LEROUX, 
M. Fabrice FOUCHER, M. Nicolas BOENNEC, ECURIE R.E., 
M. Vincent LEROUX, Mme Monique LUCAS-THOMAS Bailleurs : 
M. Dominique BOURGEAIS, HARAS DE LA ROUSSELIERE SCEA 
(1/7) Pour sa carrière de courses

GOUTTE DE THAIX (2016) Locataires : ECURIE	CH-A	MARY, L. 
VIEL (s) Bailleurss : ECURIE MVLT, VIEL (s), ECURIE CH-A MARY, 
M. Francois-Xavier MARY (1/7) Pour sa carrière de courses

HYSIA LOUED (2017) Locataires : Mme	Irene	FOUGERE, Mlle Lina 
SEURIN Bailleurs : M. Franck FOUGERE, Mme Irene FOUGERE 
(1/7) Pour sa carrière de courses

JEANNE DES ONGRAIS (2019) Locataire : CH.	 HERPIN	 (s) 
Bailleur : M. Marc TRINCOT (1/7) Pour sa carrière de courses

JESSY DES ONGRAIS (2019) Locataire : CH.	HERPIN	(s) Bailleur : 
M. Marc TRINCOT (1/7) Pour sa carrière de courses

JOLLIE DE MAI (2019) Locataire : M.	Hubert	DESPONT Bailleur : 
M. Pierre-Emmanuel GUILLOUX (1/7) Pour sa carrière de courses

JUMPER DE SARTI (2019) Locataire : CH.	HERPIN	 (s) Bailleur : 
Earl PESTOUR (1/7) Pour sa carrière de courses

MURANO (2020) Locataire : M.	Michel	PLESSIS Bailleur : ECURIE 
PLESSIS (1/7) Pour sa carrière de courses

SAINTE ALLIANCE (2018) Locataires : Mme S. RAKOTONIAINA, 
Mme Elisabeth BAZIRE Bailleur : ECURIE DES DRAGONS (1/7) Pour 
sa carrière de courses

TEMPETE NORMANDE (2019) Locataire : M.	Fabien	 DEHEZ 
Bailleur : HARAS DU GRAND LYS (1/7) Avec tacite reconduction

WILD SUN (2016) Locataires : M.	Julien	MOUTEL, Mlle Lina SEURIN 
Bailleur : M. Julien MOUTEL (1/7) Pour sa carrière de courses

ARBRE DE CRISTAL (2018) Locataire : M.	Alain	SEGUY Bailleur : 
ECURIE JULES OUAKI (3/7) Pour sa carrière de courses

BABY GEORGE (2019) Locatairess : M.	Jerome	 ROULOIS, 
M. Julien JOUIN, M. Benjamin GAUTIER, M. Michel Jean-
Pierre GAUTIER Bailleurs : M. Frederic MARTINEAU, Mme Sylvie 
MARTINEAU (3/7) Pour sa carrière de courses

BARON DE MOUSSY (2019) Locataires : M.	Alain	 MOUSSY, 
M. Thomas LINES, M. Marc MASSARD Bailleurs : M. Thomas 
LINES, FERME DE L’HIRONDELLE, M. Alain MOUSSY (3/7) Pour 
sa carrière de courses
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GOKANYA (2019) Locatairesss : ECURIE	 BUCEPHALE, 
Mme Agathe FOUASSIER, Mme Sandrine ALLAIN, EARL DE LA 
VALLEE, Mme Delphine BENARD Bailleur : EARL DE LA VALLEE 
(3/7) Pour sa carrière de courses

GRANACCI (2016) Locataire : Mlle Isabelle GALLORINI Bailleur : 
M. Xavier GADRAS (3/7) Pour sa carrière de courses

HEYJUDE DES PLACES (2017) Locataires : Mme	Anne-Laure	
GUILDOUX, M. Philippe LAIN Bailleurs : Mme Marie-Pierre 
LEJEUNE, M. Luc AUBANEL, M. Francois NICOLLE (3/7) Pour sa 
carrière de courses

HITAINE (2017) Locataire : M.	Gilles	 CHAIGNON Bailleur : 
M. Adrien DELAROQUE (3/7) Pour sa carrière de courses

IRSKA (2017) Locataire : M.	NIGGE	 (s) Bailleur : Mme Markus 
NIGGE (3/7) Jusqu’au 31 décembre 2022

JACK THOU LEZ (2019) Locataire : P&C	.	PELTIER	(s) Bailleurs : 
Mme Robert JEANNIN, M. Jean-Jacques BILLOUX, M. Laurent 
BILLOUX (3/7) Pour sa carrière de courses

JACQUISE (2019) Locataires : M.	Ludovic	 CADOT, Mme Heidie 
CADOT Bailleur : M. Daniel PIRONNEAU (3/7) Pour sa carrière de 
courses

JOLLY JACKING (2019) Locataire : Mlle	Celine	LEQUIEN Bailleur : 
M. Eric CHAPEL (3/7) Pour sa carrière de courses

JUMPER DETE (2019) Locataires : M. Bruno TREMBLIN, M. Noam 
CHEVALIER Bailleur : M. Daniel TOUBLANC (3/7) Pour sa carrière 
de courses

N. par BURKASHE (2020) Locataire : M.	Jean-Raymond	BRETON 
Bailleur : M. Eric BECQ (3/7) Pour sa carrière de courses

ZENHAYA (2018) Locatairess : EARL DE LA VALLEE, Mme Agathe 
FOUASSIER, Mme Delphine BENARD, Mme Sylvie LANGLOIS 
Bailleur : EARL DE LA VALLEE (3/7) Pour sa carrière de courses

GOY D’OC (2016) Locataire : Mme	Heidie	CADOT Bailleur : M. Jean-
Manuel CHARMES (4/7) Pour sa carrière de courses

HIGH HOPE (2018) Locataire : M.	Eric	 MICHOT Bailleurs : 
M. Christophe SORIGNET, M. Eric MICHOT, Mme Laure MICHOT 
(4/7) Pour sa carrière de courses

JOKER STAR (2019) Locataires : M.	Mathieu	 LOCHIN, J. 
PLANQUE (s), M. Thomas VIGNERON Bailleurs : M. Mathieu 
LOCHIN, M. Thomas VIGNERON (4/7) Pour sa carrière de courses

JULIE DE MONTOT (2019) Locataires : M.	Francois	 AUDOIN, 
E&G . LEENDERS (s) Bailleurs : M. Jean-Francois LAMBOROT, 
M. Edward WALSH (4/7) Pour sa carrière de courses

KAOLILA D’AIRY (2020) Locataires : SCEA DE LA VALLEE DE 
L’ORNE, Mme Maud LE GALL Bailleur : SCEA DE LA VALLEE DE 
L’ORNE (4/7) Pour sa carrière de courses

MEDIA STELL (2019) Locataire : M.	Julien	 MOREL Bailleur : 
M. Charles BAREL (4/7) Pour sa carrière de courses

RIGOLLETO IRE (2008) Locataires : A.	 BOISBRUNET	 (s), 
M. Charles COILLARD, M. Yves MORIER Bailleur : M. Yves MORIER 
(4/7) Pour sa carrière de courses

SPIRIT CUTTER (2020) Locataire : RED	 AND	 WHITE	 RACING 
Bailleur : M. Jean COUPEZ (4/7) Pour sa carrière de courses

VIRTUS (2019) Locataire : M.	Philippe	 NADOR Bailleurs : 
Mlle Mireille SILLARD, M. Gilles LORENZI, M. Philippe NADOR (4/7) 
Pour sa carrière de courses

EL REY (2020) Locataires : M.	Gerard	 COHEN, D&P . 
PROD’HOMME (s) Bailleurs : AGENCE CABALLIS, M. Gerard 
COHEN (5/7) Pour sa carrière de courses

HONOR ROYAL (2017) Locataires : M.	Michel	PASCO, M. Fabrice 
FOUCHER, M. Jean-Michel VISSET Bailleurs : M. Bernard LERAY, 
Mlle Oriane LERAY (5/7) Pour sa carrière de courses

HUR CAT (2017) Locataires : M.	Remy	 MEDER, M. KREBS (s) 
Bailleur : M. Remy MEDER (5/7) Pour sa carrière de courses

IMBROGLIO (2018) Locataires : M.	Franck	RODOT, ECURIE DE 
MALEISSYE, TILBURY BLOODSTOCK Bailleurs : M. Pierre de 
MALEISSYE MELUN, TILBURY BLOODSTOCK, M. Franck RODOT 
(5/7) Pour sa carrière de courses

JADE DE TURGEON (2019) Locataires : Mlle	Marie-France	
SUBERVILLE, M. Pascal JOURNIAC Bailleurs : M. Eric PREZELIN, 
Mlle Marie-France SUBERVILLE (5/7) Pour sa carrière de courses

KHELLE TARTARE (2019) Locataires : ECURIE	 DU	 GAVE, D. 
MORISSON (s) Bailleurss : GAEC DE LA SEGUEGNE, ECURIE 
DU GAVE, MORISSON (s), M. Olivier-Jean CAMPOS (5/7) Pour sa 
carrière de courses

LA QUERENCIA (2019) Locataire : Mlle	Sonia	 DELAROCHE 
Bailleurs : M. Emmanuel DIBATISTA, Mlle Sonia DELAROCHE (5/7) 
Pour sa carrière de courses

MANDURINO (2019) Locataires : ECURIE	 LEMAITRE, M. Jean-
Laurent DUBORD Bailleur : M. Thierry ABADIE (5/7) Pour sa carrière 
de courses

RAFFLES TOUR (2018) Locataires : M.	Theo	 RIBO, M. Pierre J. 
FERTILLET, Mlle Camille COMMUNIER Bailleur : PEGASUS FARMS 
LTD (5/7) Pour sa carrière de courses

WOLWERINE (2019) Locataires : M.	Joel	 JUILLET, M. Gregoire 
JUILLET Bailleur : Mlle AE. PAUL-BONCOUR (5/7) Pour sa carrière 
de courses

BATAME DU BOCAGE (2017) Locataires : M.	David	 LUMET, 
M. Jerome DELAUNAY Bailleur : Mme Genevieve LUNG (6/7) Pour 
sa carrière de courses

FLO DU PECOS (2019) Locataires : M. Max GRARD, M. Philippe-
Jacques GIRAUD Bailleur : HARAS DU PECOS (6/7) Pour sa 
carrière de courses

GAGNANTE (2017) Locataire : M.	Christian	GICQUEAU Bailleur : 
M. Yannick FERTILLET (6/7) Pour sa carrière de courses

JOUR DE STAR (2019) Locatairess : M.	Thierry	 BERTHO, 
Mlle Isabelle GALLORINI, M. Mathieu LOCHIN, M. Thomas 
VIGNERON Bailleurs : M. Mathieu LOCHIN, M. Thomas VIGNERON 
(6/7) Pour sa carrière de courses

KADOUN DU BOCAGE (2020) Locataires : M.	David	 LUMET, 
M. Jerome DELAUNAY Bailleur : Mme Genevieve LUNG (6/7) Pour 
sa carrière de courses

MANALEA (2018) Locataire : ECURIE	JEFFROY Bailleur : S.C.E.A. 
DES PRAIRIES (6/7) Pour sa carrière de courses

MASOWO (2016) Locataires : M. Gildas BLAIN, A. BOISBRUNET 
(s) Bailleurs : M. A. ADELINE DE BOISBRUNET, M. Gildas BLAIN 
(6/7) Pour sa carrière de courses

NORDIC TIGER (2019) Locataires : M.	Vincent	 LE	 ROY, A. 
BOISBRUNET (s) Bailleurs : M. A. ADELINE DE BOISBRUNET, 
M. Vincent LE ROY (6/7) Pour sa carrière de courses

ROYAL TEA (2018) Locataire : ECURIE	JEFFROY Bailleur : S.C.E.A. 
DES PRAIRIES (6/7) Pour sa carrière de courses

SAPHIR DE PEREIX (2017) Locataire : M. Fabien LAGARDE 
Bailleur : M. Alexandre FONSECA (6/7) Pour sa carrière de courses

SOLIANKHA (2019) Locataires : M.	Guillaume	DUROT, M. Vincent 
DUROT, Mme Sandra DUROT Bailleurss : M. Alain JATHIERE, 
ECURIE CEHEL, ECURIE PANDORA RACING, ECURIES SERGE 
STEMPNIAK (6/7) Pour sa carrière de courses

THE GREY TESS (2019) Locataires : Mme	Kay	Frances	MINTON, 
M. Timothy RARICK Bailleur : E.A.R.L. DORRELLS (6/7) Pour sa 
carrière de courses

FURIMIX (2017) Locataire : BUTEL	 &	 BEAUNEZ	 (s) Bailleurs : 
BUTEL & BEAUNEZ (s), TURFISTADOR S.A. (7/7) Pour sa carrière 
de courses

IN THE DEATHCAR (2018) Locataires : Mlle Laura GOMEZ 
MIGUEL, H. MERIENNE (s) Bailleur : MERIENNE (s) (7/7) Pour sa 
carrière de courses

JUSTE BERE (2019) Locataires : RACING STARS, Mlle Laura 
HEBRARD DE VEYRINAS Bailleur : RACING STARS (7/7) Pour sa 
carrière de courses



–––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––    

BO 2022/15 - plat/obstacle XI

L’INATTENDU (2020) Locataires : M.	Christophe-Alain	MARTIN, 
C. BONIN (s) Bailleur : ECURIE LA HOUGERE (7/7) Pour sa carrière 
de courses

RIP (2014) Locataire : Mme	Marie	 VERPLANKEN-LABERINE 
Bailleur : M. Eric BERNHARDT (7/7) Pour sa carrière de courses

TSEZEMZE (2018) Locatairess : LUGDUNUM	RACING	3, M. Emilio 
RUIZ COLECHAR, M. Khalil CHAMOUN, M. Thierry RAVIER 
Bailleur : ECURIE KURA (7/7) Pour sa carrière de courses

TSISANA (2018) Locatairess : LUGDUNUM	RACING	3, M. Emilio 
RUIZ COLECHAR, M. Khalil CHAMOUN, M. Thierry RAVIER 
Bailleur : ECURIE KURA (7/7) Pour sa carrière de courses

HERA DEURIE (2017) Locataires : M.	Xavier-Louis	 LE	 STANG, 
M. Yves de GIVRY Bailleurs : M. Daniel FOLLIOT, M. Yves de GIVRY 
(8/7) Pour sa carrière de courses

I FOUND YOU (2018) Locataire : Mlle Giada MENATO Bailleurss : 
M. Edouard POUMAILLOU, M. Jerome DELAUNAY, ECURIE 
EQUUS RACING, SARL GROUPE KR (8/7) Pour sa carrière de 
courses

ILOBIE DE PRETOT (2018) Locataires : Mme	Philippe	 CHEMIN, 
CH. HERPIN (s) Bailleur : Mme Philippe CHEMIN (8/7) Pour sa 
carrière de courses

JUNIORDENUO (2019) Locataire : G.	 DENUAULT	 (s) Bailleur : 
Mme Liliane DENUAULT (8/7) Pour sa carrière de courses

PALOMA DE CANDALE (2019) Locataires : M.	Ludovic	 CADOT, 
Mme Heidie CADOT Bailleur : M. Yan de KERSABIEC (8/7) Pour sa 
carrière de courses

RIO DELAVIGNON (2017) Locataire : M.	Xavier-Louis	LE	STANG 
Bailleur : M. Joel LERAY (8/7) Pour sa carrière de courses

ZARIYA (2019) Locataire : Mme Martine DEFONTAINE Bailleur : 
ECURIE ALTIMA (8/7) Pour sa carrière de courses

DEESSE FREYJA (2020) Locataire : M.	Xavier	LABAISSE Bailleur : 
Mme Amaya GONZALEZ LLANO (11/7) Jusqu’au 31 décembre 2022

GREASE (2020) Locatairess : Mme	Pauline	 JOUANNETEAU, 
ECURIE BRILLANTISSIME, CHAUVIGNY GLOBAL EQUINE SASU, 
E&G . LEENDERS (s) Bailleur : Mme Flora VIDAL (11/7) Jusqu’au 31 
décembre 2023

IDEE FUN (2018) Locataires : A.	 BOISBRUNET	 (s), M. Charles-
Antoine PIGNOT Bailleur : M. Charles-Antoine PIGNOT (11/7) Pour 
sa carrière de courses

IN SIGHT (2018) Locataires : M.	Guy	VACHER, ECURIE MAGNIEN, 
M. Robert ALBIGOT Bailleur : M. Jean-Francois MAGNIEN (11/7) 
Pour sa carrière de courses

IONI DU GUE (2018) Locataire : M.	Jean-Raymond	 BRETON 
Bailleur : E.A.R.L. DU GUE (11/7) Jusqu’au 1 janvier 2024

JAB DE CHABA (2019) Locataire : M.	Thomas	BEDON Bailleurs : 
M. Jean-Philippe AUBERT, M. Jean-Michel JAMIN, M. Thomas 
BEDON (11/7) Pour sa carrière de courses

JUSTE LABOUEYRIE (2019) Locataire : Mme	Michel	 THOMAS 
Bailleur : SCEA DE LABOUEYRIE (11/7) Pour sa carrière de courses

JYMAGINE (2019) Locatairess : M.	Ronan	LE	DU, J. MARION (s), 
M. Lionnel MOULET, M. Camille FERCHAUD Bailleur : M. Camille 
FERCHAUD (11/7) Pour sa carrière de courses

MAINE COON (2017) Locataires : M.	Ludovic	CADOT, Mme Heidie 
CADOT Bailleurs : M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE, M. Adrien 
LORNAC, M. Jerome MANTE (11/7) Pour sa carrière de courses

NEARLO OF SAINTS GB (2018) Locataires : LE	HARAS	SC, ED. 
MONFORT (s) Bailleur : LE HARAS SC (11/7) Pour sa carrière de 
courses

POLITHA (2019) Locataire : M.	Dominique	 BRESSOU Bailleur : 
M. Jacky THOMAS (11/7) Pour sa carrière de courses

RIGOLITTO (2018) Locataires : A.	BOISBRUNET	 (s), M. Charles 
COILLARD, M. Yves MORIER Bailleur : M. Yves MORIER (11/7) 
Pour sa carrière de courses

SA CARLEX (2016) Locatairess : M.	Jacques	 LAPORTE, AS&D. 
ALLARD (s), Mme Laurence GAGNEUX, Mlle Elodie DOUARD 
Bailleurss : Mme Laurence GAGNEUX, HARAS DE MONTGERMONT, 
M. Jacques LAPORTE, Mlle Elodie DOUARD (11/7) Jusqu’au 12 
janvier 2025

TOPWAY DU MORVAN (2018) Locataire : Mme	Michele	 VERDU 
Bailleur : M. Vincent LECHENAULT (11/7) Pour sa carrière de 
courses

BOW RIVER (2019) Locataire : Mlle	Charley	 LAUFFER Bailleur : 
J.B.S. INVEST N.V. (12/7) Pour sa carrière de courses

CLIFTON BAY (2019) Locataires : M.	Joel	 JUILLET, M. Gregoire 
JUILLET Bailleur : Mme Jacques CYGLER (12/7) Pour sa carrière de 
courses

HOPALLA CHOCOLAT (2017) Locataires : Mme Marie MERIENNE, 
M. Julien MERIENNE Bailleurs : M. Vincent LE ROY, M. Julien 
MERIENNE (12/7) Pour sa carrière de courses

JADE (2019) Locataire : T.	 FOURCY	 (s) Bailleur : Mme Laure 
GIETHLEN CADIERGUES (12/7) Pour sa carrière de courses

JOLICOEUR (2019) Locataires : M. Albert PAGLIAROLI, M. Davide 
SATALIA Bailleur : M. Jean BREST (12/7) Pour sa carrière de 
courses

LADY WILD (2019) Locataire : L.	 VIEL	 (s) Bailleur : M. Christian 
BOURILLON (12/7) Pour sa carrière de courses

LOVE TOO (2020) Locatairess : M.	Emmanuel	 BOUTIN, 
CHAUVIGNY GLOBAL EQUINE SASU, ED. MONFORT (s), M. David 
BEN GHOUZI Bailleurss : M. Sebastien DESMONTILS, ECURIE 
VIVALDI ROCK, MONFORT (s), M. David BEN GHOUZI (12/7) Pour 
sa carrière de courses

ONCLE FERNAND (2014) Locataire : M.	Christian	BAUER Bailleur : 
Mme Marie BAUER DEPREUX (12/7) Pour sa carrière de courses

RAINMAN (2019) Locataire : Mlle	Charley	LAUFFER Bailleur : J.B.S. 
INVEST N.V. (12/7) Pour sa carrière de courses

YANAWAY (2020) Locataires : M.	Guy	 PARIENTE, M. Bernard 
GIRAUDON Bailleurs : M. Bernard GIRAUDON, GUY PARIENTE 
HOLDING (12/7) Pour sa carrière de courses

BELLE IMPRESSION (2017) Locataires : M.	Gilbert	PAILLUSSON, 
Mme Marie BOCHE, M. Remi BUSSON Bailleurs : ECURIE OLIVIER 
PIRAUD, THOUSAND DREAMS (13/7) Pour sa carrière de courses

CAMBRONNE (2020) Locataire : M.	Jean-Pierre-Joseph	DUBOIS 
Bailleur : Mme Lisa LEMIERE DUBOIS (13/7) Pour sa carrière de 
courses

ESPOIR DE LA MONE (2019) Locataire : M.	Xavier-Louis	 LE	
STANG Bailleur : M. Jacky PELTIER (13/7) Pour sa carrière de 
courses

INTERVIEW FLOO (2018) Locataire : M.	Jerome	 DELAUNAY 
Bailleur : M. Thomas BREHERET (13/7) Pour sa carrière de courses

JAMAIS (2019) Locataire : M.	Jerome	 DELAUNAY Bailleur : 
M. David ROBERT (13/7) Pour sa carrière de courses

CUARO (2019) Locataire : E.	 GRALL	 (s) Bailleur : M. Emmanuel 
DIBATISTA (15/7) Pour sa carrière de courses

DARZAN (2018) Locataires : AS&D.	 ALLARD	 (s), M. Davide 
SATALIA Bailleurs : HARAS DE MONTGERMONT, M. Davide 
SATALIA (15/7) Pour sa carrière de courses

HERVE DU SEUIL (2017) Locataires : Mme	Marie-Gabrielle	
BOUDOT, Mme Marc BOUDOT, M. SEROR (s) Bailleur : Mme Marc 
BOUDOT (15/7) Pour sa carrière de courses

ILLICO DES LANDES (2018) Locatairess : M.	Joel	 Edouard	
POIRIER, M. Dominique BOURGEAIS, M. Francois NICOLLE, 
M. Jean-Andre QUESNY Bailleurss : M. Dominique BOURGEAIS, 
M. Francois NICOLLE, M. Arnaud POIRIER, M. Jean-Andre 
QUESNY (15/7) Pour sa carrière de courses

JACKO DES PLAGES (2019) Locataires : ECURIE	SAPI, M. Nicolas 
PAYSAN Bailleurs : M. Rene RICOUS, Mme Catherine RICOUS-
GUERIN, M. Jacques GUERIN (15/7) Pour sa carrière de courses

JOSEPHINE DU LARGE (2019) Locataire : Mlle	Charley	LAUFFER 
Bailleur : M. Pascal NOUE (15/7) Pour sa carrière de courses
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KARA THAIX ALLEN (2020) Locataires : M. Bruno VAGNE, 
M. Nicholas Paul LITTMODEN, M. Michel BOURGNEUF Bailleurs : 
M. Michel BOURGNEUF, M. Bruno VAGNE (15/7) Pour sa carrière 
de courses

LADY SHIRLEY (2016) Locataires : M. Gilbert MOROSINI, 
M. Noam CHEVALIER, M. Olivier RATTEL Bailleur : M. Gilbert 
MOROSINI (15/7) Pour sa carrière de courses

MASTOR CLASS (2017) Locataires : ECURIE	JUMELLE, M. Pierre 
J. FERTILLET Bailleur : M. Alain LE BORGNE (15/7) Pour sa carrière 
de courses

TOP FAMILLY (2017) Locataire : Mme Severine RETIF Bailleurs : 
Mme Magali GUIBERT-MONGELLAS, M. Alain SAGOT (15/7) Pour 
sa carrière de courses

AL NAJI (2019) Locataire : Mme Corine BARANDE BARBE Bailleur : 
M. Virginie TERRYN (18/7) Pour sa carrière de courses

GRANACCI (2016) Locataires : M.	Maurice	 Michel	 TURQUIER, 
Mlle Isabelle GALLORINI Bailleur : M. Xavier GADRAS (18/7) Pour sa 
carrière de courses

HELLO SUN (2017) Locataire : M.	Roland	 FOUCHER Bailleurs : 
M. Gilles FOUCHER, M. Patrice FOUCHER (18/7) Pour sa carrière 
de courses

HIPPOCAMPE (2017) Locataires : Mme	Isabelle	 JUPIN, M. Pierre 
J. FERTILLET Bailleurs : M. Yannick FERTILLET, M. Pierre J. 
FERTILLET, Mme Isabelle JUPIN (18/7) Pour sa carrière de courses

INSOUMISE DU SUD (2018) Locataire : M.	Cyril	COSTE Bailleur : 
MUSTANG SARL (18/7) Pour sa carrière de courses

INVISIBLE SUN (2018) Locataire : M.	Julien	MERIENNE Bailleur : 
Mme Cindy DHUMEZ (18/7) Pour sa carrière de courses

IZIA DE LA BRUNIE (2018) Locataires : M.	Jacques	CROUZILLAC, 
M. Laurent DESSAUD Bailleurs : M. Jacques CROUZILLAC, 
Mlle Laura CROUZILLAC, Mlle Marie CROUZILLAC (18/7) Pour sa 
carrière de courses

JOKER D’AIRY (2019) Locataires : SCEA DE LA VALLEE DE 
L’ORNE, H. MERIENNE (s) Bailleur : SCEA DE LA VALLEE DE 
L’ORNE (18/7) Pour sa carrière de courses

LE GITAN (2015) Locataire : M.	Mathias	BAUDY Bailleurs : BOUTIN 
(s), M. Bruno TOUZEAU (18/7) Pour sa carrière de courses

BRICIOLA (2019) Locataire : Mme	Eric	LIBAUD Bailleur : SCUDERIA 
SANT’AMBROEUS S.R.L. (19/7) Pour sa carrière de courses

EBRAZ GB (2013) Locataires : SAS	HE	CHEIKA	REEM	AL-THANI, 
H.H. M. AL THANI Bailleur : H.H. M. AL THANI (19/7) Pour sa 
carrière de courses

FLYING FIGHT (2018) Locataire : M.	Noam	CHEVALIER Bailleur : 
M. Anthony VALET (19/7) Pour sa carrière de courses

ILEFAUT (2018) Locataires : ECURIE	 DES	 SABLES, ECURIE 
JUMELLE, M. Pierre J. FERTILLET Bailleur : M. Yannick FERTILLET 
(19/7) Pour sa carrière de courses

JONAS VAUZELLE (2019) Locataires : Mlle Flore LEFEVRE, 
Mme Nathalie LEFEVRE Bailleur : GAEC DE VAUZELLE (19/7) Pour 
sa carrière de courses

NEW LIGHT (2020) Locataire : M. Alfred ZIMMER Bailleur : 
Mme Christine ZIMMER (19/7) Pour sa carrière de courses

CANELLE (2018) Locataire : M.	Jean-Luc	 GAILLARD Bailleur : 
HARAS DE BEAULIEU (20/7) Pour sa carrière de courses

JYVAS PAS ARISTO (2019) Locataire : M.	Jean-Luc	 GAILLARD 
Bailleur : HARAS DE BEAULIEU (20/7) Pour sa carrière de courses

LA SAMBA (2018) Locataire : M.	Jean-Luc	 GAILLARD Bailleur : 
HARAS DE BEAULIEU (20/7) Pour sa carrière de courses

MERCELINOTTE (2018) Locataire : M.	Stephane	 SEIGNOUX 
Bailleur : Mlle Martine BACONNET (20/7) Pour sa carrière de courses

VINGTCOEURS (2015) Locataire : W.	 MENUET	 (s) Bailleurs : 
M. Christophe PLISSON, Mme Nathalie VIOT (20/7) Pour sa carrière 
de courses

FETE JOYEUSE (2019) Locataires : M.	Christophe	 MONGIN, 
Mme Jodie PEROLD, Mme Sylvie PEROLD MASSON Bailleurs : 
Mme Jodie PEROLD, Mme Sylvie PEROLD MASSON (21/7) Pour sa 
carrière de courses

GREEN LINK (2016) Locataires : M.	Michel	MAUSSION, ECURIE 
DES DUNES, P. QUINTON (s) Bailleurs : M. Hubert FERTE, 
Mme Virginie MAUSSION, Mme Geraldine SHEEHAN (21/7) Pour sa 
carrière de courses

NO RISK NO WIN (2019) Locataire : M.	Arnaud	CHAILLE-CHAILLE 
Bailleurs : M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE, M. Christian GALIOTE 
(21/7) Pour sa carrière de courses

EL CHAPO (2018) Locataires : Mme S. RAKOTONIAINA, 
Mme Elisabeth BAZIRE Bailleur : M. Pierre FONTAN (22/7) Pour sa 
carrière de courses

GAZELLE DE CERISY (2018) Locataires : L.	 PONTOIR	 (s), 
Mme Andree PECHAIRE Bailleur : M. Olivier VARIN (22/7) Pour sa 
carrière de courses

IDEAL DE LA BAIE (2018) Locataire : M.	Gilles	 CHAIGNON 
Bailleur : M. Philippe TURMEL (22/7) Pour sa carrière de courses

JECK YEAH (2016) Locataire : M.	Mathias	 BAUDY Bailleurs : 
RED AND WHITE RACING, BOUTIN (s) (22/7) Pour sa carrière de 
courses

JENOL DU QUARTIER (2019) Locataires : Mlle	Charlotte	BERNIER, 
M. David BERNIER Bailleurs : Mme Nicole BERDOLL, Mme Anne-
Sophie BERNIER, M. David BERNIER (22/7) Pour sa carrière de 
courses

LOQUAS (2018) Locataires : ECURIE	 MICHAEL	 RIZIERI, Y. 
FOUIN (s), ECURIE THOMAS SIVADIER Bailleurs : M. Yannick 
FOUIN, ECURIE MICHAEL RIZIERI, ECURIE THOMAS SIVADIER 
(22/7) Jusqu’au 31 juillet 2026

DISSOLUTIONS	D’ASSOCIATIONS
CAPUCINE IS BLUE (2017) Dirigeant : M.	Pascal	 BERAUD 
Associé : GAB . LEENDERS (s) (25/6) Pour sa carrière de courses

COUR ROYALE (2016) Dirigeant : M.	Pascal	BERAUD Associé : E. 
CLAYEUX (s) (25/6) Pour sa carrière de courses

MERDARGENT (2019) Dirigeant : Mme	Sylvie	 COLLIN Associés : 
Mme Geraldine COUDERT, Mme Sylviane JEFFROY, Mme Brigitte 
SARRAT (25/6) Pour sa carrière de courses

PAOLO (2016) Dirigeant : Mme	Beatrice	 NICCO Associés : 
M. Davide SATALIA, Mme Maria Cristina PANSINI (25/6) Pour sa 
carrière de courses

AFGHANY (2018) Dirigeant : INFINITY	NINE	HORSES Associéss : 
M. Fabrice CHAPPET, M. Charles LECLERC, BEAUREGARD 
BLOODSTOCK, M. Clement TROPRES (26/6) Pour sa carrière de 
courses

AZUR D’OROUX (2019) Dirigeant : M.	Pascal	 MAGNE Associé : 
M. David GIRAUDEAU (26/6) Pour sa carrière de courses

BAREGES (2019) Dirigeant : SCEA CARANT Associé : HARAS DU 
GRAND COURGEON (26/6) Pour sa carrière de courses

CHAUSSONS ROSES IRE (2019) Dirigeant : Mme	Anne-Marie	
HAYES Associé : M. Fabrice CHAPPET (26/6) Pour sa carrière de 
courses

I FOUND YOU (2018) Dirigeant : M.	Edouard	 POUMAILLOU 
Associés : M. Jerome DELAUNAY, ECURIE EQUUS RACING, SARL 
GROUPE KR (26/6) Pour sa carrière de courses

JONQUE BLEUE (2019) Dirigeant : Mme	Michel	ROVEL Associéss : 
M. Xavier HUMBERT, Mme Camille BEAUNEZ, Mme Annie BEAUNEZ, 
M. Pierre-Yves RIMA (26/6) Pour sa carrière de courses

BURKINA FASO GB (2018) Dirigeant : Mme	Aoileann	GARAVAGLIA-
DRION Associé : MERIDIAN INTERNATIONAL SARL (27/6) Pour sa 
carrière de courses

LEO SPIRIT (2019) Dirigeant : M.	Roger	STRAUS Associé : Mme Kay 
Frances MINTON (27/6) Pour sa carrière de courses
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NOBLE ANGEL GB (2018) Dirigeant : Mlle	Delphine	 GARCIA-
DUBOIS Associé : M. Gautier VIGNAU (27/6) Pour sa carrière de 
courses

ONESTO IRE (2019) Dirigeant : M.	Jean-Pierre-Joseph	DUBOIS 
Associésss : M. Jean-Etienne DUBOIS, ECURIE HUNTER VALLEY, 
HARAS D’ETREHAM, ECURIE BILLON, M. Fabrice CHAPPET 
(27/6) Pour sa carrière de courses

PARIS AFFAIR IRE (2018) Dirigeant : M.	Michael	 Peter	
REICHSTEIN Associé : G. HERNON (s) (27/6) Pour sa carrière de 
courses

PIU BIRCH (2019) Dirigeant : SCUDERIA	MICOLO	SNC Associé : 
M. Nicola GALLI (27/6) Pour sa carrière de courses

TOSNY GB (2019) Dirigeant : Mme Diane ANDRE Associé : 
M. Fabien DEHEZ (27/6) Pour sa carrière de courses

AVENUE GAMBETTA (2019) Dirigeant : M. Alexandre GARCONNET 
Associés : M. Daniel COLE, M. Dominique GARCONNET, M. Hiroo 
SHIMIZU (28/6) Pour sa carrière de courses

BEAUGOSSE SPES (2016) Dirigeant : JAMONIERES	 ELEVAGE	
DU	CELLIER Associé : M. David LUMET (28/6) Pour sa carrière de 
courses

CELINE (2019) Dirigeant : RED	 AND	WHITE	 RACING Associé : 
Mme Laurence LAVENU (28/6) Pour sa carrière de courses

ISTAMBUL DU BREUIL (2018) Dirigeant : SCEA DES COLLINES 
Associés : M. Noam CHEVALIER, M. Olivier RATTEL (28/6) Pour sa 
carrière de courses

LA MATHILDE (2019) Dirigeant : Mlle Cristel MARTINA Associé : 
M. Henry SALEMME (28/6) Pour sa carrière de courses

MAYBE SO (2019) Dirigeant : M.	Bruno	 TOUZEAU Associés : C. 
BOUTIN (s), M. Rene CHAFFARD, M. Laurent TOUZEAU (28/6) 
Pour sa carrière de courses

MEHANYDREAM (2017) Dirigeant : M.	Patrick	 SEBAOUN 
Associés : C. BOUTIN (s), M. Rene CHAFFARD (28/6) Pour sa 
carrière de courses

MIA MI (2019) Dirigeant : M. Daniel COLE Associé : CH. GOURDAIN 
(s) (28/6) Pour sa carrière de courses

NOM DES FLOS (2018) Dirigeant : SCEA DES COLLINES Associé : 
M. Noam CHEVALIER (28/6) Pour sa carrière de courses

NORWEGIA (2019) Dirigeant : M.	Damien	 DUGLAS Associé : C. 
BOUTIN (s) (28/6) Pour sa carrière de courses

ORAGE LAUJAC (2018) Dirigeant : ECURIE	RACING	PARTNERS	
SAS Associésss : M. Hugues ASSANT, M. Matthieu HAVART, 
M. Christophe LE BOUC, M. MESCAM (s), M. Gerald RENOU 
(28/6) Pour sa carrière de courses

TWIN BOY (2018) Dirigeant : CH.	 PLISSON	 (s) Associésss : 
M. Philippe DESBOIS, Mme Philippe DESBOIS, Mme Marie-Annick 
JEGU, M. Louis-Rene KAMBRUN-HERVE, M. Michel PEHU (28/6) 
Pour sa carrière de courses

VRAIMENT BELLE (2015) Dirigeant : Mme Odile LERAT Associé : 
M. Xavier-Louis LE STANG (28/6) Pour sa carrière de courses

LASSITER (2018) Dirigeant : M.	Jean-Yves	 HODE Associé : 
M. Yvon HUPEL (29/6) Pour sa carrière de courses

AL KHAMSA IRE (2020) Dirigeant : Suc.	Larissa	KNEIP Associé : 
Mme Hannelore KNEIP (30/6) Pour sa carrière de courses

ETUPIRKA (2019) Dirigeant : Suc.	 Larissa	 KNEIP Associé : 
Mlle Karine MORICE (30/6) Pour sa carrière de courses

GOUTTE DE THAIX (2016) Dirigeant : ECURIE	 CH-A	 MARY 
Associés : ECURIE MVLT, L. VIEL (s), M. Francois-Xavier MARY 
(30/6) Pour sa carrière de courses

L’INTELLO (2018) Dirigeant : Mme	Evelyne	 CAUX Associé : 
Mme Sindy MARSCH (30/6) Pour sa carrière de courses

PIKES PEAK (2015) Dirigeant : WOODPARK BLOODSTOCK LTD 
Associé : M. David SMAGA (30/6) Pour sa carrière de courses

SPEEDY DATE (2015) Dirigeant : Mlle Marine CARRIE Associé : 
ECURIE JEAN-MICHEL CARRIE (30/6) Pour sa carrière de courses

AKIKO EMIKO (2017) Dirigeant : M.	David	 LUMET Associé : 
Mme Caroline BRESSOU (1/7) Pour sa carrière de courses

BALLANDIE (2019) Dirigeant : M.	Jacques	 DETRE Associés : 
FREE MAN RACING, M. Francois NICOLLE (1/7) Pour sa carrière 
de courses

BIG TAMAYA IRE (2017) Dirigeant : M.	Antoine	 BOUCHER 
Associésss : M. Franck CYMES, M. Arnaud BOUCHER, 
M. Sebastien MENENDEZ, M. Sebastien OLIER, M. Olivier 
DUCASS (1/7) Pour sa carrière de courses

BRASILIA (2019) Dirigeant : ECURIE	SKYMARC	FARM Associé : 
M. Eric PUERARI (1/7) Pour sa carrière de courses

BREIZH SKY (2020) Dirigeant : M.	Alain	 JATHIERE Associés : L. 
BAUDRON (s), A&G . BOTTI (s) (1/7) Pour sa carrière de courses

ESPOIR ETERNEL (2019) Dirigeant : M. Alexis MORANGE 
Associés : M. Gregory DRIOT, M. Cyril MORANGE, M. Nicolas 
SALTIEL (1/7) Pour sa carrière de courses

ESTIVA (2019) Dirigeant : ECURIE	 SKYMARC	 FARM Associés : 
HF. DEVIN (s), M. Matthew COLEMAN (1/7) Pour sa carrière de 
courses

GALET D’OUDAIRIES (2016) Dirigeant : M.	Simon	MUNIR Associé : 
M. Isaac SOUEDE (1/7) Pour sa carrière de courses

HOPALLA CHOCOLAT (2017) Dirigeant : M.	Vincent	 LE	 ROY 
Associé : M. Julien MERIENNE (1/7) Pour sa carrière de courses

HOPISSIME (2018) Dirigeant : ECURIE	 MICHAEL	 RIZIERI 
Associés : M. Frederic SAUQUE, ECURIE DES CHARMES, ECURIE 
DES MOUETTES (1/7) Pour sa carrière de courses

ICARAT (2018) Dirigeant : M.	Gerald	 CHESNEAU Associés : 
Mme Hannah BOURTON, M. Paul Mark DEAVIN, M. Nicholas Paul 
LITTMODEN (1/7) Pour sa carrière de courses

IMAGE INEXPLICABLE GB (2018) Dirigeant : Lady	 Anne	 Juliet	
TADGELL Associé : Mme Doreen M. SWINBURN (1/7) Pour sa 
carrière de courses

INDIAN DE GASCOGNE (2018) Dirigeant : ECURIE	 CADETS	
DE GASCOGNE Associé : M. Raoul MASTERSON (1/7) Pour sa 
carrière de courses

IRISH ARTIST (2019) Dirigeant : Mme Isabelle CORBANI Associé : 
Sarl JEDBURGH STUD (1/7) Pour sa carrière de courses

KADERINI (2019) Dirigeant : SCUDERIA	 SCOLARI Associé : 
M. Simone BROGI (1/7) Pour sa carrière de courses

KALGANOV (2019) Dirigeant : M.	Alain	 JATHIERE Associéss : 
ECURIE VIVALDI, ECURIE DU GAVE, M. Fabrice CHAPPET, 
MANDORE INTERNATIONAL AGENCY (1/7) Pour sa carrière de 
courses

KAYRAT IRE (2016) Dirigeant : M.	Francois-Xavier	 BELVISI 
Associés : M. Marlon ARCH, M. Alain KLODAWSKI (1/7) Pour sa 
carrière de courses

L’ILE AU TRESOR GB (2019) Dirigeant : M. Alexis ADAMIAN 
Associé : N. CLEMENT (s) (1/7) Pour sa carrière de courses

MR DREAMER (2020) Dirigeant : M.	Eduard	 MELNYK Associé : 
M. Igor ENDALTSEV (1/7) Pour sa carrière de courses

MYLUCKYDAY (2019) Dirigeant : RIVIERA	 EQUINE	 S.A.R.L 
Associé : HARAS D’ETREHAM (1/7) Pour sa carrière de courses

PARLIAMENT GB (2018) Dirigeant : QATAR	 RACING	 LIMITED 
Associé : L. GADBIN (s) (1/7) Pour sa carrière de courses

PERFECT LIAISON IRE (2019) Dirigeant : M. Bernard BIMOZ 
Associé : M. GPJ. DURAND-BIMOZ (1/7) Pour sa carrière de 
courses

PISCOLA (2018) Dirigeant : EQUOS	 RACING	 INTERNATIONAL 
Associéss : HARAS D’ETREHAM, MERIDIAN INTERNATIONAL 
SARL, ECURIE ELAG, ECURIE NININOE (1/7) Pour sa carrière de 
courses

RECORWOMAN (2019) Dirigeant : Mme	Catherine	 MEIGNAN 
Associé : M. Remy DUPUY-NAULOT (1/7) Pour sa carrière de 
courses
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SALLYWELL IRE (2019) Dirigeant : M.	Maurizio	 GUARNIERI 
Associé : M. Patrick MCGREE (1/7) Pour sa carrière de courses

VAL DE GRACE (2019) Dirigeant : Mme Melissa O’NEILL Associés : 
Mme Susan DAVIS, M. Peter MITCHELL (1/7) Pour sa carrière de 
courses

YANKEE DREAM IRE (2019) Dirigeant : Mme Susan DAVIS 
Associés : Mme Melissa O’NEILL, M. Peter MITCHELL (1/7) Pour sa 
carrière de courses

WATERMELON (2018) Dirigeant : M.	Sydney	 VIDAL Associés : 
ECURIE CHRISTOPHE GERMAN, ECURIE THOMAS LEVESQUE 
(2/7) Pour sa carrière de courses

DOCTOR CARL GB (2018) Dirigeant : MARTIN	 S.	 SCHWARTZ	
RACING Associé : M. Bernard GIRAUDON (3/7) Pour sa carrière 
de courses

FURIMIX (2017) Dirigeant : TURFISTADOR	S.A. Associé : BUTEL & 
BEAUNEZ (s) (3/7) Pour sa carrière de courses

GIGI D’ESTRUVAL (2016) Dirigeant : Mme Bernard LE GENTIL 
Associé : PALMYR RACING (3/7) Pour sa carrière de courses

IMAGINE CHOP (2020) Dirigeant : M.	Alain	CHOPARD Associés : 
ECURIE DU REVERDY, D. GUILLEMIN (s) (3/7) Pour sa carrière de 
courses

INDICE D’ESTRUVAL (2018) Dirigeant : Mme Bernard LE GENTIL 
Associé : PALMYR RACING (3/7) Pour sa carrière de courses

MYUNCLECHARLIE (2018) Dirigeant : M. Pietro FLORIO 
Associésss : M. Hiroo SHIMIZU, M. Daniel COLE, Mlle Giada 
MENATO, FX. CHEVIGNY (s), M. Pierre TIRAPU (3/7) Pour sa 
carrière de courses

SKADE (2018) Dirigeant : M.	Pierre	 LAMY Associésss : M. Julien 
MERIENNE, M. Pierre-Yves MERIENNE, ECURIE PIERRE 
MERIENNE SC, M. Thierry LAMBROUIN, M. Olivier MENARD (3/7) 
Pour sa carrière de courses

SOLIANKHA (2019) Dirigeant : M.	Alain	 JATHIERE Associés : 
ECURIE CEHEL, ECURIE PANDORA RACING, ECURIES SERGE 
STEMPNIAK (3/7) Pour sa carrière de courses

SPECIAL FORCE (2018) Dirigeant : EARL	 HARAS	 DE	
L’HOTELLERIE Associé : Mlle Yvonne VOLLMER (3/7) Pour sa 
carrière de courses

BANDRA IRE (2018) Dirigeant : PEGASUS	FARMS	LTD Associé : 
M. Pierre J. FERTILLET (4/7) Pour sa carrière de courses

DAKHA (2017) Dirigeant : M. Alain PINOT Associé : M. Charles-
Edward CAYEUX (4/7) Pour sa carrière de courses

DAMNED (2018) Dirigeant : SALABI RACING Associé : M. Thierry 
de LA HERONNIERE (4/7) Pour sa carrière de courses

GABORIOT (2016) Dirigeant : Lord	 DARESBURY Associés : 
ECURIE MADAME JACQUES CYPRES, M. Francois NICOLLE (4/7) 
Pour sa carrière de courses

LARGE SOIF (2019) Dirigeant : ECURIE	 GABEUR Associé : 
PALMYR RACING (4/7) Pour sa carrière de courses

MONTY (2015) Dirigeant : A.B RACING Associés : M. Davy 
BONILLA, ECURIE ADES HAZAN (4/7) Pour sa carrière de courses

MORSAN IRE (2016) Dirigeant : M.	Damien	DUGLAS Associé : C. 
BOUTIN (s) (4/7) Pour sa carrière de courses

VANESSE (2012) Dirigeant : M. Benjamin BOITEZ Associé : 
M. Pavel VITEK (4/7) Pour sa carrière de courses

CASH GAME (2012) Dirigeant : M.	Yves	LE	LOUARGANT Associé : 
M. Gregoire JUILLET (5/7) Pour sa carrière de courses

CHATEAU ROUGE (2019) Dirigeant : M. Roland MONNIER 
Associé : M. Charles POLI (5/7) Pour sa carrière de courses

DIPLOMATIE (2018) Dirigeant : ECURIE	 DE	 THEYSS Associés : 
C. BOUTIN (s), Mme Laurence LAVENU (5/7) Pour sa carrière de 
courses

FEDE GALIZIA IRE (2019) Dirigeant : M. Claudio MARZOCCO 
Associé : M. Luca MARZOCCO (5/7) Pour sa carrière de courses

FILLE DE FUSEE IRE (2019) Dirigeant : M.	Vimal	 KHOSLA 
Associés : G. HERNON (s), M. Killian HERNON (5/7) Pour sa 
carrière de courses

FONIQUI (2015) Dirigeant : M.	Serge	 FOUCHER Associé : 
Mme Lydia PERE (5/7) Pour sa carrière de courses

GRACE BERE (2016) Dirigeant : M.	Pierre	 BLOY Associéss : 
M. Gilles BARBARIN, M. Olivier BROCHART, Mme Arlette CLABOTS, 
ECURIE GALAXY II (5/7) Pour sa carrière de courses

HELVETHIE (2019) Dirigeant : M. Roland MONNIER Associés : 
Mme Serge LEFEBVRE, M. Charles POLI, M. Arnaud LECOMTE 
(5/7) Pour sa carrière de courses

INSTANTANE (2019) Dirigeant : M.	Bernard	GIRAUDON Associés : 
M. Yvan LACHAUD, ECURIE LA VALLEE MARTIGNY EARL (5/7) 
Pour sa carrière de courses

LA BLUETTE (2019) Dirigeant : Mme Bluette WINKLER Associé : 
Mlle Caroline AUVRAY (5/7) Pour sa carrière de courses

NUMBERS GAME (2019) Dirigeant : M.	Peter-Holm	 LASSEN 
Associé : L. GADBIN (s) (5/7) Pour sa carrière de courses

SLAM POET (2019) Dirigeant : M.	William	 HEAD Associés : 
M. Nicolas GAVILLET, M. Arthur PEDUZZI, Mme Frederic HEAD 
(5/7) Pour sa carrière de courses

SPEED OF LOVE (2016) Dirigeant : M.	Yves	 LE	 LOUARGANT 
Associé : M. Gregoire JUILLET (5/7) Pour sa carrière de courses

TEMPS DU REVE (2017) Dirigeant : M. Roland MONNIER 
Associés : M. Charles POLI, C. BONIN (s) (5/7) Pour sa carrière de 
courses

VICTOR LAZZLO USA (2019) Dirigeant : M. Antoine GILIBERT 
Associés : M. Hubert GUY, M. Brian KAHN, M. Benoit CHALMEL 
(5/7) Pour sa carrière de courses

WANHEDA (2019) Dirigeant : M.	Francois	 NICOLLE Associés : 
M. Jerome VALLIER, M. Simone BROGI (5/7) Pour sa carrière de 
courses

ALBERTINELLI (2019) Dirigeant : Mlle	Capucine	 NICOT Associé : 
M. Pierre-Antoine SALLES (6/7) Pour sa carrière de courses

DARARELLE (2013) Dirigeant : M.	Jean-Philippe	 SCHALLER 
Associé : J. PLANQUE (s) (6/7) Pour sa carrière de courses

FHILIRELLE (2015) Dirigeant : M.	Jean-Philippe	 SCHALLER 
Associé : J. PLANQUE (s) (6/7) Pour sa carrière de courses

ISCA IRE (2019) Dirigeant : M. Sam SANGSTER Associé : M. Stuart 
BOMAN (6/7) Pour sa carrière de courses

JULY FLOWER (2019) Dirigeant : M.	Hubert	 MONIER Associé : 
M. Patrick LISI (6/7) Pour sa carrière de courses

LA MATHILDE (2019) Dirigeant : M.	Henry	 SALEMME Associé : 
Mlle Cristel MARTINA (6/7) Pour sa carrière de courses

MARDASH (2019) Dirigeant : HARAS	D’ETREHAM Associés : D. 
GUILLEMIN (s), ECURIE DES CHARMES (6/7) Pour sa carrière de 
courses

MONTECRUZ (2018) Dirigeant : ECURIE	CHIARELLI Associé : F. 
MONNIER (s) (6/7) Jusqu’au 00/00/00

VAL BASSETT (2018) Dirigeant : HARAS	 DE	 SAINT	 JULIEN 
Associé : Mme Regula VANNOD (6/7) Pour sa carrière de courses

ADMIRAL THRAWN IRE (2015) Dirigeant : M.	Thierry	MARECHAL 
Associé : M. Gildas MARTIN (7/7) Pour sa carrière de courses

BOBYDARGENT (2016) Dirigeant : M.	Thierry	 MARECHAL 
Associés : M. Pierre GORAL, M. Antoine BARDINI, M. Anthony 
PINET (7/7) Pour sa carrière de courses

BY THE WAY (2017) Dirigeant : M.	Patrick	 WIDLOECHER 
Associés : ECURIE ROGIER, Mlle Laurence BAUDOUIN (7/7) Pour 
sa carrière de courses

DIBAMBA PASSION (2018) Dirigeant : Mme	Ursula	TOOLE Associé : 
H&T . HUE & TAUPIN (s) (7/7) Pour sa carrière de courses

DIXAN SENORA (2019) Dirigeant : M. Pierre GORAL Associés : 
M. Antoine BARDINI, M. Thierry MARECHAL (7/7) Pour sa carrière 
de courses
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MAYMOON (2018) Dirigeant : M.	Thierry	MARECHAL Associés : 
M. Pierre GORAL, M. Gildas MARTIN, Mme Michele CAZAUBON 
(7/7) Pour sa carrière de courses

PERLE D’ARGENT IRE (2017) Dirigeant : M.	Charles	 BAREL 
Associé : M. Charles LECRIVAIN (7/7) Pour sa carrière de courses

QUEEN’S BAND (2018) Dirigeant : M.	Charles	 BAREL Associé : 
M. Jean-Michel GUINET (7/7) Pour sa carrière de courses

SPANISH HARLEM (2018) Dirigeant : ECURIE	NOSAT Associés : 
M. Sebastien GUERIN, CHAUVIGNY GLOBAL EQUINE SASU, GAB 
. LEENDERS (s) (7/7) Pour sa carrière de courses

STAGE CALL IRE (2017) Dirigeant : M.	Frank	 A.	 MC	 NULTY 
Associé : Mme Ilse SMITS (7/7) Pour sa carrière de courses

AUCTAVIA FIRST (2019) Dirigeant : M.	Steeve	PUGLIA Associés : 
ECURIE EQUUS RACING, Mme Carole RUBIO, M. Maxime GIORGI 
(8/7) Pour sa carrière de courses

AYRTON (2019) Dirigeant : M. Pierre BEZIAT Associés : M. Bernard 
BENAYCH, FREE MAN RACING, M. Jean-Maurice MERTZ (8/7) 
Pour sa carrière de courses

FALKAHAULT (2016) Dirigeant : M.	Thierry	 JACQUET Associé : 
Mlle Jessica JACQUET (8/7) Pour sa carrière de courses

ISSAM (2018) Dirigeant : Mlle Marine CARRIE Associé : ECURIE 
JEAN-MICHEL CARRIE (8/7) Pour sa carrière de courses

NOT SO SILLY (2018) Dirigeant : HARAS	D’ETREHAM Associés : 
M. Alexandre GIANNOTTI, SL FAMILY RACING (8/7) Pour sa 
carrière de courses

ZAHRA’S TRAINER (2019) Dirigeant : M.	Stephane	 GILIBERT 
Associés : M. Geoffroy DAMOUR, M. Antoine GILIBERT (8/7) Pour 
sa carrière de courses

NICCOLO DES PLACES (2018) Dirigeant : M. Edouard DECOSTER 
Associé : Mme Anne-Laure GUILDOUX (9/7) Pour sa carrière de 
courses

KATHALINA (2019) Dirigeant : M. Didier VIDAL Associé : M. Franck 
VIDAL (10/7) Pour sa carrière de courses

ONCLE FERNAND (2014) Dirigeant : Mme	Marie	BAUER	DEPREUX 
Associés : CH. PLISSON (s), M. Christian BAUER (10/7) Pour sa 
carrière de courses

OSMOY (2019) Dirigeant : M.	Armand	 MECHALI Associés : 
M. Damien DUGLAS, ECURIE SAINT-HILAIRE (10/7) Pour sa 
carrière de courses

SAMBA VANILLA (2019) Dirigeant : M.	Mathieu	 DAGUZAN-
GARROS Associé : M. Frederic BRAGATO (10/7) Pour sa carrière 
de courses

STRANGER (2017) Dirigeant : NEXT	GEN	RACING Associés : JPH 
RACING, M. Benoit BREGEON (10/7) Pour sa carrière de courses

BARBAROUX (2014) Dirigeant : M.	Alain	 DOLLEY Associé : 
M. Francois NICOLLE (11/7) Pour sa carrière de courses

BRAMINETTE (2017) Dirigeant : M. Olivier BRASME Associés : 
GAB . LEENDERS (s), M. BRASME (s) (11/7) Pour sa carrière de 
courses

LIGNE D’AMOUR IRE (2018) Dirigeant : WYNATT Associés : 
Mme Susan MAGNIER, M. Michael TABOR (11/7) Pour sa carrière 
de courses

MONSIEUR HONORE (2015) Dirigeant : ECURIE	 PEGASE 
Associé : GAB . LEENDERS (s) (11/7) Pour sa carrière de courses

SHALROMY (2020) Dirigeant : SL	 FAMILY	 RACING Associéss : 
M. Frederic BIANCO, M. Filippo EZRI, M. Rolland CAPOZZI, 
Mme Michele BLANC (11/7) Pour sa carrière de courses

STIUBOY (2017) Dirigeant : ECURIE	 HAMON Associés : P&C 
. PELTIER (s), M. Philippe PELTIER (11/7) Pour sa carrière de 
courses

CATARINA (2019) Dirigeant : M.	Khalifa	Mohammed	AL	ATTIYAH 
Associéss : M. Antoine GILIBERT, M. Paul BENET, ECURIE 
VIVALDI, M. Benoit CHALMEL (12/7) Pour sa carrière de courses

CRAPS (2018) Dirigeant : Mme Anja WILDE Associé : M. Armin 
LUSTIG (12/7) Pour sa carrière de courses

HARIQ (2018) Dirigeant : M.	Khalifa	 Mohammed	 AL	 ATTIYAH 
Associé : Mme Clemence VANDEL (12/7) Pour sa carrière de courses

LA LUCCHINA (2020) Dirigeant : ECURIE	 EQUUS	 RACING 
Associésss : ECURIE MICHAEL RIZIERI, M. Hugues ROUSSEAU, 
ECURIE CH. BRIDAULT, ECURIE DU CLOSET, ECURIE THOMAS 
LEVESQUE (12/7) Pour sa carrière de courses

LE CHAT NOIR (2018) Dirigeant : Mlle	Brigitte	POULVE Associés : 
M. Nicolas PAYSAN, SCEA DES COLLINES (12/7) Pour sa carrière 
de courses

MY BLUE RIDGE (2018) Dirigeant : ECURIE	MICHAEL	 RIZIERI 
Associés : ECURIE THOMAS SIVADIER, D. COTTIN (s) (12/7) Pour 
sa carrière de courses

PIBE DE ORO (2019) Dirigeant : M.	Ulrich	 AMMANN Associés : 
M. Marc LEONETTI, C&Y . LERNER (s) (12/7) Pour sa carrière de 
courses

ROSA KLEB (2018) Dirigeant : ECURIE	 MICHAEL	 RIZIERI 
Associé : D. COTTIN (s) (12/7) Pour sa carrière de courses

SOLEIL D’OCTOBRE (2014) Dirigeant : M. Serge FRANCOIS 
Associé : HARAS DE LONRAY (12/7) Pour sa carrière de courses

NEW TRAFFORD (2016) Dirigeant : M.	Stephane	LONGUBARDO 
Associé : M. Stephane GRANDVUILLEMIN (13/7) Pour sa carrière 
de courses

PROTECTOR (2020) Dirigeant : ECURIE	 MICHAEL	 RIZIERI 
Associé : M. Roger Anthony SIMMONS (13/7) Pour sa carrière de 
courses

RISKMAN (2016) Dirigeant : M.	Sidney	 DUFRESNE Associés : 
M. Gilles BARBARIN, Mme Yves GRALL, M. Nicolas GUARINO (13/7) 
Pour sa carrière de courses

JOSHUA MOON (2018) Dirigeant : ECURIE	 DIONYSOS 
Associésss : M. Jean-Marc ANGLES, M. Franck DELIBEROS, 
ECURIE R.E., Mme Odette FAU, M. Antoine GILIBERT (14/7) Pour 
sa carrière de courses

LOCK DOWN (2019) Dirigeant : ECURIE	ADES	HAZAN Associé : 
HARAS DU HOGUENET (14/7) Pour sa carrière de courses

MANZANO (2018) Dirigeant : M.	Alain	 BERTHELOT Associés : 
ECURIE LAURENT QUEROU, Mme Nathalie PIERRE, F. MONNIER 
(s) (14/7) Pour sa carrière de courses

CHELSEE (2017) Dirigeant : M.	Jean-Claude	DUPOUY Associé : 
Mme Sabrina FORGET (15/7) Pour sa carrière de courses

GAMAWAY (2018) Dirigeant : M.	Jean-Guy	LACOURTE Associés : 
M. X. LE BOUCHER D’HEROUVILLE, Mme Brigitte ROSA, 
M. Emmanuel VIAUD (15/7) Avec tacite reconduction

I’M A BELIEVER (2020) Dirigeant : M. Antoine GILIBERT Associés : 
M. Fabrice CHAPPET, ECURIE MICHAEL RIZIERI (15/7) Pour sa 
carrière de courses

JUPITER PEPPER (2019) Dirigeant : L.	 GADBIN	 (s) Associé : 
M. Guy-Roger PETIT (15/7) Pour sa carrière de courses

MILLE DREAMS (2020) Dirigeant : M. Antoine GILIBERT Associés : 
ECURIE MICHAEL RIZIERI, M. Fabrice CHAPPET, Mme Francoise 
DUPUIS (15/7) Pour sa carrière de courses

VALENTINE NINIAN (2017) Dirigeant : Mme Sabrina FORGET 
Associé : M. Stephane GOUVAZE (15/7) Pour sa carrière de courses

GIOVANNI DAL PONTE GB (2015) Dirigeant : M.	R.J.J.	BORREL 
Associé : CH. GOURDAIN (s) (16/7) Pour sa carrière de courses

IPAD BLUE (2018) Dirigeant : ECURIE	 JEAN-MICHEL	 CARRIE 
Associés : M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE, M. Romain PERRUCHOT 
(16/7) Pour sa carrière de courses

ECLAIR DES BRIERES (2014) Dirigeant : M. Daniel LEPAGE 
Associéss : M. Serge FOUCHER, M. Didier GINTRAND, 
M. Emmanuel LEPAGE, M. Stephane LEPAGE (17/7) Pour sa 
carrière de courses

HARRY DE BALME (2017) Dirigeant : M.	Jean-Luc	 HENRY 
Associé : M. Francois NICOLLE (17/7) Pour sa carrière de courses
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INHARMONY (2018) Dirigeant : M.	Xavier	LIBBRECHT Associés : 
M. Gael LEMER, M. Thierry LEMER (17/7) Pour sa carrière de 
courses

PLUME DE JAIS (2017) Dirigeant : M.	Xavier	LIBBRECHT Associé : 
M. Guillaume MOUSNIER (17/7) Pour sa carrière de courses

SUMMER EYES (2020) Dirigeant : M.	Frederic	SANCHEZ Associé : 
Mme Stephanie SANCHEZ LEPAYSAN (17/7) Pour sa carrière de 
courses

ADHAMIY (2020) Dirigeant : Mme	Rana	 KHADDAM Associés : 
M. Jose GAVILAN, Mme Marie-Alice BELCOU (18/7) Pour sa carrière 
de courses

BLACK WALL (2019) Dirigeant : ECURIE	 JEAN-PAUL	 GAUVIN 
Associé : M. Jean-Pierre GAUVIN (18/7) Pour sa carrière de courses

BONUSDARGENT (2012) Dirigeant : M. Aslan BEZIROV Associé : 
M. Raymond DUPONT-FAHN (18/7) Pour sa carrière de courses

DUBLIN LANDING (2016) Dirigeant : M. Damien BONNE Associé : 
M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE (18/7) Pour sa carrière de courses

KAPSALIANA (2017) Dirigeant : RACING	 CLUB	 BRUNO	 BARD 
Associés : ECURIE VIVALDI, M. Christian SAINT-ETIENNE (18/7) 
Pour sa carrière de courses

KEPPARTI GER (2018) Dirigeant : M.	Harald	KNIERIEM Associé : 
Suc. Larissa KNEIP (18/7) Pour sa carrière de courses

N. par MISS STORMA (2019) Dirigeant : M. Aslan BEZIROV 
Associé : M. Raymond DUPONT-FAHN (18/7) Pour sa carrière de 
courses

OKER BANE (2017) Dirigeant : Mme	Agathe	FOUASSIER Associé : 
M. Eric LERAY (18/7) Pour sa carrière de courses

PERSEVERANTS (2018) Dirigeant : COFINVEST Associés : HARAS 
D’ETREHAM, MERIDIAN INTERNATIONAL SARL (18/7) Pour sa 
carrière de courses

EQUUS DEUS IRE (2018) Dirigeant : M.	Lars	 HAASE Associés : 
Mme Janina BURGER, Mme Carina HORN (19/7) Pour sa carrière de 
courses

FAKIRA (2015) Dirigeant : M.	Philippe	 MESMOUDI Associé : 
M. Pascal JOURNIAC (19/7) Pour sa carrière de courses

GUNMA (2018) Dirigeant : ECURIE	BERND	&	TORSTEN	RABER 
Associé : M. Hiroo SHIMIZU (19/7) Pour sa carrière de courses

JETSTREAM JACK IRE (2010) Dirigeant : Suc.	 Philippe	 VAN	
DER LINDEN Associé : M. Xavier-Louis LE STANG (19/7) Pour sa 
carrière de courses

LIBECCIO (2019) Dirigeant : HARAS	 DES	 SABLONNETS 
Associés : Mme Brigitte RE-SCANDELLA, M. Lucien BERMOND 
(19/7) Pour sa carrière de courses

MONTECHABOY (2018) Dirigeant : M.	Michel	DENISOT Associé : 
Mme Philippe COTTIN (19/7) Pour sa carrière de courses

CARMEN SANDIEGO (2020) Dirigeant : SOCIETA’	 DUEGI	 SRL 
Associéss : M. Simone BROGI, AGV KARWIN STUD, A&G . BOTTI 
(s), M. Benjamin GAUTHIER (20/7) Pour sa carrière de courses

EXPRESS POWER IRE (2018) Dirigeant : ECURIE	 MICHEL	
DOINEAU Associé : Mme Hortense MONFORT (20/7) Pour sa 
carrière de courses

GOD BLESSING IRE (2019) Dirigeant : ECURIE	 D’HASPEL 
Associé : D. WATRIGANT (s) (20/7) Pour sa carrière de courses

GOREK (2019) Dirigeant : M.	Nunzio	 RICIGNUOLO Associé : 
M. Boualem MEKKI (20/7) Pour sa carrière de courses

JUKEBOX D’EDDY (2019) Dirigeant : M.	Cedric	 SARRAZIN 
Associés : M. Sebastien BERGER, M. Antoine GRONFIER, 
M. Mathieu PITART (20/7) Pour sa carrière de courses

L’AMOUR CODE IRE (2018) Dirigeant : Sarl	ECURIE	J.L.	TEPPER 
Associé : M. Frank A. MC NULTY (20/7) Pour sa carrière de courses

NORTON GB (2018) Dirigeant : GO	 HORSES	 SPRL Associé : 
M. Stephane CERULIS (20/7) Pour sa carrière de courses

SAMURAJ (2017) Dirigeant : M.	Henry	 SALEMME Associés : 
M. Serge MAYAN, M. Richard OLIVIER, M. Richard CHOTARD 
(20/7) Pour sa carrière de courses

SECRET FEELING (2019) Dirigeant : M.	Michel	 DELAUNAY 
Associés : ECURIE DU SUD, M. Barthelemy VIVES (20/7) Pour sa 
carrière de courses

SHALROMY (2020) Dirigeant : SL	 FAMILY	 RACING Associéss : 
Mme Jennifer BIANCO, M. Filippo EZRI, M. Rolland CAPOZZI, 
Mme Michele BLANC (20/7) Pour sa carrière de courses

ALMAGRO IRE (2020) Dirigeant : ECURIE	JML	RACING Associé : 
C&Y . LERNER (s) (21/7) Pour sa carrière de courses

AMADE IRE (2014) Dirigeant : M.	Laurent	DASSAULT Associés : 
OTI MANAGEMENT PTY LTD, Mme Elisa BERTE (21/7) Pour sa 
carrière de courses

CEDOU LE PECHEUR (2018) Dirigeant : M.	Michel	 DELAUNAY 
Associés : ECURIE DU SUD, Mme Jacques ROSSI (21/7) Pour sa 
carrière de courses

DIAKHER (2018) Dirigeant : M.	Francois	 BUZON Associés : 
ECURIE OLIVIER PIRAUD, ECURIE R.E., M.L.P. CONSULTANCY 
(21/7) Pour sa carrière de courses

EMERSON (2020) Dirigeant : M. Pierre BEZIAT Associés : 
M. Bernard BENAYCH, FREE MAN RACING, M. Jean-Maurice 
MERTZ (21/7) Pour sa carrière de courses

GEORGINA DEE (2018) Dirigeant : Mme Isabelle CORBANI 
Associé : ECURIE PANDORA RACING (21/7) Pour sa carrière de 
courses

GINO DINO (2016) Dirigeant : Mme	Jacques	FERRERO Associés : 
M. David WINDRIF, M. Francois L’ALLINEC (21/7) Pour sa carrière 
de courses

HELLO GREY (2017) Dirigeant : M.	Hubert	 MONIER Associés : 
M. Patrick LISI, M. SEROR (s) (21/7) Pour sa carrière de courses

KADERINI (2019) Dirigeant : Mme Laure GRALL Associéss : 
M. Antoine SEMMER-CESARI, E. GRALL (s), Mme Manon 
SCANDELLA-LACAILLE, M. Xavier LAVABRE (21/7) Pour sa 
carrière de courses

MOGGINS (2017) Dirigeant : M.	Francois	 BUZON Associés : 
ECURIE R.E., Mme Beatrice PRESSE, UMA RACING (21/7) Pour sa 
carrière de courses

OLETTA (2020) Dirigeant : M. Lionel LARRIGADE Associéss : 
M. Didier VIDAL, M. Herve DOS SANTOS, M. Jean-Michel 
DEGUILHEM, M. Franck VIDAL (21/7) Pour sa carrière de courses

PRINCESSE MARTINA (2019) Dirigeant : M.	Michel	 DELAUNAY 
Associés : ECURIE DU SUD, M. Barthelemy VIVES (21/7) Pour sa 
carrière de courses

SPACE FORCE (2019) Dirigeant : ECURIE	MEIOHAS Associés : 
M. BARATTI (s), M. Alessandro MARCONI (21/7) Pour sa carrière 
de courses

TRAVIS (2019) Dirigeant : Mlle Giada MENATO Associé : SAS 
PIERRE CHERQUI (21/7) Pour sa carrière de courses

AMANDERO (2018) Dirigeant : M.	Nicolas	LONGERE Associésss : 
M. Pierre BONNEFOY, M. Etienne RAQUIN, M. Aurelien LAVARDA, 
M. Antoine MORTEO, M. Walter POLISINI (22/7) Pour sa carrière 
de courses

CHOPINAMBOUR (2020) Dirigeant : M.	Alain	CHOPARD Associé : 
M. Nicolas SOUCHON (22/7) Pour sa carrière de courses

HIP HOP DAVIS (2018) Dirigeant : ARF RACING Associésss : 
Mlle Giada MENATO, M. Alessio ALZATI, M. Julien FABRE, 
M. Stefano GIORDANO, M. Kevin GYSSELS (22/7) Pour sa carrière 
de courses

MONA GIRL (2016) Dirigeant : M.	Alain	JATHIERE Associés : ROD 
. COLLET (s), ECURIE CEHEL, ECURIE ERIC DELLOYE (22/7) 
Pour sa carrière de courses

NINADELTONIO (2020) Dirigeant : M.	Jean-Luc	 TERRIERES 
Associés : M. Alain CHOPARD, Mme Marie GIRAUDI (22/7) Pour sa 
carrière de courses

RÉSILIATIONS DE LOCATIONS
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FICHA LIMPIA (2016) Locataire : M.	Jordan	 KHALIFA Bailleur : 
M. Faouzi BOUALEM (25/6) Pour sa carrière de courses

ADELIDELO (2020) Locataire : P.	 DECOUZ	 (s) Bailleur : SAS 
RACING D (26/6) Pour sa carrière de courses

DIVINESRI (2015) Locataire : M.	Frederic	 CHOPIN Bailleur : 
Mme Aziza NARDONE (26/6) Pour sa carrière de courses

IANIS JEM (2018) Locataire : ECURIE	 SAINT	MARTIN Bailleur : 
Scea BISSONS (26/6) Pour sa carrière de courses

JARDIN SECRET (2019) Locataire : M. Norbert LEENDERS 
Bailleur : M. Roger-Eugene LAFFITTE (26/6) Pour sa carrière de 
courses

JEU DE ROLES (2019) Locataire : ECURIE	 MIRANDE Bailleur : 
HARAS DE MIRANDE (26/6) Pour sa carrière de courses

JINKS (2019) Locataire : ECURIE	MIRANDE Bailleur : HARAS DE 
MIRANDE (26/6) Pour sa carrière de courses

LAST SINN (2018) Locataires : M.	Jean-Etienne	 CHI, Mlle Carla 
O’HALLORAN, M. Sylvain PROUVOYEUR Bailleur : Mme Eva 
KLIMSCHA (26/6) Jusqu’au 00/00/00

MAVALA (2017) Locataire : CH.	PLISSON	(s) Bailleur : BOUTIN (s) 
(26/6) Pour sa carrière de courses

THE GREY TESS (2019) Locataire : M.	Timothy	RARICK Bailleur : 
E.A.R.L. DORRELLS (26/6) Pour sa carrière de courses

WORLD UNION (2020) Locataire : CH.	 PLISSON	 (s) Bailleur : 
M. Christophe PLISSON (26/6) Pour sa carrière de courses

ZILLI ROCKS (2017) Locataire : C.	 BOUTIN	 (s) Bailleurs : 
M. Jacques LISCIA, BOUTIN (s) (26/6) Pour sa carrière de courses

ESPOIR DE LA MONE (2019) Locataire : L.	GADBIN	(s) Bailleur : 
M. Jacky PELTIER (27/6) Pour sa carrière de courses

LUCI DEL FARO (2018) Locataires : M.	Jean	 COUSTERES, 
M. Nicolas CAULLERY, M. Denis GALLET Bailleurss : ECURIE 
TREIZE HEUREUX, M. Nicolas CAULLERY, M. Jean COUSTERES, 
M. Denis GALLET (27/6) Pour sa carrière de courses

SPIRIT CUTTER (2020) Locataire : RED	 AND	 WHITE	 RACING 
Bailleur : M. Jean COUPEZ (27/6) Pour sa carrière de courses

AL NAFLEUR DU LIA (2015) Locataires : M.	Jean-Pierre	
DAIREAUX, M. Alain TREPEU Bailleur : M. Alain TREPEU (28/6) 
Pour sa carrière de courses

DAMON CHOP (2018) Locataire : Mme	Rachel	 PHILIPPON 
Bailleurs : Mme Amina CHOPARD, M. Florent GUY (28/6) Pour sa 
carrière de courses

DIAMAND DES ILES (2013) Locataire : M.	Jean-Pierre	DAIREAUX 
Bailleur : BEARN ARABIANS (28/6) Pour sa carrière de courses

GRANACCI (2016) Locataire : M.	Jean-Pierre	DAIREAUX Bailleur : 
M. Xavier GADRAS (28/6) Pour sa carrière de courses

HONEYMOON DU LIA (2017) Locataires : M.	Jean-Pierre	
DAIREAUX, SCEA DU LIA, M. Pierre-Roger VIGNES Bailleur : 
SCEA DU LIA (28/6) Pour sa carrière de courses

IRWAKO (2018) Locataires : Mlle	Morgane	 BRUERE, M. Noam 
CHEVALIER Bailleur : M. Jean-Andre QUESNY (28/6) Pour sa 
carrière de courses

JOZYE (2019) Locataire : E.	GRALL	(s) Bailleur : M. Benoit GIRRES 
(28/6) Pour sa carrière de courses

MONFLEUR DU LIA (2011) Locataires : M.	Jean-Pierre	DAIREAUX, 
M. Alain TREPEU Bailleur : M. Alain TREPEU (28/6) Pour sa carrière 
de courses

SILVER LIEBE (2017) Locataires : M.	Jean-Pierre	 DAIREAUX, 
M. Pierre LAUGA Bailleur : M. Pierre LAUGA (28/6) Pour sa carrière 
de courses

SLEEPINGKO (2012) Locataire : J.	MARION	(s) Bailleur : ECURIE 
AULKO (28/6) Pour sa carrière de courses

THRESHOLD (2018) Locataire : ECURIES	 DE	 LA	 ROUSSIERE	
SARL Bailleur : M. Jean-Vincent TOUX (28/6) Pour sa carrière de 
courses

WAKISASHI ONE (2016) Locatairess : ECURIE	 RACING	
PARTNERS SAS, E. GRALL (s), Mme Laure GRALL, Mme Geraldine 
MAHOT Bailleur : J.B.S. INVEST N.V. (28/6) Pour sa carrière de 
courses

BARON DE MOUSSY (2019) Locataires : M.	Marc	 MASSARD, 
M. Thomas LINES, Mme Agathe FOUASSIER Bailleurs : M. Thomas 
LINES, FERME DE L’HIRONDELLE, Mme Agathe FOUASSIER (29/6) 
Pour sa carrière de courses

HERA DEURIE (2017) Locataire : M.	Xavier-Louis	 LE	 STANG 
Bailleurs : M. Daniel FOLLIOT, M. Yves de GIVRY (29/6) Pour sa 
carrière de courses

HYSIA LOUED (2017) Locataire : Mlle	Lina	 SEURIN Bailleurs : 
M. Franck FOUGERE, Mme Irene FOUGERE (29/6) Pour sa carrière 
de courses

SIXA (2017) Locataires : M.	Marc	 MASSARD, Mme Agathe 
FOUASSIER, M. Romain CHASSAGNE Bailleurs : FERME DE 
L’HIRONDELLE, M. Romain CHASSAGNE (29/6) Pour sa carrière 
de courses

AORAKI (2020) Locataires : M.	Guillaume	 LUYCKX, LE HARAS 
DE LA GOUSSERIE Bailleurs : Mme Christine CHORIN, Mme Nathalie 
FISCHINI (30/6) Pour sa carrière de courses

DARKSTARHON (2019) Locataires : Mme	Annie	DUPIL-HOLMEY, 
M. Philippe LEBLANC, M. Henry HOLMEY Bailleur : Mme Christiane 
BOUILLIS (30/6) Pour sa carrière de courses

DAX (2009) Locataire : Mme	Ariane	MUILWIJK Bailleur : Mlle Rosine 
HUDBERT (30/6) Jusqu’au 00/00/00

EUCIA (2016) Locatairesss : EARL DE LA VALLEE, Mme Sandrine 
ALLAIN, Mme Sylvie LANGLOIS, Mme Delphine BENARD, M. Baptiste 
LANGLOIS Bailleur : EARL DE LA VALLEE (30/6) Pour sa carrière 
de courses

FORET VIERGE (2018) Locataire : M. David WINDRIF Bailleur : 
M. Clement MACHADO (30/6) Pour sa carrière de courses

IMIDA (2018) Locataire : M.	Sylvain	 DORY Bailleurs : Mme Daniel 
PIRONNEAU, M. Daniel PIRONNEAU (30/6) Pour sa carrière de 
courses

JOLI PIERROT (2018) Locataire : G.	 DENUAULT	 (s) Bailleurs : 
M. Marc AUGEREAU, Mme Marie-Joelle AUGEREAU (30/6) Pour sa 
carrière de courses

MAINE COON (2017) Locataires : M.	Ludovic	CADOT, Mme Heidie 
CADOT Bailleur : M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE (30/6) Pour sa 
carrière de courses

MY POTTINGUER (2014) Locataires : EARL DE LA VALLEE, 
M. Nicolas PAYSAN Bailleur : EARL DE LA VALLEE (30/6) Pour sa 
carrière de courses

STYLE DE VOLE (2015) Locataire : Y.	FOUIN	(s) Bailleur : M. Michel 
GUILLOIS (30/6) Jusqu’au 00/00/00

WILD SUN (2016) Locataire : Mlle	Lina	SEURIN Bailleurs : M. Xavier 
LIPPENS, M. Pascal NOUE, PELTIER (s) (30/6) Pour sa carrière de 
courses

ZENHAYA (2018) Locataires : EARL DE LA VALLEE, M. Hiroo 
SHIMIZU Bailleur : EARL DE LA VALLEE (30/6) Pour sa carrière de 
courses

IRSKA (2017) Locataire : Mme	Christa	ZASS Bailleur : Mme Markus 
NIGGE (1/7) Pour sa carrière de courses

XAARIA (2019) Locataires : HARAS	 D’ETREHAM, M. Guy 
PARIENTE Bailleurs : GUY PARIENTE HOLDING, HARAS 
D’ETREHAM (1/7) Pour sa carrière de courses

ZERTAKT (2018) Locataires : M.	Franck	 RODOT, ECURIE DE 
MALEISSYE, TILBURY BLOODSTOCK Bailleurs : M. Pierre de 
MALEISSYE MELUN, TILBURY BLOODSTOCK, M. Franck RODOT 
(1/7) Pour sa carrière de courses

IT’S A CHESNUT (2018) Locataires : M.	Michel	PASCO, M. Fabrice 
FOUCHER, M. Jean-Michel VISSET Bailleur : HARAS DE LA 
ROUSSELIERE SCEA (2/7) Pour sa carrière de courses

VADIRUM GB (2019) Locataire : Mme	Frederic	 HEAD Bailleur : 
HEAD (s) (2/7) Pour sa carrière de courses
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BACARA DES BOIS (2013) Locataire : M.	Thomas	BEDON Bailleur : 
Mme Joelle BRILLET (3/7) Pour sa carrière de courses

GONAMIRA GER (2018) Locataires : Mme	Sandra	 HOSSELET, 
M. Hubert HOSSELET, Mme Alexandra ROSA Bailleurs : Mme Sandra 
HOSSELET, M. Hubert HOSSELET, UN JOUR AUX COURSES 
(3/7) Pour sa carrière de courses

IRISH WOOD (2018) Locataires : M.	Soaig	 GUERIN, M. Adrien 
LACOMBE Bailleurs : M. Andre GUERIN, M. Soaig GUERIN (3/7) 
Pour sa carrière de courses

SPIRIT CUTTER (2020) Locataire : RED	 AND	 WHITE	 RACING 
Bailleur : M. Jean COUPEZ (3/7) Pour sa carrière de courses

AMERICAN PALACE (2017) Locataire : M.	Xavier	 MALAVIOLLE 
Bailleurs : M. Eric CHEVRIER, M. Xavier MALAVIOLLE (4/7) Pour sa 
carrière de courses

FAOUDEL (2015) Locataires : M.	Patrick	 LE	 GLOANNEC, 
M. Nicolas PAYSAN Bailleur : M. Patrick LE GLOANNEC (4/7) Pour 
sa carrière de courses

FLO DU PECOS (2019) Locataire : M. Max GRARD Bailleur : 
HARAS DU PECOS (4/7) Pour sa carrière de courses

GRAIN DE BONHEUR (2016) Locatairesss : Mme	Charlotte	
MARTINEAU-CORCOS, M. Thomas LEBARON, J. BERTRAN 
DE BALANDA (s), Mme Karine PERREAU, M. David BONGARD 
Bailleurss : M. Thomas LEBARON, BERTRAN DE BALANDA (s), 
Mme Karine PERREAU, Mme Charlotte MARTINEAU-CORCOS (4/7) 
Pour sa carrière de courses

GRANACCI (2016) Locataire : Mlle Isabelle GALLORINI Bailleur : 
M. Xavier GADRAS (4/7) Pour sa carrière de courses

HERMANA MIA (2017) Locataires : ECURIE	MADAME	JACQUES	
CYPRES, A. BOISBRUNET (s), M. Laurent COUETIL Bailleurs : 
M. Jacques CYPRES, M. Laurent COUETIL (4/7) Pour sa carrière 
de courses

ISSELDA (2018) Locataires : ECURIE	 MADAME	 JACQUES	
CYPRES, P&C . PELTIER (s) Bailleur : M. Jacques CYPRES (4/7) 
Pour sa carrière de courses

LA SENTOSA (2015) Locataire : Suc.	Magalen	BRYANT Bailleur : 
LEFTNARD STUD (4/7) Pour sa carrière de courses

MON VIEUX LEON (2018) Locatairessss : M.	Hugues	 DANGY, 
M. Philippe JOUSSET, M. Baudouin JOUSSET, M. Come 
JOUSSET, Mlle Ines JOUSSET, Mme Philippe JOUSSET Bailleur : 
FRANCE TURF INTERNATIONAL (4/7) Jusqu’au 00/00/00

SARINO GER (2016) Locataire : M. Alain BRENCKLE Bailleur : 
M. Julien PHELIPPON (4/7) Pour sa carrière de courses

BAIRA (2016) Locatairess : M.	Yves	LE	LOUARGANT, M. Gregoire 
JUILLET, Mme Fanny JUILLET, M. Joel JUILLET Bailleur : EARL DE 
LA VALLEE (5/7) Pour sa carrière de courses

BARTIMEUS (2019) Locataire : M.	Jerome	 ZULIANI Bailleur : 
M. Benjamin BOITEZ (5/7) Pour sa carrière de courses

BRODY LOVE (2016) Locataire : M.	Julien	JOUIN Bailleur : M. Jean-
Michel PECCOT (5/7) Pour sa carrière de courses

FLYING FIGHT (2018) Locataire : M.	Pierre	J.	FERTILLET Bailleur : 
M. Anthony VALET (5/7) Pour sa carrière de courses

GRAND JAILLY (2017) Locataire : J.	 PLANQUE	 (s) Bailleur : 
M. Jerry PLANQUE (5/7) Pour sa carrière de courses

GREASE (2020) Locataire : E&G	 .	 LEENDERS	 (s) Bailleur : 
Mme Flora VIDAL (5/7) Jusqu’au 00/00/00

INFINY DE LA ROCHE (2018) Locataires : M.	Charles-Edward	
CAYEUX, Mme Colette BIDAUT, Mme Barbara BONNET Bailleur : 
Mme Eliane JOMAIN (5/7) Pour sa carrière de courses

JUANTO SPORT (2019) Locataire : B.	 LEFEVRE	 (s) Bailleur : 
ECURIE SPORT (5/7) Pour sa carrière de courses

PROTECT NIGHT (2017) Locataire : M.	Cyril	 COSTE Bailleurs : 
M. Cyril COSTE, M. Didier LE NOEN (5/7) Pour sa carrière de 
courses

SMART AND FAST (2019) Locataires : ECURIE	PREMIERS	PAS, 
SOCIETE PASCAL ADDA Bailleurs : ECURIE PREMIERS PAS, 
FOUESNANT (5/7) Pour sa carrière de courses

SUAVE STORY IRE (2017) Locataires : Mme	Lulu	 TOPHOLM, 
M. Peter-Holm LASSEN Bailleur : M. Peter-Holm LASSEN (5/7) 
Pour sa carrière de courses

TOPWAY DU MORVAN (2018) Locataire : M.	Christian	ESTRABOL 
Bailleur : M. Vincent LECHENAULT (5/7) Pour sa carrière de courses

BOROVSK (2019) Locataire : M.	David	BOUCHERON Bailleursss : 
M. Alain JATHIERE, Mme Carole CUGUEN, ECURIE CEHEL, 
ECURIE PANDORA RACING, SCEA MARMION VAUVILLE (6/7) 
Pour sa carrière de courses

FLORE D’AINAY (2015) Locataires : E.	CLAYEUX	(s), M. Laurent 
MONTARON Bailleur : M. Stephane MILAVEAU (6/7) Pour sa 
carrière de courses

HERMIONE D’ARTHEL (2017) Locataire : E.	CLAYEUX	(s) Bailleur : 
Comte Guillaume de BRONDEAU (6/7) Pour sa carrière de courses

ILLINA (2018) Locataires : E.	CLAYEUX	 (s), M. David THIBAULT 
Bailleur : M. Emmanuel CLAYEUX (6/7) Pour sa carrière de courses

JOLICOEUR (2019) Locataire : M. Albert PAGLIAROLI Bailleur : 
M. Jean BREST (6/7) Pour sa carrière de courses

L’INATTENDU (2020) Locataires : M.	Christophe-Alain	MARTIN, 
C. BONIN (s) Bailleur : ECURIE LA HOUGERE (6/7) Pour sa carrière 
de courses

QUEEN BOURBON (2017) Locataires : E.	 CLAYEUX	 (s), 
M. Francois RAMBERT Bailleur : M. Olivier RAMBERT (6/7) Pour sa 
carrière de courses

QUEEN FLAWLESS (2016) Locataire : ECURIE	 VICTORIA	
DREAMS Bailleur : M. Jean-Philippe DUBOIS (6/7) Pour sa carrière 
de courses

UNBRIN DE L’ISLE (2008) Locataire : E.	 CLAYEUX	 (s) Bailleur : 
Mme Veronique SAYET (6/7) Pour sa carrière de courses

ARGOLIS (2017) Locataires : Mme	Catherine	 KAIRIS, TOLMI 
RACING SC Bailleurs : Mme Catherine KAIRIS, SCEA MARMION 
VAUVILLE (7/7) Pour sa carrière de courses

BLINIS (2011) Locataires : Mme	Ursula	 TOOLE, Y. FOUIN (s) 
Bailleurs : M. Yannick FOUIN, Mme Ursula TOOLE (7/7) Jusqu’au 
00/00/00

DARK GIRL EMERY (2018) Locataire : Mme	Bernard	 HALLOPE 
Bailleur : ECURIE NICOLAS TAUDON (7/7) Pour sa carrière de 
courses

HERE HE COMES (2015) Locataires : M.	Michael	 GONZALEZ, 
ECURIE VIVALDI, VIVALDI-ACADEMY Bailleurs : ECURIE VIVALDI, 
M. Michael GONZALEZ (7/7) Pour sa carrière de courses

SAGA BEE (2017) Locataire : M.	Jean-Luc	 PELLETAN Bailleur : 
BOUTIN (s) (7/7) Avec tacite reconduction

SIMONPICH CITY (2017) Locataire : M.	Dominic	MAHE Bailleurs : 
M. Daniel PICHON, M. Roger-Yves SIMON (7/7) Pour sa carrière 
de courses

HAMMAMET POL (2013) Locataires : M. Pierre GORAL, AS&D. 
ALLARD (s), PALMYR RACING Bailleurs : M. Pierre GORAL, HARAS 
DE MONTGERMONT, PALMYR RACING (8/7) Pour sa carrière de 
courses

HOLY OF HOLIES (2019) Locataires : Mme Liliane MOAL, 
Mme Fabienne NICOLLE Bailleur : M. Hugues ROUSSEAU (8/7) 
Pour sa carrière de courses

AKRIA IRE (2019) Locataires : M.	Alain	JATHIERE, TOLMI RACING 
SC Bailleurs : M. Alain JATHIERE, SCEA MARMION VAUVILLE (9/7) 
Pour sa carrière de courses

AIX DU GRAVIER (2009) Locataire : M.	Loic	 DIULEIN Bailleur : 
Mme Reine-Marie HOUDU (10/7) Pour sa carrière de courses

GOT TALENT (2020) Locataire : M.	Fabien	 DEHEZ Bailleur : 
HARAS DU GRAND LYS (10/7) Avec tacite reconduction



–––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––    

BO 2022/15 - plat/obstacle XIX

INKALIA DU PETIT LAC (2018) Locataires : M. Gilles LECA, 
Mlle Christelle COURTADE Bailleur : M. Joel CASTAING (10/7) 
Jusqu’au 00/00/00

LITTLE WOOD (2017) Locataire : M.	Fabien	 DEHEZ Bailleur : 
M. Christian GUILLERM (10/7) Pour sa carrière de courses

MISS BRALTAR (2017) Locataire : M.	Gheorghe	CODRE Bailleur : 
Mme Roxana POPESCU (10/7) Pour sa carrière de courses

NORDIC TIGER (2019) Locataires : M.	Vincent	 LE	 ROY, A. 
BOISBRUNET (s) Bailleurs : M. A. ADELINE DE BOISBRUNET, 
M. Vincent LE ROY (10/7) Pour sa carrière de courses

OKALINE DELAGRANGE (2014) Locataire : M.	Loic	 DIULEIN 
Bailleur : Mlle Annie LANDEAU (10/7) Pour sa carrière de courses

REMIX (2019) Locataires : M.	Philippe	 ROUSSEAU, A. 
BOISBRUNET (s) Bailleurs : M. A. ADELINE DE BOISBRUNET, 
EARL DE L’ABRIOUX (10/7) Pour sa carrière de courses

RIGOLLETO IRE (2008) Locataires : A.	 BOISBRUNET	 (s), 
M. Charles COILLARD, M. Yves MORIER Bailleur : M. Yves MORIER 
(10/7) Pour sa carrière de courses

RIQUET (2015) Locataire : C.	 BOUTIN	 (s) Bailleur : RED AND 
WHITE RACING (10/7) Pour sa carrière de courses

BELLE IMPRESSION (2017) Locataire : Suc.	 Larissa	 KNEIP 
Bailleurs : ECURIE OLIVIER PIRAUD, THOUSAND DREAMS (11/7) 
Pour sa carrière de courses

EMIX DE COEUR (2014) Locataires : M.	Olivier	 BURLOT, 
M. Dominique DELORME Bailleur : M. Olivier BURLOT (11/7) Pour 
sa carrière de courses

GOLDEN RUN (2016) Locataires : ECURIE	 DES	 DUNES, P. 
QUINTON (s) Bailleur : Mlle Annick MAHE (11/7) Pour sa carrière de 
courses

PRETTY FLY (2017) Locataires : M.	Jean-Victor	CHAIGNON, CH. 
HERPIN (s) Bailleur : M. Jean-Victor CHAIGNON (11/7) Pour sa 
carrière de courses

RIVALCO (2017) Locataires : M.	Frederic	HINDERZE, J. BERTRAN 
DE BALANDA (s) Bailleur : Mlle Catherine BONNEAU (11/7) Pour sa 
carrière de courses

EMERGENTE (2017) Locataire : ECURIE	 MADAME	 PATRICK	
PAPOT Bailleur : Mme Benoit GABEUR (12/7) Pour sa carrière de 
courses

GET ON TIME (2015) Locataire : ECURIE	 MADAME	 PATRICK	
PAPOT Bailleur : Mme Benoit GABEUR (12/7) Pour sa carrière de 
courses

NAME ART (2017) Locataire : ECURIE	MADAME	PATRICK	PAPOT 
Bailleur : Mme Benoit GABEUR (12/7) Pour sa carrière de courses

SKY VIEW (2018) Locataire : ECURIE	MADAME	PATRICK	PAPOT 
Bailleur : Mme Benoit GABEUR (12/7) Pour sa carrière de courses

INTO THE GROOVE (2019) Locataires : CHAUVIGNY	 GLOBAL	
EQUINE	 SASU, M. Bernard GIRAUDON, ECURIE CASTILLON 
BLOODSTOCK Bailleurs : M. Bernard GIRAUDON, CHAUVIGNY 
GLOBAL EQUINE SASU, ECURIE DE CASTILLON (13/7) Pour sa 
carrière de courses

HELOA (2017) Locataires : ECURIE	 PATRICK	 JOUBERT, E. 
CLAYEUX (s) Bailleurs : M. Emmanuel CLAYEUX, EARL PATRICK 
JOUBERT (14/7) Pour sa carrière de courses

JIANXI (2018) Locataire : M.	Fabien	 DEHEZ Bailleur : M. Michel 
AGELOU (14/7) Pour sa carrière de courses

JANOUCHE IRE (2018) Locataires : M.	Jean-Guy	 LACOURTE, 
Mme Alexandra ROSA Bailleur : Mme Alexandra ROSA (15/7) Pour sa 
carrière de courses

LOVEATFIRSTSIGHT (2020) Locataire : Mlle	Julie	LUCAS Bailleur : 
M. Herve DARDENNE (15/7) Pour sa carrière de courses

JAZZMAN D’OC (2019) Locataire : M.	Mickael	 GUILDOUX 
Bailleurs : M. Jean-Manuel CHARMES, Mlle Loraine DOIRISSE 
(16/7) Pour sa carrière de courses

HANGOUNE (2017) Locataire : M.	Sylvain	 DORY Bailleur : 
M. Philippe MEHAT (17/7) Pour sa carrière de courses

HOLYMYN (2017) Locataire : M.	Sylvain	DORY Bailleur : M. Philippe 
MEHAT (17/7) Pour sa carrière de courses

LADY DE MANCHE (2020) Locataires : M.	Thierry	 HAYOT, 
M. Sebastien JOUSSELIN, M. Nicolas NOIRTIN Bailleur : M. Thierry 
HAYOT (17/7) Pour sa carrière de courses

GARE A FATAL (2016) Locataires : Mme	F.	HERISSAY	DE	LAITRE, 
M. Nicolas PAYSAN, ELEVAGE LAITRE SCEA Bailleur : Mme F. 
HERISSAY DE LAITRE (18/7) Pour sa carrière de courses

HERMINE MADRIK (2017) Locataires : SOC.	 BOURGNEUF, 
M. Pascal VANNEREUX, M. Christophe MASLE Bailleurss : 
M. Valentin ADENOT, M. Michel BOURGNEUF, M. Christophe 
DESMARD, M. Christophe MASLE (18/7) Pour sa carrière de 
courses

I LIKE YOUR SPIRIT (2018) Locataires : M.	Stephane	ROUSSARIE, 
M. Vincent LE ROY, Mme Elisa BERTE Bailleur : Mme Stephanie 
CORTOT (18/7) Pour sa carrière de courses

LOQUAS (2018) Locataires : ECURIE	 MICHAEL	 RIZIERI, Y. 
FOUIN (s) Bailleurs : ECURIE MICHAEL RIZIERI, M. Yannick FOUIN 
(18/7) Jusqu’au 00/00/00

REDKAN (2017) Locataires : Mme	MC.	de	BODARD	DE	LA	JACOPI, 
M. Nicolas PAYSAN Bailleur : Mme MC. de BODARD DE LA JACOPI 
(18/7) Pour sa carrière de courses

VINGTCOEURS (2015) Locataire : CH.	 PLISSON	 (s) Bailleurs : 
M. Christophe PLISSON, Mme Nathalie VIOT (18/7) Pour sa carrière 
de courses

YES ZARA (2020) Locataires : E&G	.	LEENDERS	(s), M. Bernard 
LEMOINE Bailleur : M. Bernard LEMOINE (18/7) Pour sa carrière 
de courses

GREEN LINK (2016) Locataires : M.	Michel	MAUSSION, ECURIE 
DES DUNES, P. QUINTON (s) Bailleur : Suc. Gerard FERTE (19/7) 
Jusqu’au 00/00/00

IFLIKE (2018) Locataires : Mme	Pierre	 de	 LA	 GUILLONNIERE, 
Mlle Julia POTIER Bailleur : HARAS DE LA ROUSSELIERE SCEA 
(19/7) Pour sa carrière de courses

IL MOME (2018) Locataires : Mme	Isabelle	 JUPIN, M. Pierre J. 
FERTILLET Bailleur : M. Alexandre-Rene DESCHERE (19/7) Pour 
sa carrière de courses

TEMPETE NORMANDE (2019) Locataire : M.	Fabien	 DEHEZ 
Bailleur : HARAS DU GRAND LYS (19/7) Avec tacite reconduction

GOODLUCK PONTADOUR (2016) Locataire : Mme	Catherine	
LEONI Bailleur : M. Francois MAILLOT (20/7) Pour sa carrière de 
courses

HOLD UP BAIE (2017) Locataires : M.	Pierre	BAUDOUIN, M. Pierre 
J. FERTILLET Bailleur : M. Andre-Jean BELLOIR (20/7) Pour sa 
carrière de courses

KIMBERLEYROYALE (2016) Locataires : M.	Jean-Luc	
COURIVAUD, M. Gael LEMER Bailleur : Scea BARBOTTIERE 
(20/7) Pour sa carrière de courses

SPLENDID (2019) Locataires : ECURIE	 CASTILLON	
BLOODSTOCK, AL SHAQAB RACING Bailleurs : AL SHAQAB 
RACING, ECURIE DE CASTILLON (20/7) Pour sa carrière de 
courses

WHAT A STORY (2012) Locataire : M.	Mathias	BAUDY Bailleur : 
Mme Veronique FERRAT (20/7) Pour sa carrière de courses

ARTEMIS (2016) Locataires : SAS	 HE	 CHEIKA	 YASMEEN	 AL-
THANI, H.H. M. AL THANI Bailleur : H.H. M. AL THANI (21/7) Pour 
sa carrière de courses

GAIA LUDOISE (2016) Locataire : M.	Patrice	 OGER Bailleurs : 
M. Patrice OGER, M. Stephane BOURLIER, M. Franck ISRAEL-
ALEXANDRE (21/7) Pour sa carrière de courses

GAZELLE DE CERISY (2018) Locataire : L.	PONTOIR	(s) Bailleur : 
M. Olivier VARIN (21/7) Pour sa carrière de courses

GOSSIP LILY (2019) Locataire : M.	Thierry	 LEMARIE Bailleur : 
Mlle Celine BEAUDU (21/7) Pour sa carrière de courses

HAVEBLUE (2018) Locataires : Mme Laure GRALL, E. GRALL (s) 
Bailleur : J.B.S. INVEST N.V. (21/7) Pour sa carrière de courses
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HERMINE BAIE (2017) Locataire : M.	Kevin	 HERZOG Bailleur : 
M. Jordi GATTO (21/7) Pour sa carrière de courses

INVINCTUSBOURGOGNE (2018) Locataire : BOURGOGNE	
RACING	 CLUB Bailleurs : Mme Brigitte BAUD’HUIN, M. Gerard 
DOYEN (21/7) Pour sa carrière de courses

ISPANIA BELLA (2018) Locataires : M.	Philippe	 LELORRAIN, 
Mme Camille BEAUNEZ, Mme Annie BEAUNEZ Bailleur : Mme Camille 
BEAUNEZ (21/7) Pour sa carrière de courses

JARTINBO (2019) Locataire : Mlle	Julia	 POTIER Bailleur : 
Mme Dominique PEILLEY BESSET (21/7) Pour sa carrière de 
courses

KLEINE (2018) Locataire : M.	Kevin	HERZOG Bailleurs : M. Denis 
BOUREZ, Mme Sandie DOUSSOT BILLOT (21/7) Pour sa carrière 
de courses

MON’NIA (2016) Locataires : SAS	 HE	 CHEIKA	 YASMEEN	 AL-
THANI, H.H. M. AL THANI Bailleur : H.H. M. AL THANI (21/7) Pour 
sa carrière de courses

PRINCE KERALI (2016) Locataires : M. Gerard BATON, M. Eric 
WIANNY Bailleurs : Eirl Myriam BOLLACK-BADEL, ECURIE NOEL 
FORGEARD, M. Pierre BONNIER (21/7) Pour sa carrière de courses

SPEED BALL (2019) Locataires : M.	Haim	 HAYOUN, SOCIETE 
PASCAL ADDA Bailleurs : FOUESNANT, M. Haim HAYOUN (21/7) 
Pour sa carrière de courses

SPEEDBALL (2005) Locataires : M.	Haim	 HAYOUN, SOCIETE 
PASCAL ADDA Bailleurs : FOUESNANT, M. Haim HAYOUN (21/7) 
Pour sa carrière de courses

DECLARATIONS	DE	COULEURS
AIDANS (Martin) C. violette, une étoile jaune, m. violettes, étoiles 
jaunes, t. violette, une étoile jaune.

ASSOCIATION « ECURIE SPORT-ETOILE » (Associé dirigeant : MR 
PHILIPPE MATZINGER) C. bleue, une étoile et m. blanches, étoiles 
et t. bleues.

ASSOCIATION « G. BUTLIN / MME A. SCOTT / L. URBANO » C. 
mauve, m. jaunes, t. mauve, un losange jaune.

ASSOCIATION « JEANS ANS JEWELLS STABLES » (Associé 
dirigeant : MME ANTOINETTE TAMAGNI) C. bleue, épaulettes 
vertes, t. bleue.

ASSOCIATION « MME A. SCOTT / L. URBANO » (Associé dirigeant 
: MR LUIS A. URBANO GRAJALES) C. bleue, une étoile jaune, t. 
rouge.

ASSOCIATION « TWENTY SIX » (Associé dirigeant : MR DAVID 
WINDRIF) C. rose, t. grise, pois roses.

BERTHOUT (Charles-Emmanuel) C. chevronnée bleu-clair et 
marron, m. et t. bleu-clair.

BLANCHET (François-Xavier) C. orange, épaulettes beiges, t. 
orange.

BROADHURST AGENCY Mandataire : M. Laurent BENOIT C. gros-
bleu, croix de Saint-André jaune, t. rouge.

Les chevaux déclarés au nom de cette Ecurie sont autorisés à 
courir sous le nom et les couleurs de son mandataire : M. Laurent 
BENOIT C. gros-bleu, croix de Saint-André jaune, t. rouge.

BOUJARDINE (Helmi) C. noire, bande blanche, m. rayées blanc et 
noir, t. noire.

CASTELLI (Mlle Brigitte) C. cerclée jaune et bleu, m. bleues, t. 
cerclée jaune et bleu.

CHEVALIER (Mme Estelle) C. blanche, une étoile et m. vertes, t. 
verte, une étoile blanche.

DUBUS (Mme Sophie) C. gros-bleu, étoiles blanches, m. et t. 
rouges.

DUSSAUSSOIS (Mme Florence) C. gros-bleu, épaulettes et m. 
blanches, brassards et t. gros-bleu.

GIVRE (Fabrice) C. noire, coutures, m. et t. orange.

JOSENHANS (Frédéric) C. rouge, un chevron et m. gris, t. grise, 
une étoile rouge.

KIRKLAND (Jonathon) C. rouge, un losange et m. blancs, t. 
blanche, une étoile rouge.

LOPEZ MONTERO (Pedro Jose) C. grenat, croix de Saint-André 
blanche, m. et t. grenat, étoiles blanches.

MARCADIER (Matthieu) C. gros-bleu, cadre blanc, m. gros-bleu, 
diabolos blancs, t. gros-bleu, un losange blanc.

MARTIN (Jimmy) C. grenat, épaulettes, m. et t. blanches.

MINGOZZI (Mlle Tania) C. losanges grenat et gros-vert, m. gros-
vert, t. cerclée grenat et gros-vert.

MURE-RAVAUD (Mlle Nelly) C. noire, épaulettes grenat, t. noire, 
étoiles grenat.

ROUSSEL (Mme Laurence) C. beige, épaulettes marron, m. beiges, 
coutures et t. marron, une étoile beige.

SALMON (Romain) C. gros-bleu, bande et brassards jaunes, t. 
gros-bleu, pois jaunes.

SC THIERRY PIGEON C. bleu, un chevron noir, t. bleue. (Reprise 
des couleurs de M. Thierry PIGEON).

SCEA VERLANDE C. jaune, bretelles et grises, brassards et t. 
jaunes, une étoile grise. (Reprise des couleurs de M. James 
GUERIN).

TALBOT (Timothy) C. violette, disque rouge, m. rayées rouge et 
violet, t. violette, une étoile rouge.

TIMMONS (Justin) C. grise, épaulettes verte, t. verte, une étoile 
orange.

VIERS (Pascal) C. grise, une étoile grenat, m. grises, étoiles et t. 
grenat.:

SOCIETES
CONSTITUTION : 

BROADHURST AGENCY: GERANT ET PORTEUR DE PARTS : MR 
LAURENT BENOIT, PORTEUR DE PARTS : FANTASY SARL.

SCEA VERLANDE : GERANT ET PORTEUR DE PARTS : MR 
JAMES GUERIN, PORTEURS DE PARTS : OMEGA SAS et MME 
JANE GUERIN.

SC THIERRY PIGEON: GERANT ET PORTEUR DE PARTS : MR 
THIERRY PIGEON, PORTEUR DE PARTS : MME SYLVIE PIGEON.

GENTLEMEN-RIDERS
Renouvellement :

DESMONTILS Sébastien

ENTRAINEURS	PUBLICS
BLANCHET François-Xavier

PERMIS D’ENTRAINER
BOUJARDINE Helmi

HERVO Lionel

MARTIN Jimmy

PELLETANT Aurore

VIERS Pascal

Renouvellement :

DE MONTAIGU (Marquise) Jocelyne 

FERRAT Véronique

GROS Maurice

RIVASES Gérard

ELEVEURS-BAILLEURS
ARCIN Pierre
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ARCIN Yves

CROSNIER Pierre-Antoine

ECURIE RIBESTAING

LENOURY Jean-Louis

LIGER FINANCE

MAUSSION Virginie

PERROTTE Brigitte

RACK Jean-Philippe

SHEEHAN Géraldine

SOUDANI Mohamed Tahar

VERVELLE Bertrand

CAVALIERS
DI PALMA Antony

APPRENTIS
AMODIO Ugo né le 29/11/2005

CP le 04/07/2022 (Mme JF. Bernard)

BONNEFOY Andy né le 15/09/2004

CP le 01/09/2021 (Sté d’Ent. F-H. Graffard)

COTTU Andrea né le 21/06/2006

CP le 05/07/2022 (M. Delzangles)

MIJUSKOVIC Mila née le 23/12/2004

CA le 23/12/2019 (Sté d’Ent. N. Clément)

JEUNES	JOCKEYS
(Article 104 du Code des Courses au Galop)

CARNEY Madeline

(Sté d’Ent. L. Viel)

LOPERA GONZALEZ Garazi

(Sté d’Ent. JC. Rouget)

MULA Francesco

(Sté d’Ent. D. Cottin)

Renouvellement :

DELAUNAY Jordan

PARMENTIER Flavie

JOCKEYS
HER Eléonore

Renouvellement :

AGOSTINI Jordan

BEAUNEZ Gaylord
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Décisions
Les décisions publiées au présent BO sont susceptibles de recours  

en application des dispositions du Code des Courses au Galop 

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions des articles 213 et 216 du 
Code des Courses au Galop ; 

Le 22 juin 2022, les Commissaires de courses ont auditionné le jockey Kevin NABET à l’issue du Prix 
CHINCO sur l’hippodrome d’AUTEUIL, puis lui ont notifié une interdiction de monter d‘une durée d’1 jour 
pour usage abusif de la cravache ; 

La notification lui indiquait qu’il était interdit de monter pour une durée d’1 jour, à savoir le 6 juillet 2022 suite 
à cette infraction concernant son usage de la cravache ;

Aucun appel ou recours n’était déposé par le jockey Kevin NABET contre cette sanction qui prenait donc 
effet le 6 juillet 2022 ; 

Le 6 juillet 2022, le jockey Kevin NABET a pourtant accepté de monter en remplaçant le jockey Stéphane 
PAILLARD sur l’hippodrome de LA TESTE DE BUCH :

-  celui-ci ayant monté la pouliche I CAN PATH à l’occasion du Prix de LA VILLE D’ARES 

et 
- la jument MADEMOISELLE COKO à l’occasion du Prix GEORGES DE CASTELMUR, 

sans avoir respecté l’interdiction disciplinaire de monter qui était pourtant en application ce jour-là, comme 
cela était précisément mentionné sur la notification qu’il avait signée le 22 juin 2022 et comme le signalait 
le site Internet France Galop ;  

Après avoir demandé au jockey Kevin NABET, ainsi qu’à la Société d’Entraînement Donatien SOURDEAU 
de BEAUREGARD, entraîneur de la pouliche I CAN PATH et de la jument MADEMOISELLE COKO, et M. 
Donatien SOURDEAU de BEAUREGARD et Mme François SOURDEAU de BEAUREGARD, propriétaires 
respectivement de ladite pouliche et de ladite jument, de transmettre leurs explications écrites avant le 21 
juillet 2022 ou à demander, par écrit et avant cette date, à être entendus sur la situation ;

Après avoir examiné les éléments du dossier ;

Vu le courrier d’explications du jockey Kevin NABET en date du 15 juillet 2022 mentionnant notamment : 
- qu’un collaborateur de France Galop est venu à sa rencontre sur l’hippodrome de DIEPPE jeudi 

14 juillet pour lui expliquer qu’il était « mis à pied » le 06 juillet, alors qu’il avait monté à LA TESTE 
à deux reprises ;

- qu’il a totalement oublié qu’il était sous l’effet d’une « mise à pied » le 06 juillet ; 
- que M. de BEAUREGARD l’a contacté par téléphone le 5 juillet en fin de matinée pour lui demander 

s’il pouvait remplacer M. PAILLARD ne pouvant pas honorer ses montes à LA TESTE ;
- qu’il a tout de suite accepté, car il n’avait aucune monte et voyait deux bonnes chances à ses 

deux partants ;
- qu’il a donc pris sa voiture, car les trains étaient tous complets et donc parcouru plus de 1000 km 

aller-retour ;
-  qu’il est donc arrivé sur le champ de courses, s’est habillé en jockey, a préparé ses affaires pour 

se peser, est monté sur la balance ; que le peseur ne pouvait pas le valider, car il avait un peu de 
mal à faire le changement de monte ;

- que le changement de monte validé par l’ordinateur et accepté par les Commissaires « de France 
Galop », il a donc monté les deux chevaux de M. de BEAUREGARD ; 

- que, effectivement, la faute vient de lui à 100%, qu’il a bel et bien signé la feuille lui indiquant sa 
sanction 15 jours auparavant, que ça lui était totalement sorti de la tête, l’erreur est humaine ;

- qu’il trouve regrettable que, propriétaires, entraîneur et parieurs « soient de leurs côté », alors 
qu’ils ne sont pas du tout coupables de cette bêtise ;
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- qu’il ne peut pas expliquer grand-chose de plus, que c’est effectivement une bêtise de sa part et 
qu’il en est profondément désolé ;

Vu le courrier d’explications de la Société d’Entraînement Donatien SOURDEAU de BEAUREGARD, en date 
du 18 juillet 2022, mentionnant notamment :

- que le jockey Stéphane PAILLARD devant être remplacé, il a consulté les partants du mercredi 6 
juillet sur les hippodromes de LA TESTE et SENONNES, et s’est aperçu que, parmi les jockeys 
qu’il a l’habitude de faire monter, Kevin NABET semblait disponible ; 

- qu’il l’a donc appelé et il a bien confirmé qu’il l’était, il a donc accepté avec plaisir ; 
- que les changements de montes ont été effectués sur l’hippodrome le 6 juillet au matin, dès que 

les Commissaires sont arrivés sur le champ de courses, et ont été validés par eux-mêmes ;
- que s’il avait eu ouïe dire que Kevin NABET était « à pied » ce jour, jamais il ne l’aurait déclaré sur 

ses partants ; 
- qu’il lui semble, et il pense que les Commissaires de France Galop partageront son avis, que les 

propriétaires et les parieurs, qui sont les deux corporations principales à faire vivre les courses, 
ne devraient pas payer les erreurs d’un jockey dans ce cas de figure ;

Vu le courrier d’explications de Mme François SOURDEAU de BEAUREGARD, en date du 18 juillet 2022, 
mentionnant notamment : 

- qu’ayant été prévenue que le jockey blessé ne pourrait honorer sa monte, son entraîneur lui a 
demandé si elle acceptait que sa pouliche soit montée par le jockey Kevin NABET en remplacement, 
ce qui ne lui posait pas de problème ; 

- que, comme elle allait à LA TESTE voir sa jument courir, son fils lui avait demandé de faire le 
changement de monte en arrivant sur l’hippodrome le mercredi matin ; 

- qu’après avoir effectué ces démarches pour sa jument et l’autre partante, les Commissaires lui 
ont dit que tout était en ordre ; 

Vu les dispositions des articles 40, 43 et 44 du Code des Courses au Galop ;

I. Sur la non qualification du jockey et ses conséquences 

Attendu que le jockey Kevin NABET était titulaire, au cours de l’année 2022, d’une licence en qualité de 
jockey ;

Attendu qu’il résulte des éléments du dossier dont le procès-verbal du Prix CHINCO couru le 22 juin 2022, 
que ledit jockey a été sanctionné par une interdiction de monter d’une durée d’un jour prenant effet le 6 
juillet 2022, ledit jockey ayant signé la notification mentionnant cette sanction et sa date à AUTEUIL le 22 juin 
2022 et n’ayant pas formé de recours, cette sanction s’appliquant donc bien le 6 juillet 2022 ;

Que ledit jockey a pourtant accepté de remplacer le jockey Stéphane PAILLARD afin de monter deux 
courses lors de la réunion de courses de LA TESTE DE BUCH le 6 juillet 2022 ;

Attendu que le 6 juillet 2022, le jockey Kevin NABET a monté :

- la pouliche I CAN PATH à l’occasion du Prix de LA VILLE D’ARES 

et 
- la jument MADEMOISELLE COKO à l’occasion du Prix GEORGES DE CASTELMUR ; 

Que sa monte est passée inaperçue, puisqu’elle a été validée sur l’hippodrome où le système informatique 
ne bloquait pas sa licence, alors qu’il montait en remplacement et que ledit jockey s’est classé deux fois 
2ème ; 

Que ledit jockey a monté sans être dûment qualifié, étant sanctionné le 6 juillet, ce qu’il indique d’ailleurs 
reconnaître avec transparence, honnêteté et probité expliquant son oubli et son erreur ;

Attendu qu’il y a lieu d’observer, par conséquent, que le jockey Kevin NABET a monté I CAN PATH et 
MADEMOISELLE COKO dans des courses publiques régies par le Code des Courses au Galop sans 
respecter les prescriptions réglementant l’autorisation de monter et la réglementation en matière de prise 
d’effet de sa sanction du 22 juin 2022 ; 

Attendu qu’il y a lieu, en l’espèce, et conformément aux dispositions de l’article 43 du Code des Courses au 
Galop, de sanctionner le jockey Kevin NABET pour ses deux montes sans être qualifié, mais de prendre en 
compte sa probité et totale transparence ; 
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Qu’une interdiction de monter pour une durée de 8 jours apparaît adaptée et suffisante au vu de son 
erreur reconnue de manière transparente, celui-ci ayant manqué à ses obligations en qualité de jockey 
professionnel en acceptant de remplacer un confrère, alors qu’il était interdit de monter, et ce qu’il avait 
oublié ; 

II. Sur les conséquences de la situation sur le classement des deux partantes 

Attendu que la monte des deux partantes par le jockey Kevin NABET dans les conditions décrites ci-dessus 
caractérise une monte ne correspondant pas aux critères de qualifications requis par le Code des Courses 
au Galop, ce qui implique, dans le respect de l’égalité des chances et par probité envers les concurrents, 
de les distancer de leur arrivée à la 2ème place des Prix respectivement courus ; 

Attendu qu’il y a lieu de prendre acte des observations apportées par l’entraîneur Donatien SOURDEAU de 
BEAUREGARD et Madame François de BEAUREGARD, mais de leur indiquer que le Code des Courses 
au Galop ne saurait permettre aux Commissaires de France Galop de maintenir la pouliche I CAN PATH et 
la jument MADEMOISELLE COKO dans un classement, alors qu’elles étaient montées par un jockey non 
qualifié ;

Attendu que ladite pouliche et ladite jument doivent, en conséquence, dans le respect de l’égalité des 
chances et par probité envers les concurrents, être distancées de leur arrivée à la 2ème place des Prix 
respectivement courus ; 

PAR CES MOTIFS 

Décident :
- de sanctionner le jockey Kevin NABET par une interdiction de monter pour une durée de 8 jours ;
- de distancer la pouliche I CAN PATH de sa 2ème place du Prix de LA VILLE D’ARES, couru le 6 

juillet 2022, sur l’hippodrome de LA TESTE DE BUCH ;

Le classement est en conséquence le suivant :

1ère place : TIMON D’ATHENES ; 2ème place : COUP DE COEUR ; 3ème place : LOIE BELLE ; 4ème 
place : L’ANGE VERT ; 5ème place : INEDIT DE CIERGUES ; 6ème place : CADET VERT ; 7ème place : 
MARTA LADY ; 

- de distancer la jument MADEMOISELLE COKO de sa 2ème place du Prix GEORGES DE 
CASTELMUR, couru le 6 juillet 2022, sur l’hippodrome de LA TESTE DE BUCH ;

Le classement est en conséquence le suivant :

1ère place : SIR BECQUAILLE ; 2ème place : HARLEY DREAM ; 3ème place : HAKANTE TROIS ; 4ème 
place : HITADOR ; 5ème place : MONDEVILLE. 

Boulogne, le 20 juillet 2022 
R. FOURNIER SARLOVEZE – H. d’ARMAILLE – A. de LENCQUESAING
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Décisions

–––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––   

LA TESTE DE BUCH
Réunion organisée par STE DES COURSES DE LA TESTE DE BUCH

0550 194 mercredi 13 juillet 2022
Terrain BON SOUPLE

 1036 3804 PRIX ROBERT CHIBRACQ
(Haies)
(Classe 3)

21 000 c (10 080, 5 040, 2 940, 1 995, 945) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en course de haies, 
reçu une allocation de 9.000. Poids	:	67	k. Surcharges accumulées pour 
les sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 
2.000. En outre, les poulains et pouliches n’ayant jamais couru recevront 
2 k.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° H3 : Haies, Dist. 3 400 m env.

   Purple Song, f, n.m, 3 ans, par Silas Marner et Tango Lima 
[Turgeon (USA)], 63 k (621/2 k),  h, A. Jathiere (G. Richard), 
F. Nicolle

   Loutathir, h, al, 3 ans, par Muhtathir GB et Loup The 
Loup [Loup Solitaire (USA)], 65 k (651/2 k), gh, D. Bonne 
(de A. Chitray), de A. Boisbrunet (s)

 865 2 Polyrisk, m, b, 3 ans, par No Risk At All et Ourville’S Lady 
[Poliglote (GB)], 69 k (661/2 k),  h, C. Maynard (R. Fourcade), 
C. Maynard

 901  Uncheckable	(GB), h, gr, 3 ans, par Maxios (GB) et 
Slatina (IRE) (Mastercraftsman IRE), 67 k (671/2 k),  h, 
Ecurie Team Spirit (A. Zuliani), F. Nicolle

 792 2 Kingflow, h, b, 3 ans, par The Anvil IRE et Lady Flow [With 
The Flow (USA)], 70 k (691/2 k),  h, Haras du Grand Chesnaie 
(L. Zuliani), Mme V. Seignoux

 972 3 Targui, h, 3 ans, 68 k (671/2 k), g, Mme N. Langlois 
(H. Rodriguez Nunez), JL. Pelletan

   Kushinda, f, 3 ans, 63 k (621/2 k), gh, Mme H. Cadot 
(M. Mingant), L. Cadot

7 partants ; 11 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 287 a
Eng. Sup. : Kushinda
encolure, 1 long ½, 5 long, courte encolure, loin.
10 080a – 5 040a – 2 940a – 1 995a – 945a

Primes aux propriétaires :
 907 a Purple Song.
 453 a Loutathir.
 264 a Polyrisk.
 179 a Uncheckable (Gb).
 85 a Kingflow.

Primes aux éleveurs :
 1 757 a Alain Jathiere.
 878 a Laurent Nadot, Herve Nadot.
 512 a Claude Maynard.
 347 a Haras De La Perelle.
 164 a Stephane Seignoux.

Temps total : 4’7’’1’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jeune-
jockey Angelo ZULIANI en ses explications l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 3 jours, pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache en levant le coude au-dessus de la 
ligne des épaules (4e infraction).

3 400 m
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tbé

A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey 
Alain de CHITRAY en ses explications l’ont sanctionné par une interdiction 
de monter pour une durée de 1 jour, pour avoir fait un usage manifestement 
abusif de sa cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules 
(4e infraction).
Le hongre LOUTATHIR a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue 
de la course.
DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP
LA TESTE DE BUCH- 13 JUILLET 2022 - PRIX ROBERT CHIBRACQ
Rappel de la décision des Commissaires de courses
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jeune-
jockey Angelo ZULIANI en ses explications l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 3 jours, pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache en levant le coude au-dessus de la 
ligne des épaules (4e infraction).
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey 
Alain de CHITRAY en ses explications l’ont sanctionné par une interdiction 
de monter pour une durée de 1 jour, pour avoir fait un usage manifestement 
abusif de sa cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules 
(4e infraction).
Les Commissaires de France Galop, agissant en qualité de juges d’appel 
conformément aux dispositions des articles 218, 232, 233 et 234 du Code 
des Courses au Galop ; 
Saisis d’un courrier d’appel d’Angelo ZULIANI contre la décision des 
Commissaires de courses de l’avoir sanctionné par une interdiction de 
monter d’une durée de 3 jours, celui-ci en contestant la durée ; 
Après avoir dûment appelé le jockey à se présenter à la réunion de jeudi 
21 juillet 2022 et constaté la non-présentation de l’intéressé, lequel était 
représenté par son conseil et le Secrétaire Général de l’Association des 
jockeys ; 
Après avoir examiné les éléments du dossier, notamment la décision des 
Commissaires de courses, le film de contrôle et pris connaissance des 
explications écrites du jockey Angelo ZULIANI, de son conseil et entendu 
son conseil et le Secrétaire Général de l’Association susvisée en leur 
proposant, s’ils le désiraient, de signer les retranscriptions écrites de leurs 
déclarations orales en séance, possibilité non utilisée ; 
Attendu que cet appel est recevable sur la forme ; 
Après en avoir délibéré sous la présidence de M. Hervé d’ARMAILLE ; 
Sur le fond ; 
Vu le courrier électronique du jockey Angelo ZULIANI en date du 
15 juillet 2022 également envoyé par courrier recommandé le même jour 
mentionnant notamment :
- contester en premier lieu la différence de la durée de 3 jours alors que 
son collègue Alain de CHITRAY a été sanctionné, pour des faits identiques 
dans la même course, par un seul jour et donc pour la même infraction et 
avec la même récidive (4e infraction) ; 
- que secondement, il conteste l’appréciation de sa qualité de jeune-jockey, 
alors qu’il a gagné presque 300 victoires, n’a plus de remise de poids et 
cela même s’il n’a pas encore 25 ans (né le 19 janvier 2000) ; 
- qu’enfin, il a exprimé son désaccord, aux Commissaires de l’hippodrome, 
sur leur interprétation basée sur le guide des recommandations et non pas 
sur une règle mentionnée dans le Code des Courses applicable pour les 
faits précités ; 
Vu les échanges de courriers relatifs à l’envoi de la liste des jeunes-jockeys 
au conseil du jockey Angelo ZULIANI en date du 19 juillet 2022 et l’envoi 
spontané le 20 juillet 2022 par la Responsable du Département Juridique-
Courses de la liste détaillée des jeunes-jockeys inscrits comme tels dans la 
base informatique de France Galop, liste distinguant leurs victoires en Plat 
et celles en Obstacle ; 
Vu le second courrier électronique du jockey Angelo ZULIANI reçu le 
21 juillet 2022 rappelant pourquoi il doit être considéré comme jockey 
selon lui, son parcours et un communiqué rédigé à AUTEUIL le 25 mai 
2022 confirmant qu’il est jockey ; 
Attendu que le conseil de l’appelant a indiqué en séance :
- qu’Angelo ZULIANI est l’un des meilleurs, si ce n’est le meilleur jockey 
d’Obstacles et qu’il est très fort ; 
- qu’il n’a pas compris le statut de jeune-jockey appliqué à LA TESTE ; 
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- que la différence de sanction entre lui et Alain de CHITRAY n’est pas 
cohérente ; 
- que la distinction jockey-jeune jockey applicable dans le guide des 
recommandations implique bien qu’il doit être considéré comme jockey 
et non pas comme jeune-jockey ; 
- qu’Angelo ZULIANI ne conteste pas sa faute au fond, mais le statut 
applicable à cette faute ; 
- que le jeune-jockey est celui agé de moins de 25 ans, dont le seul 
avantage est la remise de poids ; 
- que l’on perd l’avantage de cette catégorie dès que l’on dépasse un 
certain nombre de victoires ; 
- qu’à ce moment-là, le jeune-jockey passe jockey ; 
- que tout autre interprétation n’est pas logique ; 
- qu’il faut une égalité de traitement entre lui et son confrère Alain de 
CHITRAY, car ils ont le même statut ; 
- que les listes de jeunes-jockeys adressées par les services de France 
Galop confirment son argumentaire ; 
- qu’il faut vérifier les listes et si les jockeys en Plat seraient considérés 
jeune-jockeys en Obstacles ; 
- qu’il est juste demandé de rectifier la décision de LA TESTE qui est 
erronée, car le guide des recommandations n’a pas été appliqué de 
manière juste pour le jockey qu’est Angelo ZULIANI ; 
- que les 3 premières infractions ont d’ailleurs été sanctionnées selon un 
critère de jockey, donc qu’il n’est pas logique que la 4e soit jugée comme 
étant un jeune jockey ; 
Attendu que le Secrétaire Général de l’Association des jockeys a évoqué 
l’uniformisation des 86 victoires faisant passer au statut de jockey entre 
le Plat et l’Obstacle et de l’article 104 du Code des Courses au Galop ; 
Attendu que les intéressés ont indiqué ne rien avoir à ajouter suite à une 
question du Président de séance en ce sens ; 
Vu les dispositions de l’article 171 du Code des Courses au Galop et les 
éléments du dossier ; 
Attendu qu’il n’est pas contesté par l’appelant qu’il a fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache le 13 juillet 2022 à LA TESTE, en 
levant le coude au-dessus de la ligne des épaules et qu’il s’agissait d’une 
4e infraction en la matière, son conseil ne revenant pas sur ce point qu’il 
approuve ; 
Attendu que l’appelant indique cependant contester la durée de sa 
sanction au regard de la sanction infligée au jockey Alain de CHITRAY 
dans la même course, au regard de la qualité de jeune-jockey qu’il 
conteste, car la sanction est fondée sur un guide et non pas sur un texte 
dudit Code détaillant des faits précis ; 
Attendu qu’il y a lieu d’indiquer qu’Angelo ZULIANI est titulaire d’une 
autorisation de monter en qualité de jockey depuis le 30 août 2018 ; 
Que le 30 août 2019, il a été autorisé à monter en qualité de jeune-jockey, 
conformément à l’article 46 dudit Code et à sa demande expresse de 
bénéficier de ce statut un an après avoir obtenu la qualité de jockey sans 
avoir été apprenti ; 
Attendu qu’il y a lieu de prendre acte du fait que si le jockey Angelo 
ZULIANI a fait une demande pour obtenir le statut de jeune-jockey en 
2019, il a ensuite perdu ce statut en Obstacles lors de l’acquisition de 
sa 70ème victoire le 29 septembre 2019, étant observé que le seuil de 
victoires est ensuite passé à la 86e victoire le 3 décembre 2021, mais que 
cela ne changeait rien pour lui, qui avait obtenu sa 86e victoire le 10 février 
2020, n’ayant donc plus aucune remise de poids possible depuis cette 
date en courses à Obstacles ; 
Qu’en effet, le jour ou un jeune-jockey atteint le nombre maximum de 
victoires au-dessous duquel il ne bénéficie plus de remise de poids, il 
devient de facto jockey ; 
Que ledit jockey, en outre, Cravache d’or en Obstacles en 2020, ne 
saurait en effet être considéré comme un jeune-jockey en Obstacles dans 
le cadre de l’appréciation des sanctions lui étant infligées, celui-ci ayant 
monté 1191 courses, pour 271 victoires et 609 places dont 1115 courses 
en Obstacles pour 267 victoires et 580 places ; 
Qu’il ne peut donc plus monter dans les courses à Obstacles réservées 
aux apprentis et jeunes-jockeys ; 
Attendu que les Commissaires de courses en fonction à LA TESTE ont pu 
interpréter sa situation différemment au vu de la mention administrative 
de Jeune-Jockey qui était présente dans une base informatique en raison 
de sa situation distincte en Plat au vu du nombre de victoires dans cette 
discipline ; 
Attendu concernant le guide des recommandations dont l’appelant fait état 
qu’il est une aide à l’appréciation des sanctions pour des comportements 
fautifs et une aide pour contrôler la régularité des courses ; 
Que le Code des Courses au Galop, notamment en son article 171, est 
quant à lui le texte réglementaire applicable, le guide susvisé étant un 
document public, envoyé à l’Association des jockeys chaque année 
sans lier les Commissaires de courses dont le pouvoir d’interprétation et 
d’appréciation doit rester entier et indépendant, dès lors qu’ils agissent 
dans le strict respect du Code des Courses au Galop, texte officiel 
dûment approuvé par le ministère de l’Agriculture ; 
Attendu, en tout état de cause et après analyse de la situation particulière 
et détaillée de l’autorisation de monter délivrée à Angelo ZULIANI, qu’il 
y a lieu de le considérer « jockey « en Obstacles et, partant, dans ces 
conditions, de réduire sa sanction à une durée de 1 jour, un tel quantum 
étant celui applicable dans la jurisprudence, applicable à sa situation, 
adapté à son statut et à son usage abusif de la cravache non contesté ; 

Attendu qu’il y a d’ailleurs lieu à toutes fins utiles d’indiquer au jockey 
Angelo ZULIANI de prendre toute disposition utile en matière d’utilisation 
de sa cravache, puisqu’il est trop régulièrement sanctionné à ce titre ; 
PAR CES MOTIFS : 
Décident de :
- déclarer recevable l’appel interjeté par le jockey Angelo ZULIANI ; 
- d’infirmer la décision des Commissaires de courses en ce qu’elle l’a 
sanctionné par une interdiction de monter d’une durée de 3 jours et de 
réduire sa sanction à 1 jour.
Boulogne, le 21 juillet 2022
R. FOURNIER SARLOVEZE - H. d’ARMAILLE - A. de LENCQUESAING



Résultats	des	courses	à	obstacles
(Conformément aux dispositions de l’article 196 du Code des Courses au Galop,

les résultats des courses sont publiés sous réserve des modifications qui y seraient éventuellement apportées à la suite
de réclamation, d’appel ou d’une décision prise par les Commissaires de France Galop en application dudit code.)

Article 205 III (extrait) Les Commissaires des courses ou les personnes auxquelles ils délèguent des fonctions 
techniques ne peuvent les exercer dans une course dans laquelle ils seraient directement intéressés.
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 1039 3821 GRAND STEEPLE-CHASE D’AIX LES BAINS
(Steeple-Chase - Handicap)

35 000 c (15 750, 7 700, 4 550, 3 150, 1 750, 1 225, 875) – dotation 
France Galop
Pour tous chevaux de	5	ans	et	au-dessus,	n’ayant pas, cette année, en 
steeple-chase, reçu une allocation de 11.000. 
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° S3 : Steeple-Chase, Dist. 4 300 m env.
Référence : +9,5.

 924 3 Genteel Star, h, b.f, 6 ans, par Balko et Koromandel 
[Numerous (USA)], 631/2 k (641/2 k), gh, Mme D. Chabrier 
(de A. Chitray), de A. Boisbrunet (s)

 510  Fandango, h, b, 7 ans, par Poliglote (GB) et 
Paranoia [Esprit Du Nord (USA)], 701/2 k (71 k),  
h, Ecurie Hugo & Pierre Pilarski (B. Le Clerc), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 924 1 Bubble Blue, h, b, 6 ans, par Blue Bresil et Miss Bubble 
Rose [Sevres Rose (IRE)], 72 k (691/2 k),  h, L. Trotignon 
(T. Dumouch), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 924 4 Allied	Force, h, al, 8 ans, par Kotky Bleu et Daliance 
[Daliapour (IRE)], 62 k (621/2 k),  h, Mme C. Cealy (J. Coyer), 
M. Pitart

 939 3 Colonel D’Aumont, h, gr, 10 ans, par Nickname 
et Etoile Du Bosa (Le Nain Jaune), 701/2 k (68 k),  h, 
Ecurie du Levant SARL (J. Zerourou), M. Cesandri (s)

 939  Oktente, f, b, 6 ans, par Blek et Pearl River [Epervier Bleu 
(GB)], 681/2 k (69 k),  h, Mme M. Bietola Lasset (de F. Giles), 
M. Pitart

 939 7 Soleiado, h, 5 ans, 67 k (661/2 k), 0h, W. Munoz 
(B. Claudic), S. Culin

7 partants ; 11 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 81 a
2 long ½, ½ long, 4 long ½, 3 long ½, 3 long.
15 750a – 7 700a – 4 550a – 3 150a – 1 750a – 1 225a

Primes aux propriétaires :
 1 417 a Genteel Star.
 693 a Fandango.
 409 a Bubble Blue.
 283 a Allied Force.
 157 a Colonel D’Aumont.
 110 a Oktente.

Primes aux éleveurs :
 2 489 a Maurice Chabrier.
 1 216 a Francois-Marie Cottin, Suc. Paul Green.
 719 a Mme Laure De Premont, Xavier Bollart, Pierre Bollart.
 497 a Mme Christian Cealy.
 276 a Mme Christian Chorier, Christian Chorier.
 193 a Raymond Bietola.

Temps total : 5’26’’20’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le hongre GENTEEL STAR a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

4 300 m

1

2

3

4

5

6

tbé

AIX-LES-BAINS
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Terrain BON

Commissaires de courses : Jean-Claude RAVIER – Jean-
François BIARD – Gilles BERNARD

 1038 3820 PRIX DU SALEVE
(Haies - Handicap de catégorie)

22 000 c (9 900, 4 840, 2 860, 1 980, 1 100, 770, 550) – dotation France 
Galop
Pour tous poulains et pouliches de	4	ans,	n’ayant pas, cette année, en 
course de haies, reçu une allocation de 11.000.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 poulains	 et	 pouliches	
auxquels	le	handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	
à	57	k.
Prime propriétaire : 10 %
Prime	supplémentaire	pouliches	4	ans	:	15	%
Parcours n° H3 : Haies, Dist. 3 800 m env.
Référence : +13.

 926 5 Tour Etoilee, f, al, 4 ans, par Kapgarde et Tourmaline 
(Cadoudal), 70 k (67 k),  h, A. Duboe (T. Dumouch), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 995 2 I Run, f, b.f, 4 ans, par Elliptique (IRE) et Nuri GER (Doyen 
IRE), 69 k (66 k),  h, M. Pitart (J. Coyer), M. Pitart

 995 4 Fou Du Roi, h, b.f, 4 ans, par Triple Threat et Folle De 
Toi [Sageburg (IRE)], 65 k (64 k),  h, Ecurie des Mouettes 
(B. Claudic), S. Culin

 832 4 I	Feel	Pretty, f, b, 4 ans, par Kitkou et Quaiou (Robin 
Des Champs), 66 k,  h, Mme P. Papot (B. Le Clerc), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

   Micmac, h, b, 4 ans, par Choeur Du Nord et Montgarri 
(Johann Quatz), 68 k,  h, A. Girod (de F. Giles), M. Pitart

 995 5 Shenta, f, b, 4 ans, par Prince Gibraltar et Shentala [Xaar 
(GB)], 62 k,  h, CE. Cayeux (G. Champier), CE. Cayeux

6 partants ; 15 eng. ; 1 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 390 a
Eng. Sup. : Shenta
3 long ½, encolure, 1 long ¼, 1 long ½, 1 long.
9 900a – 4 840a – 2 860a – 1 980a – 1 100a – 770a

Primes aux propriétaires :
 891 a Tour Etoilee.
 435 a I Run.
 257 a Fou Du Roi.
 178 a I Feel Pretty.
 99 a Micmac.
 69 a Shenta.

Primes aux éleveurs :
 1 726 a Andre Duboe.
 844 a Philippe Thiriet, Jacques Cypres.
 498 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.
 345 a Mme Benoit Gabeur, Pierre-Olivier Robert.
 191 a David Le Texier, Gerard Le Texier.
 134 a Ecurie Euroling.

Temps total : 4’17’’70’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche SHENTA à être munie d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
La pouliche TOUR ETOILEE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.
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Primes aux propriétaires :
 561 a Clotaire.
 280 a Aedesia.
 163 a Flavius.
 111 a Danse Plinn.

Primes aux éleveurs :
 986 a Jean-Luc Henry.
 493 a Jean-Paul Lemelletier, Poulinieres. Com.
 287 a Michel Parreau-Delhote.
 195 a Suc. Gerard Gilot, Ewen Caillebot.

Temps total : 6’27’’99’’’
Le cheval CLOTAIRE a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 1042 4037 PRIX HENRI DE SERE - SUPER U ST NICOLAS DU 
PELEM - GD ST-CH DE CORLAY
(Steeple-Chase - Handicap de catégorie)

18 000 c (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	 5	ans	 et	 au-dessus,	 n’ayant pas, cette année, 
en steeple-chase, été classés dans les trois premiers d’une course de 
dotation totale de 25.000.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	53	k.
Prime propriétaire : 10 %
(on ne passe pas la banquette)
La	course	sera	précédée	d’un	défilé.
Parcours n° 04 : Steeple-Chase, Dist. 4 500 m env.
Référence : +19.

 942 3 Gunar, h, b.f, 7 ans, par Diamond Green et Queen Dream 
(Spadoun), 68 k, gh, V. Jouet (L. Brechet), V. Jouet

 794 1 Lux De La Barre, h, b, 11 ans, par Epalo GER et 
Luxukarada [Akarad (FR)], 72 k (71 k), Mme M. Busteau 
(V. Morin), T. Viel

   Tsar Noir, h, al, 9 ans, par Redback GB et Braissim GB 
(Dancing Brave USA), 711/2 k,  h, V. Roisnard (T. Beaurain), 
PJ. Fertillet

 879 3 Sindarbueno, h, b, 9 ans, par Sinndar IRE et La 
Grande Dame [Daliapour (IRE)], 66 k (63 k), A, JL. Bertin 
(T. Dupouy-Bataille), JL. Bertin

 883 2 Hyperion	De	Kerser, h, b, 5 ans, par Vendangeur 
(IRE) et Nuit De Kerser (Dounba), 70 k,  h, Ecurie des M 
(E. Bureller), P. Quinton (s)

 884  Simba De Teillee, h, 11 ans, 64 k (62 k), 0h, 
R. Guillerm (A. Lepage), S. Gouyette (s)

6 partants ; 20 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 280 a
4 long, 5 long, ¾ long, 2 long ½, 8 long.
8 640a – 4 320a – 2 520a – 1 710a – 810a

Primes aux propriétaires :
 777 a Gunar.
 388 a Lux De La Barre.
 226 a Tsar Noir.
 153 a Sindarbueno.
 72 a Hyperion De Kerser.

Primes aux éleveurs :
 1 365 a Ecurie Biraben.
 682 a Jean-Claude Crouton, Michel Crouton, Suc. Jules Obrist.
 398 a Pierre Jabot, Herve De Watrigant, Guy Harari.
 270 a Jacques Seror.
 127 a Mme Kerstin Drevet.

Temps total : 5’38’’51’’’
A l’issue de cette course, les Commissaires ont convoqué le jockey 
Thomas DUPUIS-BATAILLE montant le cheval SINDARBUENO et lui ont 
fait une observation pour ne pas avoir conservé sa ligne dans la ligne 
d’arrivée.
Le cheval GUNAR a fait l’objet d’un prelevement biologique apres la 
course.

 1043 4039 PRIX RENE COUETIL - CREDIT MUTUEL DE BRETAGNE
(Steeple-Chase-Cross-Country)
(Classe 4)

13 000 c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 et 6 ans. Poids	:	 5	ans,	 66	k.	;	 6	ans,	 68	k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases 
(victoires et places) : 1 k. par 4.000 depuis le 1er janvier de l’année 
dernière inclus.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° 02 : Cross-Country, Dist. 4 500 m env.

 811 3 Helina	Bella, f, b, 5 ans, par Manduro GER et Parade 
(Robin Des Champs), 67 k,  h, P. & C. Peltier (s) 
(E. Bureller), P. & C. Peltier (s)
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CORLAY
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Terrain BON

Commissaires de courses : Philippe GARIN – François L’ALLINEC – 
Daniel CHERDO – Alain Le GUALES de MEZAUBRAN

 1040 4038 PRIX DU SULON
(Steeple-Chase - À réclamer)

10 000 c (4 800, 2 400, 1 400, 950, 450) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	5	ans	et	au-dessus,	mis à réclamer au minimum 
pour 7.000 avec prix de réclamation supérieurs de 1.000 en 1.000. Poids : 
68 k. Surcharges accumulées : 1 k. par 1.000 pour les prix de réclamation 
supérieurs à 7.000. En outre, les chevaux ayant, cette année, en steeple-
chase, reçu une allocation de 4.000 porteront 2 k.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° 06 : Steeple-Chase, Dist. 3 900 m env.

 907  Gue Du Loup, h, b, 6 ans, par Cokoriko et Une 
Voix Royale (Voix Du Nord), 72 k (68 k), gh, (11 000), 
Y. Beauchard (DA. Surveillant), P. & C. Peltier (s)

 884  Jazzy	Du	Lemo, f, b, 7 ans, par Sri Putra GB et 
Dysprosita GER (Acatenango GER), 68 k (64 k), 0h, (9 
000), J. Francois (Mme L. Suisse), PJ. Fertillet

 884 3 Vayant	D’Arzembouy, h, al, 13 ans, par Secret 
Singer et Parabole (Ragmar), 69 k (68 k), Agh, (8 000), 
Suc. H. Paysan (S. Jourdan), N. Paysan

   Kanidor, h, b.f, 9 ans, par Kandidate GB et Carmenne 
[Mad Tax (USA)], 68 k, 0, (7 000), X. Le Stang 
(E. Bureller), X. Le Stang

 886 4 Galvardena, h, al, 6 ans, par Samum GER et Nota 
Bene (Video Rock), 68 k (65 k),  h, (7 000), P. Leblanc 
(T. Dupouy-Bataille), P. Leblanc

 779 5 Ami	Garry, h, 7 ans, 69 k (66 k),  h, (8 000), Mme C. Braire 
(S. Thepaut), Rémy Nerbonne

6 partants ; 19 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 122 a
4 long ½, 1 long, 1 long ½, 1 long.
4 800a – 2 400a – 1 400a – 950a – 450a

Primes aux propriétaires :
 432 a Gue Du Loup.
 216 a Jazzy Du Lemo.
 126 a Vayant D’Arzembouy.
 85 a Kanidor.
 40 a Galvardena.

Primes aux éleveurs :
 758 a Jacques Cypres.
 379 a Suc. Maurice Le Floch.
 221 a Suc. Christine Nicolle.
 150 a Jean-Pierre Claudic, Mme Valerie Claudic.
 71 a Patrice Vagne, Haras De Saint-Voir.

Temps total : 4’45’’28’’’
Le cheval JAZZY DU LEMO a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1041 4040 PRIX PAUL DE ROBIEN - EQUICER
(Steeple-Chase-Cross-Country - Cavalières & Gentlemen-
Riders)
(Classe 4)

13 000 c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	5	ans	et	au-dessus, n’ayant pas reçu, cette année, 
en steeple-chases, une allocation de 6.000. Poids	:	 67	k.	 Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et 
places) : 1 k. par 3.000 cette année et par 6.000 l’année dernière.
Pour	 Gentlemen-rider	 et	 Cavalières,	 ceux	 n’ayant	 pas	 gagné	 cinq	
courses	recevront	3	k.
Parcours n° 02 : Cross-Country, Dist. 4 500 m env.

 885 4 Clotaire, h, b, 10 ans, par Cachet Noir USA et Rime (Solar 
One), 69 k, 0h, P. Leblanc (L. Brechet), P. Leblanc

 898 1 Aedesia, f, gr, 5 ans, par Turgeon USA et Hypathie 
[Poliglote (GB)], 71 k,  h, L. Viel (s) (G. Viel), L. Viel (s)

 679 3 Flavius, h, n.p, 7 ans, par Saint Des Saints et Rapide 
[Assessor (IRE)], 70 k (67 k), Ah, V. Langenais (P. Lotout), 
P. Quinton (s)

 819  Danse Plinn, f, gr, 9 ans, par Lord Du Sud et Javenez 
(Rajpoute), 68 k, A, XL. Le Stang (Q. Bouron), XL. Le Stang

4 partants ; 14 eng. ; 1 eng. sup. ; 4 part def. – Total des entrées : 258 a
Eng. Sup. : Flavius
1 long, 3 long, 8 long.
6 240a – 3 120a – 1 820a – 1 235a
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Primes aux propriétaires :
 907 a Lion Kirikou.
 453 a Jolly Nellerie.
 264 a Dark King (Ire).
 179 a Fils De Roi.
 85 a Vice Versa.

Primes aux éleveurs :
 1 757 a Haras De Lonray, Jean-Philippe Dubois.
 878 a Marcel Huaume, Mme Marie-Claude Huaume.
 512 a Scea Marmion Vauville, Alain Jathiere.
 347 a Yannick Fouin.
 164 a Mathieu Daguzan-Garros.

Temps total : 3’59’’80’’’
Les Commissaires ont, après enquête et audition de l’entraîneur Kevin 
HERZOG, interdit à la pouliche PINKMIX de participer à la course, les 
mentions de vaccinations portées sur le document d’identification ne 
permettant pas d’établir qu’elle a reçu les injections de rappel contre la 
rhinopneumonie et la grippe dans les conditions fixées par l’article 135 et 
136 du Code des Courses au Galop, et ont sanctionné l’entraineur Kevin 
HERZOG par une amende de 150 euros.
Le hongre LION KIRIKOU a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.
Les Commissaires, après avoir entendu le jockey Sertash NAILOV 
FERHANO en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 
100 euros pour s’être présenté à la pesée après la course, à un poids 
supérieur de plus de 600 grammes au poids résultant des conditions de 
la course et de l’application des surcharges et des remises de poids.

 1045 3811 PRIX IMMODIAG (PRIX MINISTERE DU BON ESPRIT)
(Steeple-Chase)
(Classe 3)

21 000 c (10 080, 5 040, 2 940, 1 995, 945) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5	ans,	 n’ayant pas, en steeple-chase, depuis 
le 1er décembre de l’année dernière inclus, reçu 12.000 (victoires et 
places). Poids	:	67	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues 
en steeple-chase (victoires et places) : 1 k. par 3.000 cette année et par 
5.000 l’année dernière.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° S2 : Steeple-Chase, Dist. 3 900 m env.

 867 1 Milanne, f, b.f, 5 ans, par Turgeon USA et Return To Milan 
GB (Milan GB), 68 k,  h, Ecurie McMillan (C. Lefebvre), 
Gab. Leenders (s)

 851 3 General	Desjy, h, n.p, 5 ans, par Sinndar 
IRE et Sea Dame (Cadoudal), 67 k (65 k), gh, 
Ecurie du Haras d’Erable (Mme N. Desoutter), P. Quinton (s)

 225  Baby	Queen, f, n.p, 5 ans, par Masked Marvel GB 
et Qualida [Falco (USA)], 65 k (62 k), gh, Mme I. Peltier 
(T. Andrieux), P. & C. Peltier (s)

 954  Parimix, h, al, 5 ans, par Gemix et Midnight Of Paris 
[Mastercraftsman (IRE)], 67 k, Ah, Gemini Stud (A. Zuliani), 
F. Nicolle

 990  Musica’S	Devil, h, b.f, 5 ans, par American Devil 
et Ana Musica [Green Tune (USA)], 67 k (64 k),  h, 
SCEA Ecurie Bader (T. Vabois), Mme S. Delaroche

   Hit	The	Road	Jack, h, 5 ans, 67 k, Ah, de E. Waresquiel 
(K. Nabet), D. Sourdeau de Beauregard (s)

6 partants ; 17 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 195 a
Consition spéciale : Boy Ocean
6 long ½, 6 long ½, 1 long, loin.
10 080a – 5 040a – 2 940a – 1 995a – 945a

Primes aux propriétaires :
 907 a Milanne.
 453 a General Desjy.
 264 a Baby Queen.
 179 a Parimix.
 85 a Musica’S Devil.

Primes aux éleveurs :
 1 593 a Haras De La Rousseliere Scea, Douglas Mcmillan.
 796 a Mme Catherine Bodin.
 464 a Mme Isabelle Peltier, Boutin (S).
 315 a Gemini Stud, Michel Haski.
 149 a Scea Ecurie Bader.

Temps total : 4’48’’40’’’
Le hongre BOY OCEAN, s’étant accidenté au saut de la haie d’essai, a 
été déclaré non partant.
La jument MILANNE a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 1046 3807 PRIX GARNEREY
(Haies - À réclamer)

17	000	c (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765) – dotation France Galop
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 930 2 Adsum, f, al, 5 ans, par Anabaa Blue (GB) et Medela 
[Medecis (GB)], 70 k (67 k), Agh, Mme S. Czyz 
(E. Manceau), W. Menuet (s)

 883  Glomel, f, b, 6 ans, par Alberto Giacometti IRE et Quatell 
(Le Balafre), 66 k (64 k), gh, XL. Le Stang (S. Thepaut), 
XL. Le Stang

 908 1 Hermes	De	Bellouet, h, 5 ans, 71 k (67 k), Agh, 
G.A.E.C Maussion (A. Nail), W. Menuet (s)

 847 3 Happy	Charlie, h, 5 ans, 68 k (64 k),  h, D. Bernier 
(L. Quittet), D. Bernier

5 partants ; 17 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 147 a
2 long, 1 long.
6 240a – 3 120a – 1 820a

Primes aux propriétaires :
 561 a Helina Bella.
 280 a Adsum.
 163 a Glomel.

Primes aux éleveurs :
 986 a Remi Boucret.
 493 a Ecurie Haras De Saint Vincent, Mlle Sabrina Czyz, Lerner (S).
 287 a Jean-Paul Lalinec, Xavier Gouzannet.

Temps total : 6’11’’14’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont convoqué le jockey Lucas 
QUITTET montant le cheval HAPPY CHARLIE, tombé lors du parcours.
Le jockey a expliqué que son cheval avait fait un écart qui a provoqué 
sa chute.
Les Commissaires ont convoqué I’entraineur Monsieur David BERNIER. 
Ce dernier a été récupérer son cheval en liberté et est revenu en le 
montant sans aucune protection ni casque devant les tribunes.
Après l’avoir entendu les Commissaires l’ont sanctionné d’une amende 
de 100 euros.
Le cheval HELINA BELLA a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

DIEPPE
0404 195 jeudi 14 juillet 2022

Terrain 

Commissaires de courses : Amaury de LENCQUESAING – 
Gérald SAUQUE – Tony CLOUT – Elie HENAU

 1044 3806 PRIX ALTA FAGUS (PRIX CAMILLE PISSARO)
(Haies)
(Classe 3)

21 000 c (10 080, 5 040, 2 940, 1 995, 945) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, ayant couru en courses à 
obstacles et n’ayant, en course de haies, ni été classés 2e ou 3e d’une 
course d’une dotation totale de 45.000, ni été classés 1er d’une course 
d’une dotation totale de 18.000.	 Poids	:	 67	k.	Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. 
par 4.000
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° H1 : Haies, Dist. 3 400 m env.

 866 2 Lion Kirikou, h, b.f, 3 ans, par Martinborough JPN 
et Lady La Lionne [Turgeon (USA)], 69 k (66 k), gh, 
Ecurie Victoria Dreams (T. Vabois), JPh. Dubois

 921 1 Jolly	Nellerie, h, al, 3 ans, par Nicaron GER et Jumper 
Nellerie [Panoramic (GB)], 69 k,  h, Ecurie Gabeur 
(S. Nailov-Ferhanov), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 866 4 Dark	King	(IRE), h, gr, 3 ans, par No Nay Never USA et 
Pale Pearl (IRE) (King’S Best USA), 67 k,  h, J.N. Temam 
(A. Zuliani), F. Nicolle

 826 2 Fils De Roi, h, b, 3 ans, par Saint Des Saints et Prodiga 
[Poliglote (GB)], 68 k (64 k), gh, Ecurie Michael Rizieri 
(T. Andrieux), Y. Fouin (s)

 931 4 Vice	Versa, h, n.p, 3 ans, par Night Wish GER et 
Goldnella [Goldneyev (USA)], 67 k, Ah, Pegasus Farms Ltd 
(C. Lefebvre), PJ. Fertillet

 900  Tempolka, f, 3 ans, 65 k (66 k), gh, M. Pehu (J. Reveley), 
D. Sourdeau de Beauregard (s)

6 partants ; 16 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 182 a
Consition spéciale : Pinkmix
1 long ¼, 4 long, 1 long, 5 long ½.
10 080a – 5 040a – 2 940a – 1 995a – 945a
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 929 1 Rovanthus, h, b, 6 ans, par Alianthus GER et Rova 
(Vatori), 67 k,  h, SCEA Ecurie Bader (T. Vabois), 
Mme S. Delaroche

5 partants ; 15 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 669 a
3 long ½, 1 long ½, ¾ long, 4 long.
31 200a – 15 600a – 9 100a – 6 175a – 2 925a

Primes aux propriétaires :
 2 808 a Road Senam.
 819 a King Elvis.
 555 a Araucarias.
 263 a Rovanthus.

Primes aux éleveurs :
 4 931 a Pierre Senamaud.
 2 262 a Gestut Etzean, prime non attribuée.
 1 438 a Gilbert Conesa, Mousquetaire Investissement.
 975 a Mme Evelyne Van Haaren.
 462 a Scea Ecurie Bader.

Temps total : 5’31’’30’’’
Le hongre ROAD SENAM a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 1048 3810 PRIX DU VEAU D’OR (PRIX AUGUSTE RENOIR)
(Haies - Femelles)
(Classe 3)

21 000 c (10 080, 5 040, 2 940, 1 995, 945) – dotation France Galop
Pour juments de	5	ans	et	au-dessus, n’ayant pas, cette année, en course 
à obstacles, gagné une courses de dotation totale de 21.000. Poids : 
66 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses de 
haies (victoires et places) : 1 k. par 3.000 cette année et par 6.000 l’année 
dernière.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° H2 : Haies, Dist. 3 800 m env.

 662 3 Frimousse, f, b, 7 ans, par Kapgarde et Lafeline (Video 
Rock), 66 k (62 k), Mme F. Herissay de Laitre (Y. Follin), 
F. Foucher

 780 2 A Babord, f, b, 5 ans, par Balko et Border Line 
[Turgeon (USA)], 72 k,  h, Mme P. Papot (D. Gallon), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 868 3 Sambrillon, f, b, 6 ans, par Crillon et Odessa De La 
Roque [Villez (USA)], 68 k (65 k),  h, A. Sannier (K. Ouvrier), 
A. Sannier

 868  Greatless, f, b, 6 ans, par Soldier Of Fortune IRE et 
City Nebula [Astarabad (USA)], 68 k, 0h, L. Fleury 
(C. Lefebvre), Gab. Leenders (s)

 968 5 Mansionsa, f, b, 8 ans, par Satri IRE et East The Mansion 
(Mansonnien), 72 k,  h, C. Trecco (N. Gauffenic), D. Windrif

   Moi Presidente, f, 5 ans, 68 k, gh, B. Bouvery 
(J. Reveley), D. Sourdeau de Beauregard (s)

   Grenade D’Alene, f, 6 ans, 66 k (661/2 k),  h, C. Huguet 
(G. Re), C. Huguet

 990  Isa, f, 5 ans, 71 k (70 k), Ah, Butel & Beaunez (s) 
(R. Mayeur), Butel & Beaunez (s)

8 partants ; 13 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 77 a
courte encolure, 1 long ¼, 5 long, 3 long, 7 long, 1 long, 1 long.
10 080a – 5 040a – 2 940a – 1 995a – 945a

Primes aux propriétaires :
 907 a Frimousse.
 453 a A Babord.
 264 a Sambrillon.
 179 a Greatless.
 85 a Mansionsa.

Primes aux éleveurs :
 1 593 a Elevage Laitre Scea.
 796 a Mme Benoit Gabeur, Pierre-Olivier Robert.
 464 a Suc. Erick Bec De La Motte, Francois-Marie Cottin.
 315 a Ludovic Fleury.
 149 a Mme Laurence Gagneux, Mlle Melanie Pezavent, Bertrand Pezavent, Mlle 

Pauline Ehrmann.
Temps total : 4’36’’60’’’
La jument FRIMOUSSE a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 1049 3809 PRIX LIGNY GASPARY IMMO (PRIX DU VALLON DE LA 
GLACIERE)
(Haies - Handicap de catégorie)

22 000 c (10 120, 5 060, 2 860, 1 980, 990, 660, 330) – dotation France 
Galop
Pour tous chevaux de	5	ans	et	au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	55	k.
Prime	propriétaire	:	10	%
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Pour tous poulains et pouliches de 3 ans mis à réclamer au minimum 
pour 10.000, avec prix de réclamation supérieurs de 2.000 en 2.000. 
Poids : 68 k. Surcharges accumulées : 1 k. par 2.000 pour les prix de 
réclamation supérieurs à 10.000. En outre, les poulains et pouliches 
ayant, en courses de haies, reçu une allocation de 8.000 porteront 2 k.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° H1 : Haies, Dist. 3 400 m env.

 910 3 See	My	Eagle, h, b, 3 ans, par Wings Of Eagles et See 
You Me (Siyouni), 69 k (68 k),  h, (12 000), JPJ. Dubois 
(Tho. Gillet), S. Culin

 963  James	Bond	Chanay, h, b.f, 3 ans, par Tirwanako 
et Rose Celebre [Authorized (IRE)], 72 k, gh, (18 000), 
F. Amar (G. Re), D. Cottin (s)

 963  Matnight, h, b, 3 ans, par Night Wish GER et Equilibriste 
(IRE) (Librettist USA), 72 k (71 k), Ah, (18 000), 
Butel & Beaunez (s) (R. Mayeur), Butel & Beaunez (s)

 876 2 Jeu	Tentant, h, b, 3 ans, par Elm Park GB et Avec 
Classe (Johann Quatz), 73 k (69 k),  h, (16 000), 
Butel & Beaunez (s) (L. Vandamme), Butel & Beaunez (s)

 984  Canavaggia, f, b.f, 3 ans, par Spanish Moon USA 
et Alinade [Poliglote (GB)], 67 k (63 k), Ah, (12 000), 
M. Seror (s) (Mme S. Boulet), M. Seror (s)

 963  Baron Mario, h, 3 ans, 68 k (65 k),  h, (10 000), 
JP. Vanden Heede (A. Chesneau), Y. Fouin (s)

 398 4 Ana Martina, f, 3 ans, 66 k (63 k), (10 000), 
SCEA Ecurie Bader (T. Vabois), Mme S. Delaroche

 962  Burgandy, f, 3 ans, 67 k, (12 000), GT. Ryan (J. Reveley), 
S. Nigge (s)

 876 4 Marcus	Opellius, h, 3 ans, 68 k (65 k), Ah, (10 000), 
M. Seror (s) (N. Howie), M. Seror (s)

 962  Marinalgan, f, 3 ans, 66 k (65 k),  h, (10 000), 
Mme G. Menato (A. Coupu), Mme G. Menato

 755  Gardien Du Temps, h, 3 ans, 70 k (68 k), Ah, (14 000), 
Pegasus Farms Ltd (A. Gautron), PJ. Fertillet

11 partants ; 12 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 205 a
Eng. Sup. : James Bond Chanay
¾ long, 6 long, 1 long, ¾ long, 4 long ½, 3 long, 7 long, 7 long, courte 
encolure.
8 160a – 4 080a – 2 380a – 1 615a – 765a

Primes aux propriétaires :
 734 a See My Eagle.
 367 a James Bond Chanay.
 214 a Matnight.
 145 a Jeu Tentant.
 68 a Canavaggia.

Primes aux éleveurs :
 1 423 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.
 711 a Fabrice Riche.
 415 a Butel & Beaunez (S).
 281 a Roger-Yves Simon, Nicolas Simon, Mme Delphine Legrand.
 133 a Romain Le Dren Doleuze, Morgan Le Dren Doleuze.

Temps total : 4’2’’80’’’
Le hongre SEE MY EAGLE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.
A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le jockey 
Thomas GILLET, les Commissaires l’ont sanctionné par une amende de 
75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache en 
levant le coude au-dessus de la ligne des épaules (2e infraction).

 1047 3812 GRAND STEEPLE-CHASE DE DIEPPE
(Steeple-Chase)
(L)

65 000 c (31 200, 15 600, 9 100, 6 175, 2 925) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5	ans	 et	 au-dessus, n’ayant pas, cette année, 
en steeple-chase, été classés dans les trois premiers d’une course de 
dotation totale de 135.000. Poids : 66 k. Surcharges accumulées pour 
les sommes reçues en steeple-chase (victoires et places) : 1 k. par 15.000 
cette année et par 30.000 l’année dernière. En outre, tout cheval ayant, 
cette année, en steeple-chases, été classés 1er d’une Listed-race portera 
2 k.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° S4 : Steeple-Chase, Dist. 4 400 m env.

 906 4 Road Senam, h, b, 6 ans, par Saint Des Saints et 
Madison Road (IRE) (Hernando), 66 k, Ah, S. Munir 
(A. Zuliani), F. Nicolle

 925 1 My	Way	GER, h, b, 7 ans, par Jukebox Jury (IRE) et 
Majorata GER (Acatenango GER), 67 k,  h, Ecurie Gabeur 
(D. Gallon), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 695  King Elvis, h, b, 7 ans, par Saint Des Saints et Grasica 
(Bonbon Rose), 67 k, gh, JDG Bloodstock Services 
(G. Masure), A. Chaille-Chaille

 925 2 Araucarias, h, b.f, 5 ans, par Kamsin GER et Cadoubelle 
Des As (Cadoudal), 67 k,  h, Mme P. Papot (B. Dubourg), 
F. Nicolle
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 967 4 Loup	Royans, h, b, 4 ans, par Anabaa Blue (GB) et 
Jolie Grande [Villez (USA)], 67 k (64 k),  h, Y. Reynaud 
(T. Vabois), Mme S. Delaroche

   Sagarose, f, b, 4 ans, par Spider Flight et Rose Wells 
[Ballingarry (IRE)], 65 k,  h, Ecurie Patrick Boiteau 
(C. Lefebvre), Gab. Leenders (s)

   Ialban, h, gr, 4 ans, par Gris De Gris (IRE) et Paloma 
De Saisy [Network (GER)], 67 k,  h, H. Orain (A. Orain), 
F. Nicolle

 1000 5 Icare	D’Illiat, h, 4 ans, 71 k (67 k),  h, R. Petit 
(Q. Defontaine), XL. Le Stang

 875 4 Autorizia, f, 4 ans, 68 k (64 k),  h, 
Ecurie de La Verte Vallee (T. Andrieux), Y. Fouin (s)

   Golden Gold, f, 4 ans, 65 k, SCEA Ecurie Bader 
(T. Chevillard), Mme S. Delaroche

 110  Quick	Flash, h, 4 ans, 68 k,  h, Ecurie Victoria Dreams 
(J. Reveley), JPh. Dubois

 875 7 Ixos Des Blins, h, 4 ans, 68 k, gh, XL. Le Stang 
(A. Desvaux), XL. Le Stang

 965  Vague Verte, f, 4 ans, 68 k, Mme P. Papot (B. Lestrade), 
D. Bressou

   L’Au Dela, h, 4 ans, 67 k,  h, Mme de F. Beauregard 
(K. Nabet), D. Sourdeau de Beauregard (s)

 788  Kleine, f, 4 ans, 65 k (64 k), Ah, K. Herzog (C. Smeulders), 
K. Herzog

 832 2 Finishing	School, f, 4 ans, 67 k, gh, Mme H. Devin 
(G. Re), P. & C. Peltier (s)

16 partants ; 50 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 748 a
6 long, 1 long, 2 long, courte encolure, ½ long, 4 long ½, 1 long ¼, ¾ 
long, 5 long.
10 120a – 5 060a – 2 860a – 1 980a – 990a – 660a – 330a

Primes aux propriétaires :
 910 a Little Thunder.
 455 a La Remontada.
 257 a L’Angelus.
 178 a Ipop Ville.
 89 a Loup Royans.
 59 a Sagarose.
 29 a Ialban.

Primes aux éleveurs :
 1 764 a Mme Karine Du Pont De Romemont.
 882 a Alban Chevalier Du Fau, Mme Charlotte Chevalier Du Fau.
 498 a Mlle Alexandrine Berger.
 345 a Edouard Poumaillou.
 172 a Jean-Claude Codde.
 115 a Patrick Boiteau.
 57 a Earl Touillon-Moiron.

Temps total : 3’55’’80’’’
Le hongre LITTLE THUNDER a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

LE DORAT
0527 195 jeudi 14 juillet 2022

Terrain LEGER

Commissaires de courses : Serge BARTHELEMY – Michel FRUGIER – 
Etienne RIFFAUD – Jacqueline GATEAU

 1051 3813 PRIX DU HAUT LIMOUSIN
(Steeple-Chase-Cross-Country)
(Classe 5)

12 000 c (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	 5	 et	 6	ans, n’ayant pas, cette année, reçu une 
allocation de 5.500 en steeple-chases. Poids	:	5	ans,	66	k.	;	6	ans,	68	k. 
Surcharges accumulées pour les sommes en steeple-chases (victoires et 
places) : 1 k. par 2.000 cette année et par 4.000 l’année dernière.
Prime propriétaire : 10 %
Cross-Country, Dist. 4 000 m env.

   Hourvari	Boum, h, b, 5 ans, par Buck’S Boum et Trusty 
(Sleeping Car), 73 k (70 k),  h, Ecurie Bluestar Racing 
(Q. Samaria), de A. Boisbrunet (s)

 979  Pepito	Du	Rheu, h, b.f, 6 ans, par Al Namix et 
Fauvette Du Rheu [Great Journey (JPN)], 69 k (66 k), Ah, 
J. Marion (s) (Bougon Bougeard), J. Marion (s)

 977 5 Gumpchop, h, b.f, 5 ans, par Kheleyf USA et Indiana 
Chope (Sin Kiang), 71 k (68 k), 0h, JM. Bonnin 
(T. Vodrazka), JM. Bonnin

 932 3 Paolo	(FR)	, h, 6 ans, 73 k, Agh, Mme B. Nicco 
(T. Guineheux), D. Satalia

4 partants ; 9 eng. ; 1 eng. sup. ; 5 part def. – Total des entrées : 173 a
Consition spéciale : Heyjude Des Places
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Parcours n° H2 : Haies, Dist. 3 800 m env.
Référence : +18.

 915  Katpoli, h, b, 7 ans, par Poliglote (GB) et Katkogarie 
[Ballingarry (IRE)], 661/2 k, Ah, S. Sutton (J. Reveley), 
Mme S. Leech

 197 7 Henya, h, b, 5 ans, par Masterstroke USA et Santa Luza 
[Martaline (GB)], 72 k (69 k), 0h, S. Girardin (T. Andrieux), 
P. & C. Peltier (s)

 958  Dill Des Fresnes, h, b, 9 ans, par Diamond Boy et 
Venus Du Berlais (Bernebeau), 62 k (63 k), A, JP. Carnel 
(T. Blainville), JP. Carnel

   Ouessant IRE, h, b, 5 ans, par Ocovango GB et 
Chinonaise [Epalo (GER)], 671/2 k, Ah, Ecurie de Maleissye 
(G. Re), E. Grall (s)

 958 7 Hermes	Des	Bordes, h, b.f, 5 ans, par Saddler Maker 
(IRE) et Royale Des Bordes [Lavirco (GER)], 68 k (64 k), 
gh, JP. Raymond (PA. Grondin), J. Bertran de Balanda (s)

 670  Blain, f, b, 6 ans, par Blek et Henriet [Linngari (IRE)], 71 k, 
Ah, A. Maubert (C. Lefebvre), M. Rolland (s)

 915  My	Kalores, h, gr, 7 ans, par Lord Du Sud et Alize Des 
Parcs (Denham Red), 71 k (68 k), M. Arias (G. Meunier), 
L. Pontoir (s)

 93 3 Le	Meteque, h, 9 ans, 68 k,  h, D. Windrif (N. Gauffenic), 
D. Windrif

   Raj De Boistron, h, 8 ans, 71 k (70 k),  h, K. Herzog 
(C. Smeulders), K. Herzog

 19  Joaillerie, f, 5 ans, 64 k (63 k),  h, P. Favereaux 
(Tho. Gillet), P. Favereaux

 833 7 Saint Mars, h, 6 ans, 62 k (621/2 k),  h, Mme G. Agerbak 
(T. Vabois), P. Favereaux

11 partants ; 30 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 338 a
Consition spéciale : Cambiko
2 long, 6 long, 2 long, 4 long, 7 long, 7 long, 7 long.
10 120a – 5 060a – 2 860a – 1 980a – 990a – 660a – 330a

Primes aux propriétaires :
 910 a Katpoli.
 455 a Henya.
 257 a Dill Des Fresnes.
 89 a Hermes Des Bordes.
 59 a Blain.
 29 a My Kalores.

Primes aux éleveurs :
 1 599 a Gilles Le Baron.
 799 a Yves Augonnet, Poulinieres. Com.
 451 a Earl Lebrun Jean-Guy, Mlle Catherine Boissaux.
 287 a Sean Gorman, prime non attribuée.
 156 a Earl Les Bordes De Mornay, Gerard Hanquiez.
 104 a Alain Maubert.
 52 a Manuel Arias.

Temps total : 4’28’’70’’’
Le hongre KATPOLI a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses explications 
le jockey Thomas GILLET sur la performance de la jument JOAILLERIE 
(arrêtée).
Le jockey a déclaré qu’il avait jugée préférable de l’arrêter dans le 
deuxième tournant, estimant que la jument n’avait pas une bonne action.
Les Commissaires ont enregistré ces déclarations.

 1050 3808 PRIX AGENCE DE LA SCIE (PRIX EUGENE BOUDIN)
(Haies)
(Classe 3)

22 000 c (10 120, 5 060, 2 860, 1 980, 990, 660, 330) – dotation France 
Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en courses à 
obstacles, reçu 10.000 (victoires et places). Poids	:	 67	k.	 Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et 
places) : 1 k. par 2.000.
Prime propriétaire : 10 %
Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %
Parcours n° H1 : Haies, Dist. 3 400 m env.

 831 1 Little	Thunder, h, gr, 4 ans, par Blek et Agoreta [Ungaro 
(GER)], 71 k (67 k), Ah, Mme du K. Pont de Romemont 
(PA. Grondin), J. Bertran de Balanda (s)

 824 6 La Remontada, f, b.f, 4 ans, par Maresca Sorrento 
et Balder Phenix IRE (Presenting GB), 65 k (67 k), A, 
A. Chevalier du Fau (S. Nailov-Ferhanov), T. Fourcy (s)

 967 3 L’Angelus, h, b, 4 ans, par Elliptique (IRE) et Lamaya 
[Azamour (IRE)], 70 k (67 k), A, Ecurie Artsam (G. Meunier), 
D. Bressou

 904 3 Ipop Ville, h, b.f, 4 ans, par Secret Singer et Auvloo Ville 
(Marshall), 71 k,  h, E. Poumaillou (W. Lajon), J. Delaunay
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 982  Egeo, h, b, 8 ans, par Fantagaro et Florance (Fast), 67 k 
(68 k), 0gh, Mme M. Chiampo (A. Daures), Mme M. Chiampo

 983 4 Boumba, f, 8 ans, 69 k (66 k), D. Giethlen (L. Franzel), 
T. Fourcy (s)

4 partants ; 9 eng. ; 1 eng. sup. ; 5 part def. – Total des entrées : 158 a
Eng. Sup. : Egeo
Consition spéciale : Esprit De Quartier
6 long, loin.
6 240a – 3 120a – 1 820a

Primes aux propriétaires :
 561 a Darjeling Bellevue.
 280 a Bad Boy Bouloise.
 163 a Egeo Aa.

Primes aux éleveurs :
 986 a Jean-Pierre Bichon.
 493 a Jean-Paul Ninck.
 287 a Mme Marie Chiampo.

L’entraineur Augustin de Boisbrunet a déclaré son cheval Esprit de 
Quartier no1 non partant en raison de la chaleur.
La jument DARJELING BELLEVUE a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique / à l’issue de la course
Agissant d’office, les commissaires ont ouvert une enquête sur les 
circonstances de la sortie de piste du jockey Lilian FRANZEL (No 4, 
Boumba) sur le piano. Après examen du film de contrôle et avoir entendu 
le jockey Lilian FRANZEL en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter de 4 jours pour avoir dérobé sur la deuxième partie 
du piano sans y être contraint et avoir continuer le parcours sans avoir 
repris l’obstacle en entier.
Pour ce motif, ils ont distancé la jument Boumba de la 3e place, le 
classement est donc : 2,3,5.

POMPADOUR
0540 195 jeudi 14 juillet 2022

Commissaires de courses : Paquita PECOUT – Matthieu LASTERNAS – 
Yves PRADEAU – Mireille DUGAST

 1054 3816 PRIX JEAN PORZIER
(Haies)
(Classe 4)

16 000 c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	4	et	5	ans,	les 4 ans n’ayant, en course à obstacles, 
ni reçu une allocation de 7.500 ni été classés 2e d’une course de dotation 
totale de 18.000, les 5 ans n’ayant pas été classés, en courses à 
obstacles, dans les trois premiers d’une course d’une dotation totale de 
16.000. 	Poids	:	4	ans,	67	k.	;	5	ans,	69	k. Surcharges accumulées pour 
les sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 
2.000
Prime propriétaire : 10 %
Haies, Dist. 3 400 m env.

 505  Idealgador, h, gr, 4 ans, par Balko et Newgador 
(Saint Preuil), 67 k,  h, Mme A. Masselin (K. Dubourg), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 934 1 Imprevu Des Bordes, h, b.f, 4 ans, par Martaline GB 
et Miss Berry (Cadoudal), 70 k (67 k),  h, Ecurie B.A.G. 
(A. Lelievre), de A. Boisbrunet (s)

 934 2 Monochrome, f, b, 4 ans, par Muhtathir GB et Florence 
Farr IRE (Yeats IRE), 70 k (69 k), Ah, Mme B. Nicco 
(L. Zuliani), D. Satalia

 967  Arbre De Cristal, h, gr, 4 ans, par Joshua Tree IRE et 
Cristalnango (Chichicastenango), 67 k (64 k),  h, A. Seguy 
(M. Crampe), A. Seguy

 960 5 Uncle	Sid, h, 5 ans, 69 k, Ag, Mme E. Collinson (P. Blot), 
Mme E. Collinson

5 partants ; 23 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 290 a
1 long, 7 long, loin.
7 680a – 3 840a – 2 240a – 1 520a

Primes aux propriétaires :
 691 a Idealgador.
 345 a Imprevu Des Bordes.
 201 a Monochrome.
 136 a Arbre De Cristal.

Primes aux éleveurs :
 1 213 a Jean-Pierre Masselin, Mme Martine Masselin.
 606 a Earl Les Bordes De Mornay, Gerard Hanquiez.
 353 a Haras De Tonnencourt.
 240 a Ecurie Jules Ouaki, Mme Laurence Poulain De La Fontaine.

Temps total : 4’13’’10’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
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5 760a – 2 880a – 1 680a

Primes aux propriétaires :
 518 a Hourvari Boum.
 259 a Pepito Du Rheu.
 151 a Gumpchop.

Primes aux éleveurs :
 910 a Jean-Eudes Argouarc’H, Augustin Adeline De Boisbrunet, Charles-Antoine 

Robinot.
 455 a Suc. Claude Duval.
 265 a Alain Chopard.

Temps total : 4’39’’20’’’
A l’issue de la course, les commissaires ont convoqué M. Lilian FRANZEL 
sur HEY JUDE DES PLACES no5, afin de savoir pour quelle raison celui 
ci n’a pas voulu prendre le départ.
M. FRANZEL a expliqué aux commissaires que la jument n’était pas 
facile et qu’après la haie d’essai la jument lui a pris la main et qu’elle était 
incontrôlable.
Pour des raisons de sécurité M. Franzel a préféré la déclarer non partant.
Le cheval HOURVARI BOUM a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

 1052 3814 PRIX GEORGES ET CHARLES DU BREIL
(Steeple-Chase-Cross-Country - Autres Que Pur Sang)
(Classe 5)

12 000 c (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de	5	ans	et	au-dessus,	n’étant 
pas de race Pur Sang, n’ayant pas, cette année, reçu 4.000 en steeple-
chases (victoires et places). Poids	:	67	k. Surcharges accumulées pour 
les sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 1.000 
cette année et par 2.000 l’année dernière.
Prime propriétaire : 10 %
Cross-Country, Dist. 4 000 m env.

 983  Bolano	D’Airy, h, al, 11 ans, par Legolas JPN et 
Monita D’Airy (Oblat), 73 k (69 k), 0h, A. Chaille-Chaille 
(Q. Gaignard), A. Chaille-Chaille

   Djakao Wind, h, b.f, 9 ans, par Spanish Moon USA 
et Ola Wind (Myrakalu), 72 k (69 k), gh, Mme M. Peltier 
(F. Besson), P. Journiac

 891 2 Mossacho, h, b, 10 ans, par Zamouncho et Mossaka 
(Fast), 68 k (65 k), Ah, Mme M. Benoit (Bougon Bougeard), 
Mme M. Benoit

 861 3 Fee Du Drouillais, f, b, 7 ans, par Nidor et Sainte 
Bretonne (Saint Des Saints), 65 k (63 k),  h, T. Poché 
(D. Thomas), T. Poché

 724 4 Espry	De	Famille, f, 8 ans, 67 k (64 k),  h, 
SCEA Haras de Peyre (L. Franzel), E. Papon

5 partants ; 8 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 18 a
2 long ½, 1 long, loin.
5 760a – 2 880a – 1 680a – 1 140a

Primes aux propriétaires :
 518 a Bolano D’Airy.
 259 a Djakao Wind.
 151 a Mossacho.
 102 a Fee Du Drouillais.

Primes aux éleveurs :
 910 a Claude-Yves Pelsy.
 455 a Michel Peltier, Mme Michel Peltier.
 265 a Haras Du Bosquet.
 180 a Didier Guyot.

Temps total : 4’47’’40’’’
La chute du no4, Lilian FRANZEL sur la jument Espry de Famille, est 
due à la dérobade de la jument sur la haie de la ligne d’en face, dans le 
dernier tour.

 1053 3815 GRAND ST-CH-C-C. DE LA VILLE DU DORAT
(Steeple-Chase-Cross-Country)
(Classe 4)

13 000 c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	 5	ans	 et	 au-dessus.	 Poids	:	 67	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et 
places) : 1 k. par 2.000 cette année et par 4.000 l’année dernière.
Prime propriétaire : 10 %
Cross-Country, Dist. 4 500 m env.

 892 1 Darjeling Bellevue, h, b, 9 ans, par Ballingarry IRE 
et Noces D’Or (Agent Bleu), 72 k (68 k), gh, JP. Bichon 
(Q. Gaignard), A. Chaille-Chaille

 891 1 Bad	Boy	Bouloise, h, b.f, 11 ans, par Crossharbour 
GB et Elderflower [Altayan (IRE)], 71 k (68 k), gh, 
T. Chargelegue (Q. Samaria), de A. Boisbrunet (s)
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 892 2 Crystal	D’Un	Jour, h, gr, 11 ans, par Great Journey JPN 
et Crystal Royal (Royal Charter), 68 k (65 k),  h, A. Seguy 
(M. Crampe), A. Seguy

 723 1 Garalui De Balme, h, b, 6 ans, par Blue Bresil et 
Jonquille De Balme (Mansonnien), 69 k (67 k),  h, JL. Henry 
(L. Zuliani), F. Nicolle

 925  J’Va	Yale, h, b, 10 ans, par East Of Heaven IRE et Yaka 
Yale [Soft Machine (USA)], 67 k (66 k), Ah, M. Pelletant 
(H. Rodriguez Nunez), M. Pelletant

 959  Tina	De	Lenzac, f, b, 5 ans, par Jeu St Eloi et Ponkoli 
D’Itale (Murmure), 67 k,  h, Mme F. Touzac (P. Blot), L. Cadot

5 partants ; 16 eng. ; 1 eng. sup. ; 5 part def. – Total des entrées : 342 a
Eng. Sup. : Tina De Lenzac
8 long, 1 long ½, loin, loin.
7 680a – 3 840a – 2 240a – 1 520a – 720a

Primes aux propriétaires :
 691 a Fox Trot.
 345 a Crystal D’Un Jour.
 201 a Garalui De Balme.
 136 a J’Va Yale.
 64 a Tina De Lenzac.

Primes aux éleveurs :
 1 213 a Haras Du Hoguenet.
 606 a Ecurie Jules Ouaki, Mme Laurence Poulain De La Fontaine.
 353 a Jean-Luc Henry.
 240 a Jean-Pierre Fournier.
 113 a Mme Francoise Touzac.

Temps total : 4’40’’0’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.

 1057 3819 PRIX GUY DE LASSENCE
(Steeple-Chase-Cross-Country - Anglo-Arabes 12,5 % et 
plus)
(Classe 2)

Réservée F.E.E.

19 000 c (9 120, 4 560, 2 660, 1 805, 855) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de	5	ans	et	au-dessus,	anglo-
arabes, inscrit au Stud-Book anglo-arabes, nés et élevés en France, 
comptant au moins 12,5 % de sang arabe, n’ayant pas, en steeple-chase, 
depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus, reçu 30.000 (victoires 
et places). Poids	:	5	ans,	67	k.	;	6	ans	et	au-dessus,	69	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et 
places) : 1 k. par 5.000 cette année et par 10.000 l’année dernière. Les 
chevaux comptant au moins 18,5 % de sang arabe recevront 1 k. 1/2, 
25 %, 3 k., 37,5 %, 6 k.
Prime propriétaire : 10 %
Cross-Country, Dist. 4 500 m env.

 758 3 Florela Du Mont, f, b, 11 ans, par Assessor IRE et Flore 
Du Mont (L’Escalator), 68 k, 0h, Mme M. Benoit (P. Blot), 
F. Lagarde

 758 2 Diablo, h, b, 9 ans, par Ragtime Pontadour et La Sagra 
(Noblequest), 72 k (71 k), Ah, Mme M. Benoit (L. Zuliani), 
Mme M. Benoit

 758  Sacha	Malpic, h, al, 9 ans, par Full Of Gold et Ashtar 
(Fast), 71 k (70 k), M. Nicolau (H. Rodriguez Nunez), 
M. Nicolau

 758 1 Evviva, f, b.m, 8 ans, par Fantagaro et Made In Law 
[Northern Crystal (GB)], 70 k (67 k),  h, Mme M. Chiampo 
(M. Crampe), Mme M. Chiampo

 982  Djaplu, h, al, 10 ans, par Olzarte De Collongues et 
Djalousi (Djainor), 66 k (63 k), 0h, Mme M. Chiampo 
(R. Fourcade), Mme M. Chiampo

 982 3 Donizetti, h, 6 ans, 69 k, 0h, Mme A. Gourdon 
(K. Dubourg), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

6 partants ; 10 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 89 a
6 long, 4 long ½, 2 long ½, 1 long.
9 120a – 4 560a – 2 660a – 1 805a – 855a

Primes aux propriétaires :
 820 a Florela Du Mont.
 410 a Diablo Aa.
 239 a Sacha Malpic Aa.
 162 a Evviva Aa.
 76 a Djaplu.

Primes aux éleveurs :
 1 441 a Pierre Taguet.
 720 a Mme Marianne Vigneau.
 420 a Pierre Pasquet.
 285 a Mme Marie Chiampo.
 134 a Suc. Marcel Delord.

2

3

4

5

4 500 m

1

2

3

4

5

arr

poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commisaires ont ouvert une enquête d’office concernat la chute du 
hongre UNCLE SID sur le plat à la réception de la haie de la cuvette.
Après audition du jockey Paulin BLOT, il en résulte d’une faute du cheval 
qui trébuche quelques foulées après la réception.
Les Commisiaires ont enregistré la déposition du jockey.

 1055 3817 PRIX VICTOR BASSE
(Haies)
(Classe 4)

16 000 c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5	ans	et	au-dessus,	n’ayant pas, cette année, en 
courses de haies, reçu une allocation de 7.500.	Poids	:	67	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses à obstacles (victoires et 
places) : 1 k. par 3.000 cette année et par 4.500 l’année dernière.
Prime propriétaire : 10 %
Haies, Dist. 3 900 m env.

 964 5 Apple’S Cat, h, b.f, 6 ans, par Protektor GER et 
Queenhood (Linamix), 67 k,  h, D. Lumet (K. Dubourg), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

   Fighter	Du	Seuil, h, b, 7 ans, par Poliglote (GB) et Sweet 
Laly [Marchand De Sable (USA)], 67 k,  h, Mme M. Boudot 
(P. Blot), F. Lagarde

 852 1 Happy	Dede, h, al, 5 ans, par American Post GB 
et Pegase Des Roses (Bulington), 68 k (67 k),  h, 
Mme P. Bouteyre-Boyer (A. Lelievre), de A. Boisbrunet (s)

 918  Expresso Collonges, h, gr, 8 ans, par Anzillero GER et 
Quadrette Collonges [Fragrant Mix (IRE)], 71 k (68 k),  h, 
Mme P. Papot (E. Capdet), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 709  Dargant, h, b, 9 ans, par Dark Moondancer GB et 
Vague Rouge [Zamindar (USA)], 72 k (70 k),  h, JL. Henry 
(L. Zuliani), F. Nicolle

 845  Commingeois, h, 10 ans, 70 k (69 k),  h, M. Pelletant 
(H. Rodriguez Nunez), M. Pelletant

   Miss Fixit, f, 6 ans, 65 k, Mme E. Collinson (A. Gleyroux), 
Mme E. Collinson

7 partants ; 22 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 411 a
Eng. Sup. : Dargant
Sans jockey : Royale Bird
5 long, 4 long, 7 long ½, 3 long, loin.
7 680a – 3 840a – 2 240a – 1 520a – 720a

Primes aux propriétaires :
 691 a Apple’S Cat.
 345 a Fighter Du Seuil.
 201 a Happy Dede.
 136 a Expresso Collonges.
 64 a Dargant.

Primes aux éleveurs :
 1 213 a David Lumet, Mme Catherine Lumet.
 606 a Mme Marc Boudot.
 353 a Mme Pascale Bouteyre-Boyer.
 240 a Gaec Delorme Freres.
 113 a S.A. S. U. Hambletonian.

Temps total : 4’53’’0’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey 
Paulin BLOT en ses explications, lui ont adressé des observations, pour 
avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache en levant le 
coude au-dessus de la ligne des épaules (1re infraction)

 1056 3818 PRIX JEAN PECOUT
(Steeple-Chase)
(Classe 4)

16 000 c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	 5	ans	 et	 au-dessus, n’ayant pas, cette année, 
en courses à obstacles, reçu une allocation de 7.500. Poids	:	 67	k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase 
(victoires et places) : 1 k. par 3.000 cette année et par 6.000 l’année 
dernière.
Prime propriétaire : 10 %
Steeple-Chase, Dist. 3 600 m env.

 960 2 Fox Trot, h, b, 7 ans, par Enrique (GB) et Orphee De 
Vonnas (Jimble), 67 k,  h, Mme P. Papot (K. Dubourg), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)
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 797 3 Fachoda, f, b.f, 7 ans, par Cokoriko et Rotonde 
[Shaanmer (IRE)], 67 k (64 k), Agh, T. Boivin (M. Cypria), 
T. Boivin

   Le	Meluflo, h, n.p, 12 ans, par Califet et La Balme 
(Denham Red), 69 k (66 k), Ah, JP. Nicolas (J. Foucher), 
JP. Nicolas

4 partants ; 13 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 115 a
Certif. vétérinaire : Hashtag Succes
5 long, 1 long, 2 long.
5 760a – 2 880a – 1 680a – 1 140a

Primes aux propriétaires :
 518 a Hipomee.
 259 a Etoile Du Pilori.
 151 a Fachoda.
 102 a Le Meluflo.

Primes aux éleveurs :
 910 a Daniel Lassaussaye, Earl Lassaussaye.
 455 a Pierre Jemin, Mme Chantal Jemin.
 265 a Herve D’ Armaille.
 180 a Mlle Melinda Lefevre, Mlle Flore Lefevre, Mlle Ludivine Lefevre.

A l’issue de la course, le cheval WILD SUN a subi un prélèvement 
biologique.

VITTEL
0906 195 jeudi 14 juillet 2022

Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Jean-Pierre LAURENT – Edith VOGIN – 
Yann de BUYER – Jean-Paul MARCHAL

 1060 3823 PRIX DE LA NEUVEVILLE SOUS MONTFORT
(Steeple-Chase - Autres Que Pur Sang)
(Classe 4)

16 000 c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de	5	ans	et	au-dessus, n’étant 
pas de race Pur Sang, n’ayant, cette année, en steeple-chase, ni reçu 
une allocation de 7.000, ni été classés 2e ou 3e d’une course de dotation 
totale de 21.000.	Poids	:	67	k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en courses à obstacles (victoires et places) : 1 k. par 2.500 cette 
année et par 4.000 l’année dernière.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° S2 : Steeple-Chase, Dist. 4 200 m env.

 886 1 Arc	Du	Chatelet, h, b, 12 ans, par Crillon et Jolie Folle 
[Garde Royale (IRE)], 74 k (711/2 k), Ah, Mme P. Chemin 
(P. Denis), CH Herpin (s)

 969 3 Happyboum	Lida, f, n.p, 5 ans, par Buck’S Boum 
et Uneeklida [Brier Creek (USA)], 67 k (671/2 k),  h, 
Ecurie des Dragons (C. Deutsch), E. Clayeux (s)

 914  Gaya	De	Rouhet, f, b, 6 ans, par Falco USA et Ophelia 
Des Isles (Passing Sale), 69 k (681/2 k), PH. Lefevre 
(M. Chailloleau), F. Vannereux

 711 1 Holter	De	Pretot, h, b, 5 ans, par Saddler Maker (IRE) et 
Jungle Fever (Lights Out), 71 k (681/2 k),  h, Mme P. Chemin 
(D. Salmon), CH Herpin (s)

 822  Gregorienne, f, n.p, 6 ans, par Cokoriko et Rhasodie 
Des Sacar (Video Rock), 65 k (641/2 k), g, A. Kleindienst 
(H. Tabet), A. Kleindienst

 933  Canaille De Vaut, h, 10 ans, 67 k (671/2 k), Mme A. Parisse 
(A. Roussel), Mme A. Parisse

6 partants ; 28 eng. ; 1 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 441 a
Eng. Sup. : Arc Du Chatelet
2 long, 7 long, 6 long, 1 long, 9 long.
7 680a – 3 840a – 2 240a – 1 520a – 720a

Primes aux propriétaires :
 691 a Arc Du Chatelet.
 345 a Happyboum Lida.
 201 a Gaya De Rouhet.
 136 a Holter De Pretot.
 64 a Gregorienne.

Primes aux éleveurs :
 1 213 a Snc Ecurie Gerard Jouenne.
 606 a Michel Contignon, Mme Nelly Contignon.
 353 a Francois De La Beraudiere, Xavier Gilberton.
 240 a Philippe Chemin, Mme Philippe Chemin, Suc. Gerard Ferte.
 113 a Suc. Roger De Soultrait.

Temps total : 5’0’’52’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe Ill de l’article 150 du Code des Courses au Galop.

3

4

4 200 m

1

2

3

4

5

6

Temps total : 6’13’’80’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.

SAINT-PIERRE-LA-COUR
0236 195 jeudi 14 juillet 2022

Commissaires de courses : Anthony GIRARD – Muriel PRIOUZEAU – 
Hugues CROSNIER – Régis ROMAGNE

 1058 4041 PRIX SEE YOU SUN (PRIX DES FOURRAGES THIERRY 
DUTERTRE)
(Steeple-Chase-Cross-Country)
(Classe 5)

12 000 c (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	 5		 et	 6	ans,	n’ayant pas, depuis le 1er juillet de 
l’année dernière inclus, en steeple-chase, été classés dans les trois 
premiers d’une course de dotation totale de 13.000. Poids	:	 5	ans,	
66	k.	;	6	ans,	68	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 1.500 cette année et par 
3.000 l’année dernière.
Prime propriétaire : 10 %
Cross-Country, Dist. 4 500 m env.

   Wild Sun, h, b, 6 ans, par Zambezi Sun GB et Wild Du 
Berlais [Trempolino (USA)], 68 k,  h, J. Moutel (O. Jouin), 
T. Jouin

   Gymtonic	De	Kerser, h, al, 6 ans, par Vendangeur 
(IRE) et Unatita De Kerser [Malinas (GER)], 68 k, Ah, 
Ecurie des Dunes (A. Gasnier), P. Quinton (s)

 944 5 Pearl In Summer, f, b, 5 ans, par Balko et Bien Placee 
(Irish Wells), 66 k, gh, Ecurie Ginkgo (E. Fouquet), 
G. Lassaussaye

 883 4 Guamome, h, b, 6 ans, par Puit D’Or IRE et Quamone 
[Nashamaa (IRE)], 69 k, 0, A. Guinoiseau (Y. Plumas), 
B. Letourneux

 978 4 Boprince	Raiselle, h, al, 5 ans, par Prince Des Bois et 
Siamice Raiselle [Siam (USA)], 66 k (63 k), gh, P. Degroote 
(M. Cypria), T. Boivin

5 partants ; 13 eng. ; 1 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 290 a
Eng. Sup. : Gymtonic De Kerser
Sans motif : Grand Lascar
8 long, loin, loin, loin.
5 760a – 2 880a – 1 680a – 1 140a – 540a

Primes aux propriétaires :
 518 a Wild Sun.
 259 a Gymtonic De Kerser.
 151 a Pearl In Summer.
 102 a Guamome.
 48 a Boprince Raiselle.

Primes aux éleveurs :
 910 a Pascal Noue, Xavier Lippens.
 455 a Mme Kerstin Drevet.
 265 a Ecurie Ginkgo.
 180 a Mme Bernadette Deschere, Alexandre-Rene Deschere.
 85 a Philippe Degroote.

A l’issue de la course, le cheval HIPOMEE a subi un prélèvement 
biologique.

 1059 4042 PRIX MARC VETTIER
(Steeple-Chase-Cross-Country)
(Classe 5)

12 000 c (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	5	ans	et	au-dessus,	n’ayant pas, depuis le 1er mars 
de l’année dernière inclus, reçu 8.000 en steeple-chases (victoires et 
places). Poids	:	67	k. Tout cheval ayant reçu, en steeple-chases (victoires 
et places), depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus, 2.500 portera 
2 k. ; 5.000 porteront, 4 k. ; 7.500, 6 k.
Prime propriétaire : 10 %
Cross-Country, Dist. 4 500 m env.

 859 5 Hipomee, f, b, 5 ans, par Choeur Du Nord et Baltic Speed 
[Ballingarry (IRE)], 69 k, g, D. Lassaussaye (E. Fouquet), 
G. Lassaussaye

 893 3 Etoile Du Pilori, f, al, 5 ans, par Kandidate GB et 
Perle Deux Mille [French Glory (IRE)], 67 k (66 k), 0, 
Mme C. Lequien (V. Bernard), Mme C. Lequien
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 262  Kimabelle, f, b.f, 3 ans, par Elm Park GB et Kimara 
[Orpen (USA)], 65 k (651/2 k),  h, J. Uzel (V. Morin), 
d’E. Andigne

 936  Lafafa De La Barre, f, n.p, 3 ans, par Alianthus GER 
et Nouba De La Barre (Kapgarde), 65 k (651/2 k),  h, 
Mme A. Besnard (Y. Plumas), P. Raussin

 998  Joyce	Des	Brieres, f, al, 3 ans, par Ivanhowe GER et 
Union Des Brieres [Canyon Creek (IRE)], 65 k (611/2 k), 
H. Rubin (A. Lepage), S. Foucher

 755  Samousa Nolimit, f, b, 3 ans, par Pedro The Great 
USA et Bryanka [Anabaa Blue (GB)], 65 k (651/2 k),  h, 
R. Gourmaux (A. Desvaux), J. Jouin

 931  Jackfire	Du	Lin, m, 3 ans, 67 k (641/2 k), B. Lefevre (s) 
(M. Bonsergent), B. Lefevre (s)

6 partants ; 15 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 92 a
5 long, 4 long, 6 long, 2 long, 1 long.
5 760a – 2 880a – 1 680a – 1 140a – 540a

Primes aux propriétaires :
 518 a Jus De Carotte.
 259 a Kimabelle.
 151 a Lafafa De La Barre.
 102 a Joyce Des Brieres.
 48 a Samousa Nolimit.

Primes aux éleveurs :
 910 a Michel Parreau-Delhote.
 455 a Jean Uzel, Mme Maud D’ Andigne.
 265 a Remi Besnard.
 180 a Eric Sailly, Mme Severine Lemaire, European Bloodstock Management.
 85 a Guillaume Sauzier.

Temps total : 4’34’’80’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
La jument KIMABELLE a subi un prélèvement biologique à l’issue de la 
course.

 1063 4122 PRIX SARL COUVERTURE MICHEL
(Haies)
(Classe 5)

12 000 c (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	5	ans,	n’ayant pas, en courses à obstacles, depuis 
le 1er septembre de l’année dernière inclus, reçu une allocation de 3.000. 
Poids	:	 67	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 1.500 cette année et par 
2.500 l’année dernière.
Prime	propriétaire	:	10	%
Haies, Dist. 3 700 m env.

 829  Heros	Du	Chenet, h, b, 5 ans, par Doctor Dino et 
Vanessa [Martaline (GB)], 68 k (681/2 k),  h, V. Carme 
(B. Le Clerc), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

   Silidima, f, b, 5 ans, par Creachadoir IRE et Silicone Tune 
(IRE) (Green Tune USA), 65 k (641/2 k), gh, JP. Leseigneur 
(C. Smeulders), J. Marion (s)

 919 5 Hissehodini, h, b, 5 ans, par Kandidate GB et Rosedini 
[Lesotho (USA)], 67 k (671/2 k), A. Bore (Y. Plumas), A. Bore

   Prince	Express, h, b, 5 ans, par Prince Gibraltar 
et Rougeburg [Sageburg (IRE)], 74 k (711/2 k),  h, 
SASU Scuderia Christian Troger (T. Andrieux), D. Satalia

 919  Pursuit, h, al, 5 ans, par Hunter’S Light IRE et Recreation 
GB (Dansili GB), 67 k (671/2 k), A, Ecurie LM (L. Solignac), 
G. Dumont

   Heros	De	Thaix, h, 5 ans, 67 k (641/2 k), gh, 
Mme P. Chemin (P. Denis), CH Herpin (s)

6 partants ; 11 eng. ; 1 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 217 a
Eng. Sup. : Pursuit
8 long, 2 long, 2 long ½, loin.
5 760a – 2 880a – 1 680a – 1 140a – 540a

Primes aux propriétaires :
 518 a Heros Du Chenet.
 259 a Silidima.
 151 a Hissehodini.
 102 a Prince Express.
 48 a Pursuit.

Primes aux éleveurs :
 910 a Mlle Marie-Laure Besnouin.
 455 a Jean-Pierre Leseigneur.
 265 a Mme Irene Perche.
 180 a Ecurie D, Mme Anny Montbroussous.
 85 a Mme Debra Hooper.

Temps total : 4’37’’77’’’
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Le hongre ARC DU CHATELET a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1061 3822 PRIX JACQUES LAURIOT
(Haies - Autres Que Pur Sang)
(Classe 3)

18 000 c (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, n’étant pas de 
race Pur Sang, n’ayant, ni, en courses de haies, reçu 8.000 (victoires et 
places), ni reçu d’allocation en steeple-chase. Poids	:	67	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et 
places) : 1 k. par 1.500.
Prime propriétaire : 10 %
Prime	supplémentaire	pouliches	4	ans	:	15	%
Parcours n° H2 : Haies, Dist. 3 800 m env.

 937 3 Indigo De Kerser, h, b, 4 ans, par Karaktar IRE 
et Couleur [Fragrant Mix (IRE)], 71 k (681/2 k),  h, 
Ecurie Burgundy Horses (D. Salmon), M. Pitart

   Ifrane, f, al, 4 ans, par Masked Marvel GB et Une Histoire 
(Voix Du Nord), 66 k (651/2 k),  h, Ecurie des Dragons 
(H. Tabet), M. Pitart

   Idiote, f, b, 4 ans, par Cokoriko et Bluette Du Seuil 
[Network (GER)], 65 k (661/2 k),  h, Mme J. Dufour 
(C. Deutsch), E. Clayeux (s)

   Impactdesvillerets, h, b.f, 4 ans, par Cokoriko et 
Anabella De Thaix [Polish Summer (GB)], 67 k (641/2 k),  h, 
Mme P. Chemin (P. Denis), CH Herpin (s)

   Ita De Balme, f, b, 4 ans, par Vic Toto et Born De La 
Haulle [Laveron (GB)], 65 k (611/2 k), JL. Henry (S. Garcia), 
A. Acker

   Imposante	D’Ainay, f, 4 ans, 65 k (651/2 k),  h, 
EARL Elevage d’Ainay (M. Chailloleau), E. Clayeux (s)

6 partants ; 18 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 399 a
Tombé haie d’essai : Imperiale Allen
1 long, 2 long, 2 long, loin.
8 640a – 4 320a – 2 520a – 1 710a – 810a

Primes aux propriétaires :
 777 a Indigo De Kerser.
 388 a Ifrane.
 226 a Idiote.
 153 a Impactdesvillerets.
 72 a Ita De Balme.

Primes aux éleveurs :
 1 365 a Mme Kerstin Drevet.
 682 a Mme Karine Perreau.
 398 a Emmanuel Clayeux.
 270 a Frederic Descharmes.
 127 a Jean-Luc Henry, Mlle Maud Henry.

Temps total : 4’30’’39’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe Ill de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
La jument IMPERIALE ALLEN, tombée à la haie d’essai, n’a pas pu 
prendre part à la course pour cause de boiterie.
La jument IFRANE a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

SABLÉ-SUR-SARTHE
0233 197 samedi 16 juillet 2022

Terrain BON

Commissaires de courses : Régis ROMAGNE – Jean-François GUAY – 
Catherine HERISSON – Jérôme HERISSON

 1062 4121 PRIX SAS ID BLEUE (PRIX PAUL BALME)
(Haies)
(Classe 5)

12 000 c (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, ayant couru et n’ayant pas, 
en courses de haies, reçu 2.000 (victoires et places).	Poids	:	67	k. Les 
poulains et pouliches ayant reçu 1.000 (victoires et places) porteront 2 k.
Prime	propriétaire	:	10	%
Haies, Dist. 3 700 m env.

 445  Jus	De	Carotte, h, b, 3 ans, par Pastorius GER 
et Magenta (Cadoudal), 67 k (671/2 k), gh, J. Detre 
(A. Renard), J. Delaunay
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 646  Coulee Verte, f, al, 4 ans, par Masked Marvel GB et Cite 
Martignac (Spirit One), 68 k (681/2 k), Ecurie X (C. Lefebvre), 
D. Bressou

 842  Nuevitas, f, b.f, 4 ans, par Kamsin GER et Vallee En 
Fleur [Trempolino (USA)], 65 k (651/2 k),  h, Mme S. Tortiger 
(W. Lajon), J. Delaunay

 896 5 Prince	Cassy, h, al, 4 ans, par Milanais et Petite Cassy 
[King’S Best (USA)], 68 k (671/2 k), gh, JP. Leseigneur 
(C. Smeulders), J. Marion (s)

 896  Noble	Milan	Baby, h, al, 4 ans, par Milanais et Nobly 
Baby [Volochine (IRE)], 67 k (671/2 k), A, Mme P. Lezin 
(Q. Bouron), G. Dumont

4 partants ; 29 eng. ; 4 part def. – Total des entrées : 311 a
2 long ½, 4 long, loin.
6 240a – 3 120a – 1 820a – 1 235a

Primes aux propriétaires :
 561 a Coulee Verte.
 280 a Nuevitas.
 163 a Prince Cassy.
 111 a Noble Milan Baby.

Primes aux éleveurs :
 986 a Jacques Beres.
 493 a Suc. Gaetan Gilles.
 287 a Jean-Pierre Leseigneur.
 195 a Mme Patrick Lezin, Jean-Pierre Koscielny.

Temps total : 4’5’’58’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe Ill de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
La jument NUEVITAS a fait l’objet d’ un prélèvement biologique à l’issue 
de la course.

 1066 4048 PRIX LOSTIS RECYCLAGE - PRIX DOCTEUR MARECHAL
(Steeple-Chase - Autres Que Pur Sang - Cavalières & 
Gentlemen-Riders)
(Classe 4)

13 000 c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de	5	ans	et	au-dessus,	n’étant 
pas de race Pur sang, n’ayant pas, cette année, en steeple-chase, reçu 
10.000 (victoires et places). Poids	:	67	k.	Surcharges accumulées pour 
les sommes reçues en courses à obstacles (victoires et places) : 1 k. 
1.500 cette année et par 3.000 l’année dernière.
Pour	Gentlemen-riders	et	Cavalières,	ceux	n’ayant	pas	gagné	cinq	
courses	recevront	3	k.
Prime propriétaire : 10 %
Steeple-Chase, Dist. 4 200 m env.

 997 4 Hitador, h, b, 5 ans, par Kandidate GB et Belle Emeraude 
[Day Flight (GB)], 73 k (701/2 k), 0h, E. Leray (s) (H. Cadot), 
E. Leray (s)

   Edouard, h, b, 8 ans, par Spanish Moon USA et Time To 
Play (Smadoun), 68 k (66 k), Ah, Mme M. Peltier (P. Lotout), 
P. & C. Peltier (s)

   Django D’Alene, h, b.f, 9 ans, par Network GER et 
Ocarina D’Alene (Sleeping Car), 71 k (711/2 k),  h, T. Boivin 
(G. Viel), T. Boivin

 898 4 Finnda	Dancer, f, b, 7 ans, par Dragon Dancer GB 
et Linda De Solzen (Passing Sale), 66 k (631/2 k), A, 
G. Dumont (Q. Bouron), G. Dumont

4 partants ; 16 eng. ; 1 eng. sup. ; 4 part def. – Total des entrées : 255 a
Eng. Sup. : Hitador
2 long ½, 8 long, 2 long.
6 240a – 3 120a – 1 820a – 1 235a

Primes aux propriétaires :
 561 a Hitador.
 280 a Edouard.
 163 a Django D’Alene.
 111 a Finnda Dancer.

Primes aux éleveurs :
 986 a Eric Leray.
 493 a Michel Peltier, Mme Michel Peltier.
 287 a Louis Couteaudier.
 195 a Suc. Louis Aulnette, Mme Catherine Ricous-Guerin, Jacques Guerin.

Temps total : 5’47’’23’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe Ill de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont constaté dans la ligne d’arrivée sur le dernier 
obstacle, que la jument FAKIRA s’est blessée au posterieur gauche, 
I’entraineur M. Pascal JOURNIAC a decidé de leuthanasier.
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La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le hongre HEROS DU CHENET a subi un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

 1064 4123 PRIX DES PRESIDENTS ALBERT ET RAYMOND 
POITEVIN
(Haies - Femelles)
(Classe 5)

12 000 c (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) – dotation France Galop
Pour pouliches de	4	ans,	n’ayant pas, cette année, en course à obstacles, 
reçu 5.000 (victoires et places). Poids : 66 k. Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues en courses à obstacles (victoires et places) : 
1 k. par 1.000.
Prime	propriétaire	:	10	%
Haies, Dist. 3 700 m env.

 1000  Blackcoco, f, n, 4 ans, par Manduro GER et Cocopalm 
(Linamix), 66 k (631/2 k), gh, T. Poché (D. Thomas), 
T. Poché

 967  Somoli, f, b, 4 ans, par Camelot GB et Hyde [Poliglote 
(GB)], 67 k (671/2 k), gh, Mme E. Allaire (T. Chevillard), 
Mme E. Allaire

 905 6 Romancia, f, b, 4 ans, par Choeur Du Nord et Rova 
(Vatori), 70 k (671/2 k), SCEA Ecurie Bader (T. Vabois), 
Mme S. Delaroche

   Giulina, f, b, 4 ans, par Rosendhal IRE et Baby Cherokee 
USA (Cherokee Run USA), 66 k (651/2 k), Mme S. Ridi 
(E. Metivier), Mme G. Menato

 251 5 Galasina, f, b.f, 4 ans, par Galiway (GB) et Tiaradargent 
(Kendargent), 67 k (66 k),  h, Cte de G. Certaines 
(E. Capdet), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 744  I	Like	Your	Spirit, f, 4 ans, 66 k (631/2 k), 0, S. Roussarie 
(E. Bonnet), L. Maceli

 934 4 Au Bout Du Monde, f, 4 ans, 67 k (641/2 k),  h, 
Ecurie de Theyss (T. Andrieux), D. Satalia

7 partants ; 25 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 267 a
¾ long, 1 long ½, 1 long, 8 long, loin.
5 760a – 2 880a – 1 680a – 1 140a – 540a

Primes aux propriétaires :
 518 a Blackcoco.
 259 a Somoli.
 151 a Romancia.
 102 a Giulina.
 48 a Galasina.

Primes aux éleveurs :
 910 a Christian Presse, Mme Melina Presse, Louison Hamon.
 455 a Christophe Toulorge.
 265 a Scea Ecurie Bader.
 180 a Mme Sabrina Ridi.
 85 a Guy Pariente Holding.

Temps total : 4’27’’54’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
La pouliche ROMANCIA a subi un prélèvement biologique à l’issue de 
la course.

LA ROCHE-POSAY
0217 198 dimanche 17 juillet 2022

Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Michael MONTOUX – Frédéric GUILLON – 
Jean-Michel BRISSET – Hervé PICHARDIE

 1065 4047 PRIX COLONEL CHABOUREAU
(Steeple-Chase)
(Classe 4)

13 000 c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de	4	ans,	n’ayant pas, en steeple-chase, 
reçu 5.000 (victoires et places). Poids	:	 67	k. Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues en courses à obstacles (victoires et places) : 1 k. 
par 2.000 cette année et par 3.500 l’année dernière.
Prime propriétaire : 10 %
Steeple-Chase, Dist. 3 400 m env.

3 700 m

1

2

3

4

5

6

arr

3 400 m



–––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––    17 juillet 2022

BO 2022/15 - obstacle 11

Primes aux éleveurs :
 986 a Jean-Pierre Roussel.
 493 a Yves Hedan.
 287 a Franck Fougere, Mme Irene Fougere, Suc. Georges Bonsergent, Mlle Claudine 

Bonsergent.
Temps total : 7’12’’68’’’
A l’issue de la course, le cheval BOB ALOME a fait l’objet d’un contrôle 
biologique.
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur les 
raisons pour lesquelles le jockey Paul DENIS s’était trompé de parcours.
Après examen du film de contrôle et audition du jockey Paul DENIS, les 
Comissaires ont maintenu le résultat de la course le jockey ayant repris le 
parcours à l’endroit de son erreur, en revanche le jockey a été sanctionné 
par une interdiction de monter pour une durée de 15 jours pour s’être 
trompé de parcours.
A l’issue de la course, les Commissaires après examen du film de contrôle 
et audition du jockey Léo-Paul DORY, ont maintenu l’ordre d’arrivée 
estimant que l’écart effectué par le cheval GREATGOLD à la réception 
du bull-finch passant à l’intérieur de 2 fusains, n’est pas dû à une faite du 
jockey et qu’aucun avantage n’a été pris par le cheval.

 1069 4046 GRAND CROSS DU PERTRE # 9 TNC HARAS DU LION - 
PRIX RENE COUETIL
(Steeple-Chase-Cross-Country)
(Classe 1)

44 000 c (21 120, 10 560, 6 160, 4 180, 1 980) – dotation France Galop
#	9	TROPHEE	NATIONAL	DU	CROSS	HARAS	DU	LION
Pour tous chevaux de 5	ans	 et	 au-dessus. Poids : 66 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et 
places) : 1 k. par 6.000 cette année et par 12.000 l’année dernière.
Les	 décharges	 prévues	 par	 l’article	 104	 du	Code	 des	Courses	 au	
Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
La	course	sera	précédée	d’un	défilé.
Prime propriétaire : 10 %
Cross-Country, Dist. 5 000 m env.

 805 1 Twirling, h, b, 10 ans, par Della Francesca USA et 
Rose Blue [Art Bleu (GB)], 72 k, S. Hamon (P. Denis), 
Ch. Dubourg (s)

 770 3 Forza Conti, f, b, 7 ans, par Khalkevi IRE et Orne 
Saosnoise [Pistolet Bleu (IRE)], 67 k, A, R. Dubois 
(A. Orain), Ch. Dubourg (s)

 1035  Silver	Horse, h, b.f, 6 ans, par Clety et Gold Flower 
[With The Flow (USA)], 68 k, Ah, E. Lecoiffier (E. Bureller), 
E. Lecoiffier

 971 4 Plumix, h, gr, 12 ans, par Al Namix et Brincaplume (Sir 
Brink), 67 k, 0, C. Herman (T. Beaurain), E. Leray (s)

 899 5 En Temps Voulu, f, b, 8 ans, par Moss Vale IRE et 
Trotot (Sleeping Car), 66 k, Ah, JP. Vinet (R. Julliot), 
E. & G. Leenders (s)

 899 1 Fee	Antique, f, 7 ans, 67 k, Ch. Dubourg (s) (E. Metivier), 
Ch. Dubourg (s)

6 partants ; 19 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 444 a
7 long, 1 long, 1 long, 3 long.
21 120a – 10 560a – 6 160a – 4 180a – 1 980a

Primes aux propriétaires :
 1 900 a Twirling.
 950 a Forza Conti.
 554 a Silver Horse.
 376 a Plumix.
 178 a En Temps Voulu.

Primes aux éleveurs :
 3 337 a Serge Hamon, Mme Chantal Hamon.
 1 668 a Patrick Joubert, Suc. Bernard Ferrand.
 973 a Hubert Langot, Mme Elisabeth Langot.
 660 a Laurent Androlus, Mlle Catherine Prodhomme.
 312 a Suc. Francoise Gondouin, Suc. Michel Marchal.

Temps total : 8’10’’99’’’
A l’issue de la course, le cheval TWIRLING a fait l’objet d’un contrôle 
biologique.

 1070 4043 PRIX GEOFFROY DE LEGGE
(Steeple-Chase - Autres Que Pur Sang)
(Classe 4)

13 000 c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 et 5 ans, n’étant pas 
de race Pur Sang, n’ayant pas, en steeple-chase, les 4 ans reçu une 
allocation de 4.000, les 5 ans pas reçu 5.000 (victoires et places). Poids : 
4	ans,	 67	k.	;	 5	ans,	 69	k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en courses à obstacles (victoires et places) : 1 k. par 2.000, depuis 
le 1er janvier de l’année dernière inclus.
Prime propriétaire : 10 %

5 000 m
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La jument DILZANA a fait l’objet d’ un prélèvement biologique à l’issue 
de la course.

 1067 4049 PRIX ENGUERRANT ET ALAIN DE VERGIE
(Steeple-Chase - Femelles)
(Classe 4)

13 000 c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
Pour juments de	5	ans	et	au-dessus, n’ayant pas, depuis le 1er septembre 
de l’année dernière inclus, été classées dans les trois premières d’une 
course à obstacles de dotation totale de 17.000. Poids	:	67	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et 
places) : 1 k. par 2.000 cette année et par 4.000 l’année dernière.
Prime propriétaire : 10 %
Steeple-Chase, Dist. 4 200 m env.

   Dilzana, f, b, 5 ans, par Indian Daffodil (IRE) et Amisana 
ITY (Denon USA), 67 k (671/2 k),  h, SCEA Haras du Ma 
(B. Le Clerc), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 946 3 Fakira, f, n.p, 7 ans, par Satri IRE et Necossaise [Michel 
Georges (GB)], 70 k (671/2 k), gh, P. Mesmoudi (F. Besson), 
P. Journiac

 1059 2 Etoile Du Pilori, f, al, 5 ans, par Kandidate GB et 
Perle Deux Mille [French Glory (IRE)], 70 k (671/2 k), 0, 
Mme C. Lequien (D. Thomas), Mme C. Lequien

3 partants ; 11 eng. ; 3 part def. – Total des entrées : 102 a
loin, 1 long.
6 240a – 3 120a – 1 820a

Primes aux propriétaires :
 561 a Dilzana.
 280 a Fakira.
 163 a Etoile Du Pilori.

Primes aux éleveurs :
 986 a Mme Laurence Gagneux, Mlle Melanie Pezavent, Bertrand Pezavent.
 493 a Philippe Mesmoudi.
 287 a Pierre Jemin, Mme Chantal Jemin.

Temps total : 5’37’’40’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe Ill de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le hongre HITADOR a subi un prelevement biologique à l’issue de 
l’arrivée.

LE PERTRE
0126 198 dimanche 17 juillet 2022

Terrain BON

Commissaires de courses : Vincent COUETOUX du TERTRE – 
Thierry BLAVET – Louis de VAUTIBAULT – Bertrand MOREAU

 1068 4045 PRIX ARCHY BALD
(Steeple-Chase-Cross-Country - Autres Que Pur Sang)
(Classe 4)

13 000 c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 6	ans	 et	 au-dessus, 
n’étant pas de race Pur sang, n’ayant, en steeple-chases, ni reçu, cette 
année, une allocation de 5.000, ni reçu 10.000 (victoires et places) 
depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus. Poids	:	67	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et 
places) : 1 k. par 1.500 cette année et par 3.000 l’année dernière.
Prime propriétaire : 10 %
Cross-Country, Dist. 4 500 m env.

   Bob Alone, h, al, 11 ans, par High Rock (IRE) et Monetta 
(Chef De Clan), 69 k,  h, Mme JP. Roussel (E. Bureller), 
E. Lecoiffier

 979 4 Greatgold, h, b.f, 6 ans, par Nidor et Ofissore [Assessor 
(IRE)], 67 k (64 k), gh, S. Dory (LP. Dory), S. Dory

 811 4 Goldy	Loued, f, b, 6 ans, par Hurricane Cat USA et 
Bichaga De Loued (Califet), 66 k (64 k),  h, D. Bernier 
(P. Denis), D. Bernier

3 partants ; 14 eng. ; 3 part def. – Total des entrées : 130 a
1 long ¼, loin.
6 240a – 3 120a – 1 820a

Primes aux propriétaires :
 561 a Bob Alone.
 280 a Greatgold.
 163 a Goldy Loued.
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LIGNIÈRES
0711 198 dimanche 17 juillet 2022

Terrain SOUPLE

Commissaires de courses : Alain LADEK – Michel DUBOUIS – 
Daniel MOUCHEBOEUF – Florence ADELINE

 1072 3829 PRIX DE VILLECELIN
(Steeple-Chase-Cross-Country)
(Classe 4)

13 000 c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5	 et	 6	ans, les 5 ans n’ayant pas, cette année, 
en steeple-chase, reçu une allocation de 6.000, les 6 ans, n’ayant pas, 
en steeple-chase, depuis le 1er juillet de l’année dernière inclus, reçu 
8.000 (victoires et places). Poids	:	5	ans,	66	k.	;	6	ans,	68	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et 
places) : 1 k. par 3.000 cette année et par 4.000 l’année dernière.
Prime propriétaire : 10 %
Cross-Country, Dist. 4 800 m env.

 969 4 Hipparion, h, b, 5 ans, par Rail Link GB et Achade 
(Daramsar), 70 k (68 k), Ah, D. Clayeux (M. Chailloleau), 
E. Clayeux (s)

 718  Hagdad	Kafe, h, b.f, 5 ans, par Conillon GER et 
Majestic Cafe [Authorized (IRE)], 66 k, 0, A. Delaroque 
(R. Lemiere), CH Herpin (s)

   Hapgarde	De	Thaix, h, b.f, 5 ans, par Kapgarde et 
Luperca [Assessor (IRE)], 66 k (62 k), Soc. Bourgneuf 
(L. Huteau), E. Clayeux (s)

 942 4 Speed Des Landes, h, b, 5 ans, par Sinndar IRE 
et Patiently Waiting [Ballingarry (IRE)], 71 k, 0h, 
Suc. H. Paysan (J. Reveley), N. Paysan

 928  Grangousie	Chaluzy, h, 6 ans, 68 k (65 k), gh, 
H. Despont (MA. Mermel), H. Despont

5 partants ; 13 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 70 a
1 long, tête, 3 long.
6 240a – 3 120a – 1 820a – 1 235a

Primes aux propriétaires :
 561 a Hipparion.
 280 a Hagdad Kafe.
 163 a Hapgarde De Thaix.
 111 a Speed Des Landes.

Primes aux éleveurs :
 986 a G.A.E.C. Des Regnauds, Dominique Clayeux.
 493 a Guy Hardy.
 287 a Michel Bourgneuf.
 195 a Haras De La Rousseliere Scea, Dominique Bourgeais.

Temps total : 6’25’’6’’’
Le hongre HIPPARION a fait l’objet d’un prélèvement biologique.

 1073 3827 PRIX MARC BOUDOT
(Steeple-Chase - Autres Que Pur Sang)
(Classe 3)

16 000 c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de	 4	ans,	 n’étant pas de 
race Pur Sang, n’ayant pas, en steeple-chase, reçu une allocation de 
6.500.	Poids	:	67	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
courses à obstacles (victoires et places) : 1 k. par 2.500.
Prime propriétaire : 10 %
Steeple-Chase, Dist. 4 500 m env.

 937 2 Irundo, h, b, 4 ans, par Karaktar IRE et Noisillette 
(Dadarissime), 73 k,  h, E. Clayeux (s) (G. Masure), 
E. Clayeux (s)

 857 2 Issu	Des	Planches, h, b.f, 4 ans, par Axxos GER 
et Quaty Des Planches [Bricassar (USA)], 69 k,  h, 
CH Herpin (s) (T. Chevillard), CH Herpin (s)

 506 6 Impair Et Passe, h, al, 4 ans, par No Risk At All et Sans 
Histoire [Blushing Flame (USA)], 68 k,  h, Haras de Saint-
Voir (J. Reveley), de N. Lageneste

 947 4 Isoline D’Alene, f, n.p, 4 ans, par Coastal Path 
GB et Passion D’Alene (Video Rock), 66 k (63 k),  h, 
L. Couteaudier (K. Ouvrier), E. & G. Leenders (s)

 947 1 Iota De Vauzelle, h, b, 4 ans, par Robin Du Nord et 
Regente De L’Isle (Ragmar), 69 k (68 k),  h, N. Moisson 
(M. Chailloleau), S. Zuliani (s)

5 partants ; 22 eng. ; 1 eng. sup. ; 5 part def. – Total des entrées : 380 a
Eng. Sup. : Impair Et Passe
9 long, 2 long, 9 long, loin.
7 680a – 3 840a – 2 240a – 1 520a – 720a
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Steeple-Chase, Dist. 3 800 m env.

   Halice	Girl, f, b.f, 5 ans, par Kandidate GB et Tresor 
Girl [Lesotho (USA)], 67 k (64 k), Ah, W. Menuet (s) 
(E. Manceau), W. Menuet (s)

 919  Halco	De	Sarti, h, b, 5 ans, par Falco USA et Queva De 
Sarti (Le Balafre), 69 k (66 k),  h, CH Herpin (s) (P. Denis), 
CH Herpin (s)

 950 3 Horya, h, b, 5 ans, par Masterstroke USA et Trieste 
[Valanour (IRE)], 70 k (66 k), Ah, Ecurie Hamon 
(DA. Surveillant), P. & C. Peltier (s)

 978 5 Iris Des Anges, f, b, 4 ans, par Voiladenuo et Lune De 
Miel [Sir Percy (GB)], 65 k (63 k), Ah, T. Boivin (T. Vabois), 
T. Boivin

   Ilanthus	De	L’Oust, h, b, 4 ans, par Alianthus GER 
et Duchessedeloust [Saddler Maker (IRE)], 67 k,  h, 
Ecurie Franck Boucey (E. Bureller), E. Lecoiffier

5 partants ; 19 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 171 a
nez, 1 long, loin, loin.
6 240a – 3 120a – 1 820a – 1 235a – 585a

Primes aux propriétaires :
 561 a Halice Girl.
 280 a Halco De Sarti.
 163 a Horya.
 111 a Iris Des Anges.
 52 a Ilanthus De L’Oust.

Primes aux éleveurs :
 986 a Michel Bedier.
 493 a Earl Pestour, Claude Pestour, Mme Nelly Pestour.
 287 a Yves Augonnet.
 195 a Alain Lemale.
 92 a Mme Yvon Cadoret.

Temps total : 4’52’’60’’’
A l’issue de la course, le cheval HALICE GIRL a fait l’objet d’un contrôle 
biologique.

 1071 4044 PRIX GIGIVAL
(Steeple-Chase)
(Classe 4)

13 000 c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5	ans	et	 au-dessus, n’ayant, en steeple-chase, 
ni depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus, reçu 10.000 (victoires 
et places) ni, cette année, reçu une allocation de 6.000. Poids	:	 67	k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses à obstacles 
(victoires et places) : 1 k. par 2.500 cette année et par 4.000 l’année 
dernière.
Prime propriétaire : 10 %
Steeple-Chase, Dist. 3 800 m env.

 1016 4 Giny	De	Balme, f, b, 6 ans, par Manbolix et Calyptol 
[Phantom Breeze (IRE)], 68 k,  h, Mme L. Canac (A. Renard), 
J. Delaunay

 948  Folish	Moon, f, b, 7 ans, par Spanish Moon USA et Girl 
Folish [Lesotho (USA)], 65 k, Ah, P. Delhumeau (R. Julliot), 
N. Chevalier

 884  Kawi, h, b, 13 ans, par Tiger Groom GB et Kadalka 
(Kadalko), 67 k, M. Rallu (A. Orain), M. Rallu

 666  Falisca, f, b, 7 ans, par Della Francesca USA et Lalie 
(Oumnaz), 67 k (64 k), Ah, J. Gendry (J. Foucher), 
J. Gendry

 762  Espoir	Du	Fougeray, h, b.f, 8 ans, par Axxos GER et 
Satinette Du Fouge [East Of Heaven (IRE)], 67 k, 0h, 
JM. Jouteau (R. Le Mestre), JM. Jouteau

 935  Eclair	Des	Brieres, h, 8 ans, 71 k (68 k), A, D. Lepage 
(D. Salmon), S. Foucher

6 partants ; 16 eng. ; 1 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 120 a
Eng. Sup. : Eclair Des Brieres
1 long, 1 long, 4 long, 5 long.
6 240a – 3 120a – 1 820a – 1 235a – 585a

Primes aux propriétaires :
 561 a Giny De Balme.
 280 a Folish Moon.
 163 a Kawi.
 111 a Falisca.
 52 a Espoir Du Fougeray.

Primes aux éleveurs :
 986 a Jean-Luc Henry.
 493 a Patrick Delhumeau.
 287 a Jean-Michel Rallu, Olivier Rallu.
 195 a Jerome Gendry.
 92 a Francis David.

Temps total : 4’45’’0’’’
A l’issue de la course, le cheval GINY DE BALME a fait l’objet d’un 
contrôle biologique.
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BO 2022/15 - obstacle 13

Prime propriétaire : 10 %
Haies, Dist. 3 900 m env.

   Obelami, h, b, 9 ans, par Laverock IRE et Osterliz 
(Jolie Mars), 681/2 k,  h, Mme Pat. Le Tellier (K. Dubourg), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

   Socrate, h, b, 4 ans, par Bathyrhon GER et Sixtees [Garde 
Royale (IRE)], 69 k (65 k), gh, J. Detre (Q. Gaignard), 
A. Chaille-Chaille

 801 4 Isisdelagarde, h, b.f, 4 ans, par Jeu St Eloi et Prisma De 
Lagarde (Zeffir), 67 k,  h, F. Lagarde (P. Blot), F. Lagarde

 720  Maine Coon, h, b, 5 ans, par Last Train GB et Zareen 
(Dan Music), 66 k (65 k),  h, L. Cadot (L. Zuliani), L. Cadot

 864 5 Inharmony, f, n, 4 ans, par Raconteur et Harmony 
(Lute Antique), 65 k (62 k),  h, X. Libbrecht (T. Jaguelin), 
T&G. Lemer (s)

 864 4 Elene	De	Larachi, f, 4 ans, 64 k (63 k), gh, M. Nicolau 
(H. Rodriguez Nunez), M. Nicolau

   Iremma, f, 4 ans, 65 k (64 k),  h, Mme M. Chiampo 
(M. Crampe), Mme M. Chiampo

7 partants ; 15 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 401 a
Eng. Sup. : Maine Coon
Sans motif : Lou Malpic
encolure, loin, 6 long, loin, 2 long, 1 long.
7 680a – 3 840a – 2 240a – 1 520a – 720a

Primes aux propriétaires :
 691 a Obelami Aa.
 345 a Socrate Aa.
 201 a Isisdelagarde Aa.
 136 a Maine Coon Aa.
 64 a Inharmony Aa.

Primes aux éleveurs :
 1 213 a Mme Helene Dumont Saint Priest.
 606 a Michel Parreau-Delhote.
 353 a Philippe Couderc.
 240 a Julien Guerin.
 113 a Xavier Libbrecht, Christian Cannesson.

Temps total : 4’57’’20’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le hongre OBELAMI a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 1076 3825 PRIX DANIEL CHARON
(Steeple-Chase - Autres Que Pur Sang)
(Classe 2)

16 000 c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de	5	ans	et	au-dessus, n’étant 
pas de race Pur sang, n’ayant pas, cette année, en steeple-chases, reçu 
une allocation de 7.500.	Poids	:	67	k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 3.000 
cette année et par 6.000 l’année dernière.
Prime propriétaire : 10 %
Steeple-Chase, Dist. 4 200 m env.

 981  Ali	D’Airy, h, b, 12 ans, par Passing Sale et Prisca 
D’Airy (Cadoubel), 66 k (62 k), gh, A. Chaille-Chaille 
(T. Bourguigneau), A. Chaille-Chaille

 854 1 Esprit	De	Quartier, h, b.f, 8 ans, par Network GER 
et Pertinente (Robin Des Champs), 72 k (69 k), gh, 
Vcte de M. Soultrait (A. Lelievre), de A. Boisbrunet (s)

 981 4 Fou Du Seuil, h, al, 7 ans, par Network GER et Nistabelle 
(Lights Out), 69 k,  h, Mme E. Marot (P. Blot), F. Lagarde

 851  Eclaire	D’Etat, h, 8 ans, 71 k (69 k), 0h, A. Bardini 
(L. Zuliani), F. Nicolle

4 partants ; 11 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 601 a
loin, 2 long ½.
7 680a – 3 840a – 2 240a

Primes aux propriétaires :
 691 a Ali D’Airy.
 345 a Esprit De Quartier.
 201 a Fou Du Seuil.

Primes aux éleveurs :
 1 213 a Claude-Yves Pelsy.
 606 a Vcte Eric De Soultrait.
 353 a Mme Marc Boudot.

Temps total : 5’39’’30’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
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Primes aux propriétaires :
 691 a Irundo.
 345 a Issu Des Planches.
 201 a Impair Et Passe.
 136 a Isoline D’Alene.
 64 a Iota De Vauzelle.

Primes aux éleveurs :
 1 213 a Mise De Tracy.
 606 a Earl Pestour, Mlle Delphine Pestour, Mme Anne-Laure Boisson.
 353 a Haras De Saint-Voir.
 240 a Mme Florence Couteaudier.
 113 a Gaec De Vauzelle.

Le hongre IMPAIR ET PASSE a fait l’objet d’un prélèvement biologique.

 1074 3828 PRIX DU POLE DU CHEVAL
(Steeple-Chase)
(Classe 3)

16 000 c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	 5	ans	 et	 au	 dessus,	 n’ayant pas, depuis le 
1er janvier de l’année dernière inclus, en steeple-chase, reçu 10.000 
(victoires et places). Poids	:	 67	k.	 Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en courses à obstacles (victoires et places) : 1 k. par 
2.500 cette année et par 5.000 l’année dernière.
Prime propriétaire : 10 %
Steeple-Chase, Dist. 4 500 m env.

 924 2 Against All Odds, f, b, 7 ans, par Saint Des Saints 
et Cue To Cue GB (King’S Theatre IRE), 67 k (68 k),  h, 
WJ. Williams (J. Reveley), H. Merienne (s)

   Dom Prestige, h, b, 6 ans, par Kap Rock et Queen 
Prestige [Malinas (GER)], 67 k (63 k),  h, E. Clayeux (s) 
(L. Huteau), E. Clayeux (s)

 922  Gamine, f, b.f, 6 ans, par Cokoriko et Une Ile [Special 
Kaldoun (IRE)], 65 k, gh, T. Juhen (G. Masure), 
E. Clayeux (s)

   Soldier’S	Queen, h, b, 9 ans, par Soldier Of Fortune 
IRE et Jani’S Queen [King’S Best (USA)], 68 k (67 k), 0h, 
D. Grandin (B. Claudic), D. Grandin

 911  Small	Thunder, h, b.m, 5 ans, par My Risk et Douce 
Irlandaise (Nickname), 68 k,  h, E. Sayet (T. Chevillard), 
E. Sayet

   Gratte Gratte, h, 6 ans, 67 k (64 k), gh, H. Despont 
(MA. Mermel), H. Despont

6 partants ; 27 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 305 a
1 long, nez, 1 long, 1 long.
7 680a – 3 840a – 2 240a – 1 520a – 720a

Primes aux propriétaires :
 691 a Against All Odds.
 345 a Dom Prestige.
 201 a Gamine.
 136 a Soldier’S Queen.
 64 a Small Thunder.

Primes aux éleveurs :
 1 213 a William John Williams, Suc. Marilyn Williams.
 606 a Christophe Sorignet, Mlle Caroline Favier.
 353 a Mme Michele Juhen-Cypres, Laurent Juhen, Bertrand Juhen, Thibaut Juhen.
 240 a Suc. Michel Henochsberg.
 113 a Joel Denis, Mme Anne Dupont.

Temps total : 5’39’’20’’’
Le hongre DOM PRESTIGE a fait l’objet d’un prélèvement biologique.

POMPADOUR
0540 198 dimanche 17 juillet 2022

Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Nicolas BOICHOT – Paquita PECOUT – 
Mireille DUGAST – Matthieu LASTERNAS

 1075 3824 PRIX GEORGES PEUCH
(Haies - Anglo-Arabes 12,5 % et plus)
(Classe 4)

Réservée F.E.E.

16 000 c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de	4	ans	et	au-dessus,	anglo-
arabes, inscrits au Stud-Book anglo-arabe, nés et élevés en France, 
comptant au moins 12,5 % de sang arabe.	Poids	:	4	ans,	67	k.,	5	ans	et	
au-dessus,	69	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
courses à obstacles (victoires et places) : 1 k. par 4.000 cette année et par 
8.000 l’année dernière inclus. Les chevaux comptant au moins 18,5 % de 
sang arabe recevront 1 k. 1/2, 25 %, 3 k.,37,5 %,6 k.
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4 partants ; 33 eng. ; 4 part def. – Total des entrées : 351 a
1 long ½, 3 long, loin.
6 240a – 3 120a – 1 820a – 1 235a

Primes aux propriétaires :
 561 a Baltaya.
 280 a Iva Dela Barriere.
 163 a Instant De Nuit.
 111 a Holy Dancer.

Primes aux éleveurs :
 986 a Patrick Boiteau.
 493 a Serge Duchene.
 287 a Mme Beatrice Nicco, Jacques Cypres, Jean-Marc Deverchere.
 195 a Pascal-Gerard Mahe, Mme Nathalie Mahe.

La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
La pouliche BALTAYA a subi un prélèvement biologique à l’issue de la 
course.

 1079 4051 PRIX KARLY FLIGHT
(Haies - Femelles)
(Classe 4)

13 000 c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
Pour juments de	 5	ans	 et	 au-dessus, n’ayant pas, cette année, en 
courses de haies, été classées 1re ou 2e d’une course de dotation totale 
de 13.000. Poids : 66 k. Surcharges accumulées reçues en courses à 
obstacles (victoires et places) : 1 k. par 2.000 cette année et par 5.000 
l’année dernière.
Prime propriétaire : 10 %
Haies, Dist. 4 100 m env.

   Marvellina Digeo, f, b, 5 ans, par Masked Marvel GB 
et Zafrinella GER (Tiger Hill IRE), 69 k (691/2 k),  h, S. Ruel 
(K. Dubourg), Ch. Dubourg (s)

   Hermine	Allen, f, gr, 5 ans, par Tiger Groom GB et Triple 
Star (Dom Alco), 67 k (641/2 k), Ah, B. Vagne (K. Ouvrier), 
E. & G. Leenders (s)

 881 3 Goldkina, f, b, 6 ans, par Spider Flight et Vakina (Arvico), 
69 k (661/2 k), Ch. Dubourg (s) (C. Riou), Ch. Dubourg (s)

 752  Cycarling, f, b, 5 ans, par Ballingarry IRE et Cyretson Du 
Pic [Fairly Ransom (USA)], 66 k (661/2 k), Ch. Dubourg (s) 
(A. Orain), Ch. Dubourg (s)

 1035  Bille Polaire, f, b.f, 11 ans, par Kap Rock et Opaline Vallis 
(April Night), 71 k (701/2 k), Ah, K. Herzog (C. Smeulders), 
K. Herzog

5 partants ; 15 eng. ; 2 eng. sup. ; 5 part def. – Total des entrées : 700 a
Eng. Sup. : Goldkina, Cycarling
4 long, 3 long, 5 long, 1 long.
6 240a – 3 120a – 1 820a – 1 235a – 585a

Primes aux propriétaires :
 561 a Marvellina Digeo.
 280 a Hermine Allen.
 163 a Goldkina.
 111 a Cycarling.
 52 a Bille Polaire.

Primes aux éleveurs :
 986 a Noel Dubief, Eugene-Andre Richer.
 493 a Bruno Vagne.
 287 a Mme Sigrid Moisson, Nicolas Moisson, Mme Olivia Roussel.
 195 a Christophe Dubourg.
 92 a Jean-Victor Chaignon, Andre-Noel Dutertre.

Temps total : 5’8’’2’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
La pouliche HERMINE ALLEN a subi un prélèvement biologique à l’issue 
de la course.

CLAIREFONTAINE
0310 202 jeudi 21 juillet 2022

Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Gérald HOVELACQUE – Jean d’INDY – 
Isabelle de la ROCHEBROCHARD
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l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le hongre ALI D’AIRY a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 1077 3826 PRIX DESPROGES-GOTTERON
(Steeple-Chase-Cross-Country)
(Classe 2)

18 000 c (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	 5	ans	 et	 au-dessus.	 Poids	:	 67	k.	 Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et 
places) : 1 k. par 5.000 cette année et par 10.000 l’année dernière.
Prime propriétaire : 10 %
Cross-Country, Dist. 5 000 m env.

 938  Volcan	D’Estruval, h, n.p, 13 ans, par Forestier et 
Grotte D’Estruval [Zayyani (IRE)], 70 k,  h, Mme B. Le Gentil 
(K. Dubourg), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 983 3 Virtus D’Estruval, h, b, 13 ans, par Panoramic 
GB et Nina D’Estruval [Epervier Bleu (GB)], 
70 k (67 k),  h, Mme B. Le Gentil (T. Dumouch), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 938  All Gold, f, al, 6 ans, par No Risk At All et Goldflake 
[Turgeon (USA)], 68 k (67 k),  h, X. Blot (L. Zuliani), 
F. Lagarde

 938  Go’N Win, f, b, 8 ans, par No Risk At All et 
Esteraza [Kingsalsa (USA)], 73 k (72 k), M. Nicolau 
(H. Rodriguez Nunez), M. Nicolau

 983 2 Festin Collonges, h, 7 ans, 68 k,  h, D. Massias (P. Blot), 
F. Lagarde

5 partants ; 16 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 132 a
4 long, 3 long ½, 3 long.
8 640a – 4 320a – 2 520a – 1 710a

Primes aux propriétaires :
 777 a Volcan D’Estruval.
 388 a Virtus D’Estruval.
 226 a All Gold.
 153 a Go’N Win.

Primes aux éleveurs :
 1 365 a Mme Bernard Le Gentil.
 682 a Mme Bernard Le Gentil.
 398 a Mme Henri Devin.
 270 a Ambroise Dupont.

Temps total : 6’36’’80’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le hongre VOLCAN D’ESTRUVAL a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

ROCHEFORT-SUR-LOIRE
0232 199 lundi 18 juillet 2022

Terrain LEGER

Commissaires de courses : Laurent THIBAULT – Patrick GANDON – Jean-
Jacques PINEAU – Jean-Louis PONOT

 1078 4050 PRIX RENE GASNIER
(Haies - Femelles)
(Classe 4)

13 000 c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
Pour pouliches de	4	ans,	n’ayant pas reçu, en course à obstacles, une 
allocation de 6.000. Poids	:	 67	k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 2.500.
Prime propriétaire : 10 %
Haies, Dist. 3 500 m env.

   Baltaya, f, b.f, 4 ans, par Spider Flight et Benuisca 
(Califet), 67 k (671/2 k), gh, Ecurie Patrick Boiteau 
(G. Masure), A. Chaille-Chaille

   Iva Dela Barriere, f, n, 4 ans, par Choeur Du Nord 
et Diva Dela Barriere (Charming Groom), 67 k (671/2 k), 
Ch. Dubourg (s) (K. Dubourg), Ch. Dubourg (s)

   Instant De Nuit, f, b, 4 ans, par Cokoriko et Provence 
(Subotica), 67 k (641/2 k),  h, Mme B. Nicco (K. Ouvrier), 
E. & G. Leenders (s)

   Holy	Dancer, f, b.f, 4 ans, par Dragon Dancer GB et Holy 
(Dunkerque), 67 k (671/2 k),  h, PG. Mahe (A. Desvaux), 
J. Jouin
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 437 4 Il Diavolo, h, 3 ans, 67 k,  h, Ecurie Michael Rizieri 
(D. Ubeda), D. Cottin (s)

10 partants ; 20 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 323 a
6 long, 2 long, 4 long, 3 long ½, ¾ long, 1 long, 1 long, 1 long.
16 320a – 8 160a – 4 760a – 3 230a – 1 530a

Primes aux propriétaires :
 1 468 a Speed Way.
 734 a Alex The Dancer.
 428 a Follow You.
 290 a Le Syran.
 137 a Jost.

Primes aux éleveurs :
 2 846 a Denis Lemarie, Mme Annie Lemarie.
 1 423 a Jean-Philippe Dubois.
 830 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.
 563 a Sarl Carion E. M. M. .
 266 a Thierry Cypres, Edward Walsh.

Temps total : 3’55’’20’’’
Monsieur Patrick SABAROTS étant souffrant, il n’a pas pu officier en tant 
que 2e Commissaire de course.
Les Commissaires, après avoir entendu le représentant de l’entraîneur 
Francois NICOLLE en ses explications, lui ont demandé d’indiquer audit 
entraîneur qu’ils l’ont sanctionné par une amende de 100 euros, des 
ratures étant portées sur des dates de vaccinations sur le document 
d’identification du hongre LE SYRAN.
Ils ont également demandé au représentant dudit entraîneur de lui indiquer 
de reprendre le protocole de vaccination prévu par les dispositions de 
l’article 135 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le film de 
contrôle, ont entendu le jockey Angelo ZULIANI en ses explications sur le 
comportement du hongre LAYFORD CAY arrivé non placé.
L’intéressé a indiqué ne pas avoir d’explications à ce comportement.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Le poulain SPEED WAY a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 1082 3838 PRIX GENYBET (PRIX DU VIEUX POIRIER)
(Steeple-Chase - À réclamer)

17	000	c (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	5	ans	et	au-dessus, mis à réclamer pour 10.000, 
11.000 ou 12.000. Poids : 68 k. Les chevaux mis à réclamer pour 11.000 
porteront 2 k. ; pour 12.000, 4 k. En outre, les chevaux ayant, cette année, 
en steeple-chase, reçu une allocation de 8.000 porteront 2 k. ; plusieurs 
allocations de 8.000 porteront 4 k.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° S8 : Steeple-Chase, Dist. 4 500 m env.

 918  Days	Dream, f, gr, 6 ans, par Martaline GB et Donna 
Lorcy [Great Palm (USA)], 66 k,  h, (10 000), JY. Artu (s) 
(N. Gauffenic), JY. Artu (s)

 993  Follow	Me	Soldier, h, al, 9 ans, par Soldier Of Fortune 
IRE et Ringshaan [Darshaan (GB)], 76 k (73 k), 0h, (12 
000), M. Raulic (C. Riou), L. Viel (s)

 688  Shawinigan, h, b, 5 ans, par Kapgarde et Savage River 
[Sageburg (IRE)], 74 k (71 k),  h, (12 000), Mme P. Papot 
(G. Meunier), D. Bressou

 958  Highest	Love, h, gr, 5 ans, par Montmartre et Cresselia 
[Sinndar (IRE)], 74 k (71 k), Ah, (12 000), S. Sutton 
(T. Andrieux), Mme S. Leech

 992 6 Djin	De	La	Roque, h, b, 9 ans, par Cut Quartz et 
Belle Saga (Sagamix), 68 k (65 k),  h, (10 000), J. Zuliani 
(P. Denis), J. Zuliani

 1040  Ami	Garry, h, 7 ans, 68 k (65 k),  h, (10 000), Mme C. Braire 
(D. Thomas), Rémy Nerbonne

 964  Monfalcon, h, 5 ans, 70 k (66 k), A, (11 000), H. de Waele 
(F. Girard), P. Lenogue

 992  Hello	Grey, f, 5 ans, 70 k (67 k),  h, (12 000), H. Monier 
(N. Howie), M. Seror (s)

 1017 3 Tranquilized	IRE, h, 5 ans, 68 k (65 k), 0, (10 000), 
K. Plisson (D. Carre), K. Plisson

9 partants ; 16 eng. ; 2 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 489 a
Eng. Sup. : Ami Garry, Tranquilized IRE
1 long, 6 long, ¾ long, 3 long, 3 long.
8 160a – 4 080a – 2 380a – 1 615a – 765a

Primes aux propriétaires :
 734 a Days Dream.
 367 a Follow Me Soldier.
 214 a Shawinigan.
 145 a Highest Love.
 68 a Djin De La Roque.
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 1080 3836 PRIX LA GAZETTE DES COURSES (PRIX DE LA 
GARENNE)
(Steeple-Chase)
(Inédits)

32 000 c (15 360, 7 680, 4 480, 3 040, 1 440) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant jamais couru en 
steeple-chase. Poids	:	67	k.
Les	remises	de	poids,	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° S3 : Steeple-Chase, Dist. 3 700 m env.

 952 4 Vision	Du	Rheu, h, b.f, 3 ans, par Choeur Du Nord 
et Gwel Du Rheu (Vision D’Etat), 67 k, gh, J. Detre 
(A. Renard), J. Delaunay

 962 2 Eclipse	Bleue, f, b, 3 ans, par Network GER et Nile 
Altesse [Turgeon (USA)], 65 k,  h, Mme P. Papot (A. Zuliani), 
F. Nicolle

 1046 2 James	Bond	Chanay, h, b.f, 3 ans, par Tirwanako 
et Rose Celebre [Authorized (IRE)], 67 k, gh, F. Amar 
(J. Reveley), D. Cottin (s)

 961 1 Tigress Dargent, f, b.f, 3 ans, par Kendargent et Tarsia 
(GER) (Tiger Hill IRE), 65 k, gh, D. Duglas (de F. Giles), 
M. Pitart

 837  Costa	Rica, h, b, 3 ans, par Morandi et Petite Elite USA 
(Fusaichi Pegasus USA), 67 k,  h, N. Baudron (K. Nabet), 
D. Cottin (s)

5 partants ; 14 eng. ; 1 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 828 a
Eng. Sup. : Tigress Dargent
Sans motif : Iam Love The Blue
7 long, 1 long, 7 long, 1 long.
15 360a – 7 680a – 4 480a – 3 040a – 1 440a

Primes aux propriétaires :
 1 382 a Vision Du Rheu.
 691 a Eclipse Bleue.
 403 a James Bond Chanay.
 273 a Tigress Dargent.
 129 a Costa Rica.

Primes aux éleveurs :
 2 678 a Suc. Claude Duval.
 1 339 a Ecurie Madame Patrick Papot.
 781 a Fabrice Riche.
 530 a Mathieu Daguzan-Garros, Guy Pariente Holding.
 251 a Baudron (S), Nicolas Baudron.

Temps total : 4’37’’60’’’
Monsieur Patrick SABAROTS étant souffrant, il n’a pas pu officier en tant 
que 2e Commissaire de course.
L’hongre VISION DU RHEU et la pouliche ECLIPSE BLEUE ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 1081 3832 PRIX PARISTURF (PRIX DE L’OUDON)
(Haies - Mâles et Hongres)
(Classe 2)

34 000 c (16 320, 8 160, 4 760, 3 230, 1 530) – dotation France Galop
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant, en courses de haies, 
ni couru trois fois, ni reçu 15.000 (victoires et places). Poids : 66 k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues (victoires et places) en 
courses de haies : 1 k. par 4.000.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° H6 : Haies, Dist. 3 400 m env.

 910 1 Speed	Way, m, b, 3 ans, par Birchwood IRE et Diyana 
[Naaqoos (GB)], 68 k (64 k), C. Escuder (Mme C. Banz), 
C. Escuder

 963 3 Alex	The	Dancer, h, b, 3 ans, par Alex The Winner 
USA et Maia Dancer [Danehill Dancer (IRE)], 67 k, gh, 
Ecurie Victoria Dreams (de F. Giles), JPh. Dubois

 901  Follow	You, h, b, 3 ans, par Waldpark GER et Folle De 
Toi [Sageburg (IRE)], 66 k, Ah, Ecurie Zingaro (K. Nabet), 
D. Cottin (s)

   Le	Syran, h, b, 3 ans, par No Risk At All et Marsanay 
[Astarabad (USA)], 66 k (65 k),  h, SARL Carion E.M.M. 
(G. Richard), F. Nicolle

 984 3 Jost, h, b, 3 ans, par Buck’S Boum et Djerba [Network 
(GER)], 67 k,  h, F. Seigneur (T. Chevillard), M. Seror (s)

   Caulfield, h, 3 ans, 66 k (67 k),  h, D. Cottin (s) 
(J. Reveley), D. Cottin (s)

 901  Great	Threat, h, 3 ans, 66 k,  h, Mme H. Jones 
(de A. Chitray), de A. Boisbrunet (s)

 963 4 Electrical	Power, m, 3 ans, 66 k,  h, Pegasus Farms Ltd 
(C. Lefebvre), PJ. Fertillet

 963 1 Layford	Cay, h, 3 ans, 68 k,  h, JC. Rouget (s) (A. Zuliani), 
F. Nicolle

3 700 m

1

2

3

4

5

3 400 m

1

2

3

4

5

6

7

8

9



16 BO 2022/15 - obstacle

21 juillet 2022     ––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––

 1084 3837 PRIX 3601 LA LIGNE DES PROS (PRIX DES 
HORTENSIAS)
(Steeple-Chase - À réclamer)

18 000 c (8 280, 4 140, 2 340, 1 620, 810, 540, 270) – dotation France 
Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, mis à réclamer au minimum 
pour 9.000 au maximum pour 17.000, avec prix de réclamation 
intermédiaires de 2.000 en 2.000. Poids : 68 k. Surcharges accumulées : 
1 k. par 2.000 pour les prix de réclamation supérieurs à 9.000. En outre, 
les chevaux ayant, cette année, en steeple-chase, reçu une allocation de 
8.000 porteront 2 k.
Prime	propriétaire	:	10	%
Prime	supplémentaire	pouliches	4	ans	:	15	%
Parcours n° S3 : Steeple-Chase, Dist. 3 700 m env.

 1034 6 Iwa, h, n, 4 ans, par Free Port Lux (GB) et Anavera GER 
(Acatenango GER), 71 k (68 k),  h, (15 000), Mme B. Menuet 
(E. Manceau), W. Menuet (s)

 989 6 Marechal	Desjy, h, al, 4 ans, par Kitkou et Sea Dame 
(Cadoudal), 70 k (66 k), gh, (13 000), Mme P. Papot 
(P. Denis), P. Quinton (s)

 888 5 Idylle	Fleurie, f, b, 4 ans, par My Risk et Tiree 
D’Affaire (Saint Des Saints), 66 k (64 k), Ah, (9 000), 
Passion Racing Club (A. Gautron), PJ. Fertillet

 912 3 Mademoiselle Flag, f, b, 4 ans, par Diamond Boy 
et Cup And Flag (Kapgarde), 67 k (64 k), gh, (11 000), 
R. Schmidlin (G. Meunier), R. Schmidlin

 1000  Le	Bocage, h, n.p, 4 ans, par Bathyrhon GER et Got Aba 
[Kabool (GB)], 72 k (69 k), Ah, (17 000), D. Lumet (C. Riou), 
J. Delaunay

 894 1 Saturne Pelem, h, gr, 4 ans, par Stormy River et 
Meshadora Pelem [Meshaheer (USA)], 71 k (68 k), Ah, (15 
000), J. Juillet (E. Capdet), W. Menuet (s)

 1020 1 My	First	Moon, f, 4 ans, 66 k (63 k), 0h, (9 000), 
Mme G. Seror (N. Howie), M. Seror (s)

7 partants ; 21 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 288 a
1 long ¼, 2 long, 8 long, 2 long, 5 long.
8 280a – 4 140a – 2 340a – 1 620a – 810a – 540a

Primes aux propriétaires :
 745 a Iwa.
 372 a Marechal Desjy.
 210 a Idylle Fleurie.
 145 a Mademoiselle Flag.
 72 a Le Bocage.
 48 a Saturne Pelem.

Primes aux éleveurs :
 1 444 a Joel Denis.
 721 a Mme Catherine Bodin.
 408 a Joel Denis, Haras De Saint-Voir.
 282 a Haras De Montgermont.
 141 a Mme Genevieve Lung.
 94 a Joel Juillet, Mme Fanny Juillet, Gregoire Juillet.

Temps total : 4’35’’80’’’
Monsieur Patrick SABAROTS étant souffrant, il n’a pas pu officier en tant 
que 2e Commissaire de course.
Les hongres IWA et MARECHAL DESJY ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 1085 3835 PRIX WEEK END (PRIX JACQUES PEILLON)
(Haies)
(Classe 2)

34 000 c (16 320, 8 160, 4 760, 3 230, 1 530) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	5	ans	et	au-dessus, n’ayant pas, cette année, en 
courses de haies, reçu une allocation de 18.000.	Poids	:	67	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et 
places) : 1 k. par 6.000 cette année et par 14.000 l’année dernière.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° H7 : Haies, Dist. 3 600 m env.

 988  Risk Du Brizais, h, al, 5 ans, par No Risk At All et 
Diane Du Brizais [Trempolino (USA)], 69 k (65 k), gh, 
Haras de Magouet (Q. Gaignard), A. Chaille-Chaille

 968  Piriac, h, al, 5 ans, par Spanish Moon USA et Perpette 
[Le Triton (USA)], 69 k (66 k),  h, Ecurie Victoria Dreams 
(T. Vabois), JPh. Dubois

 871  Honda	Des	Mottes, f, b, 5 ans, par Blue Bresil et Bugatti 
Des Mottes (Nidor), 68 k,  h, EARL Ecurie des Mottes 
(T. Chevillard), F. Nicolle

 764 4 Futbolisto, h, gr, 9 ans, par Blue Bresil et Faraude 
(Take Risks), 71 k (68 k), Ah, J. Seror (T. Andrieux), 
P. & C. Peltier (s)

 903 2 Hey	Jude, h, gr, 6 ans, par No Risk At All et Boston Du 
Berlais [Turgeon (USA)], 68 k,  h, A. Jathiere (A. Zuliani), 
F. Nicolle
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Primes aux éleveurs :
 1 289 a Artu (S), Damien Artu, Mlle Marie Artu.
 644 a Pierre-Christian Galiote, Philip Blake, Roger O’Dwyer.
 376 a Fabrice Simon.
 255 a Frederic Lavoinne, Marc-Elie Uzan.
 120 a Mme Robert Mongin.

Temps total : 5’36’’10’’’
Monsieur Patrick SABAROTS étant souffrant, il n’a pas pu officier en tant 
que 2e Commissaire de course.
La jeune-femme jockey Blandine ZULIANI ayant rencontré des problèmes 
de trafic routier, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur le 
hongre DJIN DE LA ROQUES par le jeune-jockey Paul DENIS.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jeune-
jockey Gabin MEUNIER en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 1 jour pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache.
A l’issue du dépouillement des bulletins à réclamer, les Commissaires 
ont annulé celui portant le no 33479, ce dernier n’étant pas rempli 
conformément à l’article 186 du Code des Courses au Galop.
La jument DAY DREAMS, les hongres FOLLOW ME SOLDIER, 
SHAWINIGAN et la jument HELLO GREY ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 1083 3833 PRIX OUEST FRANCE (PRIX DE LA DORETTE)
(Haies - Femelles)
(Classe 2)

34 000 c (16 320, 8 160, 4 760, 3 230, 1 530) – dotation France Galop
Pour pouliches de 3 ans, n’ayant, en courses de haies, ni couru trois fois, 
ni reçu 15.000 (victoires et places). Poids : 66 k. Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues (victoires et places) en courses de haies : 1 k. 
par 4.000.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° H6 : Haies, Dist. 3 400 m env.

   Cour Supreme, f, b, 3 ans, par Doctor Dino et 
Kings Speech [King’S Best (USA)], 66 k, Mme H. Devin 
(C. Lefebvre), D. Bressou

 962 1 Lilla, f, b, 3 ans, par Soldier Of Fortune IRE et Somewhere 
In Time [Rio De La Plata (USA)], 68 k,  h, G. Laboureau 
(K. Nabet), D. Cottin (s)

 653 1 Jamaicka, f, b, 3 ans, par Gentlewave (IRE) et Bloane 
[Dano Mast (GB)], 68 k,  h, J. Detre (A. Zuliani), F. Nicolle

 910 5 In	Shalaa, f, b, 3 ans, par Shalaa IRE et Ponte Vechio 
[American Post (GB)], 67 k, A, Mme S. Jacquemin 
(T. Beaurain), Mme B. Re-Scandella

 987  Shooting	Star	Luz, f, b, 3 ans, par Kap Rock et 
Goderelle [Zambezi Sun (GB)], 67 k, Ecurie de La Dentelle 
(J. Reveley), L. Carberry (s)

 910  Joie	Magique, f, 3 ans, 66 k,  h, Ecurie Patrick Joubert 
(G. Masure), M. Pitart

 962 5 Montanel, f, 3 ans, 66 k (62 k), A, H. de Waele (F. Girard), 
P. Lenogue

   Jiulietta	Ghia, f, 3 ans, 66 k, Mme C. Cealy (de F. Giles), 
M. Pitart

   Tamerlane, f, 3 ans, 66 k (63 k), Mme H. Devin 
(G. Meunier), D. Bressou

 962  Juxtaposee, f, 3 ans, 66 k, Ecurie Artsam (N. Gauffenic), 
R. Schmidlin

10 partants ; 24 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 608 a
Certif. vétérinaire : Hermine Du Rheu
3 long, 1 long ½, 3 long, 1 long, 2 long ½, 7 long, loin.
16 320a – 8 160a – 4 760a – 3 230a – 1 530a

Primes aux propriétaires :
 1 468 a Cour Supreme.
 734 a Lilla.
 428 a Jamaicka.
 290 a In Shalaa.
 137 a Shooting Star Luz.

Primes aux éleveurs :
 2 846 a Mme Henri Devin.
 1 423 a Gerard Laboureau.
 830 a Patrick Moulin, Arnaud Poirier.
 563 a Scea Haras De Gratte Panche.
 266 a Mme Josette Lasseur.

Temps total : 3’57’’70’’’
Monsieur Patrick SABAROTS étant souffrant, il n’a pas pu officier en tant 
que 2e Commissaire de course.
La pouliche COUR SUPREME a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.
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Primes aux éleveurs :
 2 888 a Haras Des Coudraies.
 1 444 a Mme Henri Devin.
 816 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.
 564 a Franck Leblanc, Ecurie De L’Empereur.
 282 a Andre Blin, Mme Andre Blin, Jean-Philippe Blin, Mme Catherine Blin-Rene.
 188 a Scea Ecurie Bader.
 94 a Bloodstock Agency Ltd.

Temps total : 4’18’’0’’’
Monsieur Patrick SABAROTS étant souffrant, il n’a pas pu officier en tant 
que 2e Commissaire de course.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le film de 
contrôle, ont entendu le jockey James REVELEY en ses explications sur 
le comportement du hongre FRIDAY THIRTEEN arreté.
L’intéressé a indiqué que l’arcon de sa selle avait cassé.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
La pouliche KELKLAS a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

CHÂTEAUBRIANT
0107 204 samedi 23 juillet 2022

Terrain SOUPLE

Commissaires de courses : Thierry BLAVET – Pierre-Marie CHARIER – 
Bernard DERSOIR – Patricia MATHE

 1087 3841 PRIX QUART DE VIN
(Haies - Handicap de catégorie)

22 000 c (9 900, 4 840, 2 860, 1 980, 1 100, 770, 550) – dotation France 
Galop
Pour tous chevaux de 5	ans	et	au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	52	k.
Prime	propriétaire	:	10	%
Parcours n° H2 : Haies, Dist. 4 200 m env.
Référence : +20.

 919 3 Hourvari	Saramour, h, b, 5 ans, par Lone Bid et 
Neiva De Chalamont (Mollicone Junior), 72 k (69 k), A, 
CH. Montigny (G. Meunier), A. Fouassier

 1004 1 Beaumont En Auge, h, gr, 7 ans, par Air Chief Marshal 
IRE et Carmelixia (IRE) (Linamix), 72 k (71 k), D. Louis 
(H. Rodriguez Nunez), JL. Pelletan

 851  Sidelskie, f, b, 8 ans, par Hannouma (IRE) et Nuri GER 
(Doyen IRE), 71 k (68 k), 0h, J. Juillet (E. Manceau), 
W. Menuet (s)

 1016 2 Star Lord, h, b, 5 ans, par No Risk At All et Sacred 
Music USA (Brahms USA), 701/2 k (671/2 k), A, R. Bertin 
(D. Thomas), R. Bertin

 992 4 Soral De Kerzel, h, b, 8 ans, par Army King et Dixie 
Swing [Mull Of Kintyre (USA)], 71 k (67 k),  h, J. Merienne 
(D. Salmon), J. Merienne

 1017 1 Rial, h, n, 5 ans, par Sholokhov IRE et Palapa GB 
(Pursuit Of Love GB), 67 k (63 k), gh, G. Mimouni 
(T. Bourguigneau), A. Chaille-Chaille

 999  Graal Du Seuil, h, b, 6 ans, par Fuisse et Victoria Du 
Seuil [Bachir (IRE)], 65 k (62 k), A, JL. Bertin (T. Dupouy-
Bataille), JL. Bertin

 354  Brother	Bernard, h, 7 ans, 701/2 k, 0h, KJ. Bradley 
(L. Philipperon), M. Rolland (s)

 942 5 Agar Fan IRE, f, 5 ans, 70 k (67 k),  h, JP. Domalain 
(E. Meunier), JP. Domalain

 999  Mehyt, h, 7 ans, 65 k (62 k), Ah, G. Quere (T. Vabois), 
Mme S. Quere

10 partants ; 28 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 701 a
Eng. Sup. : Agar Fan IRE
Sans motif : Super Flam
1 long ½, 3 long, 2 long, 1 long, 1 long, courte tête.
9 900a – 4 840a – 2 860a – 1 980a – 1 100a – 770a – 550a

Primes aux propriétaires :
 891 a Hourvari Saramour.
 435 a Beaumont En Auge.
 257 a Sidelskie.
 178 a Star Lord.
 99 a Soral De Kerzel.
 69 a Rial.
 49 a Graal Du Seuil.
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 988  John	Locke	GB, h, 5 ans, 67 k, Ah, B. Halsall 
(J. Reveley), Mme S. Leech

 939 4 Best	Bowl, h, 6 ans, 68 k,  h, C. Milliere (D. Ubeda), 
M. Pitart

 954  Hockney	Vallis, h, 5 ans, 67 k,  h, Mme AN. Dutertre 
(A. Desvaux), L. Viel (s)

 919 1 Dream Song, f, 5 ans, 66 k, gh, Ecurie Victoria Dreams 
(de F. Giles), JPh. Dubois

9 partants ; 22 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 448 a
1 long, 1 long ¾, 1 long ¾, 4 long, 4 long, 1 long, 1 long.
16 320a – 8 160a – 4 760a – 3 230a – 1 530a

Primes aux propriétaires :
 1 468 a Risk Du Brizais.
 734 a Piriac.
 428 a Honda Des Mottes.
 290 a Futbolisto.
 137 a Hey Jude.

Primes aux éleveurs :
 2 579 a Haras De Magouet.
 1 289 a Mme Baudouin De La Motte Saint-Pierre.
 752 a Earl Ecurie Des Mottes.
 510 a Jacques Seror.
 241 a Scea Hamel Stud.

Temps total : 4’11’’90’’’
Monsieur Patrick SABAROTS étant souffrant, il n’a pas pu officier en tant 
que 2e Commissaire de course.
Le hongre RISK DU BRIZAIS a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1086 3834 PRIX PARIS COURSES (PRIX RIGOUREUX)
(Haies)
(Classe 1)

36 000 c (16 560, 8 280, 4 680, 3 240, 1 620, 1 080, 540) – dotation 
France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans.	 Poids	:	 67	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et 
places) : 1 k. par 4.500 cette année et par 9.000 l’année dernière.
Prime	propriétaire	:	10	%
Prime	supplémentaire	pouliches	4	ans	:	15	%
Parcours n° H7 : Haies, Dist. 3 600 m env.

 832 1 Kelklas, f, b, 4 ans, par Martaline GB et Kotkieglote 
[Poliglote (GB)], 68 k, gh, EC Comte Pierre de Montesson 
(C. Lefebvre), D. Sourdeau de Beauregard (s)

 937 1 Matera, f, b, 4 ans, par Turgeon USA et Mamushka 
(IRE) (Muhtathir GB), 70 k (68 k),  h, Mme H. Devin 
(Mme C. Prichard), F. Nicolle

 991 4 Planetarium, h, b, 4 ans, par Exosphere AUS et 
Peace Mine CAN (Mineshaft USA), 70 k (67 k), gh, 
Ecurie Nina Poussier (C. Riou), V. Devillars

 917 7 Sombreuil, h, b.f, 4 ans, par Saint Des Saints et Thyflori 
[Apsis (GB)], 69 k (65 k), Ah, Ecurie de L’Empereur 
(Q. Gaignard), A. Chaille-Chaille

 777 2 Flamelco, h, b, 4 ans, par Falco USA et Meldown [Until 
Sundown (USA)], 70 k, gh, Mme I. Peltier (E. Bureller), 
P. & C. Peltier (s)

 905 2 Kenote, f, n.p, 4 ans, par Choeur Du Nord et Kenohio 
(Kendor), 68 k (65 k), SCEA Ecurie Bader (T. Vabois), 
Mme S. Delaroche

 991 7 Aigle, f, al, 4 ans, par Anodin (IRE) et Alleaza [Azamour 
(IRE)], 67 k,  h, T. Lenique (T. Chevillard), P. Lenogue

   Namaste, h, 4 ans, 67 k (63 k),  h, 
Ecurie Haras de Saint Vincent (Mme C. Banz), C. Escuder

 991 2 Dame	Eboshi, f, 4 ans, 69 k (65 k), Mme M. Merienne 
(D. Salmon), J. Merienne

   Ikigai, f, 4 ans, 65 k,  h, Mme M. Kersauson De Pennendreff 
(A. Zuliani), F. Nicolle

 989 1 Friday	Thirteen, h, 4 ans, 68 k, gh, Mme A. Boisnard 
(J. Reveley), J. Boisnard (s)

   Illico	Des	Landes, h, 4 ans, 67 k (66 k),  h, JE. Poirier 
(G. Richard), F. Nicolle

12 partants ; 28 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 694 a
5 long, ¾ long, 3 long, 1 long ¼, 1 long ¼, 2 long, ¾ long, tête, loin.
16 560a – 8 280a – 4 680a – 3 240a – 1 620a – 1 080a – 540a

Primes aux propriétaires :
 1 490 a Kelklas.
 745 a Matera.
 421 a Planetarium.
 291 a Sombreuil.
 145 a Flamelco.
 97 a Kenote.
 48 a Aigle.
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 1089 3840 PRIX MICHEL DE PONTBRIAND
(Haies - Handicap de catégorie)

22 000 c (9 900, 4 840, 2 860, 1 980, 1 100, 770, 550) – dotation France 
Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	56	k.
Prime	propriétaire	:	10	%
Prime	supplémentaire	pouliches	4	ans	:	15	%
Parcours n° H1 : Haies, Dist. 3 550 m env.
Référence : +14,5.

 564  Conspiracy	Theory	GB, h, al, 4 ans, par New Approach 
IRE et Mu’Ajiza GB (Pivotal GB), 681/2 k, 0h, S. Munir 
(L. Philipperon), M. Rolland (s)

 920 2 Daveast, f, b, 4 ans, par Davidoff GER et East The 
Mansion (Mansonnien), 661/2 k,  h, S. Ruel (K. Dubourg), 
Ch. Dubourg (s)

 947 3 Irwaniste, h, b, 4 ans, par Tirwanako et Saratoga 
[Alberto Giacometti (IRE)], 681/2 k (641/2 k),  h, JM. Callier 
(T. Bourguigneau), A. Chaille-Chaille

 1034 5 Reine De Pail, f, b, 4 ans, par Creachadoir IRE et 
Sauveterre [Turgeon (USA)], 661/2 k (63 k), gh, T. Poché 
(D. Thomas), T. Poché

 920 5 Izaiir, h, b.f, 4 ans, par Walzertakt GER et Vicki [Persian 
Combat (USA)], 67 k (64 k), gh, Ecurie LM (T. Vabois), 
Mme L. Hebrard de Veyrinas

 590 6 Makiola De Paix, f, b, 4 ans, par Maresca Sorrento et 
Ekiola De Clermont [Zanzibari (USA)], 641/2 k (65 k), gh, 
G. Hardou (R. Julliot), N. Chevalier

 920  Heureux, h, b, 4 ans, par Elusive City USA et Reine Du Bal 
[King’S Best (USA)], 661/2 k,  h, Y. Lecouillard (C. Lefebvre), 
Mme V. Seignoux

 736 3 Montechaboy, h, 4 ans, 70 k (67 k), gh, Mme P. Cottin 
(G. Meunier), D. Cottin (s)

 784  Great Feeling, h, 4 ans, 661/2 k, D. Dahan (T. Chevillard), 
M. Seror (s)

9 partants ; 19 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 259 a
Certif. vétérinaire : Gold For Nizzy
3 long ½, 6 long, 7 long, 3 long ½, 1 long, ¾ long, 8 long.
9 900a – 4 840a – 2 860a – 1 980a – 1 100a – 770a – 550a

Primes aux propriétaires :
 435 a Daveast.
 257 a Irwaniste.
 178 a Reine De Pail.
 99 a Izaiir.
 69 a Makiola De Paix.
 49 a Heureux.

Primes aux éleveurs :
 1 584 a Mlle Julie French, prime non attribuée.
 844 a Mme Laurence Gagneux.
 498 a Mlle Nathalie Callier, Jean-Marie Callier, Joseph Heupel.
 345 a Ecurie Pigoni M&M.
 191 a Mlle Sabine Lucchesi.
 134 a Damien Souchet, Francois-Marie Cottin.
 95 a Ludovic Fleury.

Temps total : 4’15’’24’’’
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jeune-
jockey Teddy VABOIS en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée d’un jour, pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache (1re inf- 7 coups).
Le hongre CONSPIRACY THEORY GB a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

AURILLAC
0503 205 dimanche 24 juillet 2022

Terrain BON

Commissaires de courses : Jacques PECONTAL – Michel DUQUAIRE – 
Gilbert AUBRY – Paquita PECOUT

 1090 3844 CREDIT AGRICOLE CENTRE FRANCE - PRIX CHARLES 
JAMMES
(Steeple-Chase)
(Classe 5)

12 000 c (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant, en steeple-chase, 
ni reçu une allocation de 5.000 ni été classés 2e ou 3e d’une course de 
dotation totale de 18.000. Poids	:	 67	k. Surcharges accumulées pour 
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Primes aux éleveurs :
 1 564 a Damien Bonnot.
 764 a Ronchalon Racing (Uk) Ltd.
 451 a Franck Boullais, Claude Rouillard, Ecurie Eric Pechadre.
 312 a Mlle Alexandrine Berger, Cesare Gallorini Berger.
 173 a Geoffrey-Gilles Vibert, Mme Elisabeth Vibert.
 121 a Mme Marie-Therese Mimouni.
 86 a Mme Marc Boudot.

Temps total : 5’7’’87’’’
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey 
Hernan RODRIGUEZ NUNEZ en ses explications, l’ont sanctionné par 
une amende de 75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif 
de sa cravache (1re inf - 6 cps).
Par ailleurs, à l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu 
le jeune jockey Gabin MEUNIER en ses explications, l’ont sanctionné par 
une interdiction de monter pour une durée d’un jour, pour avoir fait un 
usage manifestement abusif de sa cravache en levant le coude au dessus 
de la ligne des épaules (2e infraction).
Le hongre HOURVARI SARAMOUR (AQ) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 1088 3839 PRIX DE SOISY
(Haies)
(Classe 2)

25 000 c (12 000, 6 000, 3 500, 2 375, 1 125) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 3ans, n’ayant pas, en courses 
de haies, reçu une allocation de 10.500. Poids	:	 67	k.	 Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et 
places) : 1 k. par 2.500.
Prime	propriétaire	:	10	%
Parcours n° H1 : Haies, Dist. 3 550 m env.

 671 4 Nikatee’Jac, f, n.p, 3 ans, par Manatee GB et Caliballe 
(Balko), 70 k (67 k),  h, K. Tavares (L. Franzel), K. Tavares

   La Montagnette, f, b, 3 ans, par Choeur Du Nord et 
Coeur De Valse (Anabaa Me), 65 k, gh, Mme G. Aoudai 
(G. Masure), A. Chaille-Chaille

   Jac	Jumper, h, al, 3 ans, par Night Wish GER et Andria 
[Martaline (GB)], 67 k,  h, J. Grandchamp des Raux 
(A. Zuliani), F. Nicolle

 887 2 Reillingarry, h, b, 3 ans, par Ballingarry IRE et Reine 
Troodos (Troodos), 68 k,  h, J. Houssin (C. Lefebvre), 
Mme V. Seignoux

 972 2 Jade	De	Balme, f, b.f, 3 ans, par Walzertakt GER et 
Tikiti De Balme [Solid Illusion (USA)], 66 k,  h, JL. Henry 
(Mme C. Prichard), F. Nicolle

 998 5 Toronet, h, 3 ans, 67 k (64 k),  h, Ecurie Victoria Dreams 
(T. Vabois), JPh. Dubois

 931 2 Ruy	Naar, h, 3 ans, 69 k (65 k), Ah, T. Poché (D. Thomas), 
T. Poché

 1012 3 Alibichop, h, 3 ans, 68 k (67 k), gh, H. Boubel 
(H. Rodriguez Nunez), JL. Pelletan

 986  Foli Siffai, h, 3 ans, 68 k (67 k), S. Cotteverte (L. Zuliani), 
S. Foucher

   Hunter	Bitter, h, 3 ans, 67 k (64 k),  h, D. Cottin (s) 
(G. Meunier), D. Cottin (s)

10 partants ; 16 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 415 a
Eng. Sup. : Nikatee’Jac
5 long, 1 long, 6 long, 2 long, 3 long ½.
12 000a – 6 000a – 3 500a – 2 375a – 1 125a

Primes aux propriétaires :
 1 080 a Nikatee’Jac.
 540 a La Montagnette.
 315 a Jac Jumper.
 213 a Reillingarry.
 101 a Jade De Balme.

Primes aux éleveurs :
 2 092 a Jacques Grandchamp Des Raux, Mme Laurence Grandchamp Des Raux.
 1 046 a Mme Gerard Aoudai.
 610 a Jacques Grandchamp Des Raux, Mme Laurence Grandchamp Des Raux.
 414 a Jeremy Houssin, Mme Valerie Seignoux.
 196 a Jean-Luc Henry.

Temps total : 4’17’’97’’’
Les Commissaires, après avoir entendu le jockey Angelo ZULIANI en ses 
explications, l’ont sanctionné par une amende de 100 euros pour s’être 
présenté à la pesée après la course, à un poids supérieur de plus de 600 
grammes (+700 gr) au poids résultant des conditions de la course et de 
l’application des surcharges et/ou des remises de poids.
La pouliche LA MONTAGNETTE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.
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des concurrents, conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, le hongre BONAPARTE FORLONGE a fait l’objet 
d’un prélèvement biologique.

PLESSÉ
0142 205 dimanche 24 juillet 2022

Terrain SOUPLE

Commissaires de courses : Christian MARCHAND – Matthieu LANGNEL – 
Gabriel GICQUEL – Roger RICHARD

 1092 4052 PRIX DES SPONSORS DE LA STE DES COURSES
(Haies)
(Classe 5)

12 000 c (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de	 3	ans,	 n’ayant pas, en course 
de haies, reçu 5.000 (victoires et places). Poids	:	 67	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses à obstacles (victoires et 
places) : 1 k. par 1.000.
Prime propriétaire : 10 %
Haies, Dist. 3 800 m env.

   Man Again, h, al, 3 ans, par Manduro GER et Now 
Again GER (Lomitas GB), 67 k (631/2 k), Ecurie Cerdeval 
(Mme L. Lebeurrier), J. Boisnard (s)

   No Risk No Win, f, b, 3 ans, par No Risk At All et 
Princesse Nera [Prince Kirk (FR)], 65 k (611/2 k), gh, 
A. Chaille-Chaille (L. Salmon), A. Chaille-Chaille

 998  Typhoon	Wilma, f, gr, 3 ans, par Stormy River et Carrot 
And Stick (IRE) [Sageburg (IRE)], 65 k (621/2 k), G. Samama 
(D. Thomas), J. Boisnard (s)

 936  Bererki De Clisou, f, b, 3 ans, par Sommerabend GB et 
First Strike [Martaline (GB)], 65 k (631/2 k),  h, A. Legrenzi 
(K. Ouvrier), E. & G. Leenders (s)

   Aka Louna, f, gr, 3 ans, par Rajsaman et Akadiane [Great 
Journey (JPN)], 65 k (611/2 k), Mme S. Ringler (A. Pageot), 
J. Boisnard (s)

   Boulevard	Victoria, h, 3 ans, 67 k (631/2 k), 
Ecurie Vent d’Ouest (Y. Follin), F. Foucher

 1015 4 Sumbawa, f, 3 ans, 67 k (631/2 k), S. Foucher (A. Lepage), 
S. Foucher

7 partants ; 21 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 300 a
Eng. Sup. : Boulevard Victoria
½ long, 3 long ½, 1 long, 1 long, 3 long ½.
5 760a – 2 880a – 1 680a – 1 140a – 540a

Primes aux propriétaires :
 518 a Man Again.
 259 a No Risk No Win.
 151 a Typhoon Wilma.
 102 a Bererki De Clisou.
 48 a Aka Louna.

Primes aux éleveurs :
 910 a Elevage Haras De Bourgeauville.
 455 a Mme Martine Galiote, Christian Galiote, Pierre-Christian Galiote, Mme Anne-

Laure Gulde Galiote.
 265 a Gerard Samama.
 180 a Zaccaria Legrenzi, Angelo Mario Legrenzi.
 85 a Mme Sylvie Ringler.

Temps total : 4’27’’32’’’
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire Angelo 
Mario LEGRENZI par une amende de 60 euros pour couleurs non - 
conformes.
A l’issue de la course le cheval NO RISK NO WIN a fait l’objet d’un 
contrôle biologique.

 1093 4053 PRIX DU COUDRAY
(Haies)
(Classe 5)

12 000 c (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	 5	ans	 et	 au-dessus,	 n’ayant pas, cette année, 
en courses de haies, reçu 6.000 (victoires et places). Poids	:	 67	k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses à obstacles 
(victoires et places) : 1 k. par 1.000 cette année et par 2.000 l’année 
dernière.
Prime propriétaire : 10 %
Haies, Dist. 3 800 m env.

   Hippocampe, h, b, 5 ans, par Voiladenuo et Infini 
GER (Sinndar IRE), 67 k (631/2 k), gh, Mme I. Jupin 
(Mme L. Suisse), PJ. Fertillet
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les sommes reçues en courses à obstacles (victoires et places) : 1 k. par 
1.500 cette année et par 2.500 l’année dernière.
Prime propriétaire : 10 %
Steeple-Chase, Dist. 3 500 m env.

 976 1 Image De Sivola, f, b.f, 4 ans, par Vision D’Etat et Betise 
De Sivola [Network (GER)], 71 k (671/2 k),  h, G. Trapenard 
(L. Colson), de A. Boisbrunet (s)

 1054 4 Arbre De Cristal, h, gr, 4 ans, par Joshua Tree IRE et 
Cristalnango (Chichicastenango), 68 k (681/2 k),  h, A. Seguy 
(A. Daures), A. Seguy

 856 5 Imphycois	Lord, h, b.f, 4 ans, par Rob Roy USA et Alba 
Rosa [Special Kaldoun (IRE)], 67 k (631/2 k), T. Adenot 
(N. Baillou), F. Vannereux

 1019 4 Sainte	Alliance, f, 4 ans, 66 k (661/2 k), gh, 
Mme S. Rakotoniaina (B. Barry), Mme E. Bazire

4 partants ; 17 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 178 a
Sans motif : Imapatoudit
1 long ½, 1 long.
5 760a – 2 880a – 1 680a

Primes aux propriétaires :
 518 a Image De Sivola.
 259 a Arbre De Cristal.
 151 a Imphycois Lord.

Primes aux éleveurs :
 910 a Gilles Trapenard.
 455 a Ecurie Jules Ouaki, Mme Laurence Poulain De La Fontaine.
 265 a Thierry Adenot, Vtsse D’ Armaille.

Temps total : 4’21’’5’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre, pour l’ensemble 
des concurrents, conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, le hongre ARBRE DE CRISTAL a fait l’objet d’un 
prélèvement biologique.
Le jockey, M. Brian BARRY, victime d’une chute durant le parcours a été 
pris en charge par le service médical (Cerfificat joint au présent procès-
verbal).

 1091 3845 TEC RAIL - PRIX DE LALAUBIE
(Steeple-Chase)
(Classe 5)

12 000 c (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	5	ans	et	au-dessus,	n’ayant pas, depuis le 1er juillet 
de l’année dernière inclus, en steeple-chases, reçu 12.000 (victoires et 
places).	Poids	:	67	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues 
en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 1.500 cette année et par 
2.500 l’année dernière.
Prime propriétaire : 10 %
Steeple-Chase, Dist. 3 700 m env.

   Hercule	De	Mesc, h, b.f, 5 ans, par Choeur Du Nord 
et Move Salsa [Kingsalsa (USA)], 68 k (641/2 k),  h, 
D. Lassaussaye (M. Behocaray), de A. Boisbrunet (s)

 975 4 How’S	That, f, al, 5 ans, par Jeu St Eloi et Valanchou 
(Valanjou), 68 k (641/2 k),  h, Mme H. Vergette (L. Colson), 
de A. Boisbrunet (s)

   Bonaparte Forlonge, h, b, 5 ans, par Cokoriko et Belle 
Du Brizais [Turgeon (USA)], 69 k (681/2 k), Mme C. Lauffer 
(M. Mingant), J. Resimont

 1005  Caldeira, f, b, 5 ans, par National Flag IRE et Golden Gyp 
[Goldneyev (USA)], 66 k (681/2 k), 0h, Mme M. Chiampo 
(A. Daures), Mme M. Chiampo

   Masowo, h, al, 6 ans, par Feel Like Dancing GB et Klyne 
[Volochine (IRE)], 68 k (671/2 k), gh, G. Blain (Q. Samaria), 
de A. Boisbrunet (s)

5 partants ; 20 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 183 a
3 long ½, 7 long ½, 7 long ½, ½ long.
5 760a – 2 880a – 1 680a – 1 140a – 540a

Primes aux propriétaires :
 518 a Hercule De Mesc.
 259 a How’S That.
 151 a Bonaparte Forlonge.
 102 a Caldeira.
 48 a Masowo.

Primes aux éleveurs :
 910 a Guillaume Lassaussaye, Suc. Etienne Olivier.
 455 a Earl De Faydeau.
 265 a Pierre Noirot.
 180 a	Suc.	Bernard	Beaufils.
 85 a Gildas Blain.

La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre, pour l’ensemble 
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Primes aux éleveurs :
 1 365 a Mme Francoise Touzac.
 682 a Christophe Hallope, Francois Thomas.
 398 a Pierre Lauga.
 270 a Earl Haras De Nonant Le Pin, Jeannot Andt.
 127 a Mme Caroline Becerra.

Temps total : 4’43’’3’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
Théo DUMOUCH en ses explications, l’ont sanctionné par une amende 
de 75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache 
(1re infraction - 6 coups).
Le hongre TOINE DE LENZAC a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1095 3847 PRIX PRESIDENT G DAUDE
(Steeple-Chase)
(Classe 3)

18 000 c (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5	ans	 et	 au-dessus,	 n’ayant pas, cette année, 
en courses à obstacles, reçu une allocation de 9.000. Poids	:	 67	k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases 
(victoires et places) : 1 k. par 3.500 cette année et par 7.000 l’année 
dernière.
Prime propriétaire : 10 %
Steeple-Chase, Dist. 4 200 m env.

 981 3 Gipsy	De	Rouhet, f, b, 6 ans, par Balko et Kermesse 
D’Estruval (Cadoudal), 65 k,  h, Mme B. Le Gentil 
(K. Dubourg), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 1056 2 Crystal	D’Un	Jour, h, gr, 11 ans, par Great Journey JPN 
et Crystal Royal (Royal Charter), 69 k (66 k),  h, A. Seguy 
(M. Crampe), A. Seguy

 1005 5 Giorgina, f, b, 5 ans, par Kapgarde et Olive (Forestier), 
69 k (67 k),  h, Haras du Berlais (L. Zuliani), F. Nicolle

   Kerlaz CZE, h, b, 5 ans, par Estejo GER et Kardinale 
POL (Belenus GER), 67 k,  h, Mme A. Gourdon (S. Nailov-
Ferhanov), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 705  Ici	Senam, h, b.f, 6 ans, par Saint Des Saints et Tetiaroa 
[Poliglote (GB)], 68 k (67 k), 0h, J. Detre (Q. Samaria), 
de A. Boisbrunet (s)

5 partants ; 20 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 270 a
2 long, 3 long ½, 7 long ½, 4 long.
8 640a – 4 320a – 2 520a – 1 710a – 810a

Primes aux propriétaires :
 777 a Gipsy De Rouhet.
 388 a Crystal D’Un Jour.
 226 a Giorgina.
 72 a Ici Senam.

Primes aux éleveurs :
 1 365 a Francois De La Beraudiere, Bernard Le Gentil.
 682 a Ecurie Jules Ouaki, Mme Laurence Poulain De La Fontaine.
 398 a Hugues Rousseau.
 247 a Robert Zielinski, prime non attribuée.
 127 a Pierre Senamaud, Jacques Detre.

Temps total : 5’41’’40’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
La jument GIORGINA a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jeune-
jockey Mateo CRAMPE en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 8 jours, pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache (2e infraction - 8 coups).

 1096 3848 PRIX CLAUDE DUGAST
(Steeple-Chase-Cross-Country)
(Classe 4)

16 000 c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	 5	ans	 et	 au-dessus,	 n’ayant pas, depuis le 
1er janvier de l’année dernière inclus, reçu 12.000 en steeple-chases 
(victoires et places). Poids	:	 67	k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 2.000 
depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus.
Prime propriétaire : 10 %
Cross-Country, Dist. 4 500 m env.
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 712  Battle, f, b, 5 ans, par Balko et Little Bony (Irish Wells), 
72 k (711/2 k),  h, Haras du Domaine de L’Etang (V. Morin), 
A. Lefeuvre (s)

 973  Zagona, f, b, 7 ans, par Dragon Dancer GB et Zalga 
(Sagacity), 65 k (621/2 k), gh, Mme H. Cadot (L. Salmon), 
L. Cadot

 950 1 Hersent	Du	Mee, h, b, 5 ans, par Axxos GER et Amie 
Folle (Al Namix), 73 k (701/2 k), Mme C. Lequien (D. Thomas), 
Mme C. Lequien

   Dini, h, al, 9 ans, par Anabaa Blue (GB) et Kaberdini 
(Chamberlin), 68 k (661/2 k), gh, S. Seignoux (S. Jourdan), 
Mme V. Seignoux

 1063 3 Hissehodini, h, 5 ans, 69 k (691/2 k), A. Bore (Y. Plumas), 
A. Bore

6 partants ; 17 eng. ; 2 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 390 a
Eng. Sup. : Battle, Hersent Du Mee
6 long, ¾ long, 1 long, 1 long, 3 long ½.
5 760a – 2 880a – 1 680a – 1 140a – 540a

Primes aux propriétaires :
 518 a Hippocampe.
 259 a Battle.
 151 a Zagona.
 102 a Hersent Du Mee.
 48 a Dini.

Primes aux éleveurs :
 910 a Yannick Fertillet.
 455 a Mme Elise Drouet, David Salmon, Nicolas Martineau.
 265 a Ecurie Euroling.
 180 a Mme Jacqueline Hersent, Jacques Hersent.
 85 a Mme Irene Perche.

Temps total : 4’20’’42’’’
A l’issue de la course le cheval HIPPOCAMPE a fait l’objet d’un contrôle 
biologique .

POMPADOUR
0540 205 dimanche 24 juillet 2022

Terrain BON

Commissaires de courses : Benoît CHEVALIER – Pierre POURET – 
Yves PRADEAU – Serge BARTHELEMY

 1094 3846 PRIX COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DE 
LUBERSAC-POMPADOUR
(Haies - Handicap)

18 000 c (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	5	ans	et	au-dessus, n’ayant pas, cette année, en 
courses à obstacles, reçu une allocation de 9.000.
La	référence	applicable	dans	ce	handicap	sera	+	16.
Prime propriétaire : 10 %
Haies, Dist. 3 900 m env.
Référence : +16.

 994 3 Toine	De	Lenzac, h, al, 6 ans, par Kap Rock et 
Ponkoli D’Itale (Murmure), 71 k (68 k),  h, Mme F. Touzac 
(T. Dumouch), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 981 1 Homme	De	Coeur, h, b, 5 ans, par Balko et Question 
D’Estruval [Phantom Breeze (IRE)], 72 k (69 k), gh, 
Ecurie B.A.G. (Q. Samaria), de A. Boisbrunet (s)

 155 1 Flanker, h, b, 5 ans, par Kap Rock et Sheraka [Muhtathir 
(GB)], 69 k (65 k), gh, A. Chaille-Chaille (M. Sicard), 
A. Chaille-Chaille

 981 2 Saint	Chely, h, b.f, 6 ans, par Saint Des Saints et La 
Saone [Daliapour (IRE)], 70 k,  h, J. Andt (K. Dubourg), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 981 5 Royale	Bird, f, al, 10 ans, par Balko et Oiseliere 
(Apeldoorn), 67 k,  h, Mme P. Pasqualini (P. Blot), F. Lagarde

5 partants ; 27 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 356 a
1 long ½, 3 long, 1 long, ½ long.
8 640a – 4 320a – 2 520a – 1 710a – 810a

Primes aux propriétaires :
 777 a Toine De Lenzac.
 388 a Homme De Coeur.
 226 a Flanker.
 153 a Saint Chely.
 72 a Royale Bird.

2

3

4

5

6

3 900 m

1

2

3

4

5



–––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––    24 juillet 2022

BO 2022/15 - obstacle 21

Primes aux propriétaires :
 691 a Try Line.
 345 a Trinite.
 201 a Tree Bar.
 136 a Beautyfeel.
 64 a Naeva.

Primes aux éleveurs :
 1 339 a Pierre Lauga.
 669 a Mme Baudouin De La Motte Saint-Pierre.
 390 a Neustrian Associates.
 264 a Gaetan Rocton, Frank-Fernand Leblanc.
 125 a Jacques Seror.

Temps total : 3’53’’39’’’
Le cheval no7 TRINITE arrivée 2éme a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique.
Le jockey theo CHEVILLARD a fait l’objet d’un dépistage d’alcool dans 
l’air et il est négative.0.00 mg/l.
Le jockey Medhi DUCHENE a fait l’objet d’un prélèvement biologique.
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire H&T.
HUE & TAUPIN (S) par une amende de 60 euros pour couleurs non 
conformes.

 1098 3843 PRIX PRESIDENT ROGER DU HALGOUET
(Haies)
(Classe 3)

18 000 c (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de	4	ans,	n’ayant, en courses à obstacles, 
ni couru trois fois ni reçu deux allocations.	 Poids	:	 67	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et 
places) : 1 k. par 2.500.
Prime propriétaire : 10 %
Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %
Parcours n° H2 : Haies, Dist. 3 900 m env.

 897 3 Costamania, f, b, 4 ans, par Coastal Path GB et Caprika 
Bella [Poliglote (GB)], 65 k (651/2 k), Ecurie Cerdeval 
(T. Chevillard), J. Boisnard (s)

 896 1 Illico	De	Baune, h, b.m, 4 ans, par Lord Du 
Sud et Neacoddes (Kadalko), 70 k (701/2 k),  h, 
SCEA Ecurie Domaine de Baune (W. Lajon), J. Delaunay

 896  Iskanoer, h, al, 4 ans, par Voiladenuo et Drag Away 
(Dream Well), 67 k (651/2 k),  h, S. Huteau (A. Gautron), 
PJ. Fertillet

 832 6 Insolente	De	Thaix, f, b, 4 ans, par Karaktar IRE et 
Rubilite (Indian River), 65 k (631/2 k), gh, Soc. Bourgneuf 
(C. Riou), L. Viel (s)

   Zhaozhou, h, gr, 4 ans, par Morandi et Grande Histoire 
(Slickly), 67 k (641/2 k),  h, E. Bergougnoux (E. Bonnet), 
J. Carayon

   Visioonair Spigao, h, 4 ans, 67 k (641/2 k),  h, 
Mme P. Chemin (P. Denis), CH Herpin (s)

   Maiana, f, 4 ans, 65 k (651/2 k),  h, D. Le Breton 
(A. Desvaux), J. Planque (s)

   Inaydenuo, h, 4 ans, 67 k (671/2 k),  h, G. Denuault (s) 
(R. Julliot), G. Denuault (s)

 1000  Ipik, f, 4 ans, 65 k (641/2 k), Gil. Chaignon (LP. Dory), 
Gil. Chaignon

   Izarabia, f, 4 ans, 65 k (651/2 k), X. Huet (E. Bureller), 
P. & C. Peltier (s)

   Ivolata Mome, f, 4 ans, 65 k (651/2 k), g, B. Letourneux 
(L. Solignac), B. Letourneux

11 partants ; 44 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 725 a
Certif. vétérinaire : Khendevil
4 long, 6 long, 2 long, 7 long, 7 long, 7 long.
8 640a – 4 320a – 2 520a – 1 710a – 810a

Primes aux propriétaires :
 777 a Costamania.
 388 a Illico De Baune.
 226 a Iskanoer.
 153 a Insolente De Thaix.
 72 a Zhaozhou.

Primes aux éleveurs :
 1 365 a Ecurie Cerdeval.
 682 a Scea Ecurie Domaine De Baune.
 398 a Pierre J. Fertillet, Stephane Huteau.
 270 a Michel Bourgneuf.
 127 a Gfa Du Pont Rouge.

Temps total : 4’47’’92’’’
Le cheval no1 ILLICO DE BAUNE arrivée 2eme a fait l’objet d’un 
prélèvement biologique.
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   Greg	D’Ecupillac, h, b.f, 6 ans, par Kap Rock et Mahe 
[Goldneyev (USA)], 69 k,  h, JM. Reillier (K. Dubourg), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

   Campero, h, gr, 10 ans, par Fragrant Mix (IRE) et Quenza 
(Ragmar), 72 k,  h, F. Lagarde (P. Blot), F. Lagarde

 983 5 Kerchop, h, b, 7 ans, par Muhaymin USA et Qerbasa De 
Kerpaul (Saint Preuil), 70 k (67 k),  h, Mme P. Pasqualini 
(R. Fourcade), Mme E. Bazire

 843 5 Misti D’Aspe, f, b, 8 ans, par Muhaymin USA et Cyber 
One (Take Risks), 67 k (64 k), JL. Fabre (P. Phokaeo), 
M. Nicolau

 971 2 Soane De Clave, f, al, 7 ans, par Soave GER et Oceane 
De Clave [Panoramic (GB)], 67 k (64 k), gh, J. Barrao 
(T. Vodrazka), J. Barrao

5 partants ; 7 eng. ; 1 eng. sup. ; 5 part def. – Total des entrées : 235 a
Eng. Sup. : Soane De Clave
2 long, 6 long, 3 long ½, 1 long.
7 680a – 3 840a – 2 240a – 1 520a – 720a

Primes aux propriétaires :
 691 a Greg D’Ecupillac.
 345 a Campero.
 201 a Kerchop.
 136 a Misti D’Aspe.
 64 a Soane De Clave.

Primes aux éleveurs :
 1 213 a Jean-Michel Reillier, Frederic Reillier, Antoine Reillier, Gregory Grandjean.
 606 a Charles Magnien, Jean-Francois Magnien.
 353 a Alain Chopard.
 240 a Jean-Louis Fabre, Mme Nadine Fabre.
 113 a Mme Perrine Franzel Millepied.

Temps total : 6’38’’0’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le hongre GREG D’ECUPILLAC a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

SAINT-MALO
0154 205 dimanche 24 juillet 2022

Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : André LAUNAY – Jérôme DALIBERT – 
Loïc Le GUEVEL – Daniel TURQUETIL

 1097 3842 PRIX FAMILLE BOUTRAIS (PRIX BAGUENAULT DE 
PUCHESSE)
(Haies - Femelles)
(Classe 4)

16 000 c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop
Pour pouliches de	3	ans,	n’ayant pas, en courses de haies, été classées 
dans les trois premiers d’une course de dotation totale de 18.000. Poids : 
67	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses de 
haies (victoires et places) : 1 k. par 2.000.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° H1 : Haies, Dist. 3 200 m env.

   Try	Line, f, b, 3 ans, par Castle Du Berlais et Leaurelei 
[Malinas (GER)], 67 k (671/2 k), gh, A. Chaille-Chaille 
(G. Masure), A. Chaille-Chaille

   Trinite, f, al, 3 ans, par Kamsin GER et Thigh Way 
[High Rock (IRE)], 67 k (641/2 k), Ah, de E. Waresquiel 
(M. Duchene), D. Sourdeau de Beauregard (s)

   Tree Bar, f, b, 3 ans, par Joshua Tree IRE et Bar Bichette 
[Coastal Path (GB)], 67 k (671/2 k), D. Bressou (C. Lefebvre), 
D. Bressou

 936 2 Beautyfeel, f, b, 3 ans, par Feel Like Dancing GB 
et Beaute Fatal [Barastraight (GB)], 68 k (681/2 k),  h, 
G. Rocton (T. Chevillard), B. Letourneux

   Naeva, f, b, 3 ans, par Pastorius GER et Todaraba 
[Martaline (GB)], 67 k (671/2 k), gh, J. Seror (E. Bureller), 
P. & C. Peltier (s)

   Jim’Agime, f, 3 ans, 67 k (671/2 k), gh, PO. Robert 
(W. Lajon), J. Delaunay

   Joie	De	Paques, f, 3 ans, 67 k (671/2 k), 0, R. Brard 
(A. Desvaux), G. Hue & Taupin (s)

7 partants ; 28 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 377 a
6 long, 1 long, 1 long ¾, courte encolure, 7 long.
7 680a – 3 840a – 2 240a – 1 520a – 720a
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 857 4 Iligan, h, b.f, 4 ans, par Bathyrhon GER et Queyras [River 
Bay (USA)], 67 k (671/2 k), A, G. Garreau (L. Philipperon), 
T. Viel

 911 4 Haie	Verte, f, b, 5 ans, par Saddler Maker (IRE) et 
Ulve (Bernebeau), 73 k (711/2 k), Ah, d’H. Armaille 
(M. Chailloleau), E. Clayeux (s)

   Hold	Up	Tiepy, f, al, 5 ans, par It’S Gino GER et Naltiepy 
(Dom Alco), 67 k (661/2 k),  h, D. Gleize (Tho. Gillet), 
D. Gleize

   Histoiredefregande, f, 5 ans, 67 k (641/2 k),  h, C. Ligerot 
(J. Zerourou), C. Ligerot

 1061 5 Ita De Balme, f, 4 ans, 65 k (641/2 k), gh, JL. Henry 
(C. Smeulders), A. Acker

7 partants ; 19 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 169 a
6 long, tête, 1 long, 6 long.
7 680a – 3 840a – 2 240a – 1 520a – 720a

Primes aux propriétaires :
 691 a Hyper Sud.
 345 a Ilbao.
 201 a Iligan.
 136 a Haie Verte.
 64 a Hold Up Tiepy.

Primes aux éleveurs :
 1 213 a Jean-Marie Callier.
 606 a Etienne Raquin.
 353 a Gabriel Garreau.
 240 a Herve D’ Armaille.
 113 a Michel Contignon, Mme Nelly Contignon.

Temps total : 4’19’’55’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de 
la course étant inférieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires 
ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux 
dispositions du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au 
Galop.
Le hongre HYPER SUD a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 1101 3850 PRIX MAURICE DU COETLOSQUET
(Haies)
(Classe 3)

18 000 c (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	 5	ans	 et	 au-dessus,	 n’ayant, cette année, en 
course à obstacles, ni reçu une allocation de 8.500, ni été classés dans 
les trois premiers d’une course de dotation totale de 35.000. Poids : 
67	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses de 
haies (victoires et places) : 1 k. par 2.000 cette année et par 4.000 l’année 
dernière.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° H2 : Haies, Dist. 3 800 m env.

 1016 5 Granit	De	Thaix, h, b, 6 ans, par Air Chief Marshal IRE et 
Perle Secrete [Lavirco (GER)], 67 k (661/2 k),  h, Mme N. Viel 
(M. Chailloleau), L. Viel (s)

 1001 2 Reine Vera, f, b, 5 ans, par Mubaarez (GB) et Heidikly 
(Slickly), 65 k (621/2 k),  h, JP. Vanden Heede (L. Remondet), 
B. Goudot (s)

 823 3 El Mondas, h, 8 ans, 67 k (661/2 k), gh, D. Haury 
(C. Smeulders), D. Haury

 802  Day	Saints, h, 5 ans, 67 k (641/2 k),  h, Mme S. Sourd 
(J. Zerourou), C. Ligerot

   Golden Park, f, 6 ans, 68 k (681/2 k), gh, Mme G. Seror 
(N. Gauffenic), M. Seror (s)

   Big One, h, 5 ans, 67 k (671/2 k), gh, A. Maubert 
(L. Philipperon), M. Rolland (s)

6 partants ; 28 eng. ; 1 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 292 a
Eng. Sup. : Golden Park
1 long.
8 640a – 4 320a

Primes aux propriétaires :
 777 a Granit De Thaix.
 388 a Reine Vera.

Primes aux éleveurs :
 1 365 a Michel Bourgneuf.
 682 a Jean-Pierre Vanden Heede.

Temps total : 4’26’’53’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de 
la course étant inférieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires 
ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux 
dispositions du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au 
Galop.
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur les causes 
et les circonstances des chutes des jockeys Ludovic PHILIPPERON (BIG 
ONE No3) et Nicolas GAUFFENIC (GOLDEN PARK No1) aux abords de 
le la haie du Golf (2e obstacle du parcours).
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VITTEL
0906 205 dimanche 24 juillet 2022

Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Bertrand PETITCOLAS – Yann de BUYER – 
Nelly CONTIGNON – Edith VOGIN

 1099 3849 PRIX DESTINATION VITTEL CONTREXEVILLE
(Haies)
(Classe 4)

16 000 c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en courses 
à obstacles, reçu 7.000 (victoires et places). Poids	:	 67	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et 
places) : 1 k. par 2.000.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° H1 : Haies, Dist. 3 300 m env.

 865  Jo	De	Balme, h, b, 3 ans, par Vic Toto et Airelle De 
Balme [Cachet Noir (USA)], 67 k (671/2 k), gh, JL. Henry 
(de A. Chitray), de A. Boisbrunet (s)

 1046 5 Canavaggia, f, b.f, 3 ans, par Spanish Moon USA et 
Alinade [Poliglote (GB)], 65 k (611/2 k), 0h, M. Seror (s) 
(Mme S. Boulet), M. Seror (s)

   La	Bretesche, f, al, 3 ans, par Barastraight (GB) et 
Sandslide (GB) (King’S Best USA), 65 k (641/2 k),  h, 
N. Barnett (C. Smeulders), H. Merienne (s)

 962  Petite Irlandaise, f, gr, 3 ans, par Wings Of Eagles et 
Douce Irlandaise (Nickname), 65 k (651/2 k),  h, Mme E. Caux 
(L. Philipperon), Mme S. Marsch

 1002 5 Just	A	Kiss	Sivola, f, b, 3 ans, par Nom De D’La et 
Miss Justice [Polish Summer (GB)], 65 k (651/2 k),  h, 
Haras de Sivola (B. Gelhay), M. Pitart

 984 5 Tee Moon Paris, f, 3 ans, 65 k (611/2 k), Mme M. Lagogue 
(S. Garcia), A. Acker

6 partants ; 22 eng. ; 2 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 561 a
Eng. Sup. : Canavaggia, Just A Kiss Sivola
2 long ½, 6 long, loin, 7 long.
7 680a – 3 840a – 2 240a – 1 520a – 720a

Primes aux propriétaires :
 691 a Jo De Balme.
 345 a Canavaggia.
 201 a La Bretesche.
 136 a Petite Irlandaise.
 64 a Just A Kiss Sivola.

Primes aux éleveurs :
 1 213 a Jean-Luc Henry, Armel Normand.
 606 a Romain Le Dren Doleuze, Morgan Le Dren Doleuze.
 353 a Haras Des Sablonnets, Mme Nathalie Ferchaud.
 240 a Joel Denis, Mme Anne Dupont.
 113 a Haras De Sivola, Max Trapenard.

Temps total : 3’52’’54’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de 
la course étant inférieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires 
ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux 
dispositions du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au 
Galop.
Le poulain JO DE BALME a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 1100 3851 PRIX DE BADENWEILER (PRIX STATION THERMALE DE 
VITTEL)
(Steeple-Chase - Autres Que Pur Sang)
(Classe 4)

16 000 c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de	4	et	5	ans,	n’étant pas de 
race Pur sang, n’ayant pas, cette année, en steeple-chase, les 4 ans 
reçu une allocation de 7.500, les 5 ans reçu 5.000 (victoires et places). 
Poids	:	 4	ans,	 67	k.	;	 5	ans,	 69	k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en obstacles (victoires et places) : 1 k. par 2.000, depuis 
le 1er janvier de l’année dernière inclus.
Prime propriétaire : 10 %
Prime	supplémentaire	pouliches	4	ans	:	15	%
Parcours n° S1 : Steeple-Chase, Dist. 3 600 m env.

 737 2 Hyper	Sud, h, gr, 5 ans, par Lord Du Sud et Vendida 
[Assessor (IRE)], 71 k (711/2 k), Mme V. Kientz (B. Gelhay), 
A. Acker

 909 4 Ilbao, h, b, 4 ans, par Tirwanako et Melodie Valtat 
(Dom Alco), 69 k (651/2 k),  h, A. Gronfier (L. Remondet), 
E. Clayeux (s)
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   Berluca, h, al, 5 ans, par Barastraight (GB) et Braya 
(Simon Du Desert), 68 k (65 k), Ah, (7 000), L. Campos 
(M. Brochard), S. Chevalier

4 partants ; 15 eng. ; 1 eng. sup. ; 4 part def. – Total des entrées : 245 a
Eng. Sup. : Berluca
8 long, courte tête, 3 long.
4 800a – 2 400a – 1 400a – 950a

Primes aux propriétaires :
 432 a Jazzy Du Lemo.
 216 a Master Gold.
 126 a Leaudela.
 85 a Berluca.

Primes aux éleveurs :
 758 a Suc. Maurice Le Floch.
 379 a Daniel Lassaussaye.
 221 a Ecurie D’Ossau, Pierre Lauga.
 150 a Luc Campos, Bernard Leger.

Temps total : 4’35’’30’’’
A l’issue de la course le cheval JAZZY DU LEMO à fait l’objet d’un 
contrôle biologique.

LES SABLES D’OLONNE
0127 207 mardi 26 juillet 2022

Terrain BON

Commissaires de courses : Olivier de MALHERBE – Muriel PRIOUZEAU – 
Antoine COLINS – Bernard RABREAU

 1104 3853 PRIX GEORGES BATIOT
(Haies)
(Classe 3)

21 000 c (10 080, 5 040, 2 940, 1 995, 945) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	5	ans	et	au-dessus,	n’ayant pas, en courses de 
haies, été classés, cette année, 1er ou 2e d’une course d’une dotation 
totale de 18.000. Poids	:	67	k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 2.500 cette 
année et par 5.000 l’année dernière.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° H3 : Haies, Dist. 4 200 m env.

 973 3 Naaqoos	Flow, h, b, 6 ans, par Naaqoos (GB) et Lady 
Flow [With The Flow (USA)], 70 k (67 k),  h, S. Seignoux 
(T. Andrieux), Mme V. Seignoux

   Miracle	De	Houelle, h, gr, 5 ans, par Martaline GB et 
Zandalee [Trempolino (USA)], 71 k (67 k), gh, F. Leblanc 
(Q. Gaignard), A. Chaille-Chaille

 908 3 Heliope	Allen, f, gr, 5 ans, par Gris De Gris (IRE) et 
Tromboline (Robin Des Champs), 66 k,  h, B. Vagne 
(C. Lefebvre), Gab. Leenders (s)

   Or Fin, h, al, 6 ans, par Fine Grain JPN et Mamaria [Bering 
(GB)], 67 k,  h, L. Mirto (A. Zuliani), F. Nicolle

 851 4 Cybor	Del’Rais, h, b, 9 ans, par Monitor Closely IRE et 
Cyborria (Cyborg), 72 k (69 k),  h, N. Paysan (D. Salmon), 
N. Paysan

 968 7 Clondaw	Cian	IRE, h, 12 ans, 73 k (70 k), Ah, 
G. Thompson (N. Howie), Mme S. Leech

 954  Project	Fear, h, 5 ans, 70 k (67 k), gh, Y. Le Louargant 
(E. Manceau), W. Menuet (s)

   Harlesca, h, 5 ans, 67 k (64 k), Mme E. Varin (K. Ouvrier), 
Mme E. Varin

8 partants ; 21 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 489 a
Eng. Sup. : Harlesca
2 long, ¾ long, 2 long, 2 long ½, 1 long, 3 long.
10 080a – 5 040a – 2 940a – 1 995a – 945a

Primes aux propriétaires :
 907 a Naaqoos Flow.
 453 a Miracle De Houelle.
 264 a Heliope Allen.
 179 a Or Fin.
 85 a Cybor Del’Rais.

Primes aux éleveurs :
 1 593 a Stephane Seignoux, Mme Valerie Seignoux.
 796 a Franck Leblanc.
 464 a Bruno Vagne.
 315 a Luc Mirto.
 149 a Ecurie De La Rehoraie.

Temps total : 4’57’’89’’’
Le jockey Thomas DUPOUY BATAILLE n’étant pas autorisé à monter 
pour raison médicale, les Commissaires ont autorisé son remplacement 
sur le hongre CYBOR DEL’RAILS par le jeune jockey Dylan SALMON.
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Après examen du film de contrôle et audition des jockeys Ludovic 
PHILIPPON (BIG ONE No3) et Nicolas GAUFFENIC (GOLDEN PARK 
No1), le cheval BIG ONE (No3), en tête du peloton, s’est à mis à floter 
de droite et de gauche, finissant par désarçonner son jockey et venant 
percuter le cheval GOLDEN PARK, provoquant la chute de Nicolas 
GAUFFENIC.
Les commissaires ont pu constater le comportement dangereux du 
cheval BIG ONE au rond de présentation et à l’entrée sur la piste.

PLESSÉ
0142 206 lundi 25 juillet 2022

Terrain BON

Commissaires de courses : Philippe SOUCHAUD – Roger RICHARD – 
Laurence BARET – Gabriel GICQUEL

 1102 4054 PRIX PIERRE ROBERT ET BERNARD BILY
(Haies)
(Classe 5)

12 000 c (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	 5	ans,	n’ayant pas, cette année, en courses de 
haies, reçu une allocation de 4.500. Poids	:	67	k. Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues en courses à obstacles (victoires et places) : 1 k. 
par 1.500, depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus.
Prime propriétaire : 10 %
Haies, Dist. 3 800 m env.

   Tayouma, f, b.f, 5 ans, par Sommerabend GB et Mayouta 
(Highest Honor), 72 k, E. Schuler (E. Bureller), E. Schuler

 981  Hidalgo	De	Balme, h, b, 5 ans, par Vic Toto et Airelle 
De Balme [Cachet Noir (USA)], 74 k (70 k), gh, JL. Henry 
(M. Behocaray), de A. Boisbrunet (s)

   Huyckie, f, n.p, 5 ans, par Voiladenuo et Gracious 
[Valanour (IRE)], 65 k (62 k),  h, D. Huyck (J. Agostini), 
PJ. Fertillet

   King	Wooty, h, b, 5 ans, par Wootton Bassett GB et 
Kerosene Noire [Redback (GB)], 68 k (64 k), Mme L. Dareoux 
(A. Pageot), J. Boisnard (s)

   Havane	Des	Pictons, f, b.f, 5 ans, par Montmartre 
et Vertigineuse [Network (GER)], 65 k (62 k), 
SCEA Marais des Pictons (A. Caramanolis), Mme I. Gallorini

 1004 2 Hallydini, h, 5 ans, 75 k (72 k),  h, S. Seignoux 
(S. Jourdan), Mme V. Seignoux

6 partants ; 18 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 166 a
¾ long, 3 long, 2 long, 9 long ½, 5 long ½.
5 760a – 2 880a – 1 680a – 1 140a – 540a

Primes aux propriétaires :
 518 a Tayouma.
 259 a Hidalgo De Balme.
 151 a Huyckie.
 102 a King Wooty.
 48 a Havane Des Pictons.

Primes aux éleveurs :
 910 a Mme Agnes Capocasale.
 455 a Jean-Luc Henry.
 265 a Yannick Fertillet, Dirk Huyck.
 180 a Mme Laurence Dareoux.
 85 a Scea Marais Des Pictons.

Temps total : 4’22’’97’’’
A l’issue de la course le cheval TAYOUMA a fait l’ objet d’’un contrôle 
biologique.

 1103 4055 PRIX DE FRESNAY
(Haies - À réclamer)

10 000 c (4 800, 2 400, 1 400, 950, 450) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	5	ans	et	au-dessus,	mis à réclamer pour 7.000 ou 
9.000. Poids : 68 k. les chevaux mis à réclamer pour 9.000 porteront 2 k. 
En outre, les chevaux, ayant, cette année, en courses de haies, reçu une 
allocation de 4.000, porteront 2 k.
Prime propriétaire : 10 %
Haies, Dist. 3 800 m env.

 1040 2 Jazzy	Du	Lemo, f, b, 7 ans, par Sri Putra GB et 
Dysprosita GER (Acatenango GER), 68 k (64 k), 0h, (9 
000), J. Francois (Mme L. Suisse), PJ. Fertillet

 922 5 Master Gold, h, b, 6 ans, par Masterstroke USA et 
Fleche Restee (Reste Tranquille), 72 k (69 k), gh, (9 000), 
Ecurie d’Obstacle XXL (Q. Samaria), de A. Boisbrunet (s)

 717  Leaudela, h, al, 6 ans, par Barastraight (GB) et Leaurelei 
[Malinas (GER)], 70 k (67 k), gh, (9 000), Mme C. Braire 
(D. Thomas), Rémy Nerbonne
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 1106 3855 PRIX DU PUY DE SANCY
(Haies - Autres Que Pur Sang)
(Classe 3)

22 000 c (10 120, 5 060, 2 860, 1 980, 990, 660, 330) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, n’étant pas de race 
Pur sang, n’ayant pas, en courses à obstacles, reçu 8.000 (victoires et 
places). Poids : 66 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues, 
en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 2.000.
Prime propriétaire : 10 %
Prime	supplémentaire	pouliches	4	ans	:	15	%
Parcours n° H2 : Haies, Dist. 3 500 m env.

 917 6 Ilestbo	De	Houelle, h, b, 4 ans, par Voiladenuo et 
Inconciente (Kapgarde), 66 k, gh, F. Leblanc (G. Masure), 
A. Chaille-Chaille

 849  Imago	Di	Jean, h, b, 4 ans, par Vision D’Etat et 
Ultima (Vatori), 68 k, gh, M. Rolland (s) (L. Philipperon), 
M. Rolland (s)

   Invincible	Power, h, b.f, 4 ans, par Great Pretender IRE 
et Coronet [Network (GER)], 67 k,  h, Pegasus Farms Ltd 
(B. Gelhay), PJ. Fertillet

 937 5 Iris Des Vignaux, f, gr, 4 ans, par Muhaymin USA et 
Vallee Des Vignaux [Martaline (GB)], 65 k,  h, Y. Bothamy 
(C. Lefebvre), Gab. Leenders (s)

   Itiepy, f, b, 4 ans, par Karaktar IRE et Uitiepy [Anzillero 
(GER)], 64 k (63 k),  h, M. Contignon (Tho. Gillet), 
AS. Pacault (s)

 849 3 Ici	Des	Flos, h, al, 4 ans, par Balko et Udeline [Network 
(GER)], 67 k, SCEA des Collines (T. Chevillard), N. Paysan

 1061 2 Ifrane, f, al, 4 ans, par Masked Marvel GB et Une Histoire 
(Voix Du Nord), 67 k (66 k),  h, Ecurie des Dragons 
(H. Tabet), M. Pitart

   Interview	Floo, f, 4 ans, 64 k (63 k), gh, J. Delaunay 
(C. Riou), J. Delaunay

   Izy	De	Laugere, f, 4 ans, 64 k (63 k),  h, H. Despont 
(MA. Mermel), H. Despont

   Icare	D’Arthel, h, 4 ans, 66 k (641/2 k),  h, 
Com. Comte De Brondeau (M. Chailloleau), E. Clayeux (s)

10 partants ; 26 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 338 a
Certif. vétérinaire : Imposante D’Ainay
2 long ½, 1 long ¼, nez, 4 long ½, ¾ long, 1 long, 4 long ½, 3 long.
10 120a – 5 060a – 2 860a – 1 980a – 990a – 660a – 330a

Primes aux propriétaires :
 910 a Ilestbo De Houelle.
 455 a Imago Di Jean.
 257 a Invincible Power.
 178 a Iris Des Vignaux.
 89 a Itiepy.
 59 a Ici Des Flos.
 29 a Ifrane.

Primes aux éleveurs :
 1 764 a Franck Leblanc.
 882 a Gerard Masbou.
 498 a Pascal Noue.
 345 a Yvonnick Bothamy, Jean-Paul Bothamy.
 172 a Michel Contignon, Mme Nelly Contignon, Mlle Mathilde Contignon.
 115 a Clovis Bardin, Mme Florence Bardin.
 57 a Mme Karine Perreau.

Temps total : 4’12’’93’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Matthieu CHAILLOLEAU sur les raisons pour lesquelles il avait 
arrêté le hongre ICARE D’ARTHEL (AQ) au premier passage de la ligne 
d’en face. L’intéressé a déclaré que sa selle avait avancé à la réception 
de la 2e haie.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Le hongre ILESTBO DE HOUELLE (AQ) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 1107 3856 PRIX DU MAJESTIC
(Haies)
(Classe 2)

25 000 c (12 000, 6 000, 3 500, 2 375, 1 125) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5	ans	et	au-dessus, n’ayant pas, cette année, en 
courses de haies, reçu une allocation de 10.500. Poids	:	67k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et 
places) : 1k. par 3.500 cette année et 6.000 l’année dernière.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° H3 : Haies, Dist. 3 700 m env.

 1037 3 Chouan, h, al, 6 ans, par Kapgarde et Margaux And Co 
[Trempolino (USA)], 73 k (69 k), Ah, Ecurie de L’Empereur 
(Q. Gaignard), A. Chaille-Chaille
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Le hongre NAAQOOS FLOW a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

 1105 3852 PRIX PIERRE DE LA BASSETIERE
(Haies - Femelles - Autres Que Pur Sang)
(Classe 3)

22 000 c (10 120, 5 060, 2 860, 1 980, 990, 660, 330) – dotation France 
Galop
Pour pouliches et juments de	4	et	5	ans,	n’étant pas de race Pur Sang, 
n’ayant, en courses à obstacles, ni reçu une allocation de 8.500, ni reçu 
12.000 (victoires et places). Poids	:	4	ans,	66	k.	;	5	ans,	68	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et 
places) : 1 k. par 3.500.
Prime propriétaire : 10 %
Prime	supplémentaire	pouliches	4	ans	:	15	%
Parcours n° H2 : Haies, Dist. 3 800 m env.

 607  Iliva Des Obeaux, f, gr, 4 ans, par Lord Du Sud 
et Almeria Des Obeaux [Saddler Maker (IRE)], 66 k, 
Mme N. Devilder (O. Jouin), N. Devilder

 905 5 Intrigante, f, b, 4 ans, par Karaktar IRE et Aguicheuse 
[Lavirco (GER)], 66 k,  h, Ecurie Mme Jacques Cypres 
(C. Lefebvre), Gab. Leenders (s)

 20 6 Image	De	Lancray, f, b, 4 ans, par Free Port Lux (GB) 
et Unesco Nivernaise [Shaanmer (IRE)], 66 k (62 k), gh, 
JM. Callier (T. Bourguigneau), A. Chaille-Chaille

   Innumerable, f, b, 4 ans, par Authorized IRE et Visionice 
(Dom Alco), 66 k (62 k),  h, F. Deliberos (Mme B. Zuliani), 
F. Nicolle

   It’S Closelie, f, al, 4 ans, par Monitor Closely IRE et 
Ohana (Evening World), 66 k,  h, D. Huyck (A. Gasnier), 
d’E. Andigne

 1014  Ineffable, f, n.p, 4 ans, par Manduro GER et Bejaya 
(Califet), 66 k (63 k),  h, Mme S. Bertin (D. Thomas), T. Poché

   I	Lady, f, b, 4 ans, par Gris De Gris (IRE) et Dream 
Lady (Dream Well), 66 k,  h, Ecurie Magnien (W. Lajon), 
J. Delaunay

   Hassouanne, f, 5 ans, 68 k (65 k), Mme E. Varin 
(K. Ouvrier), Mme E. Varin

 897  Iltesse, f, 4 ans, 66 k (64 k), Gil. Chaignon (LP. Dory), 
Gil. Chaignon

 735  Helomie, f, 5 ans, 69 k, Ah, E. Leray (s) (L. Solignac), 
Mme M. Solignac

   Hera	Deurie, f, 5 ans, 68 k (65 k), gh, XL. Le Stang 
(S. Thepaut), XL. Le Stang

11 partants ; 20 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 193 a
3 long, 1 long, 4 long ½, 2 long ½, 3 long ½, 3 long, 1 long, 1 long.
10 120a – 5 060a – 2 860a – 1 980a – 990a – 660a – 330a

Primes aux propriétaires :
 910 a Iliva Des Obeaux.
 455 a Intrigante.
 257 a Image De Lancray.
 178 a Innumerable.
 89 a It’S Closelie.
 59 a Ineffable.
 29 a I Lady.

Primes aux éleveurs :
 1 764 a Mme Nicolas Devilder, Les Obeaux D’Anjou.
 882 a Jacques Cypres, Laurent Couetil.
 498 a Eric Jean-Pierre Thomas, Michel Thomas.
 345 a Haras De Saint-Voir, Franck Deliberos.
 172 a Arsene Schott, Ludovic Schott, Valentin Schott, Jules Schott.
 115 a Suc. Erick Bec De La Motte, Jose Bruneau De La Salle.
 57 a Jean-Francois Magnien.

Temps total : 4’32’’53’’’
La pouliche ILIVA DES OBEAUX a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
à l’issue de la course.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey 
Léo Paul DORY en ses explications, l’ont santionné par une interdiction 
de monter pour une durée de 4 jours pour avoir volontairement après la 
pesée avant course, modifié les éléments avec lesquels il s’était pesé.

VICHY
0720 208 mercredi 27 juillet 2022

Terrain 

Commissaires de courses : Cécile BENOIST D’AZY – Pascal PIGNOT – 
Bruno VAGNE
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 664 1 Gangster De Coddes, h, b, 6 ans, par Secret 
Singer et Tosca De Coddes (Dear Doctor), 69 k, 
Scuderia Aichner SRL (J. Faltejsek), J. Vana Jr

 999 5 Goutte	De	Thaix, f, b, 6 ans, par Masked Marvel GB et 
Nona Allegrina [Scribe (IRE)], 69 k, Ah, Ecurie Ch-A Mary 
(C. Lefebvre), L. Viel (s)

   Doux Pretender, h, b, 9 ans, par Great Pretender 
IRE et Lynnka (Passing Sale), 67 k, J. Finch (B. Gelhay), 
NP. Littmoden

 959 4 Honesta, f, b, 5 ans, par Choeur Du Nord et Iwantyouback 
[Antarctique (IRE)], 66 k (63 k), A. Gabryszewski 
(G. Champier), Mme B. Re-Scandella

   Hola	Klass, f, 5 ans, 65 k (63 k), Bourgogne Racing Club 
(MA. Mermel), C. Provot

6 partants ; 31 eng. ; 1 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 932 a
Eng. Sup. : Doux Pretender
3 long, 4 long ½, 1 long, 8 long ½.
12 000a – 6 000a – 3 500a – 2 375a – 1 125a

Primes aux propriétaires :
 1 080 a Chouan.
 540 a Gangster De Coddes.
 315 a Goutte De Thaix.
 213 a Doux Pretender.
 101 a Honesta.

Primes aux éleveurs :
 1 896 a Franck Leblanc, Ecurie De L’Empereur.
 948 a Mme Michele Juhen-Cypres, Mme Claire Juillet-Mailly.
 553 a Michel Bourgneuf.
 375 a Jean Uzel, Mme Viviane Uzel, Mme Martine Dutertre.
 177 a Daniel Lassaussaye, Earl Lassaussaye.

Temps total : 4’24’’40’’’
Le hongre GANGSTER DE CODDES (AQ) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 1108 3854 PRIX JEAN-DOMINIQUE ALQUIE
(Haies)
(Classe 3)

21 000 c (10 080, 5 040, 2 940, 1 995, 945) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de	 3	 ans,	n’ayant pas, en course de 
haies, reçu 10.000 (victoires et places). Poids	:	 67	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues, en courses de haies (victoires et 
places) : 1 k. par 2.000.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° H2 : Haies, Dist. 3 500 m env.

 984 1 In	My	Mind, f, b, 3 ans, par Kamsin GER et Miami Star 
GER (Sholokhov IRE), 69 k (66 k), B. Bossert (G. Meunier), 
A. Acker

   Keristyle, h, b, 3 ans, par Scissor Kick AUS et Madone 
(GB) (Excellent Art GB), 67 k,  h, AGV Karwin Stud 
(C. Lefebvre), Gab. Leenders (s)

 1002 2 Regards, f, b, 3 ans, par Kapgarde et Red Love Moon 
[Monsun (GER)], 69 k,  h, Ecurie des Mouettes (B. Gelhay), 
S. Culin

 962 3 Jade	Des	Vignaux, f, b.f, 3 ans, par Very Nice Name 
et Quadrige Des Vignaux (April Night), 66 k (63 k),  h, 
J. Delaunay (C. Riou), J. Delaunay

 972  Loukarak, h, b, 3 ans, par Karaktar IRE et Louegarde 
(Kapgarde), 67 k, 0h, J. Detre (T. Chevillard), 
de A. Boisbrunet (s)

 986  Avis De Mistral, h, 3 ans, 67 k (64 k), Mme B. Re-
Scandella (G. Champier), Mme B. Re-Scandella

   Donwave, h, 3 ans, 67 k, gh, A. Chaille-Chaille 
(G. Masure), A. Chaille-Chaille

7 partants ; 32 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 705 a
1 long ½, 1 long ¼, encolure, 3 long, 1 long.
10 080a – 5 040a – 2 940a – 1 995a – 945a

Primes aux propriétaires :
 907 a In My Mind.
 453 a Keristyle.
 264 a Regards.
 179 a Jade Des Vignaux.
 85 a Loukarak.

Primes aux éleveurs :
 1 757 a Jeremie Bossert, Benjamin Bossert, Raymond Lustig.
 878 a Raymond Choupeaux, Yann Choupeaux.
 512 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.
 347 a Yvonnick Bothamy, Jean-Paul Bothamy.
 164 a Thierry Cypres, Ronny Coveliers.

Temps total : 4’16’’73’’’
La pouliche IN MY MIND a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.
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Index des chevaux cités dans ce bulletin
Les chiffres entre ( ) indiquent l’ordre d’arrivée jusqu’au cinquième inclus.
Les chevaux autres que pur sang sont imprimés en caractères italiques.

* Chevaux n’ayant pas droit à la prime.

A Babord, f, 5 ans, Balko et Border 
Line, 1048/2

Adsum, f, 5 ans, Anabaa Blue (GB) 
et Medela, 1043/2

Aedesia, f, 5 ans, Turgeon USA et 
Hypathie, 1041/2

Against All Odds, f, 7 ans, Saint Des 
Saints et Cue To Cue GB, 1074/1

*Agar Fan IRE, f, 5 ans, Rio De La 
Plata USA et Alpha Media GER, 
1087

Aigle, f, 4 ans, Anodin (IRE) et 
Alleaza, 1086/7

Aka Louna, f, 3 ans, Rajsaman et 
Akadiane, 1092/5

Alex The Dancer, h, 3 ans, Alex 
The Winner USA et Maia Dancer, 
1081/2

Ali D’Airy, h, 12 ans, Passing Sale et 
Prisca D’Airy, 1076/1

Alibichop, h, 3 ans, Vale Of York IRE 
et Allie Chope, 1088

All Gold, f, 6 ans, No Risk At All et 
Goldflake,	1077/3

Allied Force, h, 8 ans, Kotky Bleu et 
Daliance, 1039/4

Ami Garry, h, 7 ans, Ballingarry IRE 
et Amie Roli, 1040, 1082

Ana Martina, f, 3 ans, Martinborough 
JPN et Ana Musica, 1046

Apple’S Cat, h, 6 ans, Protektor GER 
et Queenhood, 1055/1

Araucarias, h, 5 ans, Kamsin GER et 
Cadoubelle Des As, 1047/4

Arbre De Cristal, h, 4 ans, Joshua 
Tree IRE et Cristalnango, 1054/4, 
1090/2

Arc Du Chatelet, h, 12 ans, Crillon et 
Jolie Folle, 1060/1

Au Bout Du Monde, f, 4 ans, 
Diamond Boy et Gaelic Joy, 1064

Autorizia, f, 4 ans, Authorized IRE et 
Harvalla, 1050

Avis De Mistral, h, 3 ans, Storm The 
Stars USA et Pleasant Afternoon 
(IRE), 1108

Baby Queen, f, 5 ans, Masked 
Marvel GB et Qualida, 1045/3

Bad Boy Bouloise, h, 11 ans, 
Crossharbour	GB	et	Elderflower,	
1053/2

Baltaya, f, 4 ans, Spider Flight et 
Benuisca, 1078/1

Baron Mario, h, 3 ans, Manatee GB 
et Allez L’Anjou, 1046

Battle, f, 5 ans, Balko et Little Bony, 
1093/2

Beaumont En Auge, h, 7 ans, Air 
Chief Marshal IRE et Carmelixia 
(IRE), 1087/2

Beautyfeel, f, 3 ans, Feel Like 
Dancing GB et Beaute Fatal, 
1097/4

Bererki De Clisou, f, 3 ans, 
Sommerabend GB et First Strike, 
1092/4

Berluca, h, 5 ans, Barastraight (GB) 
et Braya, 1103/4

Best Bowl, h, 6 ans, Le Havre (IRE) 
et Orion Best, 1085

Big One, h, 5 ans, Montmartre et 
Arisk, 1101

Bille Polaire, f, 11 ans, Kap Rock et 
Opaline Vallis, 1079/5

Blackcoco, f, 4 ans, Manduro GER et 
Cocopalm, 1064/1

Blain, f, 6 ans, Blek et Henriet, 
1049/6

Bob Alone, h, 11 ans, High Rock 
(IRE) et Monetta, 1068/1

Bolano D’Airy, h, 11 ans, Legolas 
JPN et Monita D’Airy, 1052/1

Bonaparte Forlonge, h, 5 ans, 
Cokoriko et Belle Du Brizais, 
1091/3

Boprince Raiselle, h, 5 ans, Prince 
Des Bois et Siamice Raiselle, 
1058/5

Boulevard Victoria, h, 3 ans, Evasive 
GB et Avenue Victoria, 1092

Boumba, f, 8 ans, Buck’S Boum et 
Nova D’Auteuil, 1053

Brother Bernard, h, 7 ans, 
Authorized IRE et Wivenhoe UAE, 
1087

Bubble Blue, h, 6 ans, Blue Bresil et 
Miss Bubble Rose, 1039/3

Burgandy, f, 3 ans, Authorized IRE et 
Yellow Edge GB, 1046

Caldeira, f, 5 ans, National Flag IRE 
et Golden Gyp, 1091/4

Campero, h, 10 ans, Fragrant Mix 
(IRE) et Quenza, 1096/2

Canaille De Vaut, h, 10 ans, Voix Du 
Nord et Ketty De Vaut, 1060

Canavaggia, f, 3 ans, Spanish Moon 
USA et Alinade, 1046/5, 1099/2

Caulfield, h, 3 ans, Elvstroem AUS et 
Moon Romance, 1081

Chouan, h, 6 ans, Kapgarde et 
Margaux And Co, 1107/1

*Clondaw Cian IRE, h, 12 ans, Gold 
Well (GB) et Cocktail Bar IRE, 
1104

Clotaire, h, 10 ans, Cachet Noir USA 
et Rime, 1041/1

Colonel D’Aumont, h, 10 ans, 
Nickname et Etoile Du Bosa, 
1039/5

Commingeois, h, 10 ans, Assessor 
IRE et Damanka IRE, 1055

*Conspiracy Theory GB, h, 4 ans, 
New Approach IRE et Mu’Ajiza GB, 
1089/1

Costa Rica, h, 3 ans, Morandi et 
Petite Elite USA, 1080/5

Costamania, f, 4 ans, Coastal Path 
GB et Caprika Bella, 1098/1

Coulee Verte, f, 4 ans, Masked 
Marvel GB et Cite Martignac, 
1065/1

Cour Supreme, f, 3 ans, Doctor Dino 
et Kings Speech, 1083/1

Crystal D’Un Jour, h, 11 ans, Great 
Journey JPN et Crystal Royal, 
1056/2, 1095/2

Cybor Del’Rais, h, 9 ans, Monitor 
Closely IRE et Cyborria, 1104/5

Cycarling, f, 5 ans, Ballingarry IRE et 
Cyretson Du Pic, 1079/4

Dame Eboshi, f, 4 ans, Joshua Tree 
IRE et Shindigger IRE, 1086

Danse Plinn, f, 9 ans, Lord Du Sud 
et Javenez, 1041/4

Dargant, h, 9 ans, Dark Moondancer 
GB et Vague Rouge, 1055/5

Darjeling Bellevue, h, 9 ans, 
Ballingarry IRE et Noces D’Or, 
1053/1

Dark King (IRE), h, 3 ans, No Nay 
Never USA et Pale Pearl (IRE), 
1044/3

Daveast, f, 4 ans, Davidoff GER et 
East The Mansion, 1089/2

Day Saints, h, 5 ans, Saint Des 
Saints et Day Gets Up, 1101

Days Dream, f, 6 ans, Martaline GB 
et Donna Lorcy, 1082/1

Diablo, h, 9 ans, Ragtime Pontadour 
et La Sagra, 1057/2

Dill Des Fresnes, h, 9 ans, Diamond 
Boy et Venus Du Berlais, 1049/3

Dilzana, f, 5 ans, Indian Daffodil 
(IRE) et Amisana ITY, 1067/1

Dini, h, 9 ans, Anabaa Blue (GB) et 
Kaberdini, 1093/5

Djakao Wind, h, 9 ans, Spanish 
Moon USA et Ola Wind, 1052/2

Django D’Alene, h, 9 ans, Network 
GER et Ocarina D’Alene, 1066/3

Djaplu, h, 10 ans, Olzarte De 
Collongues et Djalousi, 1057/5

Djin De La Roque, h, 9 ans, Cut 
Quartz et Belle Saga, 1082/5

Dom Prestige, h, 6 ans, Kap Rock et 
Queen Prestige, 1074/2

Donizetti, h, 6 ans, Enrique (GB) et 
Zanetta, 1057

Donwave, h, 3 ans, Gentlewave (IRE) 
et Don’Aventure, 1108

Doux Pretender, h, 9 ans, Great 
Pretender IRE et Lynnka, 1107/4

Dream Song, f, 5 ans, Kapgarde et 
Linda’S Charm, 1085

Eclair Des Brieres, h, 8 ans, 
Sandwaki USA et Gagne Du Peze, 
1071

Eclaire D’Etat, h, 8 ans, Vision D’Etat 
et Montbresia, 1076

Eclipse Bleue, f, 3 ans, Network GER 
et Nile Altesse, 1080/2

Edouard, h, 8 ans, Spanish Moon 
USA et Time To Play, 1066/2

Egeo, h, 8 ans, Fantagaro et 
Florance, 1053/3

El Mondas, h, 8 ans, Mohandas et 
Qualypso D’Ace, 1101

Electrical Power, m, 3 ans, Saint 
Des Saints et Love In Paradise 
(GB), 1081

Elene De Larachi, f, 4 ans, Carghese 
Des Landes et Prairie Moon GB, 
1075

En Temps Voulu, f, 8 ans, Moss Vale 
IRE et Trotot, 1069/5

Espoir Du Fougeray, h, 8 ans, Axxos 
GER et Satinette Du Fouge, 1071/5

Esprit De Quartier, h, 8 ans, Network 
GER et Pertinente, 1076/2

Espry De Famille, f, 8 ans, Muhaymin 
USA et Emberlia, 1052

Etoile Du Pilori, f, 5 ans, Kandidate 
GB et Perle Deux Mille, 1059/2, 
1067/3

Evviva, f, 8 ans, Fantagaro et Made 
In Law, 1057/4

Expresso Collonges, h, 8 ans, 
Anzillero GER et Quadrette 
Collonges, 1055/4

Fachoda, f, 7 ans, Cokoriko et 
Rotonde, 1059/3

Fakira, f, 7 ans, Satri IRE et 
Necossaise, 1067/2

Falisca, f, 7 ans, Della Francesca 
USA et Lalie, 1071/4

Fandango, h, 7 ans, Poliglote (GB) et 
Paranoia, 1039/2

Fee Antique, f, 7 ans, No Risk At All 
et Tampabella, 1069

Fee Du Drouillais, f, 7 ans, Nidor et 
Sainte Bretonne, 1052/4

Festin Collonges, h, 7 ans, Secret 
Singer et Miss Collonges, 1077

Fighter Du Seuil, h, 7 ans, Poliglote 
(GB) et Sweet Laly, 1055/2

Fils De Roi, h, 3 ans, Saint Des 
Saints et Prodiga, 1044/4

Finishing School, f, 4 ans, Doctor 
Dino et Chic Alors, 1050

Finnda Dancer, f, 7 ans, Dragon 
Dancer GB et Linda De Solzen, 
1066/4

Flamelco, h, 4 ans, Falco USA et 
Meldown, 1086/5

Flanker, h, 5 ans, Kap Rock et 
Sheraka, 1094/3

Flavius, h, 7 ans, Saint Des Saints et 
Rapide, 1041/3

Florela Du Mont, f, 11 ans, Assessor 
IRE et Flore Du Mont, 1057/1

Foli Siffai, h, 3 ans, Agent Secret 
IRE et Perle Du Vallon, 1088
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Folish Moon, f, 7 ans, Spanish Moon 
USA et Girl Folish, 1071/2

Follow Me Soldier, h, 9 ans, Soldier 
Of Fortune IRE et Ringshaan, 
1082/2

Follow You, h, 3 ans, Waldpark GER 
et Folle De Toi, 1081/3

Forza Conti, f, 7 ans, Khalkevi IRE et 
Orne Saosnoise, 1069/2

Fou Du Roi, h, 4 ans, Triple Threat et 
Folle De Toi, 1038/3

Fou Du Seuil, h, 7 ans, Network GER 
et Nistabelle, 1076/3

Fox Trot, h, 7 ans, Enrique (GB) et 
Orphee De Vonnas, 1056/1

Friday Thirteen, h, 4 ans, Muhtathir 
GB et Visby, 1086

Frimousse, f, 7 ans, Kapgarde et 
Lafeline, 1048/1

Futbolisto, h, 9 ans, Blue Bresil et 
Faraude, 1085/4

Galasina, f, 4 ans, Galiway (GB) et 
Tiaradargent, 1064/5

Galvardena, h, 6 ans, Samum GER et 
Nota Bene, 1040/5

Gamine, f, 6 ans, Cokoriko et Une 
Ile, 1074/3

Gangster De Coddes, h, 6 ans, 
Secret Singer et Tosca De Coddes, 
1107/2

Garalui De Balme, h, 6 ans, Blue 
Bresil et Jonquille De Balme, 
1056/3

Gardien Du Temps, h, 3 ans, Great 
Pretender IRE et Moon Like 
Shadow, 1046

Gaya De Rouhet, f, 6 ans, Falco USA 
et Ophelia Des Isles, 1060/3

General Desjy, h, 5 ans, Sinndar IRE 
et Sea Dame, 1045/2

Genteel Star, h, 6 ans, Balko et 
Koromandel, 1039/1

Giny De Balme, f, 6 ans, Manbolix et 
Calyptol, 1071/1

Giorgina, f, 5 ans, Kapgarde et Olive, 
1095/3

Gipsy De Rouhet, f, 6 ans, Balko et 
Kermesse D’Estruval, 1095/1

Giulina, f, 4 ans, Rosendhal IRE et 
Baby Cherokee USA, 1064/4

Glomel, f, 6 ans, Alberto Giacometti 
IRE et Quatell, 1043/3

Go’N Win, f, 8 ans, No Risk At All et 
Esteraza, 1077/4

Golden Gold, f, 4 ans, Zanzibari USA 
et Golden Clou, 1050

Golden Park, f, 6 ans, Walk In The 
Park IRE et Goldnella, 1101

Goldkina, f, 6 ans, Spider Flight et 
Vakina, 1079/3

Goldy Loued, f, 6 ans, Hurricane Cat 
USA et Bichaga De Loued, 1068/3

Goutte De Thaix, f, 6 ans, Masked 
Marvel GB et Nona Allegrina, 
1107/3

Graal Du Seuil, h, 6 ans, Fuisse et 
Victoria Du Seuil, 1087/7

Grangousie Chaluzy, h, 6 ans, 
Cokoriko et Reglisse Chaluzy, 
1072

Granit De Thaix, h, 6 ans, Air Chief 
Marshal IRE et Perle Secrete, 
1101/1

Gratte Gratte, h, 6 ans, Buck’S Boum 
et Slovanie, 1074

Great Feeling, h, 4 ans, Great 
Pretender IRE et Felingarie, 1089

Great Threat, h, 3 ans, Triple Threat 
et Great Trip USA, 1081

Greatgold, h, 6 ans, Nidor et 
Ofissore,	1068/2

Greatless, f, 6 ans, Soldier Of 
Fortune IRE et City Nebula, 1048/4

Greg D’Ecupillac, h, 6 ans, Kap Rock 
et Mahe, 1096/1

Gregorienne, f, 6 ans, Cokoriko et 
Rhasodie Des Sacar, 1060/5

Grenade D’Alene, f, 6 ans, Saddler 
Maker (IRE) et Avirca, 1048

Guamome, h, 6 ans, Puit D’Or IRE et 
Quamone, 1058/4

Gue Du Loup, h, 6 ans, Cokoriko et 
Une Voix Royale, 1040/1

Gumpchop, h, 5 ans, Kheleyf USA et 
Indiana Chope, 1051/3

Gunar, h, 7 ans, Diamond Green et 
Queen Dream, 1042/1

Gymtonic De Kerser, h, 6 ans, 
Vendangeur (IRE) et Unatita De 
Kerser, 1058/2

Hagdad Kafe, h, 5 ans, Conillon GER 
et Majestic Cafe, 1072/2

Haie Verte, f, 5 ans, Saddler Maker 
(IRE) et Ulve, 1100/4

Halco De Sarti, h, 5 ans, Falco USA 
et Queva De Sarti, 1070/2

Halice Girl, f, 5 ans, Kandidate GB et 
Tresor Girl, 1070/1

Hallydini, h, 5 ans, Ballingarry IRE et 
Kaberdini, 1102

Hapgarde De Thaix, h, 5 ans, 
Kapgarde et Luperca, 1072/3

Happy Charlie, h, 5 ans, Boris De 
Deauville (IRE) et Sister Flo, 1043

Happy Dede, h, 5 ans, American 
Post GB et Pegase Des Roses, 
1055/3

Happyboum Lida, f, 5 ans, Buck’S 
Boum et Uneeklida, 1060/2

Harlesca, h, 5 ans, Maresca Sorrento 
et Terre De La Motte, 1104

Hassouanne, f, 5 ans, Kandidate GB 
et Tuvol, 1105

Havane Des Pictons, f, 5 ans, 
Montmartre et Vertigineuse, 
1102/5

Helina Bella, f, 5 ans, Manduro GER 
et Parade, 1043/1

Heliope Allen, f, 5 ans, Gris De Gris 
(IRE) et Tromboline, 1104/3

Hello Grey, f, 5 ans, Martaline GB et 
Aurelle D’Arthel, 1082

Helomie, f, 5 ans, Falco USA et 
Ruade, 1105

Henya, h, 5 ans, Masterstroke USA 
et Santa Luza, 1049/2

Hera Deurie, f, 5 ans, Al Namix et 
Agathe Deurie, 1105

Hercule De Mesc, h, 5 ans, Choeur 
Du Nord et Move Salsa, 1091/1

Hermes De Bellouet, h, 5 ans, 
Voiladenuo et Melody De Bellouet, 
1043

Hermes Des Bordes, h, 5 ans, 
Saddler Maker (IRE) et Royale Des 
Bordes, 1049/5

Hermine Allen, f, 5 ans, Tiger Groom 
GB et Triple Star, 1079/2

Heros De Thaix, h, 5 ans, Full Of 
Gold et Perle Secrete, 1063

Heros Du Chenet, h, 5 ans, Doctor 
Dino et Vanessa, 1063/1

Hersent Du Mee, h, 5 ans, Axxos 
GER et Amie Folle, 1093/4

Heureux, h, 4 ans, Elusive City USA 
et Reine Du Bal, 1089/7

Hey Jude, h, 6 ans, No Risk At All et 
Boston Du Berlais, 1085/5

Hidalgo De Balme, h, 5 ans, Vic 
Toto et Airelle De Balme, 1102/2

Highest Love, h, 5 ans, Montmartre 
et Cresselia, 1082/4

Hipomee, f, 5 ans, Choeur Du Nord 
et Baltic Speed, 1059/1

Hipparion, h, 5 ans, Rail Link GB et 
Achade, 1072/1

Hippocampe, h, 5 ans, Voiladenuo et 
Infini	GER,	1093/1

Hissehodini, h, 5 ans, Kandidate GB 
et Rosedini, 1063/3, 1093

Histoiredefregande, f, 5 ans, Tiger 
Groom GB et Java De Ciergues, 
1100

Hit The Road Jack, h, 5 ans, Falco 
USA et Invention De Brejoux, 1045

Hitador, h, 5 ans, Kandidate GB et 
Belle Emeraude, 1066/1

Hockney Vallis, h, 5 ans, Saint Des 
Saints et Toccata Vallis, 1085

Hola Klass, f, 5 ans, Lauro GER et 
Bella Conti, 1107

Hold Up Tiepy, f, 5 ans, It’S Gino 
GER et Naltiepy, 1100/5

Holter De Pretot, h, 5 ans, Saddler 
Maker (IRE) et Jungle Fever, 
1060/4

Holy Dancer, f, 4 ans, Dragon 
Dancer GB et Holy, 1078/4

Homme De Coeur, h, 5 ans, Balko et 
Question D’Estruval, 1094/2

Honda Des Mottes, f, 5 ans, Blue 
Bresil et Bugatti Des Mottes, 
1085/3

Honesta, f, 5 ans, Choeur Du Nord et 
Iwantyouback, 1107/5

Horya, h, 5 ans, Masterstroke USA et 
Trieste, 1070/3

Hourvari Boum, h, 5 ans, Buck’S 
Boum et Trusty, 1051/1

Hourvari Saramour, h, 5 ans, Lone 
Bid et Neiva De Chalamont, 1087/1

How’S That, f, 5 ans, Jeu St Eloi et 
Valanchou, 1091/2

Hunter Bitter, h, 3 ans, Hunter’S 
Light IRE et Orange Bitter, 1088

Huyckie, f, 5 ans, Voiladenuo et 
Gracious, 1102/3

Hyper Sud, h, 5 ans, Lord Du Sud et 
Vendida, 1100/1

Hyperion De Kerser, h, 5 ans, 
Vendangeur (IRE) et Nuit De 
Kerser, 1042/5

I Feel Pretty, f, 4 ans, Kitkou et 
Quaiou, 1038/4

I Lady, f, 4 ans, Gris De Gris (IRE) et 
Dream Lady, 1105/7

I Like Your Spirit, f, 4 ans, Vif 
Monsieur GER et Vendredi Chatho, 
1064

I Run, f, 4 ans, Elliptique (IRE) et 
Nuri GER, 1038/2

Ialban, h, 4 ans, Gris De Gris (IRE) et 
Paloma De Saisy, 1050/7

Icare D’Arthel, h, 4 ans, Free Port 
Lux (GB) et La Fee D’Arthel, 1106

Icare D’Illiat, h, 4 ans, American 
Devil et One And Only, 1050

Ici Des Flos, h, 4 ans, Balko et 
Udeline, 1106/6

Ici Senam, h, 6 ans, Saint Des Saints 
et Tetiaroa, 1095/5

Idealgador, h, 4 ans, Balko et 
Newgador, 1054/1

Idiote, f, 4 ans, Cokoriko et Bluette 
Du Seuil, 1061/3

Idylle Fleurie, f, 4 ans, My Risk et 
Tiree D’Affaire, 1084/3

Ifrane, f, 4 ans, Masked Marvel GB et 
Une Histoire, 1061/2, 1106/7

Ikigai, f, 4 ans, Sinndar IRE et 
Laurana, 1086

Il Diavolo, h, 3 ans, Martaline GB et 
Circe Des Bordes, 1081

Ilanthus De L’Oust, h, 
4 ans, Alianthus GER et 
Duchessedeloust, 1070/5

Ilbao, h, 4 ans, Tirwanako et Melodie 
Valtat, 1100/2

Ilestbo De Houelle, h, 4 ans, 
Voiladenuo et Inconciente, 1106/1

Iligan, h, 4 ans, Bathyrhon GER et 
Queyras, 1100/3

Iliva Des Obeaux, f, 4 ans, Lord 
Du Sud et Almeria Des Obeaux, 
1105/1

Illico De Baune, h, 4 ans, Lord Du 
Sud et Neacoddes, 1098/2

Illico Des Landes, h, 4 ans, 
Voiladenuo et Grandchampenoise, 
1086

Iltesse, f, 4 ans, Coastal Path GB et 
Nobless D’Aron, 1105

Image De Lancray, f, 4 ans, Free Port 
Lux (GB) et Unesco Nivernaise, 
1105/3

Image De Sivola, f, 4 ans, Vision 
D’Etat et Betise De Sivola, 1090/1

Imago Di Jean, h, 4 ans, Vision 
D’Etat et Ultima, 1106/2

Impactdesvillerets, h, 4 ans, 
Cokoriko et Anabella De Thaix, 
1061/4

Impair Et Passe, h, 4 ans, No Risk At 
All et Sans Histoire, 1073/3

Imphycois Lord, h, 4 ans, Rob Roy 
USA et Alba Rosa, 1090/3

Imposante D’Ainay, f, 4 ans, 
Authorized IRE et Sirene D’Ainay, 
1061
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Imprevu Des Bordes, h, 4 ans, 
Martaline GB et Miss Berry, 
1054/2

In My Mind, f, 3 ans, Kamsin GER et 
Miami Star GER, 1108/1

In Shalaa, f, 3 ans, Shalaa IRE et 
Ponte Vechio, 1083/4

Inaydenuo, h, 4 ans, Voiladenuo et 
Naylie, 1098

Indigo De Kerser, h, 4 ans, Karaktar 
IRE et Couleur, 1061/1

Ineffable, f, 4 ans, Manduro GER et 
Bejaya, 1105/6

Inharmony, f, 4 ans, Raconteur et 
Harmony, 1075/5

Innumerable, f, 4 ans, Authorized IRE 
et Visionice, 1105/4

Insolente De Thaix, f, 4 ans, 
Karaktar IRE et Rubilite, 1098/4

Instant De Nuit, f, 4 ans, Cokoriko et 
Provence, 1078/3

Interview Floo, f, 4 ans, Voiladenuo 
et Anabaa Floo, 1106

Intrigante, f, 4 ans, Karaktar IRE et 
Aguicheuse, 1105/2

Invincible Power, h, 4 ans, Great 
Pretender IRE et Coronet, 1106/3

Iota De Vauzelle, h, 4 ans, Robin Du 
Nord et Regente De L’Isle, 1073/5

Ipik, f, 4 ans, Coastal Path GB et 
Leha, 1098

Ipop Ville, h, 4 ans, Secret Singer et 
Auvloo Ville, 1050/4

Iremma, f, 4 ans, Fantagaro et 
Saytine, 1075

Iris Des Anges, f, 4 ans, Voiladenuo 
et Lune De Miel, 1070/4

Iris Des Vignaux, f, 4 ans, Muhaymin 
USA et Vallee Des Vignaux, 1106/4

Irundo, h, 4 ans, Karaktar IRE et 
Noisillette, 1073/1

Irwaniste, h, 4 ans, Tirwanako et 
Saratoga, 1089/3

Isa, f, 5 ans, Bathyrhon GER et 
Charbelle, 1048

Isisdelagarde, h, 4 ans, Jeu St Eloi 
et Prisma De Lagarde, 1075/3

Iskanoer, h, 4 ans, Voiladenuo et 
Drag Away, 1098/3

Isoline D’Alene, f, 4 ans, Coastal 
Path GB et Passion D’Alene, 
1073/4

Issu Des Planches, h, 4 ans, Axxos 
GER et Quaty Des Planches, 
1073/2

It’S Closelie, f, 4 ans, Monitor 
Closely IRE et Ohana, 1105/5

Ita De Balme, f, 4 ans, Vic Toto et 
Born De La Haulle, 1061/5, 1100

Itiepy, f, 4 ans, Karaktar IRE et 
Uitiepy, 1106/5

Iva Dela Barriere, f, 4 ans, Choeur 
Du Nord et Diva Dela Barriere, 
1078/2

Ivolata Mome, f, 4 ans, Cokoriko et 
Volita Mome, 1098

Iwa, h, 4 ans, Free Port Lux (GB) et 
Anavera GER, 1084/1

Ixos Des Blins, h, 4 ans, Axxos GER 
et Filly Of Win, 1050

Izaiir, h, 4 ans, Walzertakt GER et 
Vicki, 1089/5

Izarabia, f, 4 ans, Masterstroke USA 
et Algarabia, 1098

Izy De Laugere, f, 4 ans, Karaktar IRE 
et Unefee De Laugere, 1106

J’Va Yale, h, 10 ans, East Of Heaven 
IRE et Yaka Yale, 1056/4

Jac Jumper, h, 3 ans, Night Wish 
GER et Andria, 1088/3

Jackfire Du Lin, m, 3 ans, Very Nice 
Name et Dyaze Du Lin, 1062

Jade De Balme, f, 3 ans, Walzertakt 
GER et Tikiti De Balme, 1088/5

Jade Des Vignaux, f, 3 ans, Very 
Nice Name et Quadrige Des 
Vignaux, 1108/4

Jamaicka, f, 3 ans, Gentlewave (IRE) 
et Bloane, 1083/3

James Bond Chanay, h, 3 ans, 
Tirwanako et Rose Celebre, 
1046/2, 1080/3

Jazzy Du Lemo, f, 7 ans, Sri Putra 
GB et Dysprosita GER, 1040/2, 
1103/1

Jeu Tentant, h, 3 ans, Elm Park GB 
et Avec Classe, 1046/4

Jim’Agime, f, 3 ans, Magneticjim 
(IRE) et Balnilla, 1097

Jiulietta Ghia, f, 3 ans, Kamsin GER 
et Vernal Bird, 1083

Jo De Balme, h, 3 ans, Vic Toto et 
Airelle De Balme, 1099/1

Joaillerie, f, 5 ans, No Risk At All et 
Couleur Tartare, 1049

*John Locke GB, h, 5 ans, 
Mastercraftsman IRE et Sacred 
Shield GB, 1085

Joie De Paques, f, 3 ans, The Grey 
Gatsby (IRE) et Makweti (GB), 
1097

Joie Magique, f, 3 ans, Cokoriko et 
Baguette Magique, 1083

Jolly Nellerie, h, 3 ans, Nicaron GER 
et Jumper Nellerie, 1044/2

Jost, h, 3 ans, Buck’S Boum et 
Djerba, 1081/5

Joyce Des Brieres, f, 3 ans, 
Ivanhowe GER et Union Des 
Brieres, 1062/4

Jus De Carotte, h, 3 ans, Pastorius 
GER et Magenta, 1062/1

Just A Kiss Sivola, f, 3 ans, Nom De 
D’La et Miss Justice, 1099/5

Juxtaposee, f, 3 ans, Muhtathir GB 
et Voix Du Mont, 1083

Kanidor, h, 9 ans, Kandidate GB et 
Carmenne, 1040/4

Katpoli, h, 7 ans, Poliglote (GB) et 
Katkogarie, 1049/1

Kawi, h, 13 ans, Tiger Groom GB et 
Kadalka, 1071/3

Kelklas, f, 4 ans, Martaline GB et 
Kotkieglote, 1086/1

Kenote, f, 4 ans, Choeur Du Nord et 
Kenohio, 1086/6

Kerchop, h, 7 ans, Muhaymin USA et 
Qerbasa De Kerpaul, 1096/3

Keristyle, h, 3 ans, Scissor Kick AUS 
et Madone (GB), 1108/2

*Kerlaz CZE, h, 5 ans, Estejo GER et 
Kardinale POL, 1095/4

Kimabelle, f, 3 ans, Elm Park GB et 
Kimara, 1062/2

King Elvis, h, 7 ans, Saint Des Saints 
et Grasica, 1047/3

King Wooty, h, 5 ans, Wootton 
Bassett GB et Kerosene Noire, 
1102/4

Kingflow, h, 3 ans, The Anvil IRE et 
Lady Flow, 1036/5

Kleine, f, 4 ans, Walzertakt GER et 
Bella Cara, 1050

Kushinda, f, 3 ans, Barastraight (GB) 
et Miss Oversea, 1036

L’Angelus, h, 4 ans, Elliptique (IRE) 
et Lamaya, 1050/3

L’Au Dela, h, 4 ans, Lord Du Sud et 
L’Audacieuse, 1050

La Bretesche, f, 3 ans, Barastraight 
(GB) et Sandslide (GB), 1099/3

La Montagnette, f, 3 ans, Choeur Du 
Nord et Coeur De Valse, 1088/2

La Remontada, f, 4 ans, Maresca 
Sorrento et Balder Phenix IRE, 
1050/2

Lafafa De La Barre, f, 3 ans, 
Alianthus GER et Nouba De La 
Barre, 1062/3

Layford Cay, h, 3 ans, Attendu et 
Ravage (GB), 1081

Le Bocage, h, 4 ans, Bathyrhon GER 
et Got Aba, 1084/5

Le Meluflo, h, 12 ans, Califet et La 
Balme, 1059/4

Le Meteque, h, 9 ans, Early March 
GB et Danser Sur La Lune, 1049

Le Syran, h, 3 ans, No Risk At All et 
Marsanay, 1081/4

Leaudela, h, 6 ans, Barastraight 
(GB) et Leaurelei, 1103/3

Lilla, f, 3 ans, Soldier Of Fortune IRE 
et Somewhere In Time, 1083/2

Lion Kirikou, h, 3 ans, 
Martinborough JPN et Lady La 
Lionne, 1044/1

Little Thunder, h, 4 ans, Blek et 
Agoreta, 1050/1

Loukarak, h, 3 ans, Karaktar IRE et 
Louegarde, 1108/5

Loup Royans, h, 4 ans, Anabaa Blue 
(GB) et Jolie Grande, 1050/5

Loutathir, h, 3 ans, Muhtathir GB et 
Loup The Loup, 1036/2

Lux De La Barre, h, 11 ans, Epalo 
GER et Luxukarada, 1042/2

Mademoiselle Flag, f, 4 ans, 
Diamond Boy et Cup And Flag, 
1084/4

Maiana, f, 4 ans, Masterstroke USA 
et Maestra, 1098

Maine Coon, h, 5 ans, Last Train GB 
et Zareen, 1075/4

Makiola De Paix, f, 4 ans, Maresca 
Sorrento et Ekiola De Clermont, 
1089/6

Man Again, h, 3 ans, Manduro GER 
et Now Again GER, 1092/1

Mansionsa, f, 8 ans, Satri IRE et East 
The Mansion, 1048/5

Marcus Opellius, h, 3 ans, Almanzor 
et Cherifa IRE, 1046

Marechal Desjy, h, 4 ans, Kitkou et 
Sea Dame, 1084/2

Marinalgan, f, 3 ans, Shamalgan et 
Chez Marina IRE, 1046

Marvellina Digeo, f, 5 ans, Masked 
Marvel GB et Zafrinella GER, 
1079/1

Masowo, h, 6 ans, Feel Like Dancing 
GB et Klyne, 1091/5

Master Gold, h, 6 ans, Masterstroke 
USA et Fleche Restee, 1103/2

Matera, f, 4 ans, Turgeon USA et 
Mamushka (IRE), 1086/2

Matnight, h, 3 ans, Night Wish GER 
et Equilibriste (IRE), 1046/3

Mehyt, h, 7 ans, Muhtathir GB et 
Delta Du Nil, 1087

Micmac, h, 4 ans, Choeur Du Nord 
et Montgarri, 1038/5

Milanne, f, 5 ans, Turgeon USA et 
Return To Milan GB, 1045/1

Miracle De Houelle, h, 5 ans, 
Martaline GB et Zandalee, 1104/2

Miss Fixit, f, 6 ans, Falco USA et Not 
Guilty (IRE), 1055

Misti D’Aspe, f, 8 ans, Muhaymin 
USA et Cyber One, 1096/4

Moi Presidente, f, 5 ans, Balko et 
Nasmona, 1048

Monfalcon, h, 5 ans, Rajsaman et 
Palmeria, 1082

Monochrome, f, 4 ans, Muhtathir GB 
et Florence Farr IRE, 1054/3

Montanel, f, 3 ans, Brametot IRE et 
Mon Choix, 1083

Montechaboy, h, 4 ans, Diamond 
Boy et Nouvelle Donne, 1089

Mossacho, h, 10 ans, Zamouncho et 
Mossaka, 1052/3

Musica’S Devil, h, 5 ans, American 
Devil et Ana Musica, 1045/5

My First Moon, f, 4 ans, Spanish 
Moon USA et My Tho GER, 1084

My Kalores, h, 7 ans, Lord Du Sud et 
Alize Des Parcs, 1049/7

*My Way GER, h, 7 ans, Jukebox 
Jury (IRE) et Majorata GER, 
1047/2

Naaqoos Flow, h, 6 ans, Naaqoos 
(GB) et Lady Flow, 1104/1

Naeva, f, 3 ans, Pastorius GER et 
Todaraba, 1097/5

Namaste, h, 4 ans, Myboycharlie IRE 
et Princesse Winkle, 1086

Nikatee’Jac, f, 3 ans, Manatee GB et 
Caliballe, 1088/1

No Risk No Win, f, 3 ans, No Risk At 
All et Princesse Nera, 1092/2

Noble Milan Baby, h, 4 ans, Milanais 
et Nobly Baby, 1065/4

Nuevitas, f, 4 ans, Kamsin GER et 
Vallee En Fleur, 1065/2

Obelami, h, 9 ans, Laverock IRE et 
Osterliz, 1075/1

Oktente, f, 6 ans, Blek et Pearl River, 
1039/6

Or Fin, h, 6 ans, Fine Grain JPN et 
Mamaria, 1104/4
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*Ouessant IRE, h, 5 ans, Ocovango 
GB et Chinonaise, 1049/4

*Paolo (FR) , h, 6 ans, Great 
Pretender IRE et Miss Country, 
1051

Parimix, h, 5 ans, Gemix et Midnight 
Of Paris, 1045/4

Pearl In Summer, f, 5 ans, Balko et 
Bien Placee, 1058/3

Pepito Du Rheu, h, 6 ans, Al Namix 
et Fauvette Du Rheu, 1051/2

Petite Irlandaise, f, 3 ans, Wings Of 
Eagles et Douce Irlandaise, 1099/4

Piriac, h, 5 ans, Spanish Moon USA 
et Perpette, 1085/2

Planetarium, h, 4 ans, Exosphere 
AUS et Peace Mine CAN, 1086/3

Plumix, h, 12 ans, Al Namix et 
Brincaplume, 1069/4

Polyrisk, m, 3 ans, No Risk At All et 
Ourville’S Lady, 1036/3

Prince Cassy, h, 4 ans, Milanais et 
Petite Cassy, 1065/3

Prince Express, h, 5 ans, Prince 
Gibraltar et Rougeburg, 1063/4

Project Fear, h, 5 ans, Intello (GER) 
et Miss Lech USA, 1104

Purple Song, f, 3 ans, Silas Marner 
et Tango Lima, 1036/1

Pursuit, h, 5 ans, Hunter’S Light IRE 
et Recreation GB, 1063/5

Quick Flash, h, 4 ans, Martinborough 
JPN et Sage Dance, 1050

Raj De Boistron, h, 8 ans, Rajsaman 
et Chi Chi De Boitron, 1049

Regards, f, 3 ans, Kapgarde et Red 
Love Moon, 1108/3

Reillingarry, h, 3 ans, Ballingarry IRE 
et Reine Troodos, 1088/4

Reine De Pail, f, 4 ans, Creachadoir 
IRE et Sauveterre, 1089/4

Reine Vera, f, 5 ans, Mubaarez (GB) 
et Heidikly, 1101/2

Rial, h, 5 ans, Sholokhov IRE et 
Palapa GB, 1087/6

Risk Du Brizais, h, 5 ans, No Risk At 
All et Diane Du Brizais, 1085/1

Road Senam, h, 6 ans, Saint Des 
Saints et Madison Road (IRE), 
1047/1

Romancia, f, 4 ans, Choeur Du Nord 
et Rova, 1064/3

Rovanthus, h, 6 ans, Alianthus GER 
et Rova, 1047/5

Royale Bird, f, 10 ans, Balko et 
Oiseliere, 1094/5

Ruy Naar, h, 3 ans, Recorder GB et 
Salute The Sun, 1088

Sacha Malpic, h, 9 ans, Full Of Gold 
et Ashtar, 1057/3

Sagarose, f, 4 ans, Spider Flight et 
Rose Wells, 1050/6

Saint Chely, h, 6 ans, Saint Des 
Saints et La Saone, 1094/4

Saint Mars, h, 6 ans, Saint Des 
Saints et Call Me Blue, 1049

Sainte Alliance, f, 4 ans, Saint Des 
Saints et Khayance, 1090

Sambrillon, f, 6 ans, Crillon et 
Odessa De La Roque, 1048/3

Samousa Nolimit, f, 3 ans, Pedro 
The Great USA et Bryanka, 1062/5

Saturne Pelem, h, 4 ans, Stormy 
River et Meshadora Pelem, 1084/6

See My Eagle, h, 3 ans, Wings Of 
Eagles et See You Me, 1046/1

Shawinigan, h, 5 ans, Kapgarde et 
Savage River, 1082/3

Shenta, f, 4 ans, Prince Gibraltar et 
Shentala, 1038/6

Shooting Star Luz, f, 3 ans, Kap 
Rock et Goderelle, 1083/5

Sidelskie, f, 8 ans, Hannouma (IRE) 
et Nuri GER, 1087/3

Silidima, f, 5 ans, Creachadoir IRE et 
Silicone Tune (IRE), 1063/2

Silver Horse, h, 6 ans, Clety et Gold 
Flower, 1069/3

Simba De Teillee, h, 11 ans, 
Poliglote (GB) et Lady De Mai, 
1042

Sindarbueno, h, 9 ans, Sinndar IRE 
et La Grande Dame, 1042/4

Small Thunder, h, 5 ans, My Risk et 
Douce Irlandaise, 1074/5

Soane De Clave, f, 7 ans, Soave 
GER et Oceane De Clave, 1096/5

Socrate, h, 4 ans, Bathyrhon GER et 
Sixtees, 1075/2

Soldier’S Queen, h, 9 ans, Soldier 
Of Fortune IRE et Jani’S Queen, 
1074/4

Soleiado, h, 5 ans, Sidestep AUS et 
Saraluna USA, 1039

Sombreuil, h, 4 ans, Saint Des 
Saints	et	Thyflori,	1086/4

Somoli, f, 4 ans, Camelot GB et 
Hyde, 1064/2

Soral De Kerzel, h, 8 ans, Army King 
et Dixie Swing, 1087/5

Speed Des Landes, h, 5 ans, 
Sinndar IRE et Patiently Waiting, 
1072/4

Speed Way, m, 3 ans, Birchwood 
IRE et Diyana, 1081/1

Star Lord, h, 5 ans, No Risk At All et 
Sacred Music USA, 1087/4

Sumbawa, f, 3 ans, Gris De Gris 
(IRE) et Mariane D’Anjou, 1092

Tamerlane, f, 3 ans, Doctor Dino et 
Tangelika, 1083

Targui, h, 3 ans, Free Port Lux (GB) 
et Tina Conti, 1036

Tayouma, f, 5 ans, Sommerabend 
GB et Mayouta, 1102/1

Tee Moon Paris, f, 3 ans, Joshua 
Tree IRE et Monlora De Luna, 
1099

Tempolka, f, 3 ans, Balko et 
Tempoline, 1044

Tigress Dargent, f, 3 ans, 
Kendargent et Tarsia (GER), 
1080/4

Tina De Lenzac, f, 5 ans, Jeu St Eloi 
et Ponkoli D’Itale, 1056/5

Toine De Lenzac, h, 6 ans, Kap Rock 
et Ponkoli D’Itale, 1094/1

Toronet, h, 3 ans, Martinborough 
JPN et Toraja, 1088

Tour Etoilee, f, 4 ans, Kapgarde et 
Tourmaline, 1038/1

*Tranquilized IRE, h, 5 ans, Dragon 
Pulse	IRE	et	Passified	Lady	USA,	
1082

Tree Bar, f, 3 ans, Joshua Tree IRE 
et Bar Bichette, 1097/3

Trinite, f, 3 ans, Kamsin GER et 
Thigh Way, 1097/2

Try Line, f, 3 ans, Castle Du Berlais 
et Leaurelei, 1097/1

Tsar Noir, h, 9 ans, Redback GB et 
Braissim GB, 1042/3

Twirling, h, 10 ans, Della Francesca 
USA et Rose Blue, 1069/1

Typhoon Wilma, f, 3 ans, Stormy 
River et Carrot And Stick (IRE), 
1092/3

Uncheckable (GB), h, 3 ans, Maxios 
(GB) et Slatina (IRE), 1036/4

Uncle Sid, h, 5 ans, Boris De 
Deauville (IRE) et Sweet Promises, 
1054

Vague Verte, f, 4 ans, Buck’S Boum 
et Nee Pour Vaincre, 1050

Vayant D’Arzembouy, h, 13 ans, 
Secret Singer et Parabole, 1040/3

Vice Versa, h, 3 ans, Night Wish 
GER et Goldnella, 1044/5

Virtus D’Estruval, h, 13 ans, 
Panoramic GB et Nina D’Estruval, 
1077/2

Vision Du Rheu, h, 3 ans, Choeur Du 
Nord et Gwel Du Rheu, 1080/1

Visioonair Spigao, h, 4 ans, Vision 
D’Etat et Oona Fair (IRE), 1098

Volcan D’Estruval, h, 13 ans, 
Forestier et Grotte D’Estruval, 
1077/1

Wild Sun, h, 6 ans, Zambezi Sun GB 
et Wild Du Berlais, 1058/1

Zagona, f, 7 ans, Dragon Dancer GB 
et Zalga, 1093/3

Zhaozhou, h, 4 ans, Morandi et 
Grande Histoire, 1098/5
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